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Accidents survenus dans les travaux 
souterrains. 

(Suite) ( 1). 

Les accidents survenus dans les puits 

Lrs accidents dont il s'agit sont ceux qui se sont pro
duit: dans les puits donnant accès de la surface aux tra
vaux souterrains. 

En 1927, ces accidents ont été au nombre de 32, 
soit 16,24 % du nombre total des accidents survenus 
dans les travaux souterrains. Ils. ont causé la mort de 
42 ouvriers et occasionné des blessures graves à 28 
autres. 

Pour 10.000 ouvriers de l'intérieur, la proportion de 
tués a été de 3,42. 

· (1) Voir ;J 111111/es des Mines de /Jel!Ji r1 11e, tome XXXII (année 1932), 
3• livrniEo n. 
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Le nombre des ouvriers qui ont trouvé la mort dans 
les accidents de cette espèce représente 20, 1 % du 
nombre total des ouvriers qui, pendant ladite année, 
onL été tués dans les travaux souterrains. 

Dans le tableau ci-après, ces accidents sont ciassés en 
diverses catégories et, pour chacune de celles-ci, sont 
indiqués le nombre d' accidents et les nombres de vic
times. 

Nombre de 

NATURE DES ACCIDENTS 
., 

~ ·;:: ., ... c 
"' '~ Cil 

., . ., 
"" :::> ., 
'ü :;:; u 
"' 

·I 
à l'occasion de ~ par câbles , cages, 

la tra nslation cuffats , e tc . . A 15 22 26 

1 Accidents 
d es ouvr ie rs par échelles . . B - - -

su r ve nus ' 
à l'occasion de l'extraction des produits c 2 l l 

d ans les pui ts 1 par éboule me nt s , chutes de pier res 
ou de corps durs D 5 6 -. 

1 dans d'autres ci rconsta nces E 10 13 1 

. ---· - - -

32 42 23 

RÉSUMÉS 

SERIE A. 

No 1. Charleroi . - 4" Arrondissement . - Charbonnages 
R éwnis d e Charleroi. - S iège 1i

0 g ( Mcimbonrg) , à C harleroi. -
P uits d 'e.i; l raction. - 0 jru1 vier 1927, vers 7 li . 80. - Un tué et 
1m bles~é . _ I' . V . I ngénieur 71rinci7Jal L . Tlarcly. 

Une cage, dans laquelle se trouvaient deux ouvrier s, , 
est venue s'abîmer sur une plate-cuve, à la profondeur 
de 665 mètres. 

'I 
--4.. 
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Résumé 

L'acciden t s'est produit d ans le puits d 'extraction. 

L 'étage in férieur d 'exploitation desservi par ce puits se trouve 
•~ la profondeu r de 742 mct res. La r ecet te de la sur face est à 
4 mèt r es au-dessus d u n iveau d u sol ; à 11 mèt res eu-dessous de 
celui-ci ;e trouve l ' ancienne recet te à))pelée « tun nel ». 

L es cages sont à 6 étages de 1 mèt re de hau teur. P our la 
\ '.site du pui ts, on enlève le second p lancher de m anièr e à ne 
constituer qu 'un étage, des deux inférieurs. Les cages son t g ui
dées, sur longs côtés, par gu ides . en bois. 

L e puits est d ivisé en deux compart iments par les sommiers 
médians. 

L es câbles d 'extraction sont platG, en acier ; celui du compar
timen t nord s 'enroule par le dessous sur la bobine correspondante 
de la machine d 'extraction ( bobine basse) ; celui du . comparti
men t sud s'enroule par le dessus sur la " bobine hau te " · 

L a bobine basse ( bobine nord) peu t êtr e débr ayée et devenir 
" folle >>, c'est-à-dire libérée de tout entraînement par l ' arbre de 
la machine. Celle-ci est à vapeur , à déten te par le r égulateur ; 
elle est pourvue d 'un frein se desserrant .Par admission de vapeur 
dans un cylindre et se serrant sous l 'action d'un cont r epoids, 
quand la vapeur fa it défaut. 

Le machi niste so t ient sur une plate-forme au sud de la m a
chine, plate-forme où i 1 a ~L sa portée : 1°) à gauche, un levier 
à seèteur qui permet la suppr ession de la détente .e t , par 'consé
quent, la marche à p lei11e pression , q uelle que soit la vitesse de 
la machin e; 2°) du même côté, le levier du modérateu r qtù com
mande l' admission de la vapeur dans les cylindres de la mach ine; 
3°) à droite, un levier q ui permet de supprimer l ' admi~n de 
vapeur au frein et ainsi de serrer celui-ci ; 4°) à droite, le levier 
à secteur du changement de mar che; 5°) du même côté, un levier 
actionnant les pu rgeurs. 

Les bobines de la machine sont enveloppées par un caisson en 
tôle , app~lé « coursier » dest iné surtou t à ret enir les p rojections 
de gr aisse enduisant les câbles, et qui masque à la vue du machi
niste toute la bobine basse e t la par tie pér iphérique de la bob ine 
hau te. · 

Le mercredi 5 j anvier 1927, à la suite d ' un acciden t, la cage 
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nord ascendante fut précipitée au fond du puits et la cage sud, 
ancrée à la profondeur approximat ive de 430 mètres. 

L e câble nord fut remonté jusqu'à ce que sa pat te arrivât à 
une vingtaine de mètres sous le sol. Une " botte ,, y fut placée 
et la bobine correspondante fut débrayée, puis calée de façon à 
être maintenue immobile pendant la rotation de l ' arbre: 

L~. ·c~ge sud fut ramenée à la surface et remplacée. 

Toutes ces opérations furent terminées le 6, vers 1 heure du 
matin. 

La botte dont il est question ci:-dessus consistait en deux pièces 
de "bois de 0111 ,80 de longueur et de section carrée de om 20 de 
côté, e~tre lesquelles le câble, préalablement enveloppé' d'une 
couverture, avait été serré par deux boulons. Ce serrage avait été 
obtenu , d ' après les trois hommes qui l'ont pratiqué, au moyen 
d'une clef de l '",30 de longueur, sur laquelle tous t rois avaient 
agi simultanément. Cette botte repos11it, aux dires des mêmes 
personnes, sur deux paires de sommiers superposés. 

La partie de câble qui pendait sur cette botte, avec les chaî-
11ettes qui y .étaient r estées attachées, représentait un poids de 
300 à 350 kilogrammes. 

Quant au calage de la bobine folle , il avait été r éalisé au moyen 
de deux bêles placées obliquement, de part e t d 'aut re do la bobi
ne, en tre deux dos bras et la maçonnerie. L'étançon de derrière 
avait été posé d '.abord. dans un logement existant dans la maçon
nerie et la mac~me mise en mouvement pour amener un des bras 
coutre ladi te bêle. La seconde bêle avait été posée ensuite dans 
un logement analogue de la maçonnerie et appliquée d'autre part 
sous un aut re bras. Des cales avaient été chassées à coups de 
marte~ à chaque extrémité des é.tançons. 

Ce genre de calage de la bobme était utilisé depuis de t r ès 
nombreuses années. 

Le 6 janvie r, vers 1 heure du matin, deux repassetu-s de puits, 
L . et C., qui avaient r eçu l'ordre d 'aller réparer le guidonnage 
à 250 mètres, puis à 350 mètres, prirent place dans la cage sud 
à la recette de la sui•face, en compagnie du chef-tireur M. 

La cage fut arrêtée au tunnel et M. en sortit. Après quelques 
manœuvres a'u tunnel, la cage fut descendue à allure ralentie . 
Elle avait parcouru de dix à quinze mètres, quand M. s'aperçut 

• 
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que le câble nord descendait leutem~nt . Il signala .la ch~se aux 
repasseurs de puits, qui lui répondir~nt de les faire remonter. 
l'a.. a affirmé avoir alors donné le signal de remonte, tant au 
porte-voix qu'au moyen de quatre coups de s?nnette. ~,câble 
sud continua à descendre de plus en plus vite . M. repeta le 
même signal à plusieurs reprises, a-t-il dit, mais en vain . 

L'éclairage électrique du tunnel s'éteignit soudain. 

Le r epasseur de puits L . a déclaré que lorsqu'il eut demandé à 
M. de faire remonter la cage, celle-ci " eut une hésitation comme 
p~ur s'arrêter ». Elle redescendit aussitôt r apidement, si rapide
ment même que son compagnon et lui durent se laisser tomber 
et s'arcbouter des pieds et des mains contre les parois. Lorsque 
M. lui a fait la remarque que le câble nord descendait, il a can
staté qu'il en était bien ainsi; dans la suite, alor s que la vitesse 
de la cacre s'accélérait, il a entendu nettement vis-à-vis de lui , 
le fouett:ment de ce câble dans l 'autre compartiment du puits. 

t. a ajouté qu'à. la profondeur de 100 mètres environ, il a 

perdu la notion des choses. . , . . , 
Eu r ésumé, d'après lui, la cage a été véritablement prec1p1tee 

dans le puits . , 
La cage, après avoir échappé des guides, s'e~t abattue a 665 

mètres de profondeur sur les tronçons d'une ancienne plate-cuve. 

L 'étage inférieur de 2 mètres de hauteur, s'était écrasé au 
point que le planch~r et le plafond s'etaien t rapprochés de 0111

, 70 
à om,so. , 

L ' un des ouvriers fu t tué; l'autr e, gravement blesse. 

Le machiniste a décla ré que lorsque, les manœuvres faites au 
tunnel , il reçut de M. le signal de descente à " repassage de 
fosse », il fit descendre la cage à allure modérée. P our cela, 
a-t -il dit, il avait placé le levier de changemen t de marche dans 
la position correspondant à l a remonte de la cage afin de pou
voir battre coutre-vapeur . Il admit alors un peu de vapeur par 
le modérateur pour tenir la cage !'Ill équilibre, puis desserra le 
frein. Lorsque la cage arriva à une quinzaine de mètres sous le 
tunnel , ou sonna " plus haut » . Il se produisit alors des chocs 
dans la machine. Il a essayé d'arrêter la cage e~ ouvrant. le 

d ,. teui· mais celui-ci était calé. Il a voulu tuer le leVler ino era , 
du frein ; ce levier ne pouvait pl us bouger. La machine a alors 
pris de la vi tesse, entraînée par la cage . 
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. II se ~r~duisit un fracas; le coursier s'est ouvert les lumières 
se sont etemtes, le coursier s 'est abattu L b. '. 

' d ' · · e mac m1ste a encore 
essaye agir sur les leviers, mais vainement. 

Au cours de ses dépositions, le machiniste n'a t . 
exposé de la même manière la succession des , , pas OUJours 

Il , , · • • evenements 
a ete constaté que le câble nord s'était d 't b , d 1 . . 

et était tombé dans le pui ts. e ac e e a bobme 

Le câble sud, long de 880 mètres s'était d,. l ' , 
. ''t .t ' erou e completement 

pdmsd.s e _a1 enroulé en sens inverse sur un demi-tour de 2m 50, 
e 1amctre. ' 

La bobine nord était brisée et d ~ 1 ts . , , . es ec a en avaient été pro-
3etes a des distances diverses: ;a coursier avait été soulevé et était retombé contre le mur 
su_ . ~es arbres de commande étaient tous fausse's 

t Il Le portique 
me a iq~e surmontant les molettes était arraohé . . 

b , Les beles ayant servi au calage de la bobine folle étaient tom
b ~ _da~s ,1a cave des fondations; l ' une était int acte, l'autre, 

1 oyee a 1 une de ses ext rémités. 

Les deux p.ièces de bois de la botte ét aient fortement rapées 
sur leur face m terne par le passage du câble T - , te , ' . .ucur ecar ment à 
1 une des ext rémités étai t de 40 à 45 millimètr . ' l ' t , . , , . . es, a au re extre-
m'.t~, ~e 20 a 20 nulhmètres. L'épaisseur du câble était de 25 
mt!hmctres. ,Le b~ulon c.orrespondant au plus fo i·t écar tement 
était plié à 1 endroit du fIJet, ce qui em pêchait le serrage à fond 
de l'écrou . 

La chute de pièces diverses amen a la rupture de fils élect r i
ques, ce qui , avec la fusion de fusibles et les courts-circuits qui 
en furent la conséquence, eu t pour résul tat l 'ex tinction des lam
pes. 

Quant aux divers leviers, sauf celui de changement de marche 
ils étaien t calés par suite de la flexion des arbres qu ' ils c~in~ 
mandaient, flexion produite par le choc d 'éclats de la bobine 
folle. Le levier de changement de mar che était dans la position 
conespondant à l ' ascension de la cage sud , c'est-à-dire dans la 
posit ion correspondant au battage de contre-vapeur pour la des
cen.te de ladite cage. Il en était de m ême des coulisseaux. Le 
levier du mod , . t ' t · d 1 · · era ·eur e ait ans a pos1t1on correspondant à 
!'.ouver ture maximum. Le levier de la déten te ét ait dans la posi
t10n permettant la production de celle-ci sous l' action du régu-
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lateur. Le levier du frnin était dans la position de fermeture du 
t iroir d 'admission sous le frein, è'est-à-dire de serrage de celui-ci ; 
la t ringle intermédiaire ent re l' arbre et le cylindre du . frein, 
ainsi ·que la manivelle qui en commandait le tiroir, étaient br.isés 
et il r ésulte des constatations faites que ce tiroir et le t ronçon 
de sa manivelle de commande étaient dans la position d ' admis
sion de vapeur, c'est-à-dire de dessen :age du frein. 

Le levier des purgeurs était dans la position correspondant à 
la fermeture de ces derniers . 

L 'enquête n ' a pas permis d 'établir si l ' accident a résulté du 
décalage de la bobine folle et de la destruct ion de la machine 
qui eu a été la conséquence, ou d ' une fausse manœuvr e du ma
chiniste. 

.i\l. !' Inspecteur Général des Mines a émis les considérations 
suivantes : 

" J 'estime que le mode de calage de la bobine folle u t ilisé 
,, lors de l 'accident était insuffisant. Celui-ci, consistant à caler 
,, la poulie, de part et d ' au t re de son axe, par un étançon coincé 
,, entrn l 'un des bras et la maçonnerie supportant le palier de 
» 1 'arbre moteur est, en effet , sujet à faire défaut par suite de 
,, l 'en t raînement de la bobine folle par simple frottement lors 
,, des changements brusques cle rotat ion de la machine: par 
» exemple, au cours des manœuvres, de même que par suite des 
,, t répidations ou vibrat.ions violentes produites lors des coups 
,, de frein . C'est pourquoi j 'estime qu 'il doit être r emplaèé ou 
,, complété par un aut re mode de calage, tel l'enchaînement 
,, d ' un ou plusieurs bras de la bobine, apte à ne pas êtl'e :influen
" cé par les mouvements subis par la poulie folle ou les .t répi
» dations de l 'ensemble de la machine. " 

N° 2. - Centre. - 8" !lrro11dissement. - Charbonnages 
R tiw i., de HessrÛJ', L eval, Péronnes, S te-A ldegoncle et B oussu . 

._ S ii•f!e S te-JJarbe, à R essai.c. - Pu it s cle service. - !22 janvier 
JD27, vers 13 h. l / J . - Un blessé . - P . V. l nyénieur J,. Renard . 

Un ouvrier se trouvant dans une cage qui a déraill~, 
a été projeté contre les parois de celle-ci . 

Résumé • 

L ' accident s'est p roduit dans uu puits ne servant qu'à la 
t ranslation du personnel et à la descente des bois de soutènement . 
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,Il comportait deux envoyages : l 'un à la p rofondeur de 340 
mctres, l'autre, à celle de 290 inètres. A u niveau de 250 mètres 
se t rouvait un ancien accrochage où l 'on avait établi un serre
ment. 

Sur ce puits était installée une machine d 'extraction électrique, 
à moteur asynchrone. 

Les cages, de om,90 de largeur et 3 mètres de longueur, étaient 
à deux compartimen ts pouvant contenir, chacun, deux wagon
nets p lacés en file. 

E lles étaient g uidées d' un seul côté - côté extérieur - par 
des rails de 40 kgs/mètre, f ixés à des solives en bois. 

Chaque cage avait quatre mains-couran tes en acier . 
P endant la t r anslation du personnel, les faces d 'encagement 

des cages étaient fermées par des barr ières. 
Le jour de l'accident, vers 13 h. 1/2, un ouvrier avait p r is 

place, à l'étage de 340 mètres, dans le compartiment supér ieur 
de la cage ouest , pour se faire remonter à la surface. 

Les barrières mises en place, le signal de départ fut sonné. 
L ' ouvrier s'était accroupi dans la cage. Ce!leJci monta lentement. 
Au-dessus du niveau de 290 mètres, e lle dérailla, mais con tinua 
à monter jusqu 'au niveau de 250 mètres où venant buter contre 
un des sommiers de l 'ancien accrochage, elle s'arrêta. 

L ' ouvr ier fut projeté d ,' une paroi à l 'autre de la cage et reçut 
de multiples . contusions . 

Après l 'accident, il fut constaté q u 'une des mains-courantes 
s~périeures. de la ca~e était a rrachée et tom bée dans le puits; 
1 autre mam-courante E_upérieure était dégagée du rail. Le gui
donnage fut trouvé intact. 

Le' signal de secours était accessible de l ' intérieur de la cage. 
L~ cage levant, qui descend.ait au moment de l'accident con-

f cna1t un chariot chargé de bois. ' 

N • 3, _ .llu11s. - J• .-lrro11disse111e11 I. - Oltarbo1111ayes des 

l'r~clttit .s el 1Yord d11 Rie11 -du-Cl.l'11r. - Sit-ve 11• 18, ri Flé1111.' -
~' 111 t~ <l'P.rtrrict ion; ciccruc/wge rie 7JO 1n1~treii. - g4 ff-vrier l .9J7, 
" (] !ten res . - Quntrp ble.~sé.s. - l'. V. lngf:nieur ('. JJe111e11re . 

Au cours d'une manœuvre devant un accrochage, une 
cage ~ontenant quatre ouvriers, qui s' était ancrée dans 
le pu its s'est d' ' a · · ' egagee; eux des ouvriers furent préc1-

-

J 

î.. 
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pi tés dans le vide ; les · <leu>-: autr~s furent blessés dans 

la cage. 
Rêsum6 

L 'accrochage de 720 mèt res du puits d'extraction comprenait 

trois niveaux de recette. 
Les cages étaient à six compartiments dans chacun desquels 

quatre hommes pouvaient prendre pjace. , 
Pendan t ]a translation du per sonnel , les faces d encagement 

de chacun des compartin'lents des cages étaient garn.ies de -~rtes 
' bl c Iles ci' e'taien t munies tant à leur partie supen eure amov1 es. e -

qu'à leu r partie inférieure d ' un gond pénétrant dans une o~ve~
, ge'e dans les cadres de la cage; la fermeture en eta1t t urA mena 

, ar un simple loquet s'engageant dans une échancrure assuree p 
prat iquée dans un des montants de la cage. , . 

Dans le puits, un peu en dessous de la recet~ supen eure de 

1, . hage une poutre avait été placée autrefois pour suppor-
accroc , , . A • , l 'd 

ter un somm ier qui, t rop court, n avait pu etre fixe assez so 1 e-
ment dans la maçonnerie. Ce sommier avait toutefois été rem-

lacé depuis longtemps par un sommie~· plus long, parfaitement 
posé, et la poutre était devenue ainsi sans utilité. Cette poutre 
p , 't' d l était légèrement encastrée à l ' une de ses ext rem1 es ans a ma-
çonnerie; à son autre ext r émité , ~lle était soutenue par un 

étançon . 
L e jour de l'acciden t , vers 6 heures, un porion devait faire 

remonter 14 ouvriers. 
Par la recette supérieure de l 'accrochage, quatre ouvriers pn-

rent place dans le cinquième compartiment d 'une des cages (ces 
compar t iments numérotés de haut en bas) . 

Le porion, pour continuer le chargement de la cage, sonna une 
volée de coups, suivie d'un coup, ce qui signifiait que la cage 
devait d 'abord êt re remontée pour permettre l'effacement des 
taquets, puis redescendue de manière à en amener le p remier 
compartiment sur les taquets de la recette supérieure. 

La manœuvre fu t effectuée, mais quand la cage redescendit, 
elle vint se poser sur le bord de la poutre signalée plus haut, 
pout re qui, par sui te d 'une poussée de ter rain, faisait saillie 

dans Je puits. 
L e porion entendant alors les chaînes de suspension de la cage 

se déposer sur le toit de celle-ci , sonna l'ar rêt. Au même moment, 
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la· cage se dégageait et tombait de toute la longueur de câble qui 
s'était déroulée, c'est-à-dire de 6 mètres environ. · 

P ar suite du choc, les portes de la cage se dégagèrent; deux 
des ouvriers tombèrent de la cage sur un plancher placé dans le 
puits à 2m,50 sous le n iveau de l'accrochage; les deux autres 
ouvriei·s, r estés dans la cage, r eçurent une très forte commotion. 
Tous quatre furent blessés. 

Les terrains, au voisinage de l'accrochage, étaient peu résis
tants e t sujets à de . fré~uentes poussées, de telle sor te que le 
revêtement en maçonnerie devait y êLre r éparé très souvent. 

Un taqueur, qui avait rema~·qué le frottement de la cage con
tre la poutre, avait omis d 'en avertir la surveillance. 

Après l'accident, sur l'ordre de !'Ingénieur qui a procédé à 
l 'enquête, la poutre a été enlevée. 

Il a été constaté que, sous l 'effet d 'un choc lançant assez haut 
les portes de fermeture des cages, le gond inférieur pouvait sortir 
de son alvéole et s'il ne retombait pas dans celle-ci, la porte pou
vait s'échapper dans le vide. 

Le Comité d'Arrondissement a été d'avis qu'il convenait de ne 
pas laisser subsister dans les puits, des pièces de charpe~tes ou 
d ' au t res engins devenus sans ut ilité et sur lesquels les visiteurs 
de · puits pour cet.te raison ne portaient pas assez leur attention . 

Il a. estimé au surplus que les ouvriers découvran t et signalant 
une cause de danger devraient r ecevoir une prime, ce qui stimu
lera it leur zèle à veiller à la sécurité commu11e e t il a ajouté que 
parei lle mesure aurait, probabli;ment incité le taqueur et peut-être 
d 'autres ouvriers à faire connaît r e à leurs chefs que la cage frot
tait contre la poutre. 

i\J. i ' Ingénieur en Chef-Directeur du 2° Arrondissement a 
invité la direction du charbonnage : 

1°) à attirer l'attention des visiteurs de puits sur la r esponsa
bilité que pareil accident leur aurait fait encourir s'il avait pu 
être établi que la cage serrait déjà contre la poutre lors de leur 
dernière visite; 

2°) à stimuler par la promesse d ' une prime l'ü1itiativo des 
ouvriers à fai r e connaître les causes de danger qu 'ils auraient 
découvertes; 

•••• l 
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30) à modifier les portes des cages, de façon qu 'en cas de choc, 

elles ne puissen~ se détacher . 

N" 4 . _ J,i(;ge. - 9° .-Lrronclissement. - Charbonnage ~e 
Hasard-Fléron. - Siège de M·ich ero1t.-c, à MicherO'ux . - P1iits 
d 'eJ·tract:i .11 ; recette de hi surface. - 4 mars 1927, vers 14 h. 40. 
- Un t 1i.é. - P . V. l11gé11ie11r pri11 cÎJJal P. T hownart. 

Un ouvrier qui se trouvait dans une cage arrivant à la 
surface, a poussé la tête hors de la cage avant l'arrêt 

définitif de celle-ci. 
Résumll 

L ' accident s'est produit à la recette de la surface du puits 

d 'ext raction. 
Les cages .circulant dans ce puits sont à quatre compartiments 

ayant, les trois inférieurs, l'",22 de hau~ur, le supérieur, l m,53 . 

P endant la translation du personnel , les faces d 'engagement 
de ces compai-timents sont fermées par des portes en tôle pleine, 
~L deux ouvrants égaux, do 0111,60 de hauteur. Ces portes ne peu
vent s'ouvrir que vers l ' intérieur de la cage; le verrou de ferme
ture est également ~L l ' intérieur . Aux quatre compartiments, 
J'espace libre sous les portes mesure 0111,38 de hauteur ; au-dessus 
des porLes, la hauteur de l 'espace libre est de om,24 aux trois 
paliers inférieurs et de . 0111,55 au palier supérieur. 

P endant les translations du personnel , les manœu".res s'exécu
tent à la surface sans faire r eposer la cage sur les taquets. Cha
cun des compartiments, en commençant par le supérieur, est 
amené en r egard de l 'accrochage. .A:.vant de· permettre aux 
ouvriers de pénétrer dans le compartiment ou d 'en sortir, l' accro
cheur attend le signal lui indiquant que la cage est immobilisée 
par )'application du frein sur la machine. Ce signal est donné de 
la façon suivante : le frei n, en se serrant, ferme un circuit électri
que et une sonnerie t r embleuse située près de l'accrochage de la 

surface, r etentit. 
L 'accrocheur donne les signaux nécessaires au machinist e en 

poussant sur un bouton de sonnerie électrique. 

L e machiniste, lorsqu'il est aux fers, ne voit pas la recette de 

la surface. 
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Le 4 mars 1927, vers 14 h . 40, une des cages contenant 36 
ouvriers arri~a à la surface et s'arrêta dans une position telle 
que le plancher du compartiment supérieur se trouvait à 0111 ,40 
au-dessus du niveau de l 'accrochage. 

L'accrocheur sonna le signal de descente afin d 'amener cti 
plancher au niveau de l'accrochage. 

La cage se mit à descendre lentement; mais, au cours de cette 
manœuvre, un ouvrier qui se trouv.ait dans le second comparti
ment ouvrit la porte et poussa la t êtu :tlors de la cage. Il eut la 
tête coincée entre le plancher du cor...partiment supérieur et les 
taques du chargeage. 

Le frein n'avait pas été appliqué sur la machine entre l' arri
vée de la cage à la surface et la manœuvre subséquente. 

Tous les ouvriers interrogés ont été unanimes à déclarer qu'il 
était interdit d'ouvrir les portes d'un compartiment quelconque 
de la cage avant l 'immobilisation de ce palier en face de l 'accro
chage et le signal donné par la sonnerie du frein. 

N° 5.- Mons. - 2° Arro11dissem ent . - (' Jiarbonnage des 
Prod1tits et rlu Nord d1t R ieu-clu-C'œur. - Sii-ge n • 25, à Plénii . 
- Puits (l'e .ctraction n° 26 . - 5 mars 1997, à 16 henres . -
Un t~té . - P. V. Ingén ieur G. Deme'ure. 

Au cours d'une manœuvre dans le puits, une planche 
sur laquelle se tenait un ouvrier, a été heurtée par une 
cage montante et l 'ouvrier a été entraîné par cette der
nière. 

Résumé 

L ' accident s'est produit dans le compart iment nord du puits 
susdit. 

Deux ouvriers de puits D . e t P . avaient été chargés de fair e 
descendre à l'étage de 720 mèt res, huit tuyaux de 5 mètres de 
long et LOO millimètres de diamètre. Ces tuyau x avaient été 
placés, comme d'habitude, verticalement sur le toit de la cage; 
ils avaient été attachés, vers le haut, à une ferru re fixée au 
câble. 

Pour le déchargement de ces tuyaux, la cage avait été arrêtée 
en face de l 'accrochage. 

.I 
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p . avait pris place sur le toit de la cage, sa ceint ure de sûreté 
attachée à l' une des chaînes de suspension de celle-ci ; D. s'était 
insLallé sur une planche posée, 3m ,80 plus h aut, sur deux t ra
versas du guidonnage, sa ceinture de sûreté attachée à l' un des 
montants d'une échelle placée cont re la paroi Est du puits. 

D. détachait les têtes des t uyaux. Chaque fois qu ' un t uyau 
't "t d' ae' les deux ouvriers le l)assaient à deux bouveleurs e a1 ega0 , 

qui se tenaient clans l 'accrochage. 
Les hui t tuvaux déch argés, la cage devait être remontée, puis 

arrêtée au ni~eau de la planche pour y reprendre D. 
p. donna, au moyen de la sonnette réservée aux ouvriers de 

pui ts le siunal de remonte lente. 
D. 'aurai: dû, comme d 'habitude, se retirer de la planche sur 

l 'échelle, y at tendre l'arrivée de la cage et sonner l 'arrêt. 
Il était resté sur la planche et ne sonna pas . La cage en mon

tant fit basculer la planche et • D. s'accrocha aux chaînes de 

suspension de la cage. . , . . , , 
Quand P. parvint à sonner , 11 eta?t trop tard, D. avait ete 

écrasé contre une poutre se trouvant im,50 plus haut et destinée 
à supporter la tuyauterie de refoulement d 'un~ pompe." 

Les déclarations n 'ont pas été concordantes en ce qm concerne 
la vitesse imprimée à la cage . 

N• 6 . _ Liége. - 7° Arrondissement. - Clwrbonncige tle 
ffolbosrirt, l{ivelterie et l'ai.c-Dieu" - Siège B elle-Vue, à Villers
le-Bo11illet. - Puits d 'r'.rtraction. -11 avri/.1927, vers 23 h . 45. 
- Trois t ués . - P. JI. ln!Jénieur R. ill asson. 

Trois ouvriers qui se trouvaient dàns une oage ont été 
précipités dans le puits. 

Résumé 

Le puits d 'extraction du siège Belle-Vue, profond de 290 
mètres, comprend des niveaux de recette : 1° à la surface ; 2° à 
la profondeur de 80 mètres, niveau auquel abou tit une galerie 
à flanc de coteau , venant de la paire de Bende ; 3° à la profon
deur de 14Q mètres ; 4° à. la p rofondeur de 210 mètres; 5° à la 
profondeur de 280 mèLres. 

Sous ce dernier niveau, est le " bougnou ». 

Le puits est de section circulaire de 3 mètres de diamètre. 
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Aux part ibures établies à la distance de 4 mètres environ, 
suivant le diamètre est-ouest du puits, sont fixés les rails ser
vant à guider les cages. 

C::Clles-ci, dont les longues faces sont consti.tuées par des tôles 
pl~mes, son t à deux compartiments; chacun de ceux-ci peut rece
vou· une berline. 

L06 cages sont ouvert-es sur les petits côtés; chacun de ces côtés 
à mi-hauteur de chaque compartiment, est pourvu d'm1 étrie:· 
mobile destiné à retenir la berline introduite dans le comparti
ment. 

. Aux divers envoyages, l'encagement et le décagement des ber
h.nes se font par le côté Est. Dans le puits, à l 'ouest du compar
tunent d 'extraction, sont installées des échelles e t des tuyauteries. 

Du côté Est se trouvent les cordons de sonnettes servant à 
donner les signaux, cordons sur lesquels on agit par leviers. 

Dans la salle de la machine d '~xtraction , devant le machiniste 
sont pl c ' · t ' a ees six sonne tes commandées r ecpectivement par les 
cordons de la surface, des niveaux de 80, 140, 210 et 280· mètres, 
et par uu " cor bon d'alarme » que le personnel peut actionner, de 
l' intérieur des cages. 

La consigne de la translation est affichée à chaque envoyage 
et dans la salle de la machine . 

Le nombre de coups de sonnette dépend évidemment de la 
manœuvre à effectu

0

er ; il varie de 1 à 7 e t peu t comporter des 
roulemen ts. 

Le signal " d 'abarin » signifian t que du personnel prend place 
dans la cage, consiste en un roulement, c'est-à-dire une série de 
coups rapprochés. 

~a salle de la machine d 'extraction (machine électrigue) était 
reliée par téléphone atLx envoyages de 80 et 210 mètre~. 

L a liaison n'avait pas été faite avec l 'étaae de 140 mètres 
b ' 

parce que cet étage devait être mis hors service; elle n 'était pas 
encore réalisée avec l'étage de 280 m ètres, celui ne datant alors 
que de relativement peu de temps. 

Le 11 avril, au poste de nuit, le machiniste avait, en deux 
manœuvres, descendu du personnel à 210 mètres (parmi le per 
sonnel amené à ce niveau, le " pompier ,, B.) et à 280 mètres. 

Après d'autres manœuvres, vers 11 heures, les ouvriE!rs N o. et 

• 
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l\Ii. déclarèrent au machiniste qu ' ils allaient descendre " deux 
cages de bois ». 

D'après le directeur des tra\'.aux, lesdits ouvriers devaien t ame
ner du niveau de 80 mètres, d ' abord à 210 mètres, des bois de 
voies (bois ronds de 2 mètres de long et 0111, 15 de diamètre), puis, 
à 280 mètres, des bêles plates (perches ~e sapin de 2m,40 de lon
guem et 0"';06 de diamètre, sciées en deux suivant la longueur) . . 

Pour e ffectuer ce t ransport, les ouvriers enlevèrent, comme 
d ' habitude, à fa reèette de la surface, le plancher du comparti
ment supérieur de la cage nord. Cela fa.it, ils sg firent descendre 

à 80 mètres. 
Après un arrêt de trois à quatre minutes à ce niveau, le machi

niste r eçut le signal indiquant que la cage, contenant du person
nel , devait être descendue à 210 mètres. La cage ayant été immo
bilisée quelques minutes à cet accrochage, le machiniste r eçut le 
signal " abariu » pour l ' étage de 140 mètres. La cage fut amenée 
à. cet étage. Presque aussitôt, le signal fut donné d'élever la cage 
à la r ecette de 80 mètr;s; cette manœuvrn fut exécutée. Quelques 
minutes après, on demauda au machiniste, par le signal convenu, 
de descendre la cage à 140 mètres. Au moment oit la cage arri
vait à cet étage, on sonna l'arrêt, puis aussitôt le signal de des
cente à 210 mètres. La cage fut descendue à ce niveau . Après 
trois ou quatre minutes, le machiniste entend it nettement deux 
coups de sonnette, donnés de l'étage de 210 mètres, e t il r emonta 
lentement la cage à 80 mètres. 

Tous ces signaux avaient été donnés par les sonnettes d 'en
voyage. 

Après avoir attendu quel-que temps et constaté que personne 
ne demandai t la cage à 80 mètres, le machiniste téléphona à 80 
mètres, puits à 210 mètres; il n ' obtint pas de réponse. 

Vers 3 heures du matin, des bacneurs ayant t rouvé à l ' accro
chage de 280 mètres, sur les taquets, des débris de bois et un 
caleçon auquel adhéraient des lambeaux de chair et ayant décou
vert aussi un cadavre - celui du pompier - à fleur d 'eau dans 
le bougnou, donnèrent l'alarme. 

On trouva dans la cage nord des débris de bois et un sabot 
puis le cadavre de Mo . au niveau de 210 mètres entre la barr~ 
de commande des taquets et la paroi du puits, du côté sud ; 
ensuite des débris de bêles ent re les profondeurs de 80 et 280 

• 
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m_ètres et des vêtemen ts, a insi que des membres des victimes dt 
part et d'autre de l 'accrochage de 210 mètres; enfin , finalement, 
le cadavre de l\I i . au fond du bougnou . 

A l'cnvoyage de 210 mètres se t rouvaient 32 bois de voies, 
la moitié rangée sur le sol le long de la paroi nord, les aut res 
déposés sur un chariot. Ces bois formaien t une charge supérieure 
à celle que peut contenir· une cage. 

Les débris de bois parsemés le long du puits, dans la cage e t 
devant les r ecettes, proviennent de bêles plates, c 'est-à-d ire de 
bois qui devaient être amenés à 280 mètres . 

Le pompier B . assurait le service des pompes aux étages de 
140, 210 et 210 et 280 mètres, où il se r endait suivan t les néces
sités. Après 1"::.ccident, la pompe de 210 mètres fu t trouvée en 
marche. 

Aux dires des personnes inter rogées, toutes les sonnettes fonc
t ionnaient convenablement. L 'Ingénieu r q u i a procédé à l'en
quête a véri fié que la sonnette de l' étage de 210 mètres fonction
nait à cou p sûr. 

E nfin, toutes les personnes interrogé-Os · - et parm i celles-ci 
plusieu rs ouvriers ayant effectué le transport des bois - ont 
déclar é u nanimemen t qu'il était interd it aux ouvriers chargés de 
ce t ravail , de ci rculer dans le puits, en se tenant dans la cage, 
a lor s q ue celle-ci con ten ait des bois. 

E n admettant comme véridiques, les déclarations du machi
n iste, l'accident a été expliqué comme su it : 

Mo. e t M . ont chargé un p remier « tra it " de bois à 80 mètres 
et ]''ont déchargé à 210 mètres. E n ·1emontan t., i ls ont pris avec 
eux le pompier B., lequel œ ra sorti de- la cage à 140 mèt re3, pour 
un motif non connu . Les deux ouvriers revenus à 80 mètres on t 
introduit une nouvelle charge de bois dans la cage et sont redes
cendus à 210 mètres, après avoir repris B. ~~ 140 mètres. Au 
niveau de 210 mètres, ils ont déchargé les bois de voies et la issé 
dans la cage les bêles plates destinées à l 'étage de 280 mètres. 
B. a alors pris place dans la cage avec les deux ouvriers, v rai
semblablement pour aller mettre en marche la pompe de 280 
mètres. C'est alors qu ' on a sonné deux coups sans signal « d 'aba
r in ». 

L a cage a été remontée à 80 mètres et, au cours de cet te ma
nœuvre, vr aisemblablement des bois ont glissé, se sont accrochés 
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aux parois du puits ou aux part ibures, se sont. brisés et ont été 
précipités dans le pui ts, en en t r aînant les o~v~·1ers. . , 

II n ' a pas été possible de dire si le m~chm~~ ~va1t effect,ue 
une · fausse manœuvre, contraire à celle qm avait eté commandee. 
A u m~ment de l 'acciden t , il n 'y avait aucun t émoin près du 
pui ts, ni dans la salle de la m achine. 

M . !' Ingénieur en Chef-Directeur du 7° Arrondissement de~ 

Mines a invité la direction du charbonnage : 
1 •) à r appeler au per sonnel l ' interdiction de. ci~cule~· d_:in_s le 

puits en se tenant dans l ' une des cages d 'extract 10n a cot e de 
bois destinés à être employés pour le soutènement des t r avaux. 

20) à veiller à ce que cette i~terdicti on soit scrupuleusement 
et strictement observée par ce personnel. · 

N " 7 . _ Liége . - 8" Arro11disseme11t. - Cliarbomiage d'Ab
lwoz et B o1111e-Foi-llrire11g. - Siège cl'Abliooz, à H erstal. -
J>'uits d'exlmctio11. -18 avril 1927 , à 8 li . 1/9. - Un plessé. -
P. V . l ngéniem J.11 . B réda. 

· Une cage, qui contenait deux ouvriers, a, en descen
dant, heurté violemment les taquets non complètement 
effacés d'ùn accrochage . . 

Résumé 

Le puits d 'ext1~action comporte un accrochage vers sud à la 
p rofondeur de 80 mètres. . 

Cet accrochage était garni de taquets à effacement automat~
que du système ·wilmotte, taquets qui, jusqu 'au jour de l 'acc1-
dent, n'avaient jamais été util isés. · 

Ledi t jour, un suneillant et plusieurs ouvr ier s avai~nt été char
és de poser ctes voies ferrées à l ' accrochage en question. 

g Deux de ces ouvriers mirent "en p lace le levier de comm ando 

des taquets. • · . 
' Quelque temps après, l 'un d'eux, sans eii av.ou reçu l ' ordte, 
, ·f · le . fonctionnement des taquets et constata que celui-ci ven ia . 

était · défectueux . . . . 
"En passant su r les cadres de .boisage du .. purts~ . il se r end1t au 

A , ·d ·a e ée dernier et graissa lès a1·ticulat1ons des taquets cote no1 , .. 
nord. 
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Alors qu ' il était occupé à ce travail, la cage Est descendit, 
heurta violemment les taquets, continua son mouvement de des: 
cente sur quelqu~ mètres, puis remonta à la surface .· 

D.ans cette cage avaient pris place deux ouvriers qui devaient 
se r endre à un étage inférieur. 

La descente se faisait a vitesse normale quand le choc se pro
duisit. 

Le machiniste ayant constaté que quelque chose d'insolite était 
survenu , fit remonter la cage à la surface. 

Un des deux · ouvriers qu'elle contenait avait eté gravement 
blessé; l' autre l ' avait été légèrement. 

• Le ~omité d ' Arron~issement a. partagé l 'avis de son Président, 
a savoir : « Lorsque des ouvners doivent travailler dans un 
Puits ou aux abords de celui-ci il convient qu ' 1 h' · te ' e e mac mis 
d'extraction en soit avêrti préalablement » . 

N• 8 . - Limbonrg. -- 100 Arrondissement C' b . . - 11 ar minage 
Srante-Barbe et G1i1llaumie L(onbert. - Siége d'E z 

. , . ysc en, à E ys-
d en. - Fiats d extraction. - !j J·uin J9tl7 

;ç, ' vers 4 hewres . -
U1i t ité . - P. V . l ngénieiir P. Gérard. 

Une cage a été mise à molettes. 

Résumé 

Le puits d 'extraction est desservi par deux machines établies 
dans le même bâtiment. 

La machine n° 1 est une machine électrique , d' .. 
· • d · , a 1spos1tif Koepe · la poulie a 6 metres e d1ametre. ' 

L ' installa tion motrice, du type Léonard 
, comporte 

1°) un groupe transformateur rotatif c 
, . omprenant un moteur 

asynchrone a courant alternatif ·triphasé d' . 
kilowatts recevant du courant ' 5 OOO une puissance de 800 

' a · volts d 1 
charbonnage et actionnant une gé~ératn·ce , e a centrale du 

a courant t. t à excitation indépendante. En bout d'arb. con mu e 
. . te se trouve la d 0 exc1tatn ce avec enroulement compound f . ynam 

· · · 1 , , t · ourmssant le couran t d 'excttat1on a a genera nce et au moteui· d' . 
. b d tte . extraction . la ten-sion aux ornes e ce excitatrice est . ' 

mamtenue c t te , 120 volts par r égulateur Turill; ons an a 

r 
• 

• 

LES ACCIDENTS .Slffiv.ENUS! 'D'ANS r.ES ' CHARBONNAGES 1 HH 

2P) Le moteur .électcique d' extraction à courant continu et 
èxcitation indépendante, d ' une puissance de 84Q kilowatts r ece-· 
vaut du courant à 500 volts de la génératrice. · 

L 'excitation de la génératrice est variable sous · 1a commande 
du levier de changement de marche manœuvré par le machiniste, 
qui peut ainsi faire va_rier la tension et l'intensité du· eourant 
envoyé au moteur d 'ext rnction. L 'excitation de. ce~ui-ci est,. e~ 
marche normale, constante. A l 'arrêt, cette exotat10n est dmu
nuée par l 'introduction dans le circuit inducteur, de resistauces 
supplém.entaires qui évitent un échauffement exagéré d:S. enrou-· 
lement inducteurs. P endant la marche du moteur, ces r esistances 
supplémentaires sont court-circuitées grâce à la fermeture d'un 
cont acteur, fermeture qui se fait dès que Ie levier du change
ment de marche ne se trouve plus dans la position correspondant 
à l 'arrêt. 

Toutes choses égales, la vitesse du motem· d 'extraction aug
mente en raison inverse de l 'excitation qu 'il reçoit, de sorte que, 
si, par suite d 'un fonct ionnement défectueux du contacteur , les 
résistances supplémentaires r esten t insérées pendant la marche 
du mùtem-, la vitesse de rotation de ce dernier est accrue en 
proportion des résistances mises eu jeu. 

La machine est encore pourvue d 'un commutateur qui doit 
être employé . pour la t ranslation du personnel. Quançl il est 
fermé ce commutateur par la mise en série de r ésistances addi-

' ' tionnelles avec Je rhéostat de champ de la génératrice, diminue 
le vol tage aux bornes de celle-ci dans une proportion telle que 
la vitesse normale de régime du moteur est réduite de 25 % . 

L a vitesse normale d 'extr:u:tion des produits est de 10 mètres 
par seconde; celle de la translation du personnel est de 7m,50. 

Divei:s appareils de sécurité .sont. insérés en série dans un cir. 
cuit dit " de sécurité » dérivé sur l~ circuit à 120 volts de l 'exci
tatrice. Ce sont notamment : un interrupteur commandé par un 
limiteur de vitesse à force centrifuge, lequel fait déclancher 
l'interrupteur quand la vitesse de t r anslation des cages dépasse 
12m,50 par seconde, et un interrupteur é~ite-volettes intervenant 
dès qu:e la cage atteint la hauteur de 2om,90 au-dessus du sol. 

Sont encore insérés dans ce cir cuit de sécurité : l 'enroulement 
d 'un électro-aimant agissant sur le frein de sécurité et l 'enrou
lement de la bobine d'un disjoncteur automatique à minima de 
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tension placé dans le circuit génératrice-moteur d 'ex.tr action. 
Dès -qu'un appareil de sécurité fonctionne, le frein de sécurité 
intervien t ét le moteur d 'extraction ne peut plus recevoir aucun 
courant. Le disjoncteur au tomatique est aussi à. maximum de 
couran t : il coupe le circuit quand l 'intensité du courant atteint • 
4.000 ampères. 

Di vers appareils de mesure' sont adaptés à. la machine, placés 
en vue du machiniste, à savoir : 

• 

0

a ) un voltmètre indiquant la tension aux bornes de la généra-
tn ce et du moteur d 'ext raction ; 

b) u n ampèremètre indiquant le sens et l ' intensité du couran t 
circulant entre la génératrice et le moteur d ' extraction. 

c) un tachymètre Karlick indiquant la vitesse de t:anslation 
des cages dans le puits, jusqu' à un maximum de 12 mètres par 
seconde; 

d ) un indicateur de posit ion des cages dans le puits . 

~ puits est . muni de la signalisation électr ique, à signaux 
lummeux ; les signaux sont bien en vue du machiniste. 

' L~ machinist~ se, trouv~ dans une cage vitrée en face de la 
poul 1e K oepe; 11 a a sa d1sposi t ion t ro is Teviers . ~ d · •-

1 . ,t sa rm .,., e 
levier de changement de marche · à sa gauclie le l · . d f ' · ' , ev1er u rein 
de manœuvre et le levier du frein de sécuri• ~ A po ·tè d 

. . w. i e u n1a-
chm~ste se t rouve encore la manet te du commutateur réduisant 
la vitesse lors de la t r anslation du personnel. 

L a cabine du machiniste est reliée par . téléphone à la r ecette 
de la surface et, par l 'intermédiaire du moul ineur de la surface 
aux différen ts accrochages du fond . ' 

La sonnerie de ce téléphone est employée pour avert ir le m a
ch iniste de l 'importance d·e la charge contenue dans la cage 
descendante l01·s de la descen te de matériaux pondéreux, chaque 
coup de sonnette signifiant le chargement de deux berlines de 
ces matériaux. 

L 'action de freinage s 'exerce par quatre sabots en orme em 
brassan t la jante de la poulie K oepe. 

1:46 serrage des sabots est produit soit par l'action de l ' un des 
freins - frein de f · 
] ' . . . · manœu~re ou rem de sécuri té - soi t par 

act ion simultanée cl d f . . 
t . e ces eux rems . Le frem de sécur ité arrit 

au omat1quoment dè 1 o 
séc ·· t ' s que e courant est coupé dans le circuit dê· 

Urt e, ltn cont r ·d ~. 
e-poi s agissant alors sur les sabots. 
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Le levier du frein de manœuvre per met l ' admission et l'émis
sion d'air comprim é sous un piston commandant ledit frein et, 
par un disposit if spécial, le frein de manœuvre peut agir quand 
le contrepoids du frein de sécurité est relevé. 

L e frein est établi de manière qu'à la vi tesse de 12m,5o p ar 
seconde et avec une surcharge descendante de 6 tonnes, le frein 
de sécurité agissant seul peut arrêt er la machine sur 251 mètres; 
dans les mêmes conditions, l'act ion simult anée du frein de sécu
rité et du frein de manœuvre doit arrêter la machine sur 53 

mètres . 

Le chevalement installé sur ce puits est en béton. Les deux 
molettes ont 6 mètres de diamrtre et son t placées r espectivement 
à 35 et 37 mèi;res au-dessus du sol. 'Gne pet ite molette de secours 
de 2m, so de diamètre ser vant à la pose du c..1.ble, se trouve à 
311m,50 au-dessus du sol. 

A 26111,50 au-dessus du même niveau , le cont re-guidonnage éta
bli dans le chevalement se continue par des guides r approchés en 
bois de 3m, 20 de longueur . L'écar tement de ces guides passe 
de 3m, 30 à 2m,85. Il y a quatre guide~ de l'espèce par cage; deux 
sur chacun des petits côtés de la cage . 

A 24m,20 au-dessus du sol son t mon_tés les taquets de sûreté; 
ils consistent en corbeaux en fer dont la levée est limitée par la 
présence d 'un ergot do façon qu ' ils retombent par leur propre 

poids . 
L 'étage du fond est !i. la pro.fondeur de 692m, 95 . 

P lus bas, aux profondeurs respectives de 698m,90 et 702m,70 
son t montés deux plan chers, dont l'al'mature est constituée de 
fortes pouti·elles encastrées dans le revêtement des parois du 
puits. 

A u niveau de 72l m,40 se trouve une plate-cuve. 

La nuit de l'accident, Ili . était préposé à la ' machine n° 1, 
R . était aide-machin iste et Bo. était chargé de la conduite de 
la machine n° 2. 

Au moment de l'accident, soit vers 4 heures du matin, cette 
dernière n'éta;t plus en serv:ce. La cage ouest de la machine 

110 1 se t rouvait à l'étage de 692m, 95, la cage Est était à la 
recette de la surface. Bo. se tenait à l 'en trée de la cage vitrée, à 
l'intérieur de laquelle était l 'aide-m achiniste . 
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Le signal " personnel '" suivi du signal de départ fut donné 
du fond. 

Par trois coups de sonnerie, il avait été indiqué au machiniste 
que la cage descendante était fortement chargée. 
· Chacun des t rois compartiments inférieurs de la cage du fond 
contenait deux berlines vides; un boutefeu avait pris place dans 
le compartiment supérieur. La charge de cette cage était ainsi 

de 5. 750 kilogrammes. 
La cage de la surface contenait quatre berlines chargées de 

claveaux et quatre berlines remplies de cendrées. Cette cage était 
ainsi chargée de 8.300 kilog~·ammes. 

La charge de la cage de la surface dépassait de 200 kilogram·· 
mes, les 75 % de la charge maximum d 'ext raction . 

Avant de démarrer, Bi. , qui était aux fers de la machine, ne 
manœuvTa par la manet te du commutateur limitant la vitesse 
de. marche à 75 % ~e la vitesse d 'extraction . Il débloqua le 
frem et poussa le levier du controller vers l'ava11t · . , progressive-
ment et l 'amen a sur un plot m termédiaire. L a vitesse était alors 
de 9 mètres par secondé . 

Quelques secondes après, ·le disJ· oncteur auto t• d , 1 . . . . ma 1que ec encha · 
le lm11teur de v1tesse avait fonctionné la ·te ' 
12111 50 . d ' v1 sse ayant dépassé 

' par secon e . La cage mont ante etai t alors ~ l f d 
de 500 mètres. a a pro on eur 

Le contrepoids du frein de sécurité tomba . 1 h" . , . . ' a mac me conti-
nua a to urner. Bi. tira à fond le levier du f · d d , · .. r em e manœuvre 
e façon a agir eu meme temps que le contrepoids s 1 b ' R " ' r . Ur es sa ots 
ien n y it ; la machme continua à tourner à grande vitesse . 
L a cage ~10ntante dépassa la recette de la surface , ~ 

entre les guides rapprochés et vint b te . . ' penetra 
h l u l cont1 e une poutre du 

c eva ement. Son compart iment su ., .· . f . 
tefeu fu t tué. per ieur ut aplati et le bou-

La cage resta accrochée. 

Les taquets de sûreté avaien t été relevés et s' 't . , 
ment renversés, l 'ei-got limit an t leur e aient complete-

L
' tt' h d course ayant été forcé 
a ac e e la cage au câble at teign' t 1 1 . 

f t b · , L 1 a m o ette dont la jante 
u n see. e câble se rompit à oni 10 d 

la cage montante Il t o b d l ' ~u- essus de l' attache de 
· m a ans e puits t . • , 

descendante c Il · t ' en 1 am e par la cage · e e-ci raversa les d 1 la plate-cuve. Le c .. bl d', ·1·b eux p anchers et s' abattit sur 
.. a e eqm i re se · "t t · cable d'' Tb iompi e vmt rompre le 

equi 1 l'e de la machine no 2. 

' --
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A la surface, la partie vit rée de la salje fut arrachée. 
Le machiniste n 'avait pas remarqué l'emballement de la ma

chine, n 'ayant pas suivi les indications du tachymètre. Il a dé
élaré ignorer quelle indication donn ait l 'ampèremètre. 

Le machiniste Bo. et l 'aide-m.achiniste n'ont pu justifier leur 

présence dans la cage vit rée. 
Une demi-heure après l' accident, la jante de la poulie était 

encore chaude au point qu 'on ne pouvait y tenir la main. 
U n déclenchement du disjoncteur ne s'était jamais produit 

dans ces conditions. 
Aucun défaut n 'a été t rouvé aux tringles de transmission des 

efforts appliqués aux sabots du frein ; le piston du frein de sécu
ri té n'arrivait pas au fond du cylindre quand le contrepoids était 
descendu. Les sabots demontés on t laissé voir une surface tout à 
fait polie, recouver te d'un t rès mince ·enduit noirâtre; ils ne 
présentaient qu ' une usure insigni fiante. 

Le dernier graissage du câble avai t eu lieu le dimanche pré-

cédent. 
L a dernière vérification des disposit ifs de sécurité 

0

de la ma-
chine d 'extl'action avait été fai te le samedi matin. 

Quelques jours après l 'accident, t ous dégâts r éparés, la machine 
ayant été remise en marche, s'emballa. On constata que le con
tacteur ne fonctionnai t pas régulièrement et pouvait donner lieu 
à une augment at ion de la vitesse de régime de la machine. 

L e Comité d ' Arrondissement a été d 'avis que le premier alinéa 
de l ' article 25 de !'Arrêté R oyal du 10 décembre 1910 s'appli
qu ait dans le cas d ' un seul câble de suspension (système K oepe) 
à la seconde cage aussi .bien qu'à celle contenant du personnel· 
que l' ar t icle 26 n'était pas applicable dans l 'emploi de ce systè~ 
me (1) , et que les prescriptions du 1°, pai·agraphe a et· c ainsi 
que le 3° de la circulaire ministérielle du 15 m ai 1913 sur l'équi-

(1) A ,.rété R oyal d 1' JO décembre 1910. - Article 25 : La charge sup
por~ée à l~ pat.te p~r le cû.b le pendant la t ranslation des per sonnes, devra 
tou1ours ,etre 111fé~1eure à hi charge n01:male en produits utiles et ne 
pourra depnsser 7.., % de 111 charge maximum d' extraction. 

De. mêm·e, 18:_ vitesse moy~nne, pendant la !.r :tnslation, ne pourra être 
supérieure 11 7'.J % de la vitesse adoptée pour l'extraction des produits 

A rticle 26. Quand une cage ou un cuffat transportera du personnel le~ 
condit ions de charge p1·évues à l'ar ticle 25 s'appliquent également au 
câble de l ' aut re cage ou cuffot, sauf dans les cas de translations occa
sionnelles ou isolées. 
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pement par câble Koepe, devraient être d 'obligation générale (2) . 
. Il a estimé au surplus : 1°) qu ' il serait désirable que le déclan
chement de l ' interrupteur à maximum de courant ne supprimât 
pas la possibilité d'un freinage électrique subséquent; 2°) que le 
frein de sécur;té devrait être distinct du frein de manœuvre. 

A la suite de cet accident, M. ! ' Ingénieur en Chef-Directeur du 
lQ• Arrondissement a donné aux divers charbonnages placés sous 
sa surveillance, les indications suivantes : 

« 1°) En dehors de toute éventualité de dérogation aux pres
,, criptions de l ' article 43 de !'Arrêté Royal du 10 décembre 1910, 
,, il devrait être tenu un compte rigoureux des desiderata expri
,, més dans la circulaire m inistérielle du 15 mai 1913 (2) indi
,, quant les conditions auxquelles aoit satisfaire une semblable 
» installation pour béneficier d'une dérogation. 

» J 'attire spécialement votre attention sur le 2° et le 3°, en 
» insistan t sur le mot " solide ,, employé au 3° pour caractériser 
» la condition à laquelle doit satisfaire le plancher d ' arrêt du 
» fond . V ous ne devez pas perdre de vue que si un arrêt complet 
» de la cage descendante est réalisé en cet endr.oit , . uue mise à 
» molet tes de la cage montante ne peu t se produjre . 

,, En ce qui concerne les guides r approchés, je vous rappelle rai 
,, que leur effort est d ' autant mieux assuré que la longueur sur 
,, laquelle s'effectue le freinage est plus grande. Il va de soi que 
» ces g uides doivent êt re très solidement fixés. 

(2) Circulaire 111i11istérielle dtt 15 111ai 1913 . 
1°) Les machines d'extraction seront pourvues des dispositifs ci-après : 
a) un appareil automatique limitant, 1\ tout moment, la vitesse des 

cages, .de façon qu'elle ne puisse en aucun cns dépasser un maximum 
déterminé ; ' 

b) . . . . , 
~) un frein automatique à acli~n pr~"res~fre . com;nancié par un appa

reil placé dans le châssis à molettes, :l, combÎné de façon à arrêter la 
po~; 1e ~ocpc dès que la cage dépasse un point, déterminé. 
t . ) S il est fn1t.. usage d'un contre-câble d'équilibt·c celui-ci sera consti
n~~ . P~r u1n cfible plat, de longueur telle que ln c;v•c montante puisse 

. em ro e p_oin t. oit se fo.i t l'rirrêt automatique snn$ que co dble soit mis sous tension. ' ._ 
3°) Un solide plancher sera étnbl' 1 . . . 

du fond et dis >osé de r ' 1 sous e mveau de la recette mfér1eure 
dès que celle ~lu jour aai011

. qu.e lit c~ge deseenclnnte vienne s'y reposer, 
convenable des molettes p~:se t 1 r omt déterminé situé à une distance 
oppose, être précédé d~ gLLi/ nnc icr poun1i uWemcnt, si rien ne s'y 
cngo de venir s 'y poser avec u es t 1PP1:ochés ' de manière 1\ empêcher ln 
timortisseurs pourront tenir li~u c \0 c "1?

1
1cnl; éventuellement des' tampons 

ce g uic es rapprochés. 
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,, Il est élémentaire que les ergots limitant l a course des taq~ets 
,, de sûreté soient condit ionnés de manière à. ne pas se bnser 

,, sous le choc de ceux-ci . 

,, 20.) Le second alinéa de l'~rticle. 25. de l'~rêté Royal A du 
,, 10 décembre 1910 est de stricte apphcat1on et il ne peut y etre 

,, dérogé sous quelque prétexte que ce ~oit .. , . 

Q (; 1er alinéa du" même article, J estime que dans le ,, uan au 
,, ca·s d ' un seul câble de siispension, il s'app lique à la seconde 

· b' qu'à celle contenant du personnel. ,, cage aussi 1en 
,, 30) Il y a ' lieu de veiller t rès sévère~1ent à ~~ que, ?6ndant 

1 t . per•onne autre que l ' a ide ne s mt rodmse d ans ,, la trans a 10n, ' . . 

1 l't r ée où opère le mach1111ste . ,, a cage v 

L t cteur dest iné à dériver, pendant l 'arrêt du mo-,, 40) e con a . . · fl 
· ·t ·e du courant d 'exc1ta t10n, ayant une m uen ce ,, teur , une par 1 . -, , • 
· d marche dans le cas ou son fonct10nnemen t ,, sur la vitesse e ' . A . . 

. , t la t ranslation du personnel doit etre imp1-scra1t defec ueux, 
" . ·ite là oit cet appareil ne présente pas toutes ,, toyablement P1 oser ' . 

· d bon fonctionnement. Pour assurer ce der mer , 
,, les garant ies e . J'' t 1 , d' . , 

d vraient être mul t1p ics e a presence mr ampe-
,, les contacts e . h' · l ' ' t "t ' , . d ' ant à chaque rnstant au mac m1ste m ens1 e 
,, r emctre Ill iqu d · At , l' , 

cl ' . ' tatîon du moteur ne 01t pas e r e neg 1gee. ,, d u couran t exci 
. t 11 t ians dans lesquelles la sécurité n 'est obtenue ,, 5°) Les m s a a 

1,. t 'l"U t ian du courant moteu r ne sont pas recom-
,, que par m er p : . f . t 

I l onvîent que le clrSJOncteur, en onct10nnan , 
,, m anda bles. c , · dd' t' JI d ti uement des res1stances a I 10n ne es ans 
» fotercale automa q 1 h ' . . f . 

. t . de manière que e mac rmste pmsse re1-I . ·cm t du mo eur , 
" 

0 cn . t n même temps que par le frein à frotte-
,, ner électnquemen e 

" m ent. ' ' "l 't l ' · bl d ' . l ' 'dent a mon tre q u 1 serai c es1Ta e aug-60) Enfm acc1 
" ' ff' ·eut de fro t temen t des sabots du frein par ter l e coe ici 

" men . . d ' une matière plus rugueuse que le bois et 
l ' · terpos1t 10n b · · 

" 
111 

A as éomme celui-ci, à une car omsat1on super-
,, n e se pretant P ' 
,, ficielle. » 

Lié e. _ 7° A rronrlissement . - Ghwrbo11111age des 
N° 9 · - . _q t Concorde. - Siège Gorb ec111i, à Grâce-Berleu'I' . 

T.,. les-A rt1stes e 
Jt es1.1a. . / , . l'ctir . _ 11 jitin 1997, vers 1!1- heures . - Un 
- l'·n l tS d~ 1e OIU l . . , . 

, J" 11 l ng/m:1e1tr Jl[. C·uer111. 
t ne. - · · 
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Une cage a été mise en mouvement au moment où un 
ouvrier en sortait. 

Résumé 

Le puits de r etour d ' air du siège Corbeau est desservi par une 
machine d'extraction électrique. 

Des accrochages y e;._isten t aux profondeurs de 243 et 2.84 mè
t res. Communément, les ouvriers dénomment l ' accrochage de 
24~ mètres, Ilalbalerie, et l 'accrochage de 284 mètres, Macy 
Verne. Ces accrochages ainsi que la recette de la surface sont 
dépourvus de taquets . 

Ledit puits est utilisé comme puits d'extraction d 'une manière 
tout à fait secondair e. Il sert ·en outre à des translations isolées 
de personnel, à la remonte des ouvriers du poste du matin et 
en même temps, à la descente des ouvrier s àu. poste d 'après-midi '. 
de plus, vers 14 heures, les surveillants et les boutefeux de ce 
dernier poste descenden t par ce pùits, soit en un seul trait, soit 
en deux traits. 

Les .cages son t à deux compar t iments (paliers superposés). 
Le JOUr de l 'accident, vers 14 heures, à la recette de la sur

f~ce, trois surveillants prirent place dans le compartiment supé
n eur de la cage bas-chîfe, puis tL-ois autres surveillants do t l . . , n a 
v:ct1me et un nommé M., en t rèrent dans le com partiment infé-
neur. L 'accrocheur leur demanda où ils se rendaient M ·' d"t , . . . . repon 1 

a Halbalene (accrochage de 243 mèt.res); d ' aut res surveillants 
crièrent à Macy Veine (accrochage de 234 mètres). 

L'accrocheur répéta interrogativement « C'est pour H albalerie 
et Macy Veine? ». Les surveillants r épondirent " oui ,, et l'ac
c~·ocheur donna l,e signal de la descente au machiniste d'extr ac-
tion E., ji>UÎs cria à ce dernier dans le porte-voix p l" · f ' . . . • « a 1er in e-
n eur pou r Ilalbalen e et palie r s upérieur pour Macy Veine ». 

En même temps, à l 'accrochage de 284 mètres pl · . . . . , us1eu1s ou-
vners avaient pns pla~ dans la cage pour·remonter à 1 . 

L 
. , , . a surface . 

es cages avaient ete mises en mouvement q d 1 . · . ' uan e mach1-
m ste B. vmt r emplacer E., lequel arrêta la c l . d , age montante vers 
e mveau e 243 metres et passa les fers à B 1 · . 

l · 1. , · cl ., en u1 disant que 
e pa ier supeneur e cette cage conten ait d . 

à la surface, tandis que la cage desoe d ets ouvr~ers remontant 
n an e avait ' t ' h , 

de personnel se r endant : le palier . f, . e e c argee 
rn eneur à Halb 1 . 1 

palier supérieur à Macy Veine. a ene et e 

' 
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B. amena la cage montante exactement à 243 mètres où l'accro
cheur y introduisit, dans le compartiment inférieur , une berline 
de charbon. Le palier inférieur de la cage descendante fut ensuite 
amené à Halbalerie (243 mètres) et le palier supérieur de la 
cage montante amené à la sur face. Les ouvriers sor tirent alors de 

cell~-ci, ce que l 'accrocheur annonça au machiniste ~-
Ce dernier, croyant qu'il n 'y avait plus personne dans le palier 

inférieur de la cage descendante et ne pensant pas à la position 
de cette · caae lors de l ' arrêt de 1' au tre cage à la surface, fit 

0 ' descendre un peu . la première, pour en mettre le palier supérieur 
au niveau de 284 mètres ; cette ma.nœuvre fut exécutée sans que 
le machiniste B . eut reçu aucun signal de cet étage. 

Mai; pendant l'arrêt de la cage montante à la surface, le com
partim~nt infér ieur de la cage descendante s'était précisément 
t rouvé au niveau de l' accrochage de 284 mètres; l 'accrocheur de 
cet étaae avait ouvert les barrières et un sur veillant était sorti. 
Un au~re sur veillant sortait à son tour, quand la cage descendit 
brusquement et l 'écrasa contre le sol de l'accrochage. 

L e Comité d ' Arrondissement a émis notamment les considéra

tions suivantes : 
" Le signal d ' arrêt (ahote) devrait être imposé à l'accrocheur 

» du fond, avan t q ue le personnel puisse sor tir de la cage ou 

» entrer dans celle-ci. 
" En outre le machiniste devrait faire osciller légèrement la 

,, cage si elle 'est arrêtée en face d ' une r ecette d u fond, au cours 

d
' d la cage de la surface avant de remettre 

» une manœuvre e ' 
,, cette cage du fond en mouvement, sans signal préalable. . 

L t 1 t . us simultanées par les deux cages devraient 
,, es rans a 10 , 
~ · t ·d"tes dans les puits don t les recettes sont depourvues 

» etre Ill er 1 . . 

d t t 
·1 devrait en être de même pour les translations 

,, e taque s e 1 

» fai tes sans u t iliser les taquets. » ( 1) 

· li 1er •Lrrondissement. - Charbonnage de 
N ° 10. - . Ol/S . - • . 

B 1
, · Sie'qe Le Fief à Quaregnon. - P1i1ts de retour 

01111e - euie. - . " • 

d
, · 8 · "ll t JD tfJ.7 vers 5 h 1/9 . - Un t1té . - P . TT. I n,gé-
a11·. - Jltl e "' , · 

nie11r E . Racle/et . 

P da t la translation du personnel dans un puits, un 
en n . d' h 

ouvrier a été précipité de la cage, à la smte un c oc. 

V 
· · lnire mioislérielle du 28 jnnvier 1928, Annales . des Mines 

(1) 01r Cl l"Ctl , ] !)28) J O ]" 977 
de ll elgique. tome XXIX. (nnnee ; iv., p. w • 
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Rhum6 

_Les cage: circulant dans le puits de retour d'air du siège Le 
Fief sont a quatre compartiments dans chacun desquels quatre 
hommes peuvent se placer, accroupis. 

Pendant la t ranslat ion du personnel les faces d' · t _ _ , encagemen 
de ces compartiments sont fermées par des portes eii tôle 1 ... ,_ 
1 1

,. 'd' . d _, esque 
es, par mterme 1aire e crochets qui y sont fi'xe's t , son accro-

chés dans une encoche de om ,80 de haut ménage'e da h · . ns c acune 
des parois latérales de la cage. La rigidité de la tôle est complétée 
par une barre horizontale, placée à 0111,30 du plancher du com
partiment, barre recourbée en crochets à ses extrémités et accro-
chée également aux pàrois latérales de la cage. , 

Ces portes sont aisément maniables et peuvent être placées t:ut 
de l ' intérieur que de l 'e.xtérieur de la cage. Toutefois, quand un 
c?mpartiment est occupé par quatre personnes, il n'est pas pos
sible de placer les portes de l'intérieur de la cage. 

Au moment .de l 'accident, une cage venait de qui tter l'étage 
de ~87 mètres pour gagner la surface. Dans le compartiment 
supérieur avaient pris place quatre ouvriers; dans le deuxième 
compartiment, quatre ouvriers également ; dans le troisième, deux 
~u v_ri_ers; dans le ~uatrième, c'ost-à-diro dans le compartiment 
mfoneur, deux panons et taqueur. Celui-ci était chargé d'enca
ger deux ouvrier s, dont la victime, le nommé M., qui se t rou
vaient à l'accrochage de 537 mètres. 

A cet accrochage, la cage s'arrêta; les deux ouvriers y prirent 
~lace dans l_e troisième c~mparti~1-ent. L a cage partit. Quelques 
instants aprcs, un choc se produ1s1t et l'ouvrier l\I fut .' · 't' 
dans le vide. · piecipi e 

Cet ouvrier fut trouvé couché dans h un accroc age, au niveau 
de 487 mètres. 

Les dépositions recneillies au sujet des circonstances de cet 
accident ont été contradictoires. 

Certains témoins on t prétendu que le ta ueur . _ . 
service régulièrement et que après 1, t 5 avait fait son 
d 

' en r ee des deu · 
ans le troisième compar timent d 1 x ouvriers 

porte à la face d'encagement D' te a cage, il avait placé la 
', . . au res ont affir , l 

r~ ota1t pas sorti de la cage q u, -1 , . me que e taqueur 
, l 11 avait pas l)l' 'd' , , 

ment des deux ouvriers et qu ' 'I , . oce e a 1 encage-
1 n ava1t donc pas pl , 1 ace a porte . 
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Le machiniste d'extraction a déclaré n ' avoir fait qu 'une seule 
manœuvre à l'accrochage de 537 mètres. 

On a retrouvé une tôle dans le puits; d'autre part, la barre 
qui devait assurer la rigidité de la porte gisait sur . le plancher 
du compartiment dans ~equel la victime avait pris place; elle 
soi·tait hors de la cage e t était r epliée vers le bas. 

L 'Iugénieur qui a procédé à l 'enquête a émis i'hypothèse ci

après sur les circonstances de cet accident : 
La victime avait les pieds sur la barre de la porte, barr e qui, 

posée sur le plancher du compartiment, faisait saillie dans le 
puits. Au passage de l 'accrochage de 487 mètres,_ la barre a buté 

t ml.ei· et basculant a proJ'eté l'ouvrier dans l' accro-con re un som , ' -
chage. Le fait qÛ'un des sabots de la victime était cassé assez 

nettement paraît justifier cette hypothèse. 

L C 
·t, d' Arrondissement s'est rallié à cette dernière et le e om1 e . . , , _ , 

Président a fait remarquer que si l'ouvrier avait ete projeté hors 

d 1 dessus de l ' accrochage de 487 mètres, il serait r e
e a cage au-

b
, 

1 
t 't i·e de cet accrochage et éventuellement dans le 

tom c sur a 0 1 u " ., 
· li , isé l 'emploi de barncres en une seule p1cce au pm ts. a prccon _ _ , 

S
'appuyan t à sa base sur une trmgle rndepen

lieu d'un panneau 

dante. 

' · d i cr A d' t 
M l

'I ' ni'eur en Chef-Directeur u i-rou 1ssemen a 
· nge ' d d d ' ' 

invité la direction du charbonnage a onner . es or res severes 
, 

1 
ur que pendant la translation du personnel , 

a son personne po ' · d · ., · t placées à tous les compartiments es cages, 
les barncres soien . , 
, . . , ce que ces ordres soient observes ponctuellement 
a temr la mam.a · - d ., . 'Il · . . 

1 
barrières existantes e mame1 e qu e es s01ent 

et à mod1f1er es 
" au lieu de deux. en une p1ece 

0 1 
•1 ·oi _ -~· Arrondissement. - Ohàl'bonnage de 

N • i1. _ r1a1 e1 - . , _ . . 
• 

7 
• l _ Sièqe 11° 4 ( Fteslnu.v ), a Gou'lllet. - P111ts 

illarcrnelle·l~ o!~ -_, 18 Ju illet 19!'27, vers 1>1ùwit et demi. - Un 
de retour d-an. . . . . , , rr J11qr111eur ;m11c·1prtl L. Jla1cly . 
f:W'. -~ J . I' • • 

· · . · avait pris place dans une cage. à côté de 
Un ouvne1 qui < . , . . . 

., . b · a été prcc1pité .clans le vide, au cours de 
pieces cl e ois, ,< • ' h 

, d la cage à la suite d un e oc. 
la monte~ e ' 
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Résum6 

Le puits en question était pourvu d 'un· guidage Briart, dont 
les rails étaient fixés. à des solives en bois. 

On re~plaçait ces solives en bois par des poutrelles en fer. 

Les cages circulant dans le puits étaient à six compartiments. 

. Pou,r procéder au remplacement des solives, on avait enlevé les 
planchers des quatre compartiments supérieurs de la cage levant, 
afin de pouvoir, le moment venu, placer dans celle-ci une pou
t relle de 4m,io de longueur. 

A la cage susdite, il r estait donc le plancher inférieur et celui 
du deuxième compartiment ( les compar t iments numérotés en com
mençant par le bas). Ce dernier plancher , qui était le plancher de 
t ravail, était pourvu à chaq ue extrémité, d'un palier à charniè
re, appelé « tape-cul ·", pouvant être rabattu en porte à faux 
eu dehors des faces d 'encagement. Ces palie1·s étaient maintenus 
dans la position horizontale en dehors de la cage, chacun par 
une chaîne fixée à la charpente de la cage. 

Normalement, les faces latérales des cages sont constituées de 
tôles pleines. 

A la cage levant, ces tôles de la face ouest, voisine du guidage, 
avaient été enlevées sur la hauteur des deux compartiments iufé
rJeurs. 

Avant l 'accident, deux ouvriers" repasseurs de puits "avaient, 
entre les niveaux de 704 et 619 mètres, scié deux solives en deux 
tronçons et avaient placé ces tronçons dans la cage. Ils les avaient 
disposés, a dit l 'un d'eux, au milieu de la cage, juxtaposés- à plat 
et superposés deux à deux, la tête prenant appu.i contre la paroi 
ouest, le pied reposant sur le plancher, enserrés entre deux bar
res de fer, dites " barres de cage " placées à l m,17 de hauteur, 
(c'est-à-dire à la hauteur du plancher du troisième comparti
ment) entre les deux paires de montants intérieurs de la cage. 
Les « tape-culs ,, avaient été ramenés à l 'intérieur de la cage, 
mais ne s'y étaient pas rabattus complètement à cause de la 
présence des pièces de bois. Deux autres « barres de cage » 

avaient été disposées à la même hauteur que les précédentes, à 
proximité des montants extérieurs de la cage. 

Les deux ouvriers ayant pris place à côté des pièces de bois, 
l'un au nord, l 'aut re au sud de celles-ci , chacun un pied sur Je 

1 -

J 
\ 

t 
1 
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plancher du compartiment, l' autre pied sur le « tape-cul » cor
respondant, l 'un d'eux donna le signal de la ren;ionte. 

Vers la profondeur de 400 mètres, un choc se produisit . L'un 
des ouvriers fut renversé dans la cage et, en tombant, heurta et 
·saisit le ~ordon de la sonnette qu'il fit fonctionner. La cage fut 
ainsi arrêtée. L 'aut re ouvrier fut précipité dans le puits. On le 
releva à l 'état de cadavre, sur une. solive ·au niveau "de. 704 mètres. 

Après l 'accident, l' ouvrier resté dans la cage constata qu' un 
des tr~nçons de solive était couché sur le plancher et qu 'un autre 

pendait à l'extérieur de la cage. 
Ce même ouvrier fit ensuite descendre la cage à l 'étage de 619 

mètres et alla chercher les r epasseurs du puits de retour d ' a~r . 
Ceux-ci à leur arrivée, r emarquèrent que des " barres de 

't ' 1·enti placées à 1 n1 17 de hauteur à proximité des mon-cage ,, e a ' 
t t té · tirs de la ca"e et deux autres " barres de cage » aux an s ex rie " 

A tants a' on1 33 au-dessus du plancher• Les ({ bar res de memes mon , ' 
• n des ouvriers a déclaré avoir placées aux montants 

cage '" qu u 
intérieurs, n'y étaient pas. 

Les chaînes des deux tape-culs étaient brisées; il en était de 

même de l'un de ceux-ci . 

0 
, u déterminer la cause du choc. 

n n a pas p 'f . ff " d 1 , qu'i l y avait eu de aut ou msu 1sance e ca age 
On a suppase 1· ) ' t . 

des d olive ou des pa iers supp emen aires. tronçons e s 

t . Général des Mines a estimé que l'emploi de 
l\II. l 'Inspec eut . ., 
• , ·t tout indiqué pour assurer l 'anmage · de p1eces de 

charnes eta1 ., t t · d' ' . , d b t dans la cage ces pieces ayan ouJOttrs, apres 
boJS pasees e ou ' . . d h 

. d à glisser et à se renverser par smte e c ocs. 
lw, une ten ance 

C ' ' rleroi . - s• Arrondissement. - Charbonnage 
N 1 12 - nd · 

' / Cl.arleroi. - Siège n° 6 (I'er1er), à So1ivret. 
d1i Norrl te t b 19::17 15 1. 1/ 9 

t · levamt - 4 octo re :;, , vers i. ;.,. 
Puits lt'e:rtr(l.c wn ." 

, p y Ingén?e'wr T,. Renard. 
Un tue. - · '' · 

P a t la montée du personnel, un 
en an , 1 . d' 

, . .t , 1101.s de Ja cage, a a suite un prec1p1 e 
ft61um6 

ouvrier a été 
choc. 

. d ' traction dans lequel l 'accident s'est produit, desLe pmts ex 
, 'tablis aux profondeurs de 310, 390 et 460 mètres. 

sert des etages e . . 
· y circulent &ont à tr01s compartiments. 

Les cages qu1 
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Pendant la t ranslation du personnel, les faces d'encagement 
de chacun des compar timents étaient fermées par des portes à 
claire-voie, type « accordéon >>, dont les deux montants extérieurs 
s'engageaient dans des encoches ménagées dans les traverses de 
la cage. Aux traverses inférieures, les encoches avaient 35 milli- · 
mètres de profondeur. 

Les cages étaient munies· d ' un parachute à griffes" ê:lu système 
Ypersiel. • 

Elles étaient guidées sur leur long côté par deux files de rails 
pesant 40 kilogrammes au mètre courant. 

Le 4 octobre 1927, vers 15· h. 1/2, la montée du poste du ma
tin était presque terminée; il. restait neuf ouvriers et deux sur
veillants à l'étage de 460 mètres et quelques ouvriers à l 'étage 
de 310 mètres. 

Les onze hommes de l 'étage de 460 mètres prirent place dans 
le compart iment inférieur de la cage levant. Les portes de ce 
compartiment furent fermées et les signaux donnés pour faire 
arrêter la cage à 310 mètres. 

La cage venait de dépasser l 'étage de 390 mètres, quana un 
choc extrêmement violent la secoua; les por tes du compartiment 
inférieur sautèrent de leur encoches et tombèrent dans le puits; 
un ouvrier qui était appuyé contre la porte nord fut pr~cipi'té 

dans le vide. La cage continua à monter, oscilla encore quelques 
instants, puis s'arrêta à l 'étage do 310 mètres. Elle n ' avait pas 
déraillé. 

Un porion et un surveillan t qui se t rouvaient dans la cage 
ont estimé qu'avant l ' accident, celle-ci montait à une vitesse un 
peu plus grande que d'habitude sans toutefois que cette vitesse 
fût excessive. 

Après l'accident, on constata que deux des quatre barrières 
qui fermaient les corn partiments supérieurs de la cage étaien t 
sorties de leurs encoches inférieures; elles étaient encore retenues 
dans l.es encoches supérieures et leurs ,montants repos~ie_nt dü~ec
tement sur· ·le plancher èlu com_partiment. 

Au parachu~: au.x lmains coÙrant~s et au guidonnage, il n' a 
été relevé rien d'anormal. 

Ec· Comité d' Arrondissement a été d'avis que le choc de la: 
cago avait ·été provoqué pat' le fonctionnement intempestif du 
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parachute par suite d ' un ralen tissement brusque de la machine 
d'extraction. 

Il a estimé en outre -que les barrières ou portes des cages de
vaient être munies d'un dispositif les empêchant de s'échapper 
ou de s'ouvrir. 

M. l' Ingénieur en Chef-Directeur du 3° Arrondissement des 
Mines a écrit dans ce sens à. la direction du charbonnage. Il lui 
a fait remarquer en outre que les barrières des cages du puits 
en question ne satisfaisaient pas suffisamment à. l 'ar ticle 21 de 

. !'Arrêté Royal du 10 décembre 1910, parce qu 'elles ne préser
vaient pas convenablement les ouvriers contre l 'atteinte des pier. 
rns ou autres corps qui se détacheraient des parois du puit.6 ou 
tomberaient de la surface. 

N° 13. - il! ons. - 1 er A rrondissenient. - Cli.arbonnage des 
Chevalières et de la · Grande-Machine à feu de Dour . - Siège 
Ste-Gatlierine, à Dour. - Puits en creusement. - 9 novembre 
1927, vers J :j heures. - Un tité . - P. TT. lngénieiir E . Radelet . 

Dans un puits en creusement, un ouvrier qui descen
dait dans un cuffat, est tombé dans le vide. 

R61um6 
Un puits en creusement avait atteint la profondeur de 745 

mètres. 
Deux cuffats servant 1t la translation du personnel et au t rans

por t des produits s'y déclaçaient, l ' un vers nord, l'autre vers 
sud. Guidés, chacun, par deux câbles jusqu ' au niveau de 722 
mètres, ils étaient mûs par un t reuil à deux tambours actionné 
par moteur électrique par l 'intermédiaire d'engrenages. 

Ces cuffats avaient l m,03 de hauteur, om,73 de diamètre infé
rieur et om,33 de diamètre supérieur. Chacun d'eux était sus
pendu par un étrier, formé de fers plats entretoisés, à. un anneau 
suspendu lui-même au crochet terminal du câble. 

Dans le puits, à la profondeur de 722 mètres, était établi un 
plancher de sûreté se composant d'une grille en barres de fer, 
recouver te de planches, plancher auquel les quatre câbles-guides 
étaient fixés par l ' intermédi aire de chaînes. A 3 mètres sous ce 
plancher, se trouvait un plancher de t ravail suspendu par l'inter-



1i7ô ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

médiaire de six chaînes à un câble pendant sensiblement dans 
l 'axe du puits. 

Le jour de l 'accident, vers 15 heUTes, un surveillant-boutefeu 
prit place dans le cuffat sud, après y avoir déposé de: c~ampon~ 
et des fleurets destinés aux travaux do forage . Il cta1t mum 
d ' une ceinture de sûreté dont, après en avoir passé la chaînette 
dans l'étrier du cuffat, il ferma soigneusement le crochet. · 

Un chef-porion qui se trouvait ~L la surface vérifia la ferme
ture du crochet. 

Cette fermeture consistait en un écrou qt1i, en se · dépla~ant 
sur une tige filetée, terminant la branche droite du crochet; ve-
nait s'appliquer contre l'autre branche. ; ~- ·.' 

Le cuffat fut· descendu·. Il était arrivé à la profondeur de 200 
mètres, quand retentit un coup de sonnette anormal. Le machi· 
nisLe arrêta la marche du treuil. 

P eu nprè.'I, lo ~ign nl phrn bas fut donn6 à. la sonnotto nord. Le 
machinis\.o fit doscondro lenlcrucnt le cuffat nord au fond du 
puits; le cuffat sud fut ainsi ramené à la surface; il contenait 
encore les crampons et les fleurets, mais le surveillant n'y éta\t 
plus. 

Le corps de celui-ci fut retrouvé à 722 mètres, sur le cordon 
de sonnette midi et des chaînes raccordées au plancher de sûreté. 
JI était, entouré do lu. coiuturn ùo 1:1ûrot,6, '''fi 11 0 110 6tnif; pnr(,jolJo
I1l01lL r•ompue à 0111,30 de la boucle; lo bouL de 1 1~ cliaîneLLo, avec 
le crochet, manquait. Ce bout de chaînette fut découvert, au fond 

du p11i l,/l) lo crochet étaiL ouvel'L. 
La ceint.ure que portait l' ouvrier était en cui r plutôt sec; large 

de 45 millimètres, ello avait 6 millimèLres d'é1laissem·. La chaî
net te se composait de maillons elliptiques en acier de 35 millimè
t res de longueur et de 5 millimètres do diamètre. 

Le signal , à la sonnette nord, avait été donné par les ·ouvriern 
t ravaillant au fond du puits. 

A la réunion du Comit6 d' Arrondissement, le P résident a fait 
remarquer qu ' il était préférable de fixer la ceinture de sûreté 
au câble de suspension qu'à un organe de cc dernier. 

M. }' Ingénieur en Chef-Directeur du pr Arrondissement a 
écrit dans ce sens à la direction du charbonnage. 

l 
t 

1 

î 
1 
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N ° 14. - Liége. - 9° Arrondisse ment. - Oliarbo1111age <l'Ou 
grée. - Siège n° 1, à O·ugrée. - Pnits cl' extraction . - 11 nouem
bre 1927, vers JS lt. 50. - 9 tués et 19 blessé,s, - P. V. Ingénieur 
7Jl'Î'llCÎJ1al P. 'l.'h o1111art. 

Une cage a été mise à molettes. . ·. \ 

R6sum6 
, •;.>• 

L e puits d 'extraction du Charbonn~ge d 'qug.rée e~t profo!Jd 
de 595 mètres . A l'époque de l ' accident, les él:.agèS en exploitation 
étaient situés aux niveaux de retour d ' air de llÔ, 300 et 340 
mètres. Les accrochages inférieu rs de . 480, 530 et 580 ·mètres 
n 'étaient pas utilisés. 

La recette 01·di11uiro de la snrf1'co ot l'nxo dos molcLLes se frou
vuionl l'USjJlldÎvement à. 5 111 ,35 cL 18'",60 uu:dcssus du sol. 

Les cages d 'ext raction étaient à t rois compartiments ï11c.surauL 
chacun l"',815 do hauteur. Les ouvriers s'y te~aient' débout à. 
raison de neuf par compar t iment. 

Chacune des faces d'encagement de ces compar t iments étai t 
pourvue d'une barre ronde, en fe r , de 30 millimètres de diamè
t re, disposée horizontalement CL donL l'axo SQ t roi1 vnib fi 950 mi]
limètro11 n11-dt1RRHB du p]anchol'. 

Cos barros servaien t l~ empêcher la sortie de la berline. EllcR 

pouvaien t êtro rclovo1'R pour l'cncngerne11 L et le déoagomo11t eu 
coulissant pni· d es œi llets su t· deux fers ronds verticaux fixés aux 
parnis latérales <les compai~timcn ts. 

P ondauL la lr:rnslatiou du personnel , chacune des faces d 'enc.a
goment était, en outre, pourvue d ' une barrière en tôle perforée 
ayant deux charnières disposées verticalement. Ces barrières pou
vaient s'ouvrir tant vers l 'intérieur que vers l' extérieur des cages. 
Elles étaient maintenues dans la posit ion fermée par un loquet. 
La part ie supérieure de ces barrières était à 735 millimètres au
dcssus des _niv~a.ux, des planchers des compart iments; un espace 
libre de 13t> nullimetres de. hauteur exisbait entre lesdits planchers 
et barrières. 

L 'espace libre compris entre la barre de retenue des berlines 
et la traverse horizontale existant au toit de chacun des compar
timents de la cage mesurait 685 millimètres de hauteur. 

Dans le puits, les cages étaient guidées par des rails en fer. 
Les guides rapprochés installés dans le châssis à molettes, en 
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vue d'empêcher la cage d'atteindre accidentellement 1es molett-es 
consistaient en deux poutres en chêne de 2m,20 de h auteur et de 
om,12 X om,08 de Section, disposées à deux angles opposés de cha
cun doo compartiments d 'extraction. Il étaient distants l'un de 
l 'autre, à leur base, .de l m,89 et, à leur sommet, de im,86. 

Pour frotter éventuellement contre ces guides, chaque cage 
portait deux pièces méta11iques en forme de segments, distantes 
l'une de l'autre, de i m,88. 

Au sommet des guides rapprochés, soit à 3'",30 de l'axe des 
molettes, étaient installés les taquets de sûreté, maintenus nor
malement rabattus par -de puissants ressorts. 

A om,25 au-dessus aes taquets de sûreté, étaient disposés, à 
l'aplomb de chacun doo compartiments d'extraction, deux som
miers destinés à arrêter la cage si celle-ci dépassait les guides 
rapprochés. 

La machine d'extr action, à vapeur, était pourvue d'un frein 
automatique à contrepoids, agissant sur l 'arbre des bobines. 

Les câbles d'extraction, plats, en aloès, étaient à huit aussières. 

Lors de sa mise en service, la machine avait été pourvue d'un 
appareil représentatif de la marche des cages dans le puits. Cet 
appareil avait, en part ie, été démonté il y a plusieurs années et 
n'était plus utilisable. 

Les machinistes d'extraction étaient r enseignés sur 1a position 
des cages dans le puits par l 'inspection de marques spécia1es pein

tes à la couleur blanche sur chacun des câbles d'extraction. 

L'arrivée de la cage vers la surface était annoncée par une. 
sonnette qui , à la suite d'un r églage effectué peu avant l'accident 
par un machiniste, t intait quand la cage arrivait au niveau de 
155 mètres. La direction de la mine ignorait ce fait; ellé avait 
fait r égler cette sonnette de façon qu'elle fonctionnât lorsque la 
cage se trouvait à la profondeur de 140 mètres environ. 

Le p lancher des fers de la machine d'extrac'tion était placé 
coutre le cylindre de gauche de celle-ci en regardant vers le puits. 
Il était distant de 2om,50 de ce dernier. 

De ce p1ancher, le machiniste voyait sortir l~ cages du puits 
et assistait à l 'encagement et au décagement des ouvriers et des 
berlines à la recette de la surface. 

Tout à proximité du machiniste se trouvaient les quatre leviers 
commandant la machine, leviers numérotés 1 à 4 de gauche à 

LES ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES i i 79 

droite : le levier 1 commandait la v:alve du modérateur ; le 
levier 2, celui du changement de marche, pouvait être calé dan,'.' 
trois positions distinctes, la position médiane correspondant a. 

l 'arrêt; la position la plus éloignée du machiniste, ~ .la ~ontée 
de la cage suspendue au câble du bas-chîfe, et la po~tion m~erse 
' l t' de l'autre caae · le levier 3 commandait le frem et a a n1on ee o , 

le levier 4, le purgeur . 

Le puits était pourvu d 'une. s~gnal!sa~ion _électri~ue, système 
Le Las. A proximité du macl11mste cta1ent mst alles ~eux pan
neaux lumineux de cette signalisat ion. L ' un d'eux, dit tableau 
d ' appel, indiquait l'étage qui demandait la cage; la ca~e corres-

ondant à cet étage s'éclairait alors. L 'autre, appele tableau 
p h .. te L ' d'exécution , était situé en face du mac mis . orsqu un.e cage 
se trouvait à un étage et qu'à celui-ci on donnait ~es s1gnaux 
correspondant à des manœuvres à fair e exécuter à lad1~ ~age, la 
case du tableau d 'exécution relat ive à cet étage s'éclairait. Lors 
des " abarins ,., c'est-à-di re des translations de personnel, le ma-

h. · t en tournant un commutateur, faisait apparaître sur le C JlllS e, . 
deuxième tableau, en grosses lettres rouges, le mot « Abann »; 
il provoquait, en même temps, l'allumage d 'une lampe rouge à 
tous ' les accrochages . 

La sianalisation était complétée par un appareil accessoire 
empêcha~t que des signaux d'exécution pussent être donnés de 
tout chargeage, lorsqu'une des cages ne s'y tro~v~it pas. Cet 
appareil n'était pas pratiquement visible du mach1~~ste. . 

Celui-ci avait à sa dispasition un poste téléphomque lu1 per
mettant d 'échanger des conversations avec les accrocheurs des 
différents étages. 

De l' intérieur des cages, on pouvait donner des signaux au 
machiniste, en tirant sur un cordon mettant en bran1e une son
nette, à. 1a recette de la surface. 

Le 11 novembre 1927, vers 13 h. 40, commença la remonte à 
la surface du personnel du poste du matin. Le machinist& K. était 
aux· fers de la machine; près de lui se t rouvait un aide-machiniste. 

La cage bas-chîfe, du côté droit du machiniste, venant vide 
de l 'étage de 430 mètres, s'arrêt a successivement aux accrochages 
de 380 et 150 mètres. Au moment de quitter ce dernier accro
chage, elle contenait 28 ouvriers; dans le compartiment supérieur~ 
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un homme avait ét é admis en plus que le nombre prescrit . Les 
barrières étaient placées aux divers compartiments. 

Pour provoquer le départ de la cage, l ' accrocheur de i'é~.age dl\ 
150 mètres voulut sonner quatre coups signifiant : " P ersonnel 
dans la cage, montez à la surface » . Au premier coup, il s' aper
çu t que la sonnette de répét ition de l' accrochage ne fonct ionnait 
pas et il en conclut que la signalisation élect rique était avariée. 
Il demanda à un ouvrier se t rouvant dans la cage de donner ]e 
signal de départ par le cordon du pui ts, ce qui fut fait. 

La cage partit, à vi tesse beaucoup plus grande que d'habi tude 
d 'après les témoins; elle dépassa à g rande vi tesse la r ecette d~ 
la surface, s'engagea entre les guides rapprochés et vin t buter 
avec violence contre les sommiers d 'arrêt. Serré en tre les guides 
et r~s~ée suspendu~ au câble qui ne s'était pas rompu, elle s'im
mob1hsa à om, 20 sous les poutres d'arrêt. 

P ar le choc, les ouvriers furent p rojeté cont re le toit des diffé
rents compa1-timents de la cage. Trois furen t lancés hors de celle
ci ;, l ' un d 'e~x fut retrouvé suspendu à une cage de réserve placée 
pres du pui ts; les deux aut res étaient tombés dans ce dernier. 

P endant cette man_œuvre, il n 'y avait ni ouvrier , ni berline 
dans la ca~e. haut-chîfe. 

L a _cage s inistrée . avait été peu endommagée ; les gu"ides . rap
proches et. les sommiers étaient r.estés. in tacts; les chaînes d ' atta
che de la c;ige ne s 'étaient pas rompues, mais l'étrier de suspen
sion s'était allongé de 10 millimètres, L es cinq paires de clames 
réunissant les dcµ,x bri.ns de la " crosse » du câble avaient légè
re~ent, glissé vers Io bas et tous les boulons de ces clames ét.a,ient 
PIÎcs · a l'end · ·t d h d b .. , 

' , . rn1 e c acun es oulons de la clame supérieure 
un t~ron du câble· était b1'isé; la coûttire était coupée au 'bord 
du cable entre les p·rem '' · t d ., · 1 , · 1ere e eu~1eme cames super1eure's: ' ;·• · 

Le machiniste d'ex~raction a déclaré qu 'après qu ' il eut ~:~··~1 
par I ~ sonnette ,du pruts, le signal - quat1:e coups - carres o~
dant a la montee dë personnel à la surface apparut au t bf 
d 'appel de la signalisation électrique le signal l . , a 'eau 
case d l ' 't d 380 ununeux a la 

e c age e mètres, ce qui s ignifiait q ' d . 
la cage .à cet é tage . . u on e111a11da1t 

Il y eut alors confusion dans sàn es . t . 
montante chargée d 'àuvriet s venait d pr~»: 11 crut que la cage 

e etage de 380 mètres. 

~·· 
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Lorsque cette cage apparut à la surface, alors qu'i l la croyait 
au n iveau de 230 mètres, il perdit toute not ion des choses. 

Quant à l'aide-machiniste, au départ de la cage de l'étage de 
150 mètres, il avertit comme d ' habitude le machiniste que c'était 
" abarin » à 150 mètres. Quand, dans la· suite, il vit que K . ne 
modérait pas la vitesse de la cage, i l lui cria « Attention! ». 

Lorsque, enfin , la cage arrivan t à la surface, il s'aperçut quo K . 
au lieu de ramener vers lui le levier du modérateur, poussait ce 
levier dans l'autre SC'ns, il se précipi ta sur le levier du frein et 

bloqua celui-ci. 
D 'après l 'enquête, la vitesse moyenne de la montée de la c~ge 

de J'étage de 150 mètres à la surface, dans le cas de translation 
du personnel, était de 4111,25 par seconde . N ormalement, les bobi
nes étaien t calées sur leur arbre commun de telle façon que, 
lorsqu 'une des cages était au niveau de 380 mètres, l 'autre ét.ait 
à la surface. Plusieurs fois par jour, on devait faire descendre 
les cages à l'étage de 430 mètres; on décalait alors la bobine 
folle et on la recalait en position conven able. Il n'avait pas été 
placé de sonnettes en tran t en fonctionnement avant l'arrivée de 
chaq ue cage à la surfac~, a déclaré la direction, précisément parce 
que, à cause de ces fréquents décalages et r ecalages de la poulie 
folle, la sonnet te de la cage baut-chîfe aurait r ésonné suivant 
les moments pour dos posit ions de la cage dans le puits différant 
de 50 mètres l' une de l'aut;·e, ce qui aurait été une ·cause de 
danger. 

La direction du charbonnage a é té mise en demeure de · modi
fier d'·urgence les installations de façon qu 'elles satisfassent en 
tout point au règlement de police des mines. 

N• 15. - Mons . - f2° Arrondissement . - Cliarbonnages du 
Rieu-tfo-Crrur et de la B onle 1Un11is. - Siège 11,• f2 (St-Placide), 
à Quare{/11011 . - P1tits cl'e,;fraction. - 18 1wve??tbre ?9~7, à 
4 IJ . . p . - Un t1ié. - P. Tf . I ngénieur .7. Martelée. 

' ' 
Un ouvrier de pBits est tombé de la cage au cours de 

la vif';i te d'un puits. 
Résumê 

L e 18 novembre 1927, vers 5 het1res moins 20, deux ouvriers 
de puits, . a près av0ir effectué une réparation à l' accrochage de 

------~ ............ ________________________ ___ 
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32.0 .mètres du puits d 'extraction , avaient pris })lace 
m1d1 et donné le signal " plus haut dans la cage c ». 

omme d'habitude, ils furent remontés , f 'hl . 
3 mètres à la seconde) afin u ' il leu. • a ~1 e vit<isse (2 à 
l' inspèction du puits.' q 1 fut possible ~e procéder à 

Aucune barrière n'avait été pl , . 
L ' acce aux petits côt, d 1 un des ouvriers _ C _ , 't· . , es e a cage. 

l d , . s e ait place au leva t. ï . 
e os a son compagnon D. et tcnai . n , l tournait 

nette. t en mam le cordon <le son-

La c.age était à peine remontée de 
entendi t un cri poussé par D. 40 à 50 mètres, quand C. 

Il se retourna et vit une des m . 
inférieur de la cag. e Il hams <le D. cramponnée au cadre 

. • • . sonna alte, la cage ' .. • . 
avait du lacher prise et était , s aneta, mais D . 

C , tombe dans le puits. 
. a suppose que D. a voulu r d . 

un objet quelconque t p en re un morceau de bois ou 
se rouvaut sur t . accroché à un cl , une ra verse et qu ' Il se ser a 

ou ou a un crampon q · l ' ·· 
L es ouvriers n'av · t l1l aura tiré de la cage. 

qu'ils de . t a~en pas placé de barrières à la cage parce 
va1en travailler aux . d . ' 

11 . parois u pmts t t d ce e-c1. Ils avaient à 1 . d ' . . , en se enan ans 
. . eur 1spos1t1on de h • 

mais ils ne s'en étai t . ux c ames de sûreté, en . pas mums. 

Le Comité d' d' . arron issemeut a éj11is l ' a . 
puits, de même que les autre . vis que les visiteurs de 
b ., . • s ouvriers de . t f . 

arrie1es de sureté ou d . · ' vaien aire usage des 
1 t' e cemtures de • t , 
a ion de la cage, si lente que soit sure ·e pendant la trans-

ce mouvement. 

Des recommandations ont ét , f . 
du charbonnage. e a1tes dans ce sens à la direction 

SERIE c 
N• 1 . - Charleroi r.o A 

G, •. 1 .il · - v rrond· Tra1c,a- lfarnbourg et B ?ssement G 
· onne E sp' · - harbonnage de tigny-s. -Sambre . - erance. - s· 

tres. - 20 . . . - Pu1ts d'extractio . iège St-Zoé , à Jlf<Yn-
;anvier 1927 n, accrocha l 

l ngé-nie1w R B , l ' ve1·s 8 lie1tres U ge c. e 695 mè-
. rec.a. · - n blessé. - P. V. 

A un accrochage du f 
un wagonnet d' ond, alors q ' 

une cage, celle-ci , ~un ouvrier tiraü 
a ete soulevée. 

' ,, 

LES ACCIDENT S SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 'l 183 

Résumé 
Les cages se déplaçant dans le puits d 'extraction étaient à six 

compartiments pouvant recevoir, chacun, un wagonnet. 
Le guidage, en bois, constitué de solives de om,14 de côté, 

était frontal; il était interrompu en face de l 'accrochage de 695 
mètres. Ce dernier comprenait deux recettes ; l 'une, vers nord, 

l 'autre, vers sud. 
L e jour de l 'accident, un ouvrier arrivé depuis peu de temps 

d'Algérie et occupé au siège en question depuis une vingtaine 
de jours, reçut du che f-porion l'ordre d 'aller t ravailler à l 'ac

crochage de 695 mètres. 
Il se trouvai t à cet accrochage depuis quelques instants, quand 

la cage Est descendit, chacun de ses six compartiments contenant 

une berline vide. 
Le compartiment supérieur de la cage fut arrêté au niveau de 

l'accrochage, la cage · reposant sur les taquets. 
De ce compartiment, le wagonnet vide fut t iré dans la recette 

nord ; un wagonnet chargé de terres y fut poussé du côté sud. 
L ' Algérien désirant se rendre utile, saisit de la main gauche 

le bord supérieur de la caisse de ce dernier wagonnet et voulut 
le tirer vers le nord. 

.Au même moment, le chef-encaisseur, placé du côté sud, son
na le signal de manœuvre. La cage fut soulevée et l 'ouvrier eut 
le bras . gauche écrasé entre la caisse du wagonnet et le guide. 

La victime, qui connaissait le français, a déclaré n 'avoir reçu 
aucune instruction sur le travail qu'elle avait à fai re. 

Le chef-parion a affirmé, au contraire, lui avoir expliqué 
qu 'elle devait accrocher les uns aux autres les wagonnets vides 
arrivant des cages pour former des rames et lui avoir défendu 
de toucher aux cages. Plusieurs ouvriers ont confirmé cette 
déclaration du chef-porion et ont prétendu avoir eux-mêmes 
renouvelé à la victime les indications qui lui avaient été don

nées avant la descente. 

!(• 2 . _ Chmüroi. - 5° Arron<lissement. - Cliarbownage d·n 
Ccirabinier. _;_ Siège 11° 3, à Châtelet. - Pnits de retour d'air 
en approfou(lissement. ~ ~8 mai 19.27, vers 8 he'ltres . - Un tiié . 
_ p, V. ]11gé11 Îe1lr p1"'lltiC'tpal J. P'1et ers. 

Un ouvrier est tombé dans un puits en approfondis

sement. 
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Rêsumé 

Le puits de retour d 'air était en approfondissement .. 
A la reprise du creusement, le fond du puits était à 30 mètres 

sous le niveau de 892 mètres. On venait de creuser deux passes 
de 5 mètres et l ' on était occupé à la confection du revêtement en 
maçonncne. 

Un plancher de travail était élabli à 37 mètres sous le niveau 
de la recette de 892 mètres et un plancher µe sûreté se trouvait 
l "',40 plus bas. 

Au niveau de 892 mètres, le puits était couvert par un plan
cher pourvu de deux clapets équilibrés par contrepoids fermant 
l' ouver ture de 1111,80 x 1111,80 qui y était ménagée pour le passage 
des chariots rnrvant à l'extraction des déblais. 

Ces chariots étaient suspendus au câble par deux étriers em
bra<sant le bas de la caisse, chacun de ces étriers étant rel ié au 
crochet de suspension par deux ch aînes. De part et d'aut re du 
chariot, sur les longs côtés, les chaînes de suspension étaient 
reliées entre elles par des chaînettes qui les empêchaient de 
s'écar ter l 'une de l'autre. 

Une ceinture de sûreté, solidcme11t fixée à la paroi du pui ts, 
était à la disposition de l 'ouvrier préposé aux manœuvrns au 
niveau de 892 mètres; cet ouvTicr devait faire u sage de ladite 
ceinture lorsqu 'il avait à effectuer un t r avail quelconque, alors 
que les clapets étaient ouverts. 

Au moment de 11 accident, cet ouvrier devait fai re descendre 
au fond du puits le dispositif de suspension ·des chariots pour 
pel'mettre la montée d ' un chariot vide. ·n ne referma qu ' un des 
clapets' et sans utiliser 1a cein ture de sûreté, il s'engagea sur ce 
c1apët pour attacher une des chaînettes de -liaison des chaînes du 
dispositif ·de suspension . . Comme celui-ci. tournait lentement, 
l' ouvr iel' le suivit, fu t entraîné et tomba clans le puits on pas
sant par l' ouverture que ne couvrait pas ·le second clapet relevé. 

SERIE D. 
N• 1. -- Liége. - 7° A rr011dissenient. - Clwrbo1111age du 

/fur/oz . - Sii:ye d e
1 

'J'iUeur . - 1'11ils d'eJ·tractio11 . - 14 _janvier 
1927, vers 14 h. 7/2. - Un tuf-. - P. T!. lngfmie1ir R. Bicllot. 

Une pièce de bois tomhant dans le puits a atteint un 
ou\'l' ier se Lrouvant dans une cage. 

l ...... 

L ES ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 1185 

Résumé 

Les caues circulant dans le puits en question sont à quatre 
comparti:cnts, dont le supérieur, d ' une hautem· u tile ~":mm· 
de i m,80, est couvert par t rois tôles d'acier de 5 m1lhmetres 
d 'épaisseur, de forme cylindrique, assemblées par boulon~., 

L'accident s'est produit à la montée du personnel de 1 etage 

de 690 mètres. 
Douze ouvriers venaient de prendre place dans le comparti

ment supérieur d'une des cages. Celle-ci avait é~ remontée, de 
la hauteur d 'un compartiment et d ' autres ouvners se pr~~a

raient à entrer dans le troisième compartiment, quand une ~ie~ 
de bois tomba sur la cage. Elle en défonça la. toiture et atte1gmt 
à la tête un des ouvriers qui avaient pris place dans le compar-

timent supérieur. 
Cette pièce de bois, de chêne, mesurait om,75 X om,26 X om,23 

et pesait 39 kilogrammes. 
Il n'a pas été possible de déte rminer d'où elle était tombée. 

Le revêtement du puits a été trouvé en bon état d'entretien et 
i l a été constaté que les visites réglementaires étaient régulière-

ment faites . 

N" 2. - Charleroi . - S" Arrondissement. - Charbonnage de 

·Leemes-Landel'ies . - S iège n• 4 (Bois-d'Aulne), à Go zée. -
Pnits d'e:ctracfion. - l.~. j11in 1927, vers 8 h e11res . - Deux tiiés. 

- I'. V. I nr;énieur. G . .la11sse11s . 

La conduite de refoulement d'une pompe s'est déta
chée et est tombée dans le puits, 

Résumll 

· Le siège précité étai t en préparation. Le puits d'extraction, 
de 4"',80 de diamètre, était creusé et complètement bétonné jus
qu 'à la profondeur .de '865 mètres. ~e puits de retour d 'air, en 
creusement, mesurait plus de 650 rnotres de profondeur. 

Une communication était établie entre les deu..x puits, au 

niveau de 4-00 mètres. 
On avait entrepris la pose du guidage dans le puits d 'extrac-

tion. 
Co puits comportait deux compartiments d'extraction , l'un 

vers l'est, l 'autre vers l'ouest. 
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Au sud se trouvait le compartiment aux échelles. L es échelles 
fixées à des " gisants ,, (fers U de 120 x 55 x 8 mm., avec fourrure 

· en chêne) distants entre eux de 2m,25, avaient été placées lors 
du creusement du pui ts et, à l'occasion de la pose du guidage, 
rien n 'y avait été modifié. 

Pour le travail de la pose du guidage, la translation se faisait 
dans le compar t iment Est, par une cage unique, ~L laquelle était 
pendu un cuffat , par un câble de 8 mètr es de longueur. 

L es ouvriers prenaient place sur un plancher mobi le de tra
vail auquel ils se r endaient par les échelles . 

L e plancher formé d'un cadre en fer s U, de 120 x 55 x 8 mm. , 
en tretoisé par des barres de même sect ion et entièr ement couvert 
de planches, était suspendu par quatre chaînes se reliant deux à 
deux et fixées à deux câbles ronds en acier de 25 millimètres de 
diamètre, enroulés sur des treuils à la surface. 

Après chaque déplacement du plancher, les ouvriers fixaien.t 
celui-ci par quatre câbles de sûreté (18 millimètres de diamètre) 
à la dernière solive placée au guidage. 

Pendant le travail, les ouvriers attachaient le crochet de leur 
ceinture de sûreté à l'un de ces câbles auxiliaires. 

Dans le puits, au-dessus du niveau de 330 mètres, les eaux 
étaient r ecueill ies et amenées à une tenue établie à ce niveau, 
d 'où elles étaient refoulées à la surface par une pompe Worthing
ton à air comprimé, fonctionn ant 10 à 12 heures par jour, avec 

une pression de 5 1/2 kgr./cm2 à l ' admission. La conduite d 'ex
haure, placée en novembre 1924, était suspendue tous les deux 
ou trois « gisants » par un carcan. Chacun de ces carcans était 
pourvu d 'un crochet et c'est par ce crochet qu 'était r éalisée la 
suspension au « gisant ». 

A la surface, la conduite étai t, de plus, retenue par une chaî
ne; celle-ci, terminée par un anneau , formait nœud coulant 
autour de la courbe de la conduite et était enroulee' d f · eux ms 
autour d ' un montant du faux-carré, le crochet term · 1 , 

. ma etant 
passé dans un ma1llon de la chaîne. 

La conduite était formée de tuyaux en acier d 6 , 
·11· 't e metres de 

longueur, 120 m1 rme res de diamètre intérieur et de 
6 

.. 
mètres d'épaisseur, pesant chacun 110 ki'log milh-

rammes. 

l 

. ~ 
t 
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Les tuyaux étaien t emboîtés les uns dans les autres et r eliés 

entre eux par des collets serrés par six bo~lo~s ~e ~~ millimè
tres de diamètre. Le raccord à la- pompe eta1t reahse par u ne 

r éduction de section de 120 à 60 millimètres. 

Sur la conduite, il n 'y avait ni boîte de dilatation, ni cloche 

à air . 
L'air comprimé était amené à la pompe par une canalisation 

fixée également aux « gisants ». . 

Depu is la pose du guidage, on laissait tomber dans le puits 

les eaux su intan t au-dessous de 330 mètres. 

Pendant la pose du guidage, les attaches de la conduite d'ex
haure avaient été soigneusement visitées; quelques boulons seu
lement avaient dû être resserrés ; quelques carcans supplémen

taires avaient été placés. 
La conduite était visitée toutes les semaines. 

Pendant le fonctionnement de la pompe, les vibrations de la 

conduite étaient peu importantes. 

Le 14 juin ] 927, le guidage était pl'acé jusqu'au mveau de 
450 mètres. Le plancher de t ravail était à ce niveau. 

Vers 8 h. 10 du matin, deux ouvriers étaient occupés sur ce 

plancher. 

Une cage sous laquelle ét ait suspendue une poutrelle, était 
immobile à la surface, prête à être descendue. 

La pompe du niveau de 330 mètres ét ait en marche depuis 
quelque temps, quand toute la conàuitii de refoulement de cette 
pompe s'abattit dans le puits. Près de la pompe, la conduite 
avait été sectionnée à l'endroit de la réduction de section ; à la 
surface, au collet supérieur de la courbe. 

Des secours furent de suite organisés. On parvint avec peine 

au niveau de 450 mètres. 
Le plancher, qui ne constituait plus qu 'une carcasse informe 

de poutrelles tordues, était suspendu par un des gros câbles et 
par un des câbles supplémen taires; toutes les autres att aches 

étaient brisées. 
Les ouvriers avaient été précipités dans le puits. 

Jusqu 'au niveau de 250 mètres, les gisants étaient intacts. 
En ce point, l ' un d ' eux était déformé et avait empêché, au pre-
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mier momeut, le passage de la cage. A quelques gis11-nts, la par
tie supérieure des carcans, brisés, était encore suspendue, mais 
déplacée. Echelles et paliers étaient fortement abîmés. Les parois 
du puits n ' étaient nullemen t endommagées. 

On travailla sans répit à l 'eulèv!'Jment des débris, mais cette 
besogne ne put cependant être terminée que le 15 juin vers 
16 hel;lres, jusqu' à la profondeur de 450 mètres. 

: ' 
Des mesures furent alors prises pour l'épuisement. ·des eaux .~t 

la continuation de l 'enlèvement des débris. 

Le 13 juillet, l 'épuisement des cal.lx dut être suspendu au 
niveau de 780 mètres, le puits s'étant rempli de grisou . . 

Tous les tuyaux remontés iL la s urface ont été exa1J1Ïnés; _la 
plupart étaient déform~s et brisés soit au collet d ' assemblage, 
soit en un point quelconque. 

U~ tuyau a été remonté encore f ixé à un carcan d ' atta_ch.e, 
lequel éta.it absolument intact. 

Les carcans étaien t , en majeure partie, tombés au fond du 
puits. Ceux qui ont été retrouvés étaient brisés en divers endroits . 

De nombreux boulons ont été cisaillés. 

Il a été reconnu que les carcans étaient suffisants pour sou
tenir la conduite, laquelle était retenue au.x poutrelles de cette 
manière depuis environ 32 mois, sauf cependant qu'avant la pose 
du guidage, e lle était encore ret.enue en trois points par des fers 
spéciaux. 

L ' liypot hèse a été émise qu'il s'est produit un violent coup de 
bélier qui a soulevé la conduite d 'une hauteur suffisante pour 
que les crochets des carcans se dégagent des « gisants ». La con
duite a alors fléchi, s ' est écartée des poutrelles et est tombée 
dans le puits. 

La conduite en question n'a pas été rétablie et la direction a 
depuis cet accident, modifié lo mode de fixation d 'une conduit~ 
placée dans l ' autre puits du siège . 

Le C'omité cl' Arronclissemen t a été d'avis que la conduite 
aurait dû être fixée aux poutrelles en un nombre suffisant d'en
droits pour qu 'elle ne pût s'écarter de celles-ci. 
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N• 3. - ' ilion:; . - 1er Arro1ulissem e11t. - Charbonnage de 
B elle-rue, B aisieu.i: et B oussn. - Siège n• 4 ( A'llian ce), a 
JJous.rn . - P uits cl' e.)'t racl ion en approf onclissenient . - 18 j1tin 
19:27, vers 8 heures. -- Un t ué . - P. V . l 11 génienr G. Lemaire. 

Dans un ·puits en approfondissement, le chef d' équipe 
a été atteint par une pierre qm s'était détachée de la 
paroi. 

Résumé 

Lo puits d ' extraction en question, en approfondissement sous 
le niveau de 835 mètres, avait atteint la profondeur de 903111

150 . 
Le crem:ement se faisait au d iamètre de 5 mètres dans des 

grès se présentan t en J.la.ncs de tou tes · ,épaisseurs inclinés ver s 
nord de 55° à 80°. 

Un revêtement en m açonnerie de briques était confectionné 
au diamètre intériem de 4 mètres jusqu ' à la profondeur de 865 
mètres. En dessous, les parois étaient é tançonnées provisoirement 
au moyeu de cadres en fer U cint rés, distan ts de 1 mètre, reliés 
entre eux par des agrafes métalliques et prenant appui sur des 
broches enfoncées dans les parois; ces cadres maintenaient con
tre les parois un garnissage de planches. 

A 13m,50 au-dessus du fond du puits était établi un plancher 
de protection. 

Le ci-eusement Ee faisait à l'aide d 'explosifs. 

Le· 17 juin 1927, à la fin du poste d ' après-midi, on avait fait 
sau ter, en deux volées, onze mines, don t la charge totale était 
de 5 kilogrammes de « Gélignite 11. 

Lors de la descen te du personnel du poste de nuit, vers 23 heu
res, le dernier cadre en place se t rouvait à 3m,50 du fond du 
puits . 

Après enlèvement des déblais produits par le tir des mines, 
les ouvr iers du poste de nuit forèrent onze fourneaux de mines. 

Ils se préparaien t à remonter, quand une pierre de forme 
triangulaire, du poids de 2 à 3 kilogrammes, se détacha de la 
paroi à 3 mètres de hauteur environ et vint atteindre le chef 

d 'équipe à la nuque . 
Le porion-boutefeu a affirmé avoir visité le puits, avec le 

chef d'équipe, vers 22 heures; tous deux, a-t-il dit, ~v:aient son dé 
les terrains à nu et vérifié s' il ne restait pas de pierres sur les 
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cadres Dl sur le plancher. Personnellement il n ' avait constaté 
aucune cause de danger pour les ouvriers. ' 

Le Comité d 'Arrondissement a été d'avis que le revêtement 
des parois. étaiAt t rop distant du fond du puits et que ce revête
ment a~ra1t du comporter un garnissage masquant complètement 
le terram. 

Le Président a fait observer qu'il était beaucoup plus aise 
d 'établir les cadres du revêtement à faible distance du fond du 

p~~ts que de les installer à une. hauteur nécessitant l 'emploi 
d echelles et de planchers. II a ajouté que la destruction de la 
partie inférieure du revêtement pouvait être évitée, lors du tir 
des mines, p~r une. dispositio~, judicieuse des fourneaux , par 
des charges d explosifs appropnees à la dureté des terrains ar 
l 'emploi de disposït ifs empêchant la projection des pierr~sp et 
par la liaison des cadres entre eux au moye~ de porteurs. 

M. !' Ingénieur en Chef-Directeur du t•r Arrondissem~nt a 
écrit dans ce sens à la directiqn du charbonnage. 

N• 4 . - Clu~rleroi . -J• Arro1ielissement. _ Cluu·bon1UJ,ge de 
~llonceatt-Fo11tai11e, Af art11net. et Ma.rchienne. _ Siège no 4., à 
1ll onceau-s·ur-Sam bre . - I'u1ts d'ex traction 0.19 · · 

9
,,...,. 

• " • - w Jtttn J Z I > 

n 14 lt w res . - · Un tné . - P. V. b1géwieur R. L ef èvre. 

Au moment où il entrait dans un cage immobilisée à 
un accrochage, un ouvrier a été atteint à la tête par un 
morceau de bois . 

Résumé 

B 
~e guidage du puits d'extraction dont il s' agit est du type 
r iart cen t ral form, d 1 poutre,lles h . ' t l e .e ra1 s serrés par des griffes sur des 

onzon a es d1Stantes d 4m r.:o d" 
diamè"tre Est-ou t d . e ,o , 1sposées suivant le 

es u puits et en t , , h . , 
dans le revête t . cas r ees a c aque extrém1te 

', men en maçonnerie de celui-ci 
A 1 cpoque de l' accident, comme certa" . 

jouaient dans leur l , . mes de ces pout rsilles 
ogement, a par tir de 1 f . ,, 1 

profondeur de 150 't . a sur ace JUsqu a a . me res, on avait cha , . . 
coins eu bois dans les "té ssc provisoirement des 

cav1 s correspo d te . 
poutrelles et ]a paroi en atte d t l 11 au s, en t re lesdites 
moyeu de ciment . ' n an ° resserrage définit if au 
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Les cages sont à quatre compartiments. 
A l 'accrochage de 840 mètres, à la montée du personnel, les 

ou\-riers prenaient place simultanément, dans les quatre compar
timents de la cage. Le compartiment inférieur de celle-ci étant 
au niveau proprement dit de l 'accrochage, ils accédaient au 
deuxième et au quatrième compar t iment par le côté Est ; au 
premier et au t roisième, par le côté ouest. Un plancher se t~·ou
vai t au niveau de ce troisième compar t iment et les ouvriers y 
parvenaient par une échelle. 

Du côté ouest, en t re la cage et la paroi du puits, il y avait 
un espace libre de 0111 ,45. 

Pour protéger contre la chute éventuelle de corps étrangers 
dans le puits, les ouvriers pouvant se trouver. sm· le plancher 
correspondant au troisième compar t iment de la cage, on avait 
couvert par tiellement l 'espace précité de madriers disposés nord
sud reposant sur des solives, de telle façon que le vide restant 
n 'était plus que de 0"',15. 

Le 29 janvier 1927, vers 14 heures, la cage nord était à l' acc1:0-
chage de 840 mètres et les ouvriers y prenaient place pour rega
gner la surface, quand un coin de serrage eu bois passa par 
l'intervalle de 0111,15 ci-dessus défini et vint atteindre à la tête 
un ouvrier qui pénétrait da11s le t roisième compartiment de la 
cage. 

L a chute de ce morceau de bois n ' avait ét é précédé d'aucun 
bruit pouvant le faire prévoir. 

Il n 'a pas é té possible de déterminer d'oi1 ce coin était tombé. 
La dernière visite minutieuse du puits effectuée avant l ' acci

deHt, n 'avait rien décélé d'anormal le long des parois. 

L e Comité d 'Arrondissement a estimé que le calage définit if 
des poutrelles dans la maçonnerie du puits par cimeO:t age, était 
préférable au calage provisoire par coins en bois, ceux-ci étant 
sujets à se desserrer et à tom ber dans le pui t:.s. 

La direction du charbonnage a été d ' accord pour obturer plus 
complètement. l 'espace restant libre au-dessus de l 'accrochage lors
que la cage se trouve arrêtée à celui-ci, et ce par un dispositif arti. 
culé sur charnières pouvant être rabattu pendant le décagement 
et l'encagement du personnel , et pouvant être effacé e:1 ar"-re 

temps. 
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N° 5. Centre. - .S" A rro11dissem ent. - Cltarbo11!11ages 
R frn11is d e R essaix, L eval, P éronnes, Ste-A ldegonde et llo,ussu. 
- Siège Ste-Aldegonde, à Jllont-Ste-A lrlegonde. - Pnits en 
creusement. - 27 décembre 1997, vers fJf2 h eures . - Un tué. 
- P. V. I ngénieur. L. Pasquasy. 

Au fond d'un puits en cr eusement, un ouvrier· a été 
mortellement blessé, vraisemblablement par un corps 
quelconque tombé dâns le puits. 

Résumé 

L 'accident s'est produit au fond d ' un puits dont on poursui
vai t l ' approfondissement, au d iamètre de 5'",50. 

Le jour de l ' accident, ce puits avait atteint la profondeu r de 
980 mètres. 

A la partie supérieure, ledit puits était pourvu d'un cuvelage 
en acier. Plus bas, jusqu 'au niveau de 923 mèt res, les parnis 
étaient garnies d'un revêtement en maçonnerie de briques. Sur 
les 53 m ètres inférieurs, cont re les parois, était appliqué un 
revêtement provisoire en cad res d ' acier, avec garnissage en plan
ches plus ou moins jointives, suivant la nature des terrains, 
complété par endroits par des fagots. 

A 20 mètres au-dessus du fond éLait établi un plancher de 
protection avec ouver tures pour les échelles, les tuyaux d' aérage 
et le passage des cuffats . Ces dernières ouvertures étaient munies 
de clapets mobiles. A lm,90 au-dessus de ce plancher s'en t rou
vait un au tre, dont les ouver tures pour le passage des cuffats 
ét aient constamment libres. 

Le jour de l 'accident, le Lravail du troisième poste venait de 
commencer quand, à l'arrivée d ' un cuffat dans le fond , on vit 
tout à coup un ouvrier s'affaisser. On le releva ; ü avait la 
figure couverte de sang. 

Il est décédé le lendemain des suites d ' une fractme de la base 
du crâne . 

Aucun des témoins de l ' accident n'a entendu le bruit de la 
chute d'une pierre, ni d ' un corps dur quelconque . Un m arteau 
perfora~eur était en marche. 

Immédiatement après le passage du cuffat, le clapet du plan
cher de protection avait été fermé. 

t 

J.. 

1 
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Après l'accident, un porion a visité soigneusement les parois 
du puits et n ' a rien remarqué d ' anormal. 

Nulle part, le garnissage ne paraissait a~oir souffert d 'une 
pression de terrains, ainsi que l 'ont constaté )' Ingénieur verba
lisant et le délégué à !' Inspection des Mines. 

La calotte, en cuir de la vict ime ne portait ni trace de coup, 
ni trace de sang. 

SERIE E. 

N ° 1. - il!ons . - l "r .-l rro11disse111e11t . - Charbonnage de 
lJelle- Vu e, JJa isieu.1· et B oussu. - S iège n° 5 ( S ent-in elle ) , rl 
lJoussn. - Puits d'en trée d 'air. - 18 nuirs 1927, vers 11 heures. 
- D f'll.J' tués . - P. V . l n!lé11 ie11r '(! . L emaire . 

Deux ouvriers sont tombés au fçmd d'un puits. 
Résume 

Le puits d 'entrée d ' air avait été approfondi du niveau de 746 
mètres jusqu ' au niveau de 814 mètres et sur cet te h auteur, les 
parois en ava_ient été garnies d ' un revêtement en m açonnerie. 

En vue de l ' approfondissement du puits de retour d 'air sous 
le niveau de 750 mètres, il avait été décidé de creuser un bou
veau partant du p uits d 'entr ée d ' air, au niveau de 775 mètres. 

Préalablement , trois « hom·ds " devaient être 6tablis dans lo 
puits d 'entrée d ' air, dont l' un, l ' inférieur, au niveau de 781 
mètres. 

Des échelles étaient installées dans ce puits, du côté sud. 

A la profondeur de 781 mètres se t rouvait une t raverse de 
om,1s de largeur et om,23 de hauteur à laquelle était fixée la 
cloison en plan ches limitant Io compartiment aux échelles. 

Deux ouvriers avaien t r eçu l 'ordre d ' aller chercher une poutre 
en bois au fond du puits e t de la placer au niveau de 781 mè
tres en en logeant les extrémités dans des potelles creusées dans 
les parois du puits vers nord et vers sud . 

lfocommandation avait été faite à tous deux de s'at tacher à 
l' aide de leurs ceintures de sûreté pour effectuer cette besogne. 

Au moyen du cuffat, les ouvriers amenèrent la poutre au 
niveau indiqué. Ils en engagèrent une des extrémités dans une 

._ ________________________ ...__~ ........ __________ ~ 
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des p~t<lll:' . P~ur en introduire l 'au t r e extrémi té dans la patelle 
opposee, ils priren t place sur la traver~n de J l · d ""' a C OISOn U conl-
partime~t aux échelles. Il ne s' ét aient pas attachés à l' a ide de 
leurs cem tures de sûreté. Au cours du t i·av· ·1 ·1 t b ' . a1 , 1 s om eren t au 
fond du pm ts avec la pou t re. 

N" 2. - illons. _ 9e Arro11dissern e11t _ n 1 ·b · z · ,, nm 011na ge l ' llornu 
et TV as m es. et Bu issou. - Siène n° 3 r' l [/ · · · 
. . " • ' b çism es . - P·w ls d' ex-
ha 11re. - 2 avril 19f27 à fJJ h J /O U t ' p · 

· ' • " · - 11 ne. - Tl l 11qé-
111e11r J. Jlart elée . · · · 

Un ouvrier chargé du déplacement d' 
d 

. une tuyauterie 
ans un pmts, est tombé au fond de celui-ci . 

Résumé 

Dans un puits d'exhaure deux ouvr · h 
une tuyauterie à air comp1'.ime' en iedrs c. angeaient de place 

vue e l' mstall t" d · 
dage, ce puits devant être util i"é , l' t . a ion u gm-

. ~ a ex ract1on des produits 
Une petite cage commandée t . · par roui! sp , . 1 . , 1 

t ranslat ion des ouvriers et 1 . . ec1a servait a a 
· · , , cur pennctta'1t d ' · , 
Jomts a deboulonner ou à r ebo 1 avoir acces aux 

. ' u onncr . p f .1. -1 des ouvriers, cette cage étai t . · our aci iter le t r ava1 
d

' munie su t· un d l Atés 
un panneau à charnière . '. e ses on gs co , 

qui pouvait êtr b · 
et mainte1rn horizontale t e r a attu vers le pu its 

men , panneau 1 · 
prenaient place tout en r est t t t h su r equel les ouvrier s 

cl 
. an a ac és à la ca .. 1 h A 

e leurs cern tures de sûreté. ge par es c aines 

Le pui ts était couvert 
section , aux profondeurs 
et 386 mèt res. 

par des planchers sur la moit ié de sa 
de 87 mètres, 228 mètres 314 mètr es 

) 

A 386 mèt res l . ) a cage passait à om 35 cl 1 
L e Jour de l' .d ' u p ancher . 

acc1 eut pour 1 cl , 1 
tuyauterie deux .' e cp acement d ' une par t ie de la 

' ouvrier s a · t · 
place sur ce der nier· l va1en ' à un m oment donné, p ris 
h . P ancher c armère de l ' sans avoi r r abattu le 1Janneau à a cage . 

A u moment ou' ·1 , b . 1 s se pre . . , 
n nt se produisit dans 

1 
~ataient a rentrer dans celle-ci, uu 

Pitamme t l e pmts. U n de · , · n a cage . E n . s ouvriers regagna p rec1-
gnon C 1 . . . se r etournaut ·1 · e u1-c1 était tombé cl · .' 1 n e vit plus son compa-
~ur le plancher. Sa ceint ~ns le pu its. Ses sabots étaien t r estés 
mtacte · · u re de sû · t ' . ' gisait dans la cage. re e, mume de sa chaîne, 

J 

r 
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Le compagnon de la victime ne pense pas que celle-ci ait été 
frappée par un corps tombant dans le puits, a t tendu qu ' il n ' a 
entendu aucun b ru it justifiant cette hypothèse. Il a déclaré 
ignorer pourquoi la vid ime · s'était débarrassée de sa ceinture 

de sûreté. 

No 3. - Charlero1. - 3° A rrondisse111en t . - Ghœrboivnage d e 

L eernes-Landel ies. - Siège 11° .L à. Gozée . - P ·uits d e retoit1· 
d 'a ir en creuse'lll cnt. - 8 avril 1927, vers 1'9 lu.m·es. _:.... Un t1té . 

-- P. 11. J11gé11ie11r G. Ja11 ssens. 

Uq des câbles-guides d' un cuffat est' tombé dans le 

puits. 
Résumé 

Dans le puits de retour d ' air en creusement se déplaçaien t 

deux cuffats guidés par câbles-, 

Chacun de ces câbles-gu ides passait à la surface sur une poulie 
de renvoi placée au-dessus du puits et s'enroulait sur le tam
bour d 'un tr euil à main ; dans le fond, il était fixé à un som
mier d ' un plancher établi au n iveau de 576 mètres. 

U n de ces câbles-guides est tombé dans le puits. 

Il avai t 18 millimèt res de diamèt re et pesait 0 ,900 kilogramme 

par mètr e courant. 
Sa longueur était de 800 mètres environ, · 200 mètres r estant 

enroulés sur le tambou r du t reuil. 
Celui-ci ét ait install6 su1· un massif de béton . A u r epos, il 

était immobilisé par un corbeau faisan t prise sur une roue à 
rochet calée su r l ' arbre, ainsi que par un e barre de fer de l°', 50 
de longueur traversant un t rou ménagé dans chacun des deux 
flasques latéraux et passant entre les bras d 'un engrenage. A 
l'extérieur d' un des flasques, ·sur une poulie de 500 m illimètres 
de diamètre et 90 millimètres de largeur, calée sur l 'arbre du 
tambour par une clavette, agissait un frein à bantje, dont le 
rappor t des lêviers était 685 : 55 = 12 environ . 

On devait recouper les 50 mètres in férieu rs du câble en ques-

t ion. 
Deux ouvriers étaien t descendus sur le plancher à 576 mètres. 
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Un ouvrier était à. la manivell d . 
sur le frein . le chef . e u treml, un autre agissait 

, -porion se tenait t. 1 . 
Le câble fu t d ' abord d d en ie e t reml et le puits. 

. escen u sur lm 50 . 
niveau de 576 mètres détaché d 1 ' environ, puis, au u ' e a poutre 

n des ouvriers du fond ·don 1 · na a ors l · l cendre le câble Celu · · d . e signa de laisser des-
d 

, . i-c1 escend1t len tem t 
e metres ; brusquement la .t d ~11 sur une quinzaine 

l' . v1 esse u treml 
ouvrier agissant de toute f augmenta, sans que 
, t , l s ses orces sur le l . vm a a modérer. cet .· ev1er du frein par-

, ouv11er essaya · . 
t re le corbeau L ' a t. . ' m ais vaincmeut de rabat -

. · u re ouvrier de la su . . A ' . 
et voulut immobiliser le t . ·1 , . iface, lacha la mamvelle 
. t rem a l, aide d l b 
in roduisit dans le trou d h e a arre de fer qu 'il 
vola en morceaux et l ' a . ofc de l'un des flasques. La barre 

D . ouvrier ut r ejeté en arrièr e 
~s morceaux de métal étant r . , . 

ouvn ers chargés de 1 P OJetés dans tous les sens les 
' a manœuvre du t ·1 ' sauveren t. rem et le chef-porion se 

L: câble s ' abattit dans le uit 
tenait sur le pla h d . P_ s, tu ant un des ouvrier s qm se 

ne er e fixation d Abl 
Après l ' ·d . es ca es-guides. 

acc1 eut, il fut constat , 
fon te du t r euil étaient b . , . e que tous les engrenages en 
f" n sees · 11 6 11 ' t · ixant l 'extrémité du Abl · ' c ait de même du carcan 
f · L ca e au treuil a · · 
rein . a clavette de f" t. d msi que de la poulie· du 
li . ixa 1011 e cet te 1" 

e e portait des "traces d .11 , ?0 u ie fut trouvée intacte· 
t" ' t e r oui e a partir d' . , 
ime res de sa pointe L une distance de 5 cen-

, . es cassures d l . 
aucu n defaut dans .la fonte et . . e . a pouhe n'indiquaient 
ches ménagées dans l ' arbre e t d para1ssa1eu t récen"tes. L es enco-
rec . l ans le moye d evoir a clavette éta ien t · t u e la poulie pour 
l · m actes L b 
ev1er n 'étaient pas d~tériorés. . a aucle du frein et le 

Le chef-porion avait exami , 1 
' · · ne e treu 'l 

n Y avait n en constaté d ' anormal 
1 

avan t la manœuvre et 
Des t reuils de l 'espèce en .. . sei v1ce de . , 

ment du pmt.6 n'avaient jamai d _PU.IS le clebut d u creuse-
ve' ni"ent 8 onne lieu · · au momdre incon-

Le Comité d 'Anondissement 
nant la poulie du frein sur· ] ' ~b supposé que la clavet te rete-

1' , . ar re n "t 
ca ~· c~ait sortie de sou encoche à 

1 
c . an t plus suffisamment 

de 1 action du frein Il , . a suite des ch d . · a em1s l ' · ocs proven an t 
evrait êt re automatique. avis que le frein de tel treuils 

.. 
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M . !'Ingénieur en Chef-Directeur du 3° Arrondissement a 
invité la direction du charbonnage à confier les vérifications 
prescri tes par l ' art icle 55 de l ' Arrêté Royal du 15 septembre 
1919 sur les installat ions superficielles des mines, minières et 
carrières souterraines à un chef d ' atelier , un chef-ajusteur ou 

un chef-forgeron. 

1\1. !' Inspecteur Général des Mine.s a émis l' avis que l'automa
tic}té d ' un frein appliqué à un treuil à main n 'était pas san s 
offrir des difficultés d 'application et de manœuvre auxquelles 
on remédiait généralemen t en remplaçant cette automaticité par 
l' emploi de la roue à rochet . 

N° 4 . - Charleroi. - 4° A rrondissement. - Charbonnage d e 
MonceOl!i-Fontaine, Martinet et Jllarchienne. - Siège n• 16 , à 
P iéton . - P nits eu creusemen t . - 8 avril 1997, vers 6 h. 1/9 . 
- Quatre t ués. - P. î'. I ngénieur R . Lef èvre. 

Un plancher ·de sécurité s'est effondré, entraînant 
quatre ouvriers. 

ftèsum6 

L ' accident s'est produit dans un puits en creusement, qui 
avait a t teint la profondeur de 202 mètres. Le revêtement défi
nitif en )Jéton ét ait effectué jusqu'à la p rofondeur de 138 mètres 
et l ' on p rocédait, en montan t , au bétonnage de la passe com
prise entre 202 et 138 mèt res. 

Pour la confect ion d u revêtement en bét on, on faisait usage 
de tôles cin t r ées, servant de coffrages, de 1 mètre de hauteur. 
Ces tôles étaient recourbées à angle droit sur tout leur pourtour 
et sur oru,10 de longueur ; les parties recourb~s formaien t en 
quelque sor te des nervures facilitant la juxtaposit ion des tôles . 
Celles-ci étaient pourvues de poignées. 

Les di fféren ts tours de tôles se m ontaien t les uns su r les 
aut res au fur et ~t mesure .de l ' avancement d u bétonnage. Pour 
effectuer ce dernier , c'est-~t-dire pour damer le béton der rière 
le coffrage, les ouvriers prenaien t place sur un solide plancher, 
pesan t 1.660 kilogrammes, r eposant sur quat r e pout r elles en 
fer prenant appui sur les nervures des tôles cint r ées du coffrage. 

_._ ..................... ______________ ~--------_j 
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A 1 mètre sous ce plancher éta't , b . 
ri té, aussi r ésistant que le préc, d1 ;ta li un plancher de sécu-
par des étriers à quat re rails c eu et normalement suspendu 
nervures des tôles cintrées. prenant également appui sur des 

A ce second plancher était suspendu 
mètres de lon"'ueur un 't .. , par quatre câbles de 10 

, b ' r0Js1eme plancher id t' 
ccdents, et destiné à reprendre 1 . ' eu ique aux pré-! es cmtres de coff . . , . 
orsq ue le béton avait fai t prise. · 

1 
age mfeneurs 

Pendant le béto·nnage, le cuffat ne descendait · 
plancher de travail. que Jusqu ' au 

On laissait monter les eaux dans l . , . e puits. 
A 15 mctres au-dessus du plancher d t . 

Pl h d 
. e ravail se t rot1 't 

anc er e protect10n des ouvriers t va1 un 

d 1 
. con re la chut d 

ans e puits. Ce plancher était , e e corps . ·1 , . pose normalement . 
1a1 s et cta1t manœuvré par quatre cA bl sur quatre a es en rot]' ' 1 
sur des treuils . Ces câbles étaient att h, , i es, a a surface, 
h . ac es a dcmeu l 

c or. Deux d'entre eux servaient d .d re au p an-e gui es au cuffat. 

Le plancher de t ravail, le plancher d , . , 
1 1 

e secu l'i te et a 1 . . 
e p ancher de r eprise des cint r es 't . t ' vec ce u1-c1, · c am remont' d 1 , 

hauteur chaque fois que le béton 't . es e mctre de 
teur d 'un cint re. nage e ait achevé SUT la hau-

La remonte s'effectuait à l 'aide de deux câbles q . , l 
face s'enro 1 · t 

1 
ui, a a sur-

' u a1en sur es tambours de deux treuils , b. , 
doubles eug. t d a ras, a . i enages e ouble manivelle. Chaque t reuil 't 't 
muni d'u f · , · e a1 d 'ar A n r~m a vis et de deux roues à rochet avec cliquets 

Pou l~et.dLes cab~es d~scendaient dans le pui ts en passant sur une 
•e e renvoi qui · dans la cloison en l seh mouvai t dans une ouverture pratiquée 

P anc es du chevalement. 

Le câble nord était form, d .. 
22 millimètres M dia , t. e e t101s tronçons de câble rond, de 

me I e et respect' t d 
100 mètres et 20 mètres d 

1
' ivemcn e 100 mètres, 

e ongueur · ces tr , . 
entre eux par des pattes Le d . ' oDçons cta1ent réunis 
't, · ermer tronçon de 20 , 
o e placé le 27 février 1927 A 1 A mctres avait , 1 . a meme date . 1 , 
ega ement le câble sud de ' on avait p ace 

1 
. manœuvre lequel d . . 

aire de 22 millimètres de di , , t. : . ' e section cucu-a.nc 1 e, eta1t con , cl . 
çons de 15 fils de 1 2 millimè'tre d d. ' 1 pose e six tron-
d 11 . ' e iamctre ave A 

e fils de 1 2 m illimètre Un . ff c ame en acier 
don , ' . essai e ectué avant la . 

ne une charge de r upt ure de 20 100 1 ·1 pose avait · n ogrammes. 
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Les deux câbles se terminaient vers le bas par une patte à. 
laquelle s'adaptaient des bouts de câ ble pour la manœuvTe des 

planchers. 
Toutes les pattes étaient confectionnées à la surface par un 

forgeron; celui-ci était chargé de cc travail depuis de très nom
breuses années et ~L plusieurs sièges de la société. 

L es pattes étaient faites de la manière suivante : après liga
ture de l'ex t rérn ïté du câble, on passait sur celui-ci trois bagues 
de forme t ronconiq ue à bases ell iptiques, la grande base tournée 
vers le bas. Ou _chaussait le câble à om, 70 de son extrémité sur 
un mou ffle (anneau de fer présentant une gorge); on r ecourbait 
le bout du câble sur cc moufle. On serrait le mouffle avec des 
tenailles et on faisait descendre à coups de marteau la première 
bague, qui enserrait de cette façon les detL"< parties du câble. 
Lorsque la bague était immobilisée, on y chassait du côté de la 
gran de ouverture, deux coins de serrage ou clavettes qui aug
mentaient le coincement des deux bouts du câble. On introdui
sait alors immédiatement au-dessus de la bague, eDtre les torons 
des deux parties du câble, une goupille dont en repliait les deux 
branches de manière qu'elles embrassaient complètement les deux 

bouts du câble. 
Les à eux aut res bagues étaient placées de la même manière à 

des distances de 0111 ,25 et 0111,50 de la première. 

La manœuvre des planchers se faisait comme suit : 

On remontait d 'abord Je plancher de t r avail au moyen des 
câbles. Des ouvriers restaien t sur ce plancher pour le guider ; 
d'autres ouvriers prenaient place sm le plancheT de sécurité. 
Lorsque Je plancher de travail était arrivé à hauteur, ces der
niers ouvriers r eplaçaient .les poutrelles d ' appui du plancher de 
travail. Après quoi, on accrochait les câbles au plancher de sécu
rité et 

011 
procédait à la r emonte de celui-ci. On le fixait alors 

par les étriers à ses rails de suspension . Le plancher de reprise 
des cintres était évidemment déplacé en même temps que le 

plancher de sécurité. 
Pendant la manœuvre des planchers, les ouvriers étaient mu-

nis de ceintures de sûreté, pourvtfes d'une chaîne de 1w,25 de 
longueur, terminée par un crochet maintenu consta~ent fermé 
par un ressort à lame. Les ouvriers devaien t s'attacher à des 
points fix~s des parois : poignées des tôles cintrées, fers plats du 

----------------------.. -----.~ 
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revêtement p rovisoire, soit directement , soit par l' intermédiaire 
d ' une allonge. 

Le 8 avril 1927, vers 5 heures, quatre ouvriers avaient remonté 
le plancher de t ravail , sous la surveillance d 'un porion. Ce plan 
cher placé sur ses poutrelles d 'appui, les ouvriers descendirent 
sur le plancher de sécurité, le porion restant sur le plancher de 
t r avail. 

La r emonte du plancher de sécurité s'effectua normalement , 
sans heurt , au dire d u por ion . · 

L e p lancher était r emonté et les ouvrier s avaient commencé à 
disposer en travers du pui ts les rails d~ suspension, quand le 
porion en tendit un grand bruit . Il regarda dans le puits et ne 
vit p lus le plancher de sécurité. Celui-ci s 'était effondré, entr aî
n ant les quatre ouvriers. 

Les secours furen t immédiatement organisés. 

Il fallut épuiser les eaux, qui s' élevaien t dans le puits sur 
16 mètr~s de hau teur environ, pour retirE1r les victimes. 

Deux de celles-ci avaien t leur ceinture de sûreté autour du 
corps, la chaîne y était attenante et le crochet d 'a t tache, norma
lemen t fermé, në présen tait aucune t race d 'effor t. Une autre 
des victimes avait sa ceinture autour du corps, le crochet d ' atta
che étai t repassé dans la cein ture même . La quatrième vict ime 
n 'avai t pas de cein ture. U ne ceinture de sûreté in tacte fut 
r et rouvée dans les boues au fond du pui ts: 

Il a été constaté qu ' au câble nord, la pat te du deuxième t ron
çon de 100 mètres, qui retenait le t r onçon de 20 mètres, avai t 
cédé et pendait à la profond eur de 120 mèt res, soit 20 mètres 
au-dessus du plancher de tr avail et 5 !f1ètres au-dessus du plan
cher de protection . 

L e câble sud de manœuvrè ét ait brisé net à ·130 mèt res de la 
surface, soit 10 mèt res au-de~sus du plancher de t r avail et 5 mè
t res en dessous du plancher de protect ion . 

L es deux câ bles étaien t rouillés superficiellemen t et les fils 
étaient peu ou moyennement corrodés. 

Le câble du p lancher de ptotection , voisin du câble nord d 
manœuvre ~ont la patte avait cédé, était égalemen t brisé à 

11
; 

mètres .de profondeur, soit à 7 mèt res au-dessus di.1 p lancher de 
protection. 
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Deux des rails du plancher de sécurité étaient déjà placés en 

t ravers du puits. 

R ien d'a11or~1al ne se r emarquait aux parois du puits. 

f l Able nord dont la pat te avait cédé, était r esté A la sur ace, e ca ' . 
dl!-n~ la gorge de la poulie de renvoi. . 

L Abl ud i·ompu avait sauté qe llJ. pol,llie de r envo1 et repo-e ca e s . , , .. ' . 
. ' ·b . d lie-ci. Aucune t race de det enorat10n n exis-sa1 t sur 1 ar l e e ce . 
. 1 t our de l'ouver tu re laissée pour cet te pouhe de tait sur e pom< 

. d la cloison en planches. renvoi ans . 
. · · t rouvaien t aux abords du puits et avaient Les ouvriers qui se . . , ' 

, 1 treu ils n ' avaient rien remarque d anormal pen-
manœuvre es ' · d 

t des plancher s. L ' un d 'eux avait perçu un gr au 
dant la remon e , . , , .t f "te 

. 1 remonte du plancher de secunté et a1 ai bruit , a lors q ue a . . 

d . ne ou deux mmutes. epms u 
Le chef-porion visitai~ journellement le puits et les appareils, 

d 'une t r anslation lente ; chaque semaine, i l en faisait au cours 
examen minut ieux . 

un . . . . 
d , 1 .' avoir pr océdé à un examen mmut1eux cmq JOUrs 

Il a ec are . . , d ' 
·d t it Je 3 avr il et n ' avoir n en remarque anor -a van t l 'acci en ' so , , . : ' . A l 

, t te qui a cede, m a 1 au t1 e cab e. mal a la pa 
A 't · t graissés tous les quinze jours ; le dernier Les cables e a1en 

. •t été fait le 27 mars. graissage ava1 , 
. ff" . ' que lors du déplacement du plancher de Le porion a a Il me . A , 

· ' t ient accrochés par leu r cem ture de sureté. t r avail, les ouvriers e a 

Le C "t ' d 'A rrondissement a été d 'avis que les pattes con-
om1 e · 1. d ' ' d · · d · t délicats des câbles, il y avai t ieu en r e uu e st1tuant es pom s . , ,.1 
b t nt que possible. Il a estime, en out re, qu i cou-

le nom re au a d 1 1 1 . 
. . . d ''t dier un système de pattes ans eque e senage 

vieudra.1t e u . , as cales de surveillance difficile et pouvant 
serait pas assu re P ' . , . 

ne · d ' f t , l ' insu du visiteur le plus avise, mais par 
se t rouver en e au a . . 11 

t t 11 resserrage et don t la sm ve1 ance pou-boulons permet an . u ' 
vait être plus efficace. 

. . d charbonnage a été d'accord avec lVI. l ' I ngé-
L a d irect10nD .u t . du 40 A r rondissement, pour étudier un 

nieur eu Chef-. irec eu1 . "t 
te d ' , le ser rage par cales serait pr oscn · système de pat ou 
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N• 5 · - C ltarleroi 1. • 1 . 
Réunis de Cltarleroi ~ --;.:1 f rro1lfhsse111 e11t . - Gltarbonnages 
de retour d'air - ~ o. ' i~ge ~les llaniende.~, à J umet. - P'uils 
p ' . . ~ nwi 19~7, vers 90 h eures - U t , . 

. l . l ngén1ewr principal L. Hardy. . 1~ ue. -

u, n, ou,vr.ier occupé à la pose a ·a u gm age d'un puits, 
a ete prec1pité dans celui-ci. 

Résumé • 
Le puits dont il s'agit a 4m 10 de d" 't arni d ' . A , iamc Te; les parois en sont 

g es un ievetement en maçonnerie. 

On était occupé à y placer le guidage. 

A Ce travail s'effectuait au moyen d ' etre cal, , l' "d un plancher qui pouvait 
e a ai e de quat re verrous d d d 1 ans es potelles ménagées 

ans e revêtement des parois. 

Ce plancher de 3m 90 d d" , câbles qt. . ' . , ' e iamctre, était suspendu à deux 
11 .servaient a le déplacer Ces Abl , . 

tement sur les tamb . d d . . ca es s enroulaient direc-
ours e eux trem ls à bras . t 11 ' 

plate-cuve couvrant le .t . ms a es sur une pm s, au mveau de 44.0 , t L d . 
plate-cuve présentait outre d ·· r· me res. a ite A bl , es ou iccs pour le d 
ca es, une ouverture permettant le a . ' passage es 
der nier était manœuvr' . . P ssage d un cuffat . Ce e par un t r euil à air · , . 
au niveau de 385 mètres . comprime mstallé 

Les deux treuils servant d , 1 
à double réduction U 1· au ep. ac~ment du plancher étaient 
. · n c iquet agissait sur l' d 
indépendants du tamb . un es engrenages 

our ; SUivant sa ]Jositî ·1 . 
eu action dans l'un !' t on, 

1 
pouvait entrer 

' , . ou au re sens de rotaf L 
n eta1t pas pourvu de frein . !On. e tambour 

Pour la remonte du Jlanch r d . cert ma · 1 e ' eux ouvners agissant de con-
nœuvra1ent alternativement les deu t ·1 x rems. 

Au moment de ]' ·d fondeur a . . . acc1 ent, le plancher se Lrouvait à la pro-
' . pp1ox1mat1vc .de 460 mètres et il f Il "t 1 f .. 

d environ i m,20 ou l "', 50 . a ai e ane monter 

Le cuffat, auquel deux ceint ures de A . , , . 
fut .desccndt1 à très peu de d . t sm ete eta1ent amarrées, 
t re les ceintures , 1 d' . i.s ance du plancher , de façon à m et-

a a ispos1t10n de l 'ouvri-0 r V H . . 
sur ce dernier. Cet ouvrier co111111a11da la . . qui se tenait man œu vre. 

1 .+ 

• 

l 
. ~ 
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Deux ouvriers agissan t sur une des manivelles du premier 
treuil firent remonter le plaucher d' un côté de om,30 environ ; 
au moyen du secoud treuil, ils le relevèrent ensuite de l ' autre 
côté. Après quoi , ils agirent de nouveau sur le premier treuil , 
puits ils revinrent au second . Au moment oli ils exercèrent leur 
effort sur ce t reuil, ils sentiren t une résistance. L ' un d 'eux de
manda à l'ouvrier V. H. resté sur le plancher si celui-ci n ' était 
pas accroché à la maçonnerie. Ayant reçu une réponse négative, 
les deux hommes exercèrent un effort vigoureux sur le t reuil. 
Un craquement se produisit. Les ouvriers immobilisèrent la ma
nivelle; le cliquet eu empêchait d 'ailleurs le r etour. i\Ialgré 
cela; le tambour du t r euil se mit à tourner et le câble se dérou
lant complètement brisa la joue "à. laquelle il était attaché et 

tomba dans le puits. 
L e plancher r ooté suspendu à l ' aut re câble se pencha fortement 

et l'ouvrier V . 1:1. , que ne s'était pas attaché autour du corps 
une des ceint ures de sîireté amarrées au cuffat, fut précipité 

dans le puits. 
Après l'accident, il fut c011stat é qu ' au pignon attaquant la 

roue den~tée faisant corps avec le tambour, une den t était brisée 
1i sa base et que les deux dents voisines étaient légèrement ébré
ëhées; la cassure paraissait fraîche. La dent brisée avait 20 mil
limètres de largeur à sa base et 45 millimètres de longueur . 

Une expérience- a mon tré que si le vide laissé par le bris de 
la den t était maintenu vis-à-vis de la roue dentée du tambour, 

celu i-ci pouvai t tourner sans encombre. 
L e porion a déclaré qu 'il visitait les treuüs trois à quatre fois 

par semaine et que tou s deux étaient en bon état. 
Dans la région où se trouvait le plancher au moment de l' ac

cident, la maçonnerie du puits n'était pas circulaire; elle devait 
être entaillée quelque peu d'un côté pour permettre le passage 

du plancher . 

Le Comité d ' Arrond issement a estimé que les t reuils devraient 
être pourvus de cliquet.s ·et de frein à fermeture automatique 

agissan t directement sur l'arbre du tambour. 
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~· ~ · - L imbourg. - 10° Arro11disse111e11t. - Charbonnage 
Anclre Dmnont-so11s- ..J sch. - Si1:ge de 1Vatersch ei ' G /,· _ . , a eue L. 

/Jwts d'eJ·traction. - 6 juin 1927, uers O heures. _ Un lité. _ 
J' . V. lngéniettr P. Gérard. 

Un ouvrier qui travaillait dans un puits au r emplace
ment du câble d'équilibre d 'une machine d'extraction, 
est tombé dans le vide. 

Résumé 

On procé.dait au remplacement du c.~ble d 'équilibre d 'une des 
deux mach1.ne~ d.'extraction installées sur le puits en question. 
A. ce travai l eta1ent occupés des ouvriers spéciaux employés à 
tous les travaux à effectuer dans les puits. Chaque ouvrier était 
muni d 'une cein t ure de sûreté avec chaîne de 2 mètres de lon
gu:mr , pour vue à son extrémité d'une agrafe de 20 centimètres 
de longueur normalement fermée par une lame élastique. 

Le nouveau câble d'équilibre à placèr, enroulé sur une bobine, 
avait été descendu au niveau de 713"',50. 

Pour procéder à la mise en place du câble les ouvri er s tra
vaillajent juchés sur d 'épais madriers, lour 'chaîne de sûret é 
attachée ~t une des pièces du guid age ou aux fl asques de la 
bobine. 

L es madriers, au nombre de huit, étaient placés en travers 
du puits, reposant s-ur les t rnverses du guidaae · t . 0 , qua re au 
ntvcau de 713m,50, quatre au niveau de 715 mètres. 

A .un 1110111:,nt "~onné, le ch~f d 'équipe, qui avait été occupé 
au niveau de rl3 ,50, descendit au niveau de 715 mètres. L ' ou
vrie1· qui travaillait à ce niveau n 'y était plus; il était tombé 
dans le puits. 

Il a été retrouvé dans le bougnou, sa ceÎJ1ture autour du cor s 
li . f . , p ' ce e-c1 en par ait etat, non endommagée. 

La . victime, avan~ de mourir, a déclaré qu 'en déplaçant les 
madriers, elle, a fait un faux pas et est tombée, sa ceinture 
n 'étant pas accrochée aux flasques de la bobine. 

• 

l 

1 
1 
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N° 7 . - .l/011.<. - 7oi· .-l rro11disse111enl . - Charbo11mage d'Es

pùnnce et d' 71 au/ mye. - Sièç1e d' llcwtrage , à Ha'lttrage. -
Fuit.~ d'e.rtm ctio11 . - 12 juin 1927, vers 1 heure. Un blessé . 

- P. V. lngéniewr E. Radelet. 

Dans un puits, au cour s de l'enlèvement d' un som
mier , un ouvrier a été coincé entre ce sommier et le 
guidage. 

Résumé 

Dans le puits eu question, un accrochage était établi à la 

cote de 502 mètres . 

Deux ouvriers étaient occupés à l ' enlèvement d'une « car
rure ,, existant à la profondeur de 506 mètres. Cet.te carrure 
consistait en deux sommiers est-ouest reliés entre eux par des 

entretoises nord-sud. 

Chaque sommier, de 4 mètres de longueur , était formé de deux 
po.ut relles de 300 x 125 x 10,5 mm. ent retoisées par les ailes à 

l'aide de plals de 10 millimètres d 'épaisseur. 

Le sommier sud et les deux en t retoises nord-sud étaient enle

vés et on était occupé à retirer le sommier nord. 

La cage Est avait ôté amenée au uiveau de ce sommier et 
celui-ci avait été fixé par son extrémité Est, au moyen d'un 
câblé métallique, au plancher du compart iment inférieur de la 
cage. Trois ouvriers se tenaient dans ce compartiment et com
mandaient les ma11 œuvrcs de la cage, à la voix, 1t un taqueuT 
qui se trouvait à l ' accrochage de 502 mètres. 

Par une première levée de la cage, le sommier avait été dégagé 
vers l' est e t son extrémité ouest était en part ie sortie de son 

loaement ménagé dans la paroi du puits. 
0 

A un moment donné, un ouvrier s'était placé, un pied sur ce 
· l ' atitrc pied sur une traverse du puit.s. Le sommier somnuer, 

b 1 
· ext rémité ouest sortit complètement de sou loge-ascu a, son . . , , 

t t b dans le puits Le som1mer resté accroche par son 
ment e 0111 a · . . 

t 
, 't' Est vint coincer l 'ouvrier contre le guidage du pmts. 

ex renu e 
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N° 8 . T, i111h1J11ry. - 10° A.rro11disse111e11t. - Chrirbonnage 
d e 1ri11terûriy . - Sii: f1e de Hînter.slay , â Gene/.-. - Puits n ° 2, 
de re tour d 'air. - 9 ao1/t 1927, vers 2 1 heure.<. - Un f-tié. -

P. L l11yé11ie11rs A. Jlf e.11ers . 

Un ouvrier qui g uidait un cuffat dans un puits, est 
tombé dàns le vide. 

Résumé 

Le puits de r etour d ' air du siège de \Vinte rslag avait 766 
mètres de profondeur. Il était pourvu d 'échelles logées dans un 
compartiment spécial vers sud, l imité par une cloison en treillis. 
Cette cloison faisait toutefoi s défaut entre les niveaux de 757 
et 760 mètres. 

A ce dernier niveau, vers nord , on avait commencé le creu
sement d 'une salle de pompes. 

A la profondeur de 757 mètres était ét abli un plancher pro
visoire en forme de demi-lune su pportant une pompe à air com
primé destinée à maintenir les eaux du bougnou sous le n iveau 
de 760 mètres. 

U n plancher de protection avait été monté trois mètres au
de~sus du plancher de la pompe, soit à la cote de 754 mètres; il 
était constitué de t rois poutrelles mises à plat dans le sens nord
sud et supportant quelques planches. 

Enfin , un plancher mobile était, le jom· de l 'accident, à la 
profondeur de 735 mètres. 

Led it jour, au début du poste de t ravail, une pompe à plus 
grand débit avait été descendue par câble sur le plancher à 757 
mètres. Pour permettre sou passage, les planches reposant sur 
les poutrelles du plancher de protection avaient été enlevées . 

V ers la fin du poste, lc,s mines ayant été forées à la salle des 
pompes en creusement, los ouvriers étaien t remontés sur le 
plancher mobile à 735 mètres. Après le t ir qui s'était effectué 
de ce plancher , un porion, accompagné d'un ouvrier , descendit 
par les échelles. 

L 'ouvrier devait rester au niveau de 754 mètres pour guider 
le cuffa t qui allait être remonté. 

Le porion, qui se tenait au niveau de 760 mètres, entendit 
l' ouvrier donner le signal de r emonte, puis il perçut le choc 
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du cuffat co11 t re une poutrelle. P resque aussitôt, il vit l 'ouvrier 
tomber daus le bouguou. 

La victime fut t rouvée munie d 'une cein t ure de sûreté eu 
bon état. 

A la descente, le cuffat avait été guidé au passage du palier 
de protection par la victime et un autre ouvrier. Tous deux 
s'étaient alors placés sur le palier des échelles et avaient atta
ché la chaîn e de lem ceinture de sûreté aux poutrelles. 

L 'hypothèse a été faite que l ' ouvrier avait pris position sur 
une pout relle, sans s' attacher , et qu ' il a été culbuté par le choc 
àu cuffat. 

N • 9 . - /, iége . - 8° .-lrro11disse'llle11 t. - Charbonnage de La 
fla.Ife . - s;è!Je 8(/i11t-Gill1:s, â Liége. - Puits n• 1. - 1•r sep
tembre l 927, à 9 h. l iJ . - Un tu é. - P. Tl. lng foiewr ill. 
JJ011e11.r. 

Le rnachinii=;te du tr euil d' un puits en r ecarrage est 
tombé dans celui-ci. 

Résumé 

Le pui ts en question était de section rectangulaire et on lui 
don nait une section circulaire de 5111 ,25 de diamètre. 

Il était r ecarré et les parois on étaien t garnies de leur revête: 
ment en maçonnerie en tre les niveaux de 610 et 708 m ètres . 

A l 'époque do l'accident , les t ravaux de recarrage intéressaien t 
la passe 708-725 mèt rns et s'effcctua.iont en descendan t. 

Au n iveau de 618 mètres était ét.abli un palier de eervice pré
sentant : au nord et au sud, con t re la paroi du puits, des ouver
tures en forme de segment, isolées par des cloiso~s; au centre, 
un e ouverture plus grande fermée par deux trappes. 

A l 'ouest, dans un e excavation ménagée dans la paroi , était 
installé un treuil à ai r comprimé desEiué à desservir les t ravaux 
de recarrage. Le câble d 'ext raction passait au centre des trappes. 
Ces dernières n 'ét aient pas équilibrées; elles portaient chacune 
un anneau. En ti rant sur cet anueau, on les soulevait; cela ué
cessitait un effort d ' une vingt.aine de kilogrammes. 

Au niveau de 670 mèt res était monté un second plancher com
posé de madriers reposant sur des solives recroisées; au centre 
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de cc palier était ménagée, pour le passage des cuffats et de 
l' ai r , uue ouverture carrée entourée pa~· une cloison verticale 
en planches. 

L es signaux de manœuvre se donnaient du fond en agissant 
sur un cordon de sonnette; ou criait, en outre, au machiniste, 
la nature de la ch arge à soulever de façon que celui-ci prît au 
besoin des précautions lors du passage de la charge aux paliers. 

D'après un ouvrier , on entendait assez difficilement à 618 m è
t res les signaux criés du fon d et pour mieux entendre, on ouvrait 
les trappes. 

A u moment de l ' accident, le travail de r ecarrage était parvenu 
à la profondeur de 713 mètr es et plusieurs ouvriers y étaien t 
occupés. 

On voulut faire r emon ter un t uyau en fer provenant de l'an 
cien puits. Ce t uyau fut at taché au câble; puis les sign aux 
furent donnés. 

U n des ouvriers parla au machiniste se t rouvant au palier 
de 618 mètres. 

Des cris et un bruit v iolent se fir ent alors en tendre, puis des 
poutr es et des madriers ainsi que le corps du machinist e vinrent 
s'abattre dans le puits . Aucun des ouvriers occupés au recar
rugc ne fu t attein t . 

Le plancher de protect ion avait été en part ie démoli . 

Le cadavre du machiniste ne portait pas de ceinture de sûreté. 

Immédiatement après l ' accident, des ouvriers du chantier de 
rccarrage montèren t au plancher de 618 mètres ; ils t rouvèrent 
les deux t rappes ouvertes; une lampe à benzine était posée sur 
le pl ancher , au bord de l 'ouvert ure; des ceint ures de sûreté 

pend aient à la cloison sud. 
Lors de l ' enquête, au niveau du plancher de 618 mètres, une 

cein ture de sûreté à bretelles était solidement fixée à la cloison 
sud par une chaîne de 2'" ,20 de longueur , suffisante pou r per
mettre à un homme at taché, de manœuvrer les t rappes . 

L ' Ingénieur qu i a procédé à l'enquête a fait la suggest ion sui
vante : « Comme le pali er de protect ion n ' a qu ' une du rée éphé
mère et qu ' il est destiné seulement à protéger le person nel cou
rre la ch ute de petits éléments, il pourrait êt re fait usage dans 

1 

~ 

,,... . 
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ce but de simples bâches ou for tes toiles soutenues par des câbles 
de façon à assurer à la masse une déformabili té assez grande pour 
absorber avec une résistance relativement faible, la force vive 
acquise par les corps au cours de leur chute. !' 

Le Comité d ' A rrondissement a estimé que de tels paliers élas
t iques ne seraien t pas efficaces daus t ous les cas de chute de 
matér iaux . 

Il a été d ' avis qu ' il conviendrait plutôt d 'u tiliser un palier 
r ésistant recouvert, sur un e certaine épaisseur, de matér iaux 
déformables. 

N ° 10. - Lirnbour,q. 100 Arro11r/i,,se111 en t. - Char bonn age de 
B eeringen-Coursel. - S iège d e Tl lei11e-Tl rirle, à Coursel. - Piâts ' 
n.0 4. - 29 se71tembre 1997, ri l .f he111:rs. - Un t1té . - P . TT. · 
Ingénieur H. Préson . G 

Dans un puits, un ouvTier s' étant aventuré sur des 
madriers en porte à faux, est tombé dans le vide . 

R6sumé 

A l ' accrochage do 727 mètres, le puits- n° 1, de 6m, 10 de dia
mètre, était fer mé par un plancher. 

Dans celui-ci était ménagée un e ouverture rectangulaire, de 
l '",38 x 2m,87, sur laquelle se r abattaient quatre volets. L 'accès 
de cette ouverture étai t , au surplus, protégée par des garde
corps en câble et des barrières métalliques. 

A 2 mètres sous ce plancher s'en t rouvai t un second en béton, 
t raversé par deux cylindres en tôle, de lm,30 de diamètre, à 
extrémités é~asées, cylindres ayant servi p récédemment au pas
sage des cuffats. 

Enfin , 6m,20 sous l'accrochage, était amarré un plancher mo
bi le qui avait été u t ilisé pour confectionner le r evêtemen t du 
puits . Il présentait , à la paroi ouest du puits, une ouverture 
de 1 "',45 x 1 mètre. 

Afin de supp rimer les per tes d ' air frais qui se produisaient 
par le puits n° 1, mis en relation avec Je niveau de 789 mètres, 
il avait été décidé d 'obturer l ' ouverture du plancher de 727 
mètres par une couche de béton. 
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A cet .effet, des madriers devaient tout d'abord être placés 
jointivement dans le sens nord-sud sur le bord supérieur des 
cylindres en tô le traversant le plancher en béton. Les ouvriers 
chargés de ce travail , avaien t reçu - l'ordre de se munir d 'une 
cein ture de sûreté e t d ' attacher la chaîne de celle-ci aux anneaux 
dont étaient pourvus les volets du plancher supérieur. 

A un moment donné, à la fin d ' un poste de travail , huit ma
driers étaient placés, dont trois non défini t ivement, étant en 
porte à faux à leur extrémité nord. 

Les ouvriers se préparaient à r egagner la surface . 

L 'un d 'eux constatant qu ' il avait laissé un marteau sur les 
madriers déjà en place, passa sous la barrière entourant l'ouver
t ure du plancher supér ieur, en jamba un des volets relevés et 
s' aventura sur lès madriers sans s' attacher par sa ceinture de 

·sûreté. 

Il marcha sur l'extrémité des madriers en porte à faux. Ces 
madriers basculèrent et l'ouvrier tom ba par un des cylindres en 
tôle sur le plancher mobile, puis, par l ' ouverture de celui-ci, au 
fond du puits. 
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Etudes monographiques des travaux 

de fonçage des Puits 

dans les différents charbonnages de Campine 

Dans les études groupées en cette seconde partie, nous avons 
réu11i les documents relatifs au fonçage des différents puits. Ce 
n 'est que l'exposé historique des faits, l 'énumération des docu
ments principaux que ~ous avons pu réunir. L 'étude critique 
des principales questions a été développée dans la première 

partie. 
ChacU11e de ces monographies a trait à une concession déter

minée. Elles sont classées suivant l 'ordre adopté par le corps des 

J\ifines : 
1° Charbonnages de Beeringen. - Siège de Kleine Heide; 
2° Charbonnages de Helchteren-Zolder. - Siège de Voort; 
3° Charbonnages des Liégeois en Campine. - Siège de Zwart-

berg; 
4° Charbonnages de Winterslag. - Siège de Winterslag; 
5° Charbonnages André Dumont. - Siège de Waterschci ; 
6° Charbonnages de Limbourg-Meuse. - Siège d 'Eysden. 
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Charbonnages de Beeringen-Coursel 
S1:ège de Kleine H eide 

Lors des son~ages de r econnaissance effectués dans la con
cession de Beermgen, on a pu établir l 'échclle stratibcrraphique 
suivante 

Tertiaire 

Secondaire 

Echelle stratigraphique. 

( 0 m. - 110 m. sables 

1

110 m. - 178 m. argiles 
178 m. - 253 m. sables 
253 m. - 294 m. argi les ligniteuses 
294 m. - 3'15 m. sables 
315 m. - 378 m. marnes 

378 m. - 470 m. Tuffeau 
470 m. - 550 m. craie compacte 
550 m. - 569 m. craie blanche 
569 m. - 608 m. marnes 
608 m. - 622 m. sables 

sous 622 m. H 01iiller 

Les nappes aquifères reconnues étaient les suivantes : 
Dans le tertiaire, les passes sableuses présentaient d 'impor

tan tes 1ven~es d 'eau; C~s nappes étaient séparée~ par des cou
c~es d arg1~e a:'sez eprusses sans eau mais assez plastiques spé
c~alement la ou abondent les bancs à lignites. La partie supé
rieure du crétacé ét~it aquifère. Les venues étaient importantes 
~ans le tuffeau, momdres dans la cra ie compacte fissure' e 
J t U d 

., sous 
acen e. ne ermcr e nappe constituée de sables boul t , 1 · d 63 , an s a a 

pression e atmospheres reposait directement snr le hon ill . 
d 

. , l l i e1 , 
sous es marnes 1mpermeaJ es de 40 m. d'épaisseur. 

Lo siège fut équipé avec deux pui ts. Le puits nume'i· 1 
t ' · z , l' , o ser-van specia ement a aerage a une p rofondet . cl ,..50 · n e ' m et 

comporte un accrochage au niveau de 727 in U b l ·, 
bl

. l · · · ne a ance eta-
1t a commumcat10n avec l 'étage de 789 m r · , . f · -'e pmts numero 2 

p1 o ond de 808 m. comporte une galerie à 727 50 , 
également installées les pompes d'épuisement t' m. ou son~ 
789 

' , b · , e une seconde a 
m. ou sont eta hes egailement des ,1 . pompes e ect1'1ques 
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refoulant l 'eau à 732 m. ot1 les pompes de 727 m. viennent 
puiser. 

Le projet envisagé dès l 'abord comportait l'utilisation de la 
cimentation pour le fonçage dans les assises les plus favorables à 
ce procédé. c'est-à-dire dans les roches assez cohérentes du cré
tacé, et la congélation pour les assises où la cimentation_était sans 
effet utile, c'est-à-dire les assises du tertiaire. Cc p rocédé était 
initialement cl 'une excellente conception. Le tertiaire supérieur 
étant seul congelé, les sondages n'avaient pas besoin d'être pro
longés en profondeur. Le crétacé sous-jacent était cimenté par 
quclques sondages prolongés jusqu'à la base de cette assise. La 
profondeur de congélation n 'était guère supérieure aux profon
deurs- pratiriuemcnt atteintes dans d'autres puits et cela avec 
excellente réussite. On n'avait à craindre nul inconvénient dû 
à une incert"itude des résultats. L 'expérience existait pour les 
profondeurs envisagées. En dessous, le procédé de cimentation 
était théoriquement excell ent et capable de résister atn: condi-

tions 0 11. il était placé. 
Restait bien la nappe des sables boulants du Hervien pour 

lesquels aucun projet de fonçage n'était établi, vu les incer
t itudes, quant aux conditions et au débü, devant lesquels on se 
trouverait lors du fouçage. 

Tou tefois, cc_ projet ne fut pas intégralement réalisable. La 
nature même des roches crétacées de cer tain niveau, le tuffeau, 
ne permettait pas la cimentation. n fallait employer un autre 
procédé· restait seule la congélation. Elle fut alors réalisée sru· 
toute la ' hauteur du tertiaire et d'une par tie du crétacé jusque 
488 mètres. Les termes du ci·étacé où dominent les craies com
pactes avaient excellemment subi la cimentation. La congé
lation était sans effet pour ces terrains. 

L 'assise hervienne· fut traversée ensuite grâce à tmc reprise 
de congélation à grande profondeur. 

ETABLISSEMENT DES AVANT-PUITS 

Au puits numéro 1, l'avant-puits fut creusé au ~ia~ètre ~e 
12 m. 50 et sur une hauteur de 5 m. La chambre ams1 consti
tuée fut de dimension suffisante pour y creuser les sondages 

d 
une couronne périphérique de 3 m. de large (le diamètre 

ans ' f 1 Ad utile du puits étant de 6 m. ) Apres onçage, es tetes es tubes 
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congélateurs étaient r accordées arix collecteul's placés dans lCii: 
avant-puits. 

Le soutènement fut r éalisé par un muraillement en briques 
de ciment, forman t coffrage, à l 'extérieur duquel on établit un 
revêtement en béton d'épaisseur minimum 0 m. 50. La nappe 
aquifère s'élevant ici jusqu 'à la surface. Le creusement se fit 
par les procédés ordinaires et comme d 'importantes venues se 
produisaient par le fond, on y remédia en établ issant un fond en 
béton armé de manière à résister à la poussée des eaux. C 'est au 
travers de cette plate cuve que fment forés les sondages de con
gélation. Des manchons destinés à leur passage avaient été ména
gés dans le plancher. 

CI MENTATION 

Dix des sondages périphériques au....,.quels on. adjoignit deux 
supplémentaires furent poussés j usqu'à la base du crét acé pour 

' opérer la cimentation du crétacé. Avant d'exécuter la cimen-
tation, on procéda au .. ..,. opérations suivantes 

L(l!Uage des sondages 

Cc lavage fut réalisé par émulsion d'air comprimé. A cet 
effet , on descendit, par passes successives de 10 m., un tubage 
de 122 mm. de diamètre clans lequel une colonne de tubes de 
32 mm. de diamètre amenait l'air comprimé qu i en se détendant 
brusquement entraînait l'eau. Le volume d 'eau ainsi débité fut 
de 63 m 3 / heure pour chaque sondage. Une fois cc travail ter
miné - ce qu ' indiquait la pureté des eaux recueilJies - on 
entreprit : 

La cimentation. 

Cette cimentation fut massive. On f ora d'abord jusque 390 m. 
et on p rocéda à la cimentation des sables ver ts et craies friables 
de l 'horison 378-390. On pomsuivit ensuite jusque 625 pour 
cimenter toute la passe 625-390 en r emontant progressivement 
les tubes cimenteurs. Le r obinet de retour étant maintenu par
t iellement ouvert, on refoula en moyenne 110 m3/ heure d'eau 
chargée de ciment sou s une pression allant de 25 à 27 kg/cm2. 

Les teneurs en ciment du lait injecté varièrent de 5/ 100 à 
· 1/ 1000 suivant les conditions d 'absorption des terrains. 

-
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. . robinet de sortie partiellement ouvert, 
Grâce au mamt1en du t . ie dans le sondage, ce qui 

. · l tion con mi 
on r éalisa une c1rcu a b d ,.njection En même temps, on 
empêcha tout calage des tu. es ll1 d tubes et un déplacement 

. tat. on cont1J1ue e es provoqua une 10 i . , . 
A , petit treml a mam. l 

vertical grace a un . 1 cala(Je se produisit dans a 
, 1)r écaut1ons e 0 • 1 Malgre toutes ces , 'à la base du tubage isolant es 

plupart des sondages a 390 m., 
assises supérieures. . ~ ce niveau d 'un bouchon 

Ce caJage r és1ùtait de la fo1:mation a 

d 1, .(Jinc est s1mple. , .t .t 
de ciment ont orio . t , leur porosite const1 .ua1 

A , ses ara.ms c a · t 
Le tuffeau grace a. . "' . d le trou de sonde le clD1en 

f ·lt, qm reJeta1t ans . un excellent 1 re . . . dépôts d 'obstruct10n . 
. , t ·ovoqua1t ams1 ces . d t 

du lait inJecte e p1 . . . . 175 tonnes de clD1ent ou 
, 1 on mJecta a1ns1 ,. . 

Au puits uumero ' .. Ul. Au I)tÜs n'Uméro 2, l mJeC-
b, s par le tena · . · _ a a 

80 furent absor ee Elle eut lieu par du son a"'es 
b orba 52 tonnes. ·t 1 

tion de ciment a s . ion de 28 à 33 kgs. A cc pm s, a 
seulement sous tm: .~1 ess1 deux asses 390-490 et 490-625; On 
cimentation fut ope1ee c~ . r le: inconvénients r encontres au 
put ainsi partiellem: nt eV1lte 1 .t de cimen t la durée et la pres~ 
puits numéro 1 en r.eglant e a1 ture différ~nte des roches qm 

. d 'inJ·ection smvant la na 
s1on . d deux passes. , ul 
consti tuent les assises . es . t t·on indiquèrent des res -

t ·Ale de cm1en a 1 ff 
Les sondao·es de con ro •' t cé autres que le tu eau, 

o 1 . realL"'{ du cr e a d' .d 
tats excellents dans es nn t. pr"tiquemcnt ntile. On ec1 a 

·menta 10n ' ' 488 ù il n 'y eut aucune c1 . ·t numéro 1 jusque m. 
~one de pousser la con~élat10~;: !u1 s 
et au puits numéro 2 Jusque . 

coNCELATION 

1 nstallatîon frigorifique. , . . . 
f d. ·usqu 'au niveau def1mtif de 

f . t appro on 1s J b , 
Les sondages m~n ' b d cimentation furent o tures 

. "'élat1on . Les tu es e . 
base de la con o , lement par cimentation. 
·usqu 'à ce niveau ega b ' , olonncs perdues sous 330 m. par 
J ft ent tu es a c , , . 

Les sondages ir .cl ts possibl es et pour la r ecuperat1on 
t , les acc1 en ,' aution con re 

pr ec ' 1 t irs 
des t ubes conge a et :t Atr·e réalisée à chaque puits par 30 son-

' l t . n deva1 e t . La conge a 10 , . . 1 y eut en outre un cer am n om-
•t de deviations, i , . 

dages; par s~1 e , . l ) de sondages supplementaires. 
bre (7 au pmts numero 

·. 
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L 'installation fr igorifique comportait au pu its numéro 1 
quatre groupes de compresseurs donnant en tout 960.000 fr igo
ries/hcul'e. Le débit de pompes à chlorure, en r égime, atteignit 
400 m3/ heure. 

Au début, ce débit fut moindre, mais il alla en croissant. En 
même temps, les températures s'abaissaient progressivement. La 
congélation ayant débuté le 22 novembre 1911, les températures 
enregistrées un mois après étaient : température au départ, 
- 8°4; température au r etour, - 5°6, ces t cmpérn.tures étant 
mesurées au..\'. collecteurs. En juillet 1912, les va leurs réalisées 
étaien t r espectivement : - 20° et - 17°7. Le maint ien de la 
congéla tion pendant le creusement se faisait avec une ou deux 
unités frigorifiques. 

La congélation fut réalisée au puits nwnéro 2 par quatre uni
tés frigorifiques d 'une puissance totale de 1.100.000 frigo
ries/heure. Elle commença le 5 f évrier 1913. 

Sondage central 

I.1e sondage centraJ. fut dans les deux puits prolongé jusqu 'à 
la base de la hauteur à congeler. Il fut. ensuite armé de 
deux tubes concentriques, l 'un p énétrant dans le crétacé, l.'autre 
s'arrêtant à la tête de celui-ci. Une frette étanche de ciment 
établie à sa base l ' isolait complètement de la nappe créta
cée. Cc tube c~térieur fut ensuite fendu suivant des généra
trices vi. ·-à-vis des bancs aquifères afin de mettre l 'cspace 
annulaire en relation avec ces nappes. 

Au puits numéro 1, le mur fut fermé dans le tertiaire, le 
1•r février 19J 2. On n 'eut aucune indication de la fermeture 
dans le crétacé, car l'eau menaçan t de faire prise dans le son
dage, on dut cimenter ce sondage. 

Au puits numéro 2, le mur de glace était complètement fermé 
sur toute la hau teur après un mois de congélation. 

Déviation des sondages 
Les mesures de ver ticalité des sondages furent effectuées 

avec l 'appareil d 'Erlinghagen, mais seulement jusque 330 m., 
base initiale de la congélation. Sous ce niveau, le sondage avait 
été poursuivi à un diamètre trop petit pour permettre l 'intro
duction de ! 'appareil. Lors du creusement, on se r endit compte 
des profondes inexactitudes de ce procédé. Ainsi on put cons-

........... ~ ........ _________ ~ 
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. , . 1 que si..x soQdaO'es franchement dé,;iés tater au pwts nume10 "' . . . 'né 
' . d ·1s d 'après les lectures, n 'avment Jamais pe -vers J axe u pn1 , 

,' dans la zone de creusement. 
tr e c d les deux ordres de mesure : 

Les erreurs étaie~t grav~ ai~~1~litude. ainsi un sondage dont 
eq déviation angulaire ~~ e . l 300 rr: présenta it une erreur 
on put contrôler l a p os1t1on vc1s . 30 

d 310 t a 'amplitude de 1 m. . 
de déviation c c ' , . . d 1 16 il avait 

Au sondage central pour une deviat10n e m. ' 

été r enseigné 2 m. 68. . . • t 1913 
. . ·v·nrent en Jlllll et en aou . ' 

Après les accidents qu i sm l d o·'. entrepris furent véri
. l nou veaux son aot:S 

aux deux pu its, es , . 
1 

d Gebhardt. 
. , ·us ne 480 m. avec l appa1c1 c ' d 

fies J q ·. , Gcbhardt furent doubles : d abor 
Les mesures effcctuccs a.u . Après correction de l 'ex-

., a·rccte puis m versc. 
d'une ma111ere i ' . , . ' taient faibles et presque 

.. , 1 écarts d 'one11tat1011 c ' '"'O 
centr1c1te, es . d ïl ·cnt entr e o m. 20 et 0 m. ' · - d 'amphtu e osc1 a1 . ,. , 
nuls et ceux . , . Gcbhardt sur d~ sondages dcJa 

L csurcs effectuccs au , t t t à 
es m ·1 d 'Erlin()'ha()'en donnèr en t des ecar s ou . 

vérifiésà l 'appare1 :"' 'o 
fait défavorables à ce dermcr. 

CREUSEMENT 
Puits N° 1. 

"t numéro 1 dans le co1uant de 
Le creusement débu~a ~1~ pm s l't On dut enlever 1 m. 60 

mai 1912 avec des éq u 1pcs m.conL1p c e)s1 .. emière passe s'arrêta à 
l , · parois a l 

de sable congc c aux ' · . onstituée par demc trousses 
5 , 'tabli t une assise c 

113 m. 3 01.l on C ' l f t ensuite posé en remontant . , , . .fus Le cuve a ()'c u . L 
p1cotecs a 1c · . ft 0 ovenne de 5 m. par JOUr. a 

vitesse qm it en m J 

avec une . l creusement et le cuvelage en Y comp-
vitesse moyenn~ pom c . ·es de matarrc des points, pose des 

l érat10ns acccsson "' l l 
tant es op ' . , éccssaires au cr eusement, lcsquc es 

t utres 11cccssoncs n 
canars c a . f d 1 m 60 environ. . .. JOUl'S, ut e . . . 
prll"ent sn;: d 113 n 35 le creusement se poursmY1t 

S l trousses c 1 · ' d d" ' 
ous e':! d d t La vitesse moyenne esccn 1t a la()'e en csccn an . 5 

avec cuve'': . t Les trousses furent p lacées à 14 m . 57 
0 90 quot1c11elU1emen . . . , . , t t 

m. ~ , l7J m. 40 le p 0 octobre. On avait arns1 trnve1 s~ ou e 
le 30 aout, a :1 Tonnes La trousse de base fut so1gneu-. des aro-1 es rupc i . . ' . 
l 'ass1se . , "' L traversée des sables argileux tongn ens sous-sement p1cotee. a 
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jacents se fit en une seuJe passe avec pose du revêtement en 
~el!lontant. ~a trousse de base fut placée et picotée à 273 m . 80 

d
ans les argiles à lignites du Landenicn. Ces terrains exercent 
e fortes pou ' L · ssees. es rnveaux de lignites sont peu consistants 

et : ependant sans eau. Ils prennent très mal la congélation Le 
r cvetement provisoire entre 264 et 266 dut être enlevé au ~ha
lumeau ou partiellement abandonné dans le béton derrière le 
cuvelage. En conséquence, on décida de descendre sous 273 
avec. pose ~imultanée du cuvelage en descendant jusque 282 ;;· 
TouJours a cause des poussées, on cuvela immédiateme~t · 
remontant la p etite passe de ·294 m. 37 à 282 m 37 L t· en 
d 294 , . · . a rousse 

e . m. 37 eta1t _da~ des sab!es; cem::-ci sont très r ésistants 
du f01t de la congélatwn. Aussi eut-on à nouveau r ecours au 
creusement avec pose du cuvelage en r emontant jusque 
318 m. 07, dans les marnes grises. 

De là au tuffeau , on dut à nouveau poser le cuvelaœe en des
cendant avec cimentation immédiate des vides laissé; derrièr e 
les a~ncau.....-:, tant les mouvements de terrains se firent sentir 
avec mtensité. Ils avaient provoqué la rupture de deux tubes ; ' 
hc~1rcusemcnt, on put descendre à temps des colonnes de secours 
qm empêchèr ent l'accident de s 'aggr aver. 

Le travail fut exécuté dans le tuffeau à _nouveau par ~reuse
ment et p ose du cuvelage successivement. 

La trousse de base de la première passe fut placée le l°' mai 
1913 à 398,50. 

~c 6 juin, comme on atteignai t le niveau de 417 m. 50, une 
faibl~ venue d 'eau (150 l/heurc) se fi t jour. L 'eau avait une 
te,mperature de 0°. On crut d 'abord à l 'cxistencc d 'une poche 
d eau non congelée. On épuisa. Mais devant la persistance de la 
venue, on eut la conviction de l 'cxistencc d 'm1e brèche dans le 
mur de glace. En conséquence, on décida de r emplir le puits 
d 'eau après avoir comblé la par t ie non congelée de sable. 

Le p ui ts fut ensuite fermé à la surface par une dalle d b , , e 
eton ctanche que trave1·sait un conduit de trop plein. Cett 

venue d 'eau était vraisemblablement duc à une brèche dan 1 e 
n d ' t , 0 ' . s a appc u cre ace. n n avait pu acqu érir de certitude quant , 
la fermeture du mur à ce niveau, le sondage central aya t d~ 
~t b d ' d f · d , n u e r e a an onne u ait e sa cong·clation. 
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Le tube de trop plein <loupait, à 2 m. de haut, un débit de 1 m3. 
On décida de couler à 398 m. 50, à la base du cuvelage un 

bouéhon de ciment de 1 m., qui fut ensuite porté à 2 m. 50. 
Le travail fut accompli de la manière suivante : on descendit 

dans le puis une colonne de 30 mm. de diamètre intérieur qui 
traversait le trop plein de la dalle d 'orifice. Ce tube avait son 
extrémité à 3 m. au-dessus de la tête du puits. 

L 'étanchéité de la dalle n 'étant pas parfaite, on décida d 'éta
blir l 'équilibre entre le pùits et la nappe en augmentant la den
sité de l 'eau dans le puits par mise• en suspension d'argile et 
dissolution de sel gemme. Celui-ci, en même temps, abaissait le 
point de congélation et empêchait la prise de l 'eau dans le puits. 

C 'était là, en effet, un autre danger que la prise en masse de 
l 'eau du puits qui en agissant sur le cuvelage menaçait de le 
détériorer. On fi t circuler dans la masse d 'eau un courant d 'eau 
chaude, qui permit de la r échauffer et de maintenir la t empé
ratm·e à la base aux environs de l°. Ceci était égalemen t f avo
rable pour la prise du ciment du bouchon. 

• • • 
La mesurè périodique des températures des parois, en même 

temps que, par ses diagra.m.wes vcrtica1Lx, elle indiquait l 'inten
sité de la congélation permettait par ses diagrammes horizon
taux de se rendre compte de l 'uniformité de la congélation sur 
la périphérie du puits. · 

Grâce à ces constatations, on put déterminer la zone où le 
mur de glace devait présenter un amincissement et même une 
brèche. 

Le 22 août, on commençait le forage de dix sondages supplé
mentair es r épar ti sur un arc de 120° et de 3 m. 70 de r ayon . 
L 'eau d 'injection utilisée pendant le creusement de ces son
dages était r échauffée au préalable et alourdie~par mise en sus
pension d'argile. Les températures mesurées furent ainsi de 1,0~ 
au départ et de 3° à la remonte. 

La nécHssité de ce r échauffement est claire. 
Dans -ces sondages, on introduisit des tubes congélat eurs sou

dés par r ecouvrement de 132 ~m. de diamètre. A.ux autres con
dages, la congélation fut mamtenu e et entrcp1~1se .avec deux 
o-roupes de compresseurs capables de 250.000 frigories chacun. 
Lors de leur descente, les tubes congélateurs eurent à subir de 
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violentes pl'essions irrégul ièrement r éparties qui provoquèrent 
des déformations et des écr asements. de tubes. Pour certains. on 
put descendre des colonnes de secours. . 

. Ces poussées r ésulta._ient des méthodes même que l 'on avait 
été forcé d 'emp loyer lors du forage des sondages. L 'injection 
d'ea u tiède avait décongelé un espace annula ire autour du son
dage dans le mur de p!acc. Lors de la pose des tubes, les ter
ra ins soumis à nouveau à la congélation du fait des au tres son
dages se sont inégalement refroidis. Les snbl cs se sont d 'abord 
solidifiés chassant l 'eau dans les argiles qui ont gonflé apla-
t issan t les tybes vides. · · 

En conséquence, les tubes intérieurs doivent être immédia
tement descendus dans les congélateurs et la circu lation s 'éta
blit a vec ~e la saumure à 15° de manière à r établir une tempé
ratur e u111forme sur toute la hauteur du sonda"'c et mettre les 
terrains dans des conditions telles que ) 'on. soit d6sormais maître 
d 'en r~gl er la congéla t ion . Celle-ci sera dirigée aisément en fai
sant circuler de l'eau progressivement r efroidi e. La circulation 
se :fera donc par une installation spéciale indépendante d e 
de celle des autres sondages. 

d 'La prog1·cssion du mur de glace sera indiquée ~ar les débits 
eau entre le tubage et le congélateur, lorsque celu i-ci ser a nul. 

on portera la saumure à la température de . , . . 
dera les nouveaux ,

1 
r 0gimc et on raccor-

, . conge ateurs au circuit ordina · . 
Cette operat10n r éal isée après un u a .· , ne. . 

da"'es qui furent de'f • , , q 'si cchec de t1·01s son-
0 01 mes et ecrasés , · 

les huit suivants ' ' r eussit pleinemen t pour 

Le débit total en saumure fut d 5r.:0 . 
c ü m~/heure. 

• • • 
1..ics tempéra tures étaient lors de 1 . 

au dépar t et. - 22•4 au reto . t 
1 

a ~isc en circuit de - 24°8 
de 1.700.000 :frigories/hcur~:1 Cc a puis~ance :frigorifique totale 
1 ' 1 . . ommencee a d'J a ronge a ti on des nouveaux d ' u emt de j anvier , 
J914. · son ages fut terminée en :février · 

~ . . 
Le creusement ne reprit aJ)r ' , . 

, I· t . es epu1seme1 t d I ' . a a onne, que le 10 m n.i rn15 L 1 e eau d u pmts 
moment où ! 'épuisement · a gu~rre avait éclaté en aofit au 

.. ~ t· ' commençait 'l' . 
m te C'. On put heureusement . ·. out travail d u t être 

· · mamten1r 
un compresseur de 

+ 
1 
·/ 

M ÉMOIRE 

200.000 frigories en scl'vice. Le 4 J·anvier 1915 la con..,.éla tiou 
• ' 0 

é tait l'eprise à marche complète. Après r emise en état de l ïno,;-
tallation. vérification de la fermeture du mur de g lace. épui
sement des eaux du puits. fusion de la glace des parois par 
injection de vapeur sous la tête d 'eau , et. nettoyage du fond du 
puits encombré de houe, de sable et de ciment. on r eprit le creu
sement sous 418 m. Une trousse fut posée à 481 m. et pendant 
que s'éleva it le cuvelage de 481 à 398 m. 50 on remplaçait d es 
anneaux brisés à 375 m. sons la poussée des ma rnes de Gelinden. 

La trousse de base du cuvelage fut p osée à 508 m. 05 Je 
30 octobre 1915, dans les cra ies g rises cimentées. L a congéla
tion s'était fa it senti r jusque 490 m. 

Les ,·enues d 'eau s'élevaient clans les terrains cimentés à 
180 l / heure. 

Pour la tra ,·e1·sée des cra ies cimentrcs. 011 posa un r evêtement 
mac;onné de cla,·ca ux de béton aYec nrmatnr e de fer . Le dia
mètr e de creusemen t éta it de 7 m. 40 e1 le diamètr e du .Puits, 
de 6 m. 60. Ces r evêtements ne constituaien t qu 'un es ai, et lais
sait l 'espncc nécessaire à la p ose d 'un cm ·elage. 

Le travail s'effectuait par postes de 18 à 20 ouvriei'S t ravail
lant. huit heures. l '11 vancement étai t de 1 m. 50 par jour aYC<' 
pose du revêtement. En jn n vier 1916. on atteignait les marnes 
herviennes à 569 m. 50. 

Dès le mois <le f c'vrier 1916, on s'occupa du remplacement des 
trousses défcct.ueuscs à 171 m. 40, 224,86. 282,87 et 294.37. Cer
taines avaient particulièrement souffert lors du r emplissage du 
puits en 1914, puis on opéra la décongélation ot on abol'da les 
travaux nécessaires à la r eprise de congélat ion nc'cesssair e à la 
t1·:~ versée du hel'\·ien. 11<'!'> t1·ayau); néce ·a ires à cette opérat ion 
âvnient été étudiés pendant tou t le clébnt de 1916. 

Ces études ayant été exposées et critiquées clans la pr cmiè1·c 
partie de cc mémoire, nous ne r ésumerons ici que les travaux 
en trepris. 

Reprise de congéla,tion sons 600 m .. 

Ayant achevé la décongélation, on entreprit le creusement 

d 'une chambre tronconique cl 'évasement suffisant pour per

mettre le fora ge des sondages; le dinmètre intérit'lll' de bn c 
de cette chambte é1·ait de 10 m. 50. Les sables her viens aquifères 
s 'é tc11cla icn t snr la hauteur 608 m.-622 m . 

1' 

---~--------------------~ 
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Sur le pourtour de cette chambre, 011 creusa une rainure de 
5 m. de p rofondeur s "érnsan1 Ye1·s le bas de 2 m. 40 à 3 m. 
Dans cette rainure cimentée, on avait encastré les tubes guides 
nécc ·saircs aux 60 sondages. J_,e t rava il de forage fut exécuté 
par deux for euses à rotation ins tallées à 581 m. et actionnées 
p a r des moteurs à air comprimé jusqu'à la p1·ofondeur de 604 m. 
Ensui te, trois colonnes d 'équilibre furen t p lacées jusqn 'à la sur
face et p erm ir ent de pousser le cr eusement jusque 636 m. L e 
travail des sondeurs étai t achevé le 8 septembre 1917. Les 60 
sonda ges étai ent munis de leurs tubes congélnteur::;. 

On démonta l 'unc des t rois colonnes, Jcs deux autres d evant 
ser vir à ] 'amenée et au r etour de la saumure. P endan t que l'on 
opérait le montage des colonnes collectrices, on se préoccupait 
de maintenir la chambre à sec en établ issan t une plate-cuve en 
béton au-dessus de celle-ci, cu ve destinée à r ecu eillir l'eau qui 
pleurait du cuvelage. 

L e trnvail ayant été arrêté par ordre des a utori tés allemandes 
' on dftt noyer le puits après avoir établi des planchers destinés 

à pr otéger les installations dn fond con tre tout sabotage. 

R epris après l 'armistice, le travail p u être poursuivi immé
dia tement, l ' installation étant r estée en excell ent état. Après 
essais de résistance de ! 'installation à des p1·essions atteignant 
80 kg.jcm2 , la congélation fut entreprise le 5 mai 1919. Le 
10 juin, on commença le cr eusemen t. 

La puissance frigorifique Ïut de 1.200.000 fr ig./heure; les 
températures de la saumure au collecteur atteignaien t la valeur 
de - 32°5 au départ et - 31°2 au r etour. 

Le cuYe!age nécessaire pour la traversée de la passe de sable 
her;,ien derni t être double. · 

S itôt la congélation finie, le cr eusement fut entrepris d 'abord 
à petit diamètr e ( 4 m. 40), ensuite à diamètre plus grand, de 
fac;on à permettr e la pose en descendan t dt~ CU \'elage de 5 m. 80 
de diamètl'e. 

Les poussées de terrains qui s'étaien t fait sent it· sm le revê
tement provisoire exigeaient la pose directe du r evêtement défi
n it if. De cc fai t également. les sondages congélateurs furent 
munis de colonn es. On procéda ainsi jusque 603 m. Sous 603 m ., 
I\' m·eusement se continua à p lus gl'and diamètre, avec p ose en 

t 

t 
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descendant. toujonl's dn cnvclage cxfél' icur t1c 6 m. 5. I l Ya 
sa11s dire que pendant ect anmecmen t on dégagea it les son 
dages qui ava ient sc1Yi à la eongélation et qui étaient répartis 
sur une cir conférence de 5 m. de diamètre. Au fur et à mesure 
de l 'avan cement, ils éta ient cisaillés et enlevés. 

Le travail r éalisé pa1· trois équipes de vin gt hommes se fa i
sait sans explosif vu la dél icatesse ck l 'opération, le c L"eusemcnt 
étai t :facilité p ar l'emploi de marteaux pneuma tiques. L ' avan
cemen t fut fa ible .: 0 m. 50 p ar jou r. 

r_,e creusement ï nt ainsi pou1·suivi jusque clans le houillier où 
la trousse du r evêtement cxté1·ieur f ut picotée à 634.50. 

A l 'intérieur de cette t rousse. on établit alors une banquette 
circu laire en béton bien damé p our r éa liser la l iaison aYCC le 
cuvelage intérieur. Snr cette banquette de béton par l'inter
médiaire d 'tllle clame de fer, on installa la troasse du cuvelage 
intérieur. Celui-ci fut alors élevé jusqu 'à 588 m . 65 aprè 
démontage des anneaux p lacés en descendant au début du creu
sement. Ces anneaux avaient ét é placés en dessous du massi t 
de béton des tubes guides, qui avait été laissé intact. 

La congélation ayant été arrêtée, on cr eusa une rainure à la 
base du massif bétonné cle man ièl'e à sectionner les tubes congé
la teurs. Après avoir r empli cen .. x-ci de ciment, on acheva cl 'éle
ver le cuvelage en comblant l 'cs:pace creusé d errièr e jusqu'au 
congélateur avec du béton. 

Le cuvelage a ensuite été r accordé au massif de béton par un 
r emp lissage de béton. 

On provoqua a lors la fusion de la glace adhérente aux colonnes 
d 'amenée, et de retour de la saumure qui avait été maintenue 

11 
circulation à basse température de crainte d 'accidents par 

~hutc de glaçons. Cette installati on fut ensuite démontée. 

L e creusement fut r epris sons 634 m . 50 le 2~ ja~vier 1920 
ose dn cuvelage de 5 m. 80 en descendant. lne importante 

avec P ·..c ' 3 l J ·11 f · · 'cl · d 'eau s'étant mamJ estee Ctans e 1ou1 er. ut ams1 r e mtc 
venue • , 

1 1 1
, fu , 

's captation deniere e cuve age, eau t cnvoyee par et apre . , · , 
un tube flexible à 570 m. L es dermeres trousses furent posees 

· dans le houiller à 644 m. 21 et 646 m. 71. 

Un accident ma tériel s'.étant p.roclui~ le 3 mars, p endant une 
grève du p er sonnel , le pmts fut monde. 
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Le revêtement en béton vers 580 m ,' . 
fi ssures qui donnaien t . . · pi escn tait de nombr euselil 

. une 1mpor'tantc venue d 'eau C . 
pr ovenait des nai)pe. d t ff . · et te ' enue s e u eau mises en · . 
le n iveau de 580 p · . d commumeat10n avec 

cll un son age perdu. 
On put heureusement empêcher cette venu , , . 

scmcnt on compléta le cuve)a<7c sur tout 1 e et apres cpm-
L 1,.., ··1 1922 : 0 c a passe hétonnée 

c ' av1 I . ' le travail }rnt e· t1·c t. , . 
L 

• con mue sous 646 -o 
e r evetcment est constit , , . · m. ' · 

a1·m c~ de 90 cm d ' ' . ue par un muradlement en béton . epaisscur. · 
Les passes furent successivemen t . 646 . , 9 

698 50 - 698.50 à 718,70 - 719 70 ~ 7.33 mo. ~ 6
7

.._.. - 672 <I. 
1 

, ,-,n ' cL 111 . Il etabltt Ull · 
c iagc a 1û m. Le puits fut anêtc' . . acc10-

. · · . au niveau de 733 m 
La. comm um cat1on avec le mveau de 789 . , , , ·. , 

ha lance. Cc p uits ser t de pu1·ts d , , m. a ete r eahsee par aeragc. 

Puits N° 2. 
Le creusemen t de cc pui ts commcn a 1 .· 
1.ies sables ter t ia ires supérieu r·s 

11 
~, ~ 6 avn l 1913. 

congelés. Il restait un im porta t ctaicn t pas complètement 
besoin d'entamer le mur de c 

11

1
, noyau ~euble. On n 'cut pas 

g ace Aussi a ' I ment fu t- il rapide. · · " au c m t, l 'avance-

La p remièr e trousse fut picotée le 96 · . , · 
I 

, . · ~ avril a 109 42 
, avancement Journalier avait été de 5 c m. · 

TT ] , , m. 40. 
' u es poussees que prescntaient les ai· .1 · gi es rupéli 1 

r reuscmcnt se pou rsuivit avec pose du cuvcl· ., · ennes, e 
. . . 176 , age en descendant 
Jllsq11e m. ou une nouvelle tr ousse fut picotée. 

Le creusement fu t cont inué ensuite sans r cve·t . . orn ent prov1 
so1re au travc1·s des sables rupélicns et ton <rricns c -
tt . . 23 o . omme on 

a c 1~na1 t .8 m., des fissures se mnrqu~rent aux parois . 
donneront bientôt issue à d'imp o·r·tante d ' qu

1 
s YCnues eau 

.o~ combla le puits dans sa partie n on cuvelée. Ayau~ déter
mine la cause de ces venues (mur de "'lace · uff. . • . , . . ,, ms 1sant ou non 
rontmu pai sm tc des dcviat1 ons de sondages) 011 t · . , . , en r eprit Je 
fm agc de sondages de congclnhon supplémcntafres 

Ap l'ès fer meture des mnrs, le 13 juillet 1915 . , · . . ' on epmsa et 
nettoya le pmts, pm s on entreprit le creu semen t da . 1 · 1· · l · ns es sables 
qm r ern p 1ssa1ent e pml's sous 176 m. et qui étaien t l' 

J fi d 
Conge CS 

,c cr eusement se t en eux passes avec pose de 1 · · cuve age 
en r emonf·an t. passes 176 m. - 218 m. 18 - 235 1n 65 s r.: .. • ous 
23,J m. 65. le cuvelage fut posé en descendant au fnr et à mesure 

1 
' -.r-
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de l 'avancemen t du creusement, les sables étant ici for tement 
argileux, ce qui en traîna it la. possibilité de fortes poussées. 

L 'avancement étai t assez lent. Le travail se faisait san~ 
explosüs, au marteau pneumatique, avec trois équipes de vingt 
hommes par jour; l 'avancement quotidien était de O m. 75. 

Dès que l 'on eut atteint le tuffeau à 376 m . 50, on aban
donna la pose du cuvelage en descendan t et on creusa à t en e 

nue. 
Une trousse fut posée à 445 m. 10 et, enfin la trousse de 

base, à 512 m. 06. 
Le cuvelage ayant. été achevé et vérifié, on r eprit le creuse

ment dans les terrains cimen tés du crétacé constitué par de.;; 

craies. 
Le revêtement du puits sur cette partie fut conime au puits 

numéro 1, constitué par une maçonnerie de béton. On atteignit 
ainsi le hervien à 575 m., ot1 l 'on éd ifi a. la chambre nécessaire 
p our les travaux de r eprise de congélation. 

Les sondages ayant été forés sur les mêmes plans qu 'au puits 
numéro 1 et t out l 'équipement étant r éalisé, plancher de sécu
rité, plancher-réser voir pour l'épuisement, installation de con
gélation, etc., on dut noyer le puits sur ordre de l 'occupant. 

L'installat ion fut r emisè en état en 1919. 
On procéda alors à la décongélation de la premièr e passe con

gelée et on s 'efforça de r etirer les tubes congélateurs des son
dages. En même temps, à la sui te des accidents qui s 'ét aient 
produits au puits numéro 1, on procéda au tubage des sondages 
congélateurs et on établi t des vannes au collecteur afin de p ou
voir mettre les sondages isolément en circuit. L 'installation ne 
fut mise en mar che que le 4 février 1920, après une dernièr e 

vérification et mise au point. 
La p uissance frigorifi que nécessaire fut de 900.000 fr igories/ 

heure avec des tempér atures au départ de - 26°. 

Le mur de glace se ferma en mars. A la fin du mois, on 
commença le creusement avec pose du cuvelage en descendant. 
Celui-ci fut attaché à une trousse montée et picotée à 593 m. 52 

sous Je massif de béton des sondages. 
On alla jusque 608 m. 32 en plaçan t un cuvelage de 5 m. 80 

de diamètre. A ce niveau , on installa la trousse de t ête du cuve-
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!age· rxtfriem que l 'on cont inua à placer en descendant au for 
N à mesul'c d u creusement On continu a ains i jusqu'à 62ï m . 32. 
soi t 3 m. dans le houil licr. 

On installa ensuite à 629 m. 02, une trousse de base du· cuve
lage int61·ieur. que 1 ' on posa en montant jusqu'au i:accord avec 
le tl'onçon 593 m . 52 - 608 m. 32. 

Î~C Cl'('USemcnt. fut ensuite POlll'Sllivi dans Je honillcr avec })OSC 
du cuvelage en descendant. 

Lo1·s dn cr: uscmcn:· à tl'avc1·s le hcrvicn, on avait opfré 
comme au ptuts numero 1, en démontant p1·o"'i·essivcmcnt les 
sondages les plus intérieurs, mais on cont inua"' à maintenir la 
congélation du hcrvicn par les sondages extérieurs (50) m ême 
p r ndant le cr eusement dans le houiller Ta 1)u 1·<-<·"ncc c' · , , . . · .,.,., n cessa ire a 
la. congcla t10n fut de 300.000 fri"'orie"/ licti1·c [ ... 1 d 

o " . AS <'one ics e 
houille recoupées sous 630 m donn mt de .. ·111a·iee l · • ., s c e venues 
aqui fères. on fit précéder le c1·cuscmcnt p ar un sondaO'c de 
rcco1~n ai · ·a nec. Cc ~ondagc fut foré à traver s un tube ~nidc 
scoli e dans le terr am par cimentagc, cl ' abord au diamètre de 
?5 mm'. j usque 

1
642 m .. 50, puis de -rn mm. jusque 650. Il décela 

a cc 111vcau d assez m1portnntcs venues cl 'eau 1.400 l/ h , . 
à 300. em e, 

T--'c fonç:age fut alors r epris avec pose du cuvelage en descen.
dant j usqnc 644 m. 97 où on 6t nbl it unc, troussc. puis on creusa 
jusque 6!'l..:!: m. 42 avec pose en descendant, d 'un cucl age extérieur 
de 6 m. 86 de diamètre. I1a venue atteign it à la traver sée de 1a 
couche aq uifère 9 m3 5 à l 'heure. On poussa ensuite le creuse
ment jusque 660 m. et on construis it ponr cet te demièr c passe 
nn r evêtemen t en béton de 90 cm . cl 'épaisseur de 660 m. jus
que 644 m. 97. 

On procéda a lors à la pose du cuvelage corr espondant à la 
passe béto1rnéc 512 - 585 m. 

On entailla d 'abord le massif de béton de la chambre de con
g<'lation et on p roiongca le cuvelage, pu is on p1·océda au démon
tage de L' install ation de reprise de congélation, cimenta les trous 
de sondages, combla la cbam bre de congéla tion et acheva cl 'élever 
le cuvelage jusque 512 m. 

J_,e r accord s'établi t par un anneau spécia l. 

Ces travaux terminés, le creusement fut poussé en profond eur 
dans le houi ller. . \'P' 

' 
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Les passe ful'cnt k's suintn ts : 660 m. - 671 m. 90 -
682 m. 50 - 705 m. 65 - 725 m. - 733 m. 75 et ainsi de sui te 
jusqu'à 808 m .. base du puits. 

Des accrochages furent établis ù 727 m. et 791 m. A 735 m, 
on r éserva une galerie pour les venues d 'eau. Lors du cr cnse
mcnt. les Ycines de charbon donnèrent d'assez importan tes 
verrues d 'eau salée qui se stabil isèrent rapidemen t à des valeurs 

· cl ·es Parfois ces Yenncs s'accompagnèrent de soulèvement mo1n l . < , • . 

des terra ins immédiatement supcncm ·s. . 

CUVELACE ET REVETEME NT 

J_,e revêtement initialcm.cnt envisagé comportait : un, cu v~-

1 ()' ·
1111

)le à épa isseur croissante sur toute la passe congclee s01t a.,e s1 
1 

, . , 
. 519 111 Ull revêtement en Jeton sur la passe ('1mentec, Jusque .., .. . 
·, t, a· r·e J· 11squ'à la tête du her v1en. (580 m.), un eln-elage c es -a- 1 
double pour la traversée du hervien , un muraillemen t en béton 

dans le houiller. 
'.. 1 réalisation, cet te combinaison de cuvelage en acier et 

.t: : tenient en béton présenta des défectuosités et on en r evint de revc , . 
à établir un cuvelage co~ltmu sur tou te la hauteur des morts 

terrains. 
Cnvelage s'i?nvle 

1 
ac est en fonte du type ondulé. Vers l 'intérieur, les 

Le cuve a"' . , . 
. .'·entent des nervures qm correspondent a des s1l-

anncaux pi cs d 
c , ,· ·s I l y a ainsi par anneau de 1 m. 497, eux ncr
lons cxte1 iem . . f . f 

-
1 

•· ntalcs. T1a lia ison des segments se a.Jt par neu vures io11zo 

boulons. , , . , 
Cs éta ient en O'ener a l constltuees de deux anneaux 

Les tronss 0 . 

3"0 1111n de haut 500 et 425 de profondeur, assis sur 
d 350 et ~ · ' 

e , ttc ménaO'éc lors du creusement. 
une banqt.e "' . , 

t , la tête de chaque passe aqmfere, ces trousses 
A 1 a base e a ' 1 . ' . , , refus après bétonnage de l espace annu mre 

f urent p1cotees a 
. é derrière les anneaux. . ', . 

laJss . . laça des feuilles de p lomb, q u1 s ecrasa1ent 
A ix J011its on p . , , d l . . 

t ' · .' t furent matées de mam er e a r en re es JOmts 
la presswn e · · · ' bl l sous · ération r édm sit cons1dera emcnt es venues 

étanches. Cette op 

d 'eau . 
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L 'épaisseur du cuvelage croit avec la pr ofondeu r , de 30 mm. 
à 100 mm. 

Cttvelage donble. - Lors de la traversée de la passe de sables 
boulants à la base du hervien, on a été amené, vu les conditions 
dans lesquelles cette n appe se présentait, à cmploycl' un revê
tement avec cuvelage double. 

L e cuvelage cxtérieûr est constitué pat des anneaux d 'un 
mètre de haut, et de 6 m. 86 de diamètr e. Le cuvelage intérieur, 
du diamètr e de 5 m. 80, est égalemtmt comtitué par des anneaux 
d 'un mètre de haut. 

Les épaisseurs des pièces sont de 120 mm. pour le cuvelage 
extérieur et 150 mm. pour le cuvelage intérieur. 

Le cuvelage double es t établi entre les profondem s de 603 
et 631 m. L e cuvelage intérieur est prolongé vers le haut et 
vers le bas jusqu'à 644 m. 21 au puits numéro 1, et 644 m. 97 
au puits numéro 2. 

Comme dans le cas de cuvelage s imple, on bétonna et on 
cimenta derr ière les anneau.x du cuvelage extérieur ainsi que 
dans L'espace annulaire laissé libre entre les deux anneaux. Les 
anneaux sont p lacés de manière à présenter des joints alternants. 

Revêtement en béton de la passe 508 m. 01t 512 ni. - 580 ni. 

environ 

Sur cette ha uteur, le creusement .avait été poursuivi, au tra
vers de craies cohérentes cimentées n e p résentant aucune trace 
de nappes aquifères. L e cuvelage ne p araissait pas nécessaire. 
Aussi décida-t-on de munir cette passe d 'un simple r evêtement 
de béton. 

Ce r evêt ement était constitué de clavau.x de béton de 770 mm. 
x 250 mm. x 80 mm. formant un revêtemen t cylindrique de 

6 m. 60 de diamètre intérieur, derrière lequel on établissait jus
qu'à la roche cr eusée au diamètre de 7 m. 40, un remplissage 
de béton armé de 30 cm. d 'épaisseur au minimum. La liaison 
entre les claveaux et le béton était réalisée de la manière sui
vant e : A mi-hauteur du claveau un fer ondulé avait été noyé 
lors de la prise. Ce fer présentait des saillies extérieures con
stituant trois boucles qui étaient reliées par des crochets aux 
ban cs verticales d'armature du r emplissage. 

' ~. 
' ) . 

.. 
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L e diamètre intérieur était fixé à 6 m. 60, dans 1 :app~·é: 
1 • on de devoir poser un cuvelage intérieur: Cette ,necess1te 
rnns1 pmts numero 1 ' t fait sentir après l'accident survenu au . 
ses . · d 

1 ·se en commumcat1on e 
Un sondaO'e perdu provoqua a m1 . S l' 0 

• f' · . de cr aie ous ac-la nappe du tuffeau avec un banc m er1em, . t l 'af-
, l ' l . êtement ceda provoquan 

tion de la poussec de eau , e iev . L b'ton s'était 
fi . de l'eau dans le puits et son remphssage. e e J • 

ux . A fracture se proc1l11-
r éellcment décol lé de la craie. v~c u~e ·e' êtement pouvait 
sai~t postér ieurement dans les roc es, e r v , la poussée de 

aussi êtr e mis c~ ~~mmun~~at~onr~i:~e~·n~~1:~f~ ~a 'suite de cet 
laqu elle il eu t etc m capa . e, e . . . d sonda"'e aban
accident. après avoir réalise la cimenta tion :1 , ' o e du 

, , . , les eaux du puits a-t-on procede a la pos . 
donne et epmse , · 't' r éah 

. t t cette passe. La même operat10n a e e -cuvela"'e SUI ou e 
0 , 2 

sée an puits numero . 
' " d cuvelaO'c étaient constituées de segments 

Les p1eces e ce 50 de haut avec nervures intérieures iden-
d 'anneaux de 1 m. , . . 
. u cuvelaO'c des passes superieures. 

tiques a 
0 

1 e s 'est faite en des, 1 la pose de cc cuve ag . 
Au puits numcro ' , , bl' t. le r evêtement d e béton l 1. . a éte cta ie en I e , 

cenda.nt et a ia1s~n. . de ciment derrière le cuvelage apres 
et le cuvelage, par JJ1Ject10n 't o 2 la pose du cuvelage a 

J u ela O'c Au pu1 s n ' ' l a chèvement c1u c v o . . t t'on derrière le cuve age 
'té exécutée en montan t et la c1men al. i 
e • d 1 se du cuve age. s'est faite à mesur e e a po 

b ' t n sous 644 m.. R evêtement en e o 
. 't . été bétonnée sur 90 cm. · · f' eure du pm s a · ' · La par tie JD er i . 1 ui'ller donc à par01s res1s-

o 'ta"t en terr am 10 
d'épaisseur. n e 1 

, , . t . a' des nappes aqu ifèr es. Des 
' 't plus a r esis cr ' , 

tantes. On n avai d t manifestées à la traversee 
'f' se sont ccpen an 

venues aqm eres . dement diminué d'importance 
ais elles ont rap1 . , . 1 

des couches, m . d'employer un r evêtement spec1a · 
'té nécessall'c d t et il n'a pas e suffi Localement, cepen an , 

, . . du bétonn age a · d 
Une surepmssem , . d 1 béton quelques anneaux c 

, , l 'inter1eur ans e 
011 a p lace a 

cuvelage. Pose du cuvelage. 

d' . ·ement placé en montant après 
L e cnvelage simple fut or man 

nt cl 'une passe. creuseme 
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On ménagea à la base une banquette soigneusement arraséc 
où l 'on établ it les trousses aYcc bétonnage derrière et parfois 
picotage. On éleva ensui te le cuvelage par poses successives des 
anneaux. l;e tl'aYail fut mené avec toutes les précautions néces
saires pour le raccord des boulons, le maintien d'une section 
circulaire sans ovalisation, et aussi pour éviter la rotation du 
cuvelage. 

Au fur et à mesure de la pose des anneaux, on proMda au 
pilonnag~ du béton derrière le cuvelage. La passe étant achevée, 
on opéra alors le matage des joints de manière à assm cr l 'étan
chéité 

Dans le même but, les boulons forent munis de rondelles en 
plomb. 

Après avoir posé le cuvelage de quelques passes, on procéda 
à l 'opération de raccordement avec les passes supérieures en 
plaçant entre le cuvelage élevé clans une passe et ! 'anneau de 
trousse immédiatement supérieur, un annea u spécial de raccord 
dont les dimensions étaient telles qu 'il se pla\:ait exactement 
dans l 'intcrvalle laissé vide Cet anneau était monté seO"ment 

' 0 
par segment et apres la pose de l'un de ceux-ci. ou bétonna 
derrière. A près la pose du dernier segment, on injecta derrière 
celui-ci du ciment afin cl 'établir le contact avec le terrain. Cette 
inj ection se fit par une ouverture ménagée dans le segment. 

J_ics joints de ces anneaux furent p icotés avec des coins de 
bois st1r 40 à 52 mm. de hauteur. 

P endant le creusement, au début, on maintenait les parois 
par un soutènement provisoire de madriers et d 'anneaux bou
lonnés. A la suite de poussées violentes de terrains, cc soutè
nement a cédé ou s'est calé entraînant de cc fait des travaux 
spéciaux de démontage. Aussi a-t-on adopté Je creusement sans 
soutènement dans le cas de terrains rendus cohér ents et r ésis
tants le creusement avec un soutènement r éduit clans le cas 
de chute possible de fragments de parois et le creusement avec 
pose de euvclage en descendant lorsque les poussées et le danger 
étaient trop grands. 

Cette méthode de travail est plus lente, le montage des pièces 
est plus difficile, mais la sécurité du travail de cr eusement est 
accrue et le soutènement des parois meilleur. Cette manière de 

1 · 
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, . ·t"culièrcmcnt intéressante dans le cas de ter-
lJrocccler est P•11 1 f ' 

1 l con"'élation et sujets à de ortes poussees. 
rains prenant ma a " 

Sc fait der rière les anneaux sitôt leur pose 
Le bétonnage 

achevée. 
(" . . 

Cl,vela.ge donble, on a suivi Je programme 
Pour lrt pose rl'lt • 

suivant : , _ , , . . . 
. l· b· du massif de bcton dcstmc a marntenu 

A partn· de cl ase , . 603 
' . des sonda"'CS congelatcm·s Jusque JJl._ on 

. les tubes-gmdcs . t~ricm~ de 5 m. 80 de diamètre en .descen-
1 Je couvela00c Jll c 1 

P aça . 0 
• ·et cnvisaO"cait la pose de ce cuve age en 

dant. Le pre~iicr pi~~1ent de ;oute ]a passe_ L es poussées de 
montant apres c:·eust pas de réaliser ainsi le travail 
terrains ne perm1rcn 

' i·c··1 ·a ~t Dlus (}"rand diamètre et on plaça en 
60H m on c c ' ' • o - , 

Sous " ., . de cuvelaO"c à grand clrnmetre. Ces 
d t les anncanx . o ~ 

ckscen a r~ _ . médiatcmcnt cimentés. Les anneaux de 1ete 
anneaux etaient im 

t Jicotés à refus. 
furen l l t . ussc de base de cc cuYclage extérieur fu~ . ts n • 1 a t o . -

Au pm ;.0 bon terrain dans le homll cr. l:nc banquette 
' ' 634 m - 0 en · ·t' placec a , f'ut établ ie au mveau de cette t rousse ex e-

. Jaire en brton - ' - · f t 1· c1rcn 1 c'lcva le cuvcla n-c mtC'r1 enr qm . n pou .-. . . l quoi c on ' , o . , 
rieur, sui a, h nbi·c de congelat1on aYec dcmon tagc de . . u 'a la c a1 . , 
suivi Jl1Sq . lpéricure (598 - 603)_ Ensmtc,. on ctu-

de la passe st d , cuvelage · . le jusque 646 m. 71, avec eu." t rousses a 
bli t un cuvelage s1mp . 

71 et 649 m. 21. 
646 m. , 9 1 cuvc\aO"c ·cxtériemfutarr êtéà 627m.32. 

A "ts numcro ...,, c " . l , , 699 
u pm d cuvclaae intén eur fut p acee a ..., m ., 

se de base n ~ d ' La trous . raccorder au cuvelage e la passe :;upe-
ela O'e Yll1 t se c , • - 1 l et le env 0 

609 
) Ensuite. 011 etabht un s1mp c cuve age 

rieure (598 - t .0
11~·~e de base à 644 m. 97. 

699 m avec l • 
sous ,. ., 85) 

l de la passe bétonnée ( 508 - 5 · 
Pose dn cuve a.ge , , 

, avoir paré aux consequences de ' ro 1 apres ' 
Au puits numc _ ' . d -t dans cette passe et réduit par . 'était p l O UI . ,, . 

l 'accident qm s d la brèche on entrepn t 1 epu1se-. 1,. portance c ' ' 
cimentation 1111 . 1 , cn t la pose du cuvelage en descen-

'ts et s1mu tanem 
ment du pm 
da nt . 
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Les anneaux étaient successivement suspendus par boulons 
à l 'anneau pr écédemment placé. Les p ièces étaient descendues 
dans le fond par treuil; elles étaient accr ochées par des trous 
de boulon à des crochets de forme sp éciale 

Les ouvriers pendant ce tr avail, se tenaient sur un p lancher 
mobile comme dans tout travail de montage de cuvelage, mais 
ici le p lancher susp endu au câble de manœvre était calé dans 
le r evètement p r ovisoire par des verrous p énétrant dans des 
potellcs spécialement aménagées à cet effet et de pl us accroché 
par des fortes chaînes alL""{ brides de l 'anncau pr écédemment 
achevé. 

La cimentation se fit pour la partie supérieure à 553 m., après 
achèvemen t de la pose du cuvelage sur cet te hauteur. E n dessous, 
la cimentation fut opér ée à mesu r e de la pose du cuvelage. 
A 553 m., devant la brèche donnant venue d'eau , on établit 
un captage de fa venue d 'eau. Cet anneau fut cimenté après 
achèvemen t du cuvelage. 

Au puits numér o 2, on éleva cc cuvelage directemen t à par tir 
de la chambre de congélati on apr ès comblement de celle-ci. La 
cimentation se fit p rogressivement à mesur e de l 'avancement . 

Les raccords fur ent effectués par des anneœux spéciaux. 

Soutènement provisoire des charnbres de congélation 

Le sou tènement provisoire de la chambre de congélat ion était 
constitué 11ar un mur aillemen t en maçonnerie de 0 m. 75 d'épais-· 
seur en forme par tie cylindrique et partie tr onconique. 

Parachèvement du c1ivelage 

Avant la décongélation, le cuvelage subit une r eV1s1on com
plète, matage des joints, remplacemen t des p ièces brisées, véri
fication des rondelles de boulons destinées à r éaliser également 
! 'étanchéité et r emplacement qe celles qui présen taient des 
défectuosités. Après la décongélation , on opéra un nouveau 
matage des j oin ts destinés cette fois à r éduire les ven ues d'eau 
qui su intaient du fait de la l ibération de nappes 

Les raccords. 

Une question importante dans la r ésistance et la sécurité des 
cu velage est celle des raccords. 
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1 e, a' Beer ingen quelques types de r accor ds qui 011 t On a emp oy 
donné satisfaction. . , , . 

·t a• IJord l'éalisé ces raccords smvan t le p rocede 01·ù1-0n ava1 a , 

naire. . . , . 
Les anneaux de raccord avaient leur JOlilt ~P;:·ieur au <'to~-

. 1 t c }Ji coté . Ces picotages en bm.s s etant mon rrs l"act de a .r onss . ds 
, a~cida de leurs substit uer d 'autres raccor . défectueux 011 c . 

·t numéro 1 on a p lacé les r accords suivants : 
·\ insi au pu1 s ' f t 

, .1: . ' on substi tua au p icotage, une r oue en on ,e ~ons-
a 171 m. 

4o, n cn ts Les dimensions de cette r oue eta1en t : 
t 't , e par douze seg1 · . . , . 
1 ue ' . 35 mm d 'épaisseur . Les Jomts eta1en t 

215 de lar O'elll , · , . 
,mm. mb 

0 
afin d'assurer l 'étanchéité. Cette r oue eta1t 

ma te_s au ~:o , 1 trousse et à } 'anneau sous-jacen t par des 
ensmte rel1ee a a it ninsi que les brides, dans dl's trous for rs 
boulons, la traversai , 

sur place. 6 r eu cl 'un joint picoté sous u nr trousse de 
A 224 

111
• 

8
32

1

0an 
1 

on établit une double trousse constituée 
0 ·ur mm., 

43 mm. :s d '420 x 320 avec une épaisseur de 50 mm. et 
d' anneau e ( A , • un d 620 x 350, épais de 78 mm. meme ep a1sseur 
d'un anneau e 
que le cuvelage) . , 

1 011 p laça au d iamètre de 6 m. 65, a 20 cm 
Sous cet anncat ' . d 

. d uits pl'éalabl cmcnt élargi en cc pomt, eux 
dl:l la par~ ! ~ pl m 50 de haut à deux ner vures hor izon tale 
anneat~" hsesO e ~nncaux per dus dans un massif de ciment 

, ms de 4 mm., 1 ' 
et ep cl " 't· ·c de 5 m. 80, on pla<;a p our masquer ou-

i 'ton Au wmc i i· , . l et :>e · 1 t rousse inférieu r <' m1 anneau 1ssc specia 
t ·e libr e sous a . , 1 b ver ui 1 ,· nta lc don t. les j omts fnrent mates au p om 

à une ner vure 101 1zo . . . 
' . • " .. fil' ai) rès la pose tle cet anneau par m .Jcctwn 

Le Cl men ta,,e se , , , F.f t 
l arâce aux ouvm'turcs menagt'es a cet c . P 

derrièr e le cuve age "' . 

dans les p ièces. f .t '"'alemcnt avec les trousses supér icnrrs. 
1 .. on fut ai e c.,, a· . ·r 

La 1ais , . ~ 1 eu t r ecours à 175 m. 98 an 1spos1t1 
Au puits nume10 ""· o1 

rd suivan t : 
de r acro · ,1. 011 installa trois anneaux de trousses 

I · têt e du rupe ten, . . , , . 
A a . . t les dimensions c1-aprcs . 

ayant respcct1~:e;,m. ~vcc 90 mm. cl 'épaiss~ur ; 
280 mm. et cc 1] 0 mù1 cl'ép aissenr: 

t 500 mm. uv . 
280 mm. 0 vec 50 mm . d 'ép aisseur. 
500 mm. et 300 mm. a 
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'ou::; cette t1·oussc au diamèti·c de 6 m. 60, on accl'ocha deux· 
anneaux lisses de 30 mm. d 'épais ·cm·. Le 1·acco1·d de la passe 
supél'icul'e avec la passe infél'icn1·c, fut r éa lisée pal' le p la<:c
ment d ·un anneau sp écial <le raccord ayant son joint supérieur 
picotr. L'épa isseur du <:uvclagc était de 45 mm. 

Cc dispositif fut p lacé à la tête de la passe que l 'on dut . 
<:l'euse1· à nouvea u dans le sable de remp lissage j eté an .fond du 
puits lors de l 'ae:cident du 18 août 1912. 

IL s'est caractél·isé par l"eniploi du picotage frontal , sans 
qu'on ait à enregistrer de défectuosité. i\fais il est à. rcmar
quc1· que cc picotage est protégé par les anneaux lisses exté
l'icurs ·noyés dans du cimen t de pal't et d'autre. Il en a été 
de même dans certains joints au puits numéro 1. Le picotage 
fron tal protégé par un anneau lisse fixé sous la trousse et 
noyé dans le ciment a parfaitement joué son rôle de joint. De 
même aussi les points picotés protégés à l'extrndos par un 
muraillement. 

OUTILLAGE DU CREUSEMENT 

Le cr eusement fut ass\3z aisé au début, le noyau centrnl ne 
présentant pas de cousistanee et pouvant être facilement enlevé. 
A la pél-iphél'ie, on deva it enlever une couronne de 1 m. 60 en 
moyenne de sable congelé. Ce travail fut effectué aux aiguilles 
avec emploi de marteau de 5 kilos, sans explosifs. L'avance
men t fut d'environ 2 m. par jour. 

Après 60 m., on fut forcé cl 'cmploye1· des explosifs afi n 
d 'activer l 'avancement. Pour facil iter le creusement, on essaya 
cl 'empl oyer les marteaux perforateurs du type F lottmann. 

Des dépôts de givre provoquèrent de fréquentes et persis
tantes obstructions des tubes de conduite. 

Successivement, on tenta de les supprimer en aspirant l'air 
à comprimer dans le puits à 25 m. sous le niveau du sol, en rem
plaçant les conduites de 50 mm. par des conduites de diamètre 
supérieur - 70 mm. - enfin, en refroidissant l'air comprimé 
dans des éhambres bétonnées où on disposait des radiateurs 
par courus par le liquide réfrigérai:t. 

L'air ayant été r efroidi clans ces chambl'es à températmc 
suffisamment basse pour amener une congélation presque totale 

\ 
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d 1 J·d·ité on put l'inJ·ectcr dans les conduites saris crainte c son mm · · 
d 'obstruction. 

Dans ces conditions, on put employer la perforatrice à air 

comprimé. . , 

d ' b t de la O'uerre on put pou1·suIY1'C le creusement a la 
Au e u ' b ' . , . · d. 

d . · . comprimée. Quand l 'cmplo1 d explosif fut mter 1t, 
pou re non e . , , l ' · 

.. · le c·reuscment au marteau piqueur actionne a an· on contmua . 
· , On utilisa aussi l 'a iguillc corn sous martelage pncucompr1me. 

mati que. 

11 en fut de même lors du cr~usement du passage de la n.appc 
. , d 1 ervien. L 'emploi des marteaux pneumatiques aqmfere u 1 , 

d d'excellents resultats. onna · , d, 
Dans le houiller , le creusement fut exécuté par les procc es 

ordinaires. , . .. , , , . . , 
dll creusement l'eclairarre se fit a 1 electric1te avec .Au cours ' o , . 

A 1 · J 's. l 'aérarrc par ventilateurs en surface chassant l an· c·tb es 1so e , o , 
' d nars débouchant près du fond de l 'avaleresse; quant 

dans es ca ' ', . 
· cnt il se fit à la tonne on dans le cas cl epmsemcnt à l'épn1scm , ' 

1 . . t lJar des pompes mobiles. A la base du cuve age, on 
importan , 

1 
h , · 

. 1 , du creusement profond, un p anè e1· reservoir pour 
établi t OIS . . . d · .1'1.-. l 'eau qui suintait et une pompe qm aspirait ans ce 
rccue1 11 

r éservoir. , . . 
A nt p~·ovisoirc lorsqu'il fut cmploye, cons1sta1t 

L reveteme ' . , l 
e . · 1t1'fs calés entre le terram et des anneaux meta -

· d ·1· ers J011 
en ma r , fer U 
ligues constitues de . 



Concession de Heltcheren-Zolder 
Siège de Voort 

Le si~ge de Voort a été établi au voisinage du sonda"'e de 
t·cc~nna 1ssancc n° 79 qui donne une coupe normal e des cli~m·scs 
assises que l'on devait recouper avant cl 'atteindre le houiller. 

. T~a ~ou?e du sondage n° 79 peut se résumet· a insi qu ' il P5't 
md1quc ci-contre. 

Première nappe. - Sables tcrtiail'es aquifères . 

.Argiles impem1éables 

Deuxième nappe. - Sables tertiaires aquifères . 

Argiles imperméables de 
base du tert iai rP . 

T1·ois ièmr nappe 1 Tuffeau l\faestrich1 aqnifère 
Craie blanche à s ilex . . . 
l\Jarno.<; imperméabl e.~ . 

Quat1·ième nappe. - Sabl es de base du Iic1·vicn. 
aqni fèrcs 

Argilit es. 

Houiller. 

m . 0-102 

m. 102--180 

m. 180-291 

m. 291~352 

m. 352-412 
m. 412-470 
m. 470-578 

m. 578-5!)5 
rn . 595-603 

Afin de r econnaître la natme et l 'état de. nappes aquifèl'es 
de,pr~fondeur, c'est-à-dire celle clc.s terrains crétaciques et a.nté
~~etac iqucs, on fora deux sondages de r econnaissance jusqnc 

8 m., le sommet ~u houi ller éta11 t à 603 m. 
Des essais d 'épui ·c f , , d "' . , s ment u1·cn t cxccutes sul' les deux son-

ac.es, afm de determiner l ·1 . · 
.t , 1 . . . . a si uat1on des venues et leur jnten-

si c, es poss1b1lités de fon "' , · 
r 0sultats de ces e , . ça.,e et les methodcs à nmployer. Des 

ssa1s, on put déd · . 1 , • 
aquifères dans l'assise d > NJ 

11 
une existence de nappes 

e ouvc es (cr~t " 
A la base de celui-ci 011 c t Al 

1 
. c ace J et dans le hetvien. 

f , · ' on ro a 'existe l ' 
<' l'O. importante dans des sabl ' b 1, nce c une nappe af[Ui-· 

· t d f · · es e ou eux s , b .Je · e . ·onqagc put être établ. · ~r ces ases, le pro-
cu ltés à va incl'e. i avec une quasi-certitude des diffi-
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Ce projet envisageait : la congélation des morts-terrains sur 
toute leur hautcm·, mais au préalable la cimentation des assises 
inférieures au tuffeau, ce niveau ne · supportant pas la cimen
tation, c 'est-à-dire des assises de Spiennes, Nouvelles, des argi
lites, marnes hcrvienncs, cette cimentation suppléant aux incer
titudes sur lesquelles on devait compter quant à la résistance• 
du mur de glace à cette profondeur. 

Tel était le projet élaboré en 1913 et dont •Ja realisat ion fut 

abordée dès 1914. 

LES AVANT-PUITS 

Des ayant-puits furent creusés et maçonnés, i1ur un type ana
logue à celui des au tres concessions. 

Les tours furent édifiées sur fondation en béton pour leur 
donner une assise suffisante. Les sondages de congélation, au 
nombre intial de 38, étaient d isposés snr une circonférence <le 
12 m. 50 de diamètre. 

CIMENTATION 

L ' in térêt de cette cimentation pr éalable est discu table. T,,c 
succès de la congélation sur toute la hauteur permet actuelle
ment de la supprimer. Il reste év idemm ent à cette opération le 
bénéfice cl 'un r enforcement du revêtement. 

E lle fut réalisée à Voort sur la hauteur 400-580 m. par six 
sondages répartis uniformément sur le cercle de sondage de 
J 2 m. 50 de diamètre. 

La cimentation se fit par passes successives de 30 à 40 m. 
Après forage de cette ~autem, on effectuait un lavagr à l 'eau 
claire pour bien nettoyer les fissures; ôn terminait par une 
brusque succion par i njection cl 'air comprimé, succion provo
quant. un afflux dcs' ea ux du ter rain. 

On injecta it ensuite le lai t de ciment sous des pr e sions qui 
oscillèrent entre 30 et 35 kg/cm2. Malgr é ces pression~ élevées, 
la quantité de ciment injectée fut cepen dan t peu importante. 

Comme on achevait cette opéra tion au puits n° 1 rt allait l'en
trepr endre au puits n° 2, ln guerre survint amenant l'arrêt com
plet du travai 1. 

Î 
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CO NCELATION 

L'installation frigorifique a été résumée dans le croquis 
annexé à ce r apport (1). 

Elle comportait sept compresseurs à ammoniaque du type 
Fixary, produisant chacun 250.000 fri_gorie~ à l 'heure. Ces com-
presseurs étaient actionnés par inachmes a vapeur. . , 

L 'eau d'alimentation était puisée clans les nappes aqmfercs 
vomies par un sondage capteur. La mise en marche des sept 
compresseurs fut réalisée du 1 cr octobre à fin novembre 1920. 

Le débit de saumure atteignit 230 m3 à l'heure. 
La circulation se faisait dans 45 tubes congélateurs poussés à 

620 m. et 10' tubes supplémentaires poussés smù ement à 400 m., 
c'est-à-dire jusqu 'à la zone cimentée. Ces tubes auxiliaires 
étaient principalement placés pour activer la fermeture du mur 
de glace et permettre le début rapide du fonçage. 

Le nombre de compresseurs en activité au puits n° 1 pendant 
les débuts fut en moyenne de 6. Le débit en saumure r esta aux 
environs de 200 m3 heure. 

La température de la saumure atteignit de - 11 à - 12" 
après un mois de marche. 

L 'écart de température entre la température d'entrée et celle 
de sortie qui était au début de 4 à 5°, atteignit dès que la tem
pérature d'entrée se stabilisa à - 12° de 7 à 8° puis décrut pro
gressivement jusque 6 à 5° après trois mois de fonctionnement. 
Le détail de cette décroissance de température est expliqué et 
étudié clans la première partie. Ces chiffres concernent le 
puits n° 1. 

Au pui ts n° 2, après essais, la congélation commença le 28 octo
bre 1921. 

Sondage central de contrOle 

Iies niveaux aquifères étaient au n ombre tle quatre le pre
mier dans les sables tertiaires supérieurs (0 - 102) ; le second 
dans les 'sables landeniens (179 - 291) ; le troisième dans le 
tuffeau et la craie fissurée en partie obstruée par la cimenta
tion (350 - 466) et le quatrième dans le hervien à sa base 
(577 - 603 ). 

11) A 1111ales de.Y Mines de Belgique, tome XXXI, p. llJO. 

r 

+ 
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Il fallait pouvoir suivre la fermetm c du mur de glace dans· 
ces différents nivea

1
tuc 

La variation des venues d'eau dans l 'avant-puits donnrut les 
indications relatives à la première nappe. Le sondage foncé au 
centre devait donner les r ésultats dans les autres nappes. E n 
conséquence, il fut équipé avec t rois tubes concentriqu es : le 
premier de 10" 1/2 allant jusque 180 m., c'est-à-dire atteignant 
la seconde nappe; le second de 8" fut poussé jusqu'à la t roisiè
me nappe; le troisième, enfin, de 5" atteignit la .base du her
vien. 

Le 1er mars, l 'espace annulaire entre les tubes de 10"5 et 8" 
débitait annonçant la fermeture du second niveau. 

Le icr avril, le tubage de 5" de d iamètre débitait à son tour , 
le mur était fermé dans !e hervien. 

On ne possédai t aucune donnée pour le niYcau du crétacé. On 
craignit un ensablement du tube de 8" à sa base, par débris du 
tuffeau. Aussi établit-on vers le 15 i;na i, une communication 
entre le tube de 5" et cette nappe, en forant sur toute la hau
teur 380-460 une série d'ouvertures et on constata que la nappe 
du crétacé n 'était pas <'ncore congelée. Cc fut scu.lcment le 
7 juin que le sondage débita à cc niveau. 

Au cours du creusement, on a pu déterminer les températures 
aux parois : On a ainsi· r elevé - 3° à 108 m. ; - 2° à 152 m. ; 
- 5°9 à 190 m. ; - 3° à 423 m. (les températures sont donc 
supérieures dans les passes non aquifères) ; - 6°5 à 466,50 m.; 
- 9° à 506; - 6° à 535 m. ; - 10° à 573 m. ; - 12° à 582 m. ; 
- 9° à 609 m. (tête du houiller) i 0° à 618 m. (base de la con-
géla tion ) . Les roches r eprenaient alors assez rapidemen t la tem
péra ture de 16° environ. 

Des constatations analogues ont été établies au pu is n° 2. 

CREUSE MENT 

Puits N° 1. 

Avant cl 'entrep1:endrc le creusement, il fallait veiller à con
solider la tête du pui ts sur laquelle pre:p.drait appui le revête
men t provisoire qui serait posé en d<'scendant. 

Pour cc faire, dès que Ja nappe supérieure fut fermée, on 
.creusa snr une hauteur de 4 m. 50, et l 'on plaça sous le r adier 
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de la tour et dans ~'avant puits trois anneaux d e cuvelage con
trebutés par un for t bétonnage. . 

L e creusement fut abordé au puit.s n° 1, le 20 avr il 1921. Le 
t rnvail s'effectuait en t rois p ostes de huit heures. 

Le 13 mai 1921, on atteignait 83 m.; l 'avancement journalier 
était de 3 m. 75 environ. La premièr e trousse fut posée à ce 
niveau et le cuvelage posé en remontant jusqu 'à 6 m. Ce .travail 
dura vingt-huit jours, l 'avancement journalier fut donc de . 
2 m. 75. L'espace entre le cuvelage de t ête et le cuvelage à c 
cette première passe devait êt1·e fermé par un anneau spécial. 

Après matage des joints, on repri t le creusemen t qui fut poussé 
j usque 109 m. A ce n iveau, on voulut opér er le sectionnemen t 
des 107 m. supér ieurs du sondage cen tral qui encombrai t le 
puits. 

Accident du 26 juin 1921. 

Au cours_ de cette opér~tion, une venue d 'eau se pr oduisit au 
fond du pui ts. On déversa 750 m=i de sable de manière à créer u n 
bouchon de 10 m. environ et on combla le p u"t d ' c tt , . 1 s eau . e c 
operat1on causa un désastre. Le quatrième anneau du cu velao-e 
manq uan~ et le cinquième n 'étant pas bétonné dès que cct~c 
zone f~t mondée, il en résultat une décongélati~n et une déci
men tat1on du cuvelage. 

J~e eu volage de tê te (anneaux 1, 2 et 3) cr ou la, Je sol d égela 
sup~rfic iell cmcnt et, céda, p rovoquan t un cône de r avin ement 
attci~nm~t jn~qu 'aux t ubes r ongéla teurs. On épuisa ] ' eau d e 
mani~re a mamtenir le niveau d ' eau sous l 'anneau n° 5 qui p r é
sentait sept segments brisés. On combla l 'excavatio11 avec de:; 
sacs de sa.bic Craianant d ' 'l . 
1 • "' une cconge a tion complète derriè1·c 
e cn velaae on remblaya l · , 

1 f bd • d e puits en Y devcrsan t du sable jusqn 'à a pro on eur e 70 m. 

• On essaya ensuite de déterm iner la nature d l . . d 
mur dr rrlacc E ta"t 1 e a ruptm c u 

r d . 1 -ce a ruptu re d 'un tube cono-élatem· 'l I ' ins-
pec 1011 es t ubes amena la découvcl' tc d ] b . _, . . 
avaient ci·evé dans le crétacé I . . e ( eux , sondages qui 
r épand a111' ava iL rlonc ù ~ . l ". -'C l1qn1dr <'Ollg<.'lutcur en RC 

, • ccongr ,, lfl ffi llf;HC. 

Ces tlcux f>ondngcs fu 1·ent· mi :,; hot·s . . , 
1·cp1·it la congélation Cc d sctv1cc et r emplaces On 
sondage cent ral ~t da.

11
s lpcn adnt l 'examen de débits <lan R le 

m son a()'e vo· . ù . 
'b ism o l 'on captait l'eau 

.... 
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du crétacé vérifiait l 'exact itndc des p remièr es constatations; la 
décongla.tion s'étai t produi te dans le crét acé et l '.eau qu i r eflua it 
d ans le puits avait provoqué l 'accid ent. 

L a. congélat ion pu t. être très bien suivie par les témoins que 
l '011 possédait; le pu its corn blé partiellemen t était r endu indé
pendan t du sondage grâce au bouchon établi à sa base et don
nait des indications pour la progression de la congélation ent r e 
109 m. et 83 m . 

L e tube du sondage cen tral comparé quant à son débit et à ses 
fluctuations avec le sondage voisin donnai t des indications r ela
tivemen t à la congélation du cr étacé. L e hervien lui-même ava it 
été décongelé car les mesures effectu ées et les essais entrcpl'is 
(injection d 'eau au sondage central apr ès fermetm·e de la br i::
chc du crétacé) montr aien t nettemen t qu 'tme dernièr e nappe 
libre exista it. Ce ne pouvait être que celle du hervien. 

L e 19 août , le sondage débordait ; donc le puits étai t à nou
veau congelé. 

Immédiatement, on entreprit l 'épu isernent à la tonne et la 
r éparat ion du cuvelage, cl 'abord les anneau." de tête, ensuite 
les anneaux qui s'étaient brisés en profondeur sous les efforts 

subis. 
Le creusemen t put enfin être r epris. A 112 m. 50, on décou

vri t que le tubage de 10 J/ 2 du sondage centr a.l était cr evé. L a 
"'Cnèse de l 'a ccident s'expliquait donc : Deux sondages s'étan t 
~ompus dans le cr étacé, le liquide congélateur s 'était r épandu 
décongelant. la roche et pr ovoquan t la rup ture du 1:1nr de glace. 
Le même phénomène s'était p r oduit dans le hervien par seule 
suppression de l 'action congélatr icc de ces tubes. 

L'eau avait a insi flué dans le tube du sondage cen tral et, 
comme celui-ci était crevé à 112 m . 50, avai t cou lé dans le pu its 

par le fond . 

REPRISE DE CREUSEMENT 

A 114 m. 50, on p laça la trousse et on procéda au cuvelage de 
la. passe : 114 m. 50 - 83 m. P uis le creusement fut repris et 
poussé à 152 m. où l'on plaça une nouvelle trousse. L e tr avail se 
continua alors sans accident. On p osa d es tr ousses aux uivcaux 
do 174 m. 50, 222 m. 50, 255 m. 50, ~85 m. A partir de ce n iveau , 
le cu velage fut pluc6 en descendant jusque 406 m. Sous cc 
niveau, on r eprit le cr eusement direct jusque 433 m ., pu is à non-

-----------------------~~~~.-~~ 
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veau le creusement et le cuvelage simultané jusqu 'au houiller à 
607 m. 10. De 607 m. 10 à" 633 m. 40, dans la t ête du houüler le 
cuvelage fu t à nouveau fixé en remontant. ' 

.A. p art ir de 565 m. 20, le cuvelage est double. La base de ce 
cuvelage est à 633 m. 40. Ce cuvelage f·u t également f i."é en des
cendant. 

Sous le n iveau de 633 m. 40, le r evêtement se fit en maco~ne
r io. Le creusement s'effectua par les procédés ordinai;es de 
fonçage en terrain r ésistant. 

L_'avanccment fut r éduit à 0 m. 85 par jour. J.,a maçonnerie 
se fit en i·ernontant par passes successives : 665,32-633,40. 700-
665,32; 722,40-700. ' 

.A. 717 m. 50, on établit les installations de l 'étage de r etour 
d 'a ir. Le puits fut élargi à 6 m. 80 de diamètr e in térieur . L es 
bouveaux de dir ection NS ayant des sections de 3 m. 60 sur 
3 m . 20 de haut furent amorcés sur JO m. de longueur. L 'avant
dcrn ière passe va de 802 m. 40 à 722 m . 40. Les chambr es d 'ac
crochage sont instal lées à 798 m. 20. Le puits a été ensuite 
appr ofondi à 825 m. 

Le travail de fonçagc et de r evêtement était terminé le 
21 octohL·c 1924. 

La r cvision générale du puits immédiatement entreprise a t' 
achevée le 23 décembre J 924. c e 

Le 30 décembre. on comm ençai t les travaux de décongélation. 

Puits N° 2. 

Le creusemen t fut entrepris le 1•• mai 1992 de' 1 f . , , . "' s a ermetu re 
des nappes aqmferes super1eures. La p remière f , · 6 · passe ut crcusee 
Jusque 0 m. 50 . .A. ce mvcau, on posa une trouss , 
le cuvelage. e et on elcva 

A la r eprise, une venue d 'eau se f i't J. 1 om· par e f d L '. 
por tance de la venue cl 'eau metta1· t llor· d 1 on · im-s e c ou te qu '"l ·t 
nne brêchc clans le mur de rrlace de 1 

1 
Y avm 

· · , · b < a n appe n° 1 On pour 
smV1t avec epmsement (la venue était d 4r 0 1 · -
soin de fair e précéder le creusement p c .ê) /heure) en ayant 

ar un sonclarre a . . 
Le creusemen t se fi t avec 1 . "' ux eaux. . , . cuve age s1multan' , d 

:lant. Cec~ en prev1sion de tout accident 1 e pose en es:en-
a un r cvctement provisoire · ff" ' c cuvelage suppleant 

• ' 
111811 

· isan t contre une cléconrr6la-
t 1on. "' 

.[ 
~· 

J -.,.,_ 
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La Ycnue se maintint constante jusqu 'à . 71 m. 30, mais le 
sondage ayalit atteint 75 m. 30, découvrit une venue subitement 
croissante qui atteignit 345 m3/ heure. Les catL'( ne contenaient 
aucune trace de saumure. La brêchc ne pouvai t provenir que 
de l 'insnffisancc du mur de p lace; or celui-ci présen tait un 
point fa ible à l 'E st. Les cer cles d 'influence des sondages s 'y 
r ecoupaien t trop faiblement. 011" décida de creuser un sondage 
supplémentaire en ce point. La congélation de ce sondage réa
lisée le 23 août 1922, obtura rapidement la brêche . .Après épui
sement du puits que J 'on avai t noyé, le travail fut ropris le 

8 novembre. 
.Après 'un nouvel arrêt à 105 m., pour déterminer l 'état du 

cr étacé et pour vérifier si la nappe éta it fermée (déterminations 
qui ne donnèr en t aucun résultat ) on r eprit le 28 mars 1923 le 
creusement en ayant soin de le faire précéder d 'w1 trou de 
sonde, le sondage cen tral ayant été comblé au ciment. Cc son
dage fu t fait au t ravers d ' une \ aune . dest inée à r etenir l'eau . 

Le cuvelage fut posé en descendan t j usque 356 m. 50. Les 
passes 356.50-408 et -.1:08-459,50 fnr ent réalisées avec cuvelage 

posé en r emontant . 
l\Iais sous -.1:59 m. 50, les terrains pr ésentant trop de fissures, 

on fnt forcé de r èprendre le creusement avec cuvelage en de:;

ccndan t jusque 615 m. 05. 
L 'avancemen t joumalicr décr oissait lentement avec la pro

fondeur : de O m. 95 vers 200 m., il nHeignit 0 n1. 80 ver s 400 m. 

et à la fin 0 m. 74. 
Le cuvelage de la passe inférieure 633,50-615 m. 05 fut posé 

en r emontant et r accordé atl cuvelage supérieur p ar un picotage 

frontal. 
Après r évision du puits, on procéda à la décongélation. 

Accident survenu au cours de la décongélation 
aux puits N°• 1 et 2. 

Comme on épuisa it après décongélation du puits n° 1, on 
s'aper~tlt qu 'une 'imp ortante venue d 'eau s'était faite jour en 
profondeur : j oin t de cuvelage sau té, pièce brisée ou lézarde 
clans la maçonnerie 1 Des recher ches fur ent entreprises. 

Un appareil à bras mobiles manœuvrés de la surface, qui fut 
descendu pour ausculter les parois, un disposit if de détection 

..... 

____ ................ __________ .~ ... llÎllllll----------------~- 1 
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électrique par différence de conductibilité des solutions ne tlon
nèrent aucun résultat. 

On décida de supprimer toute communication entre le terrain 
honi ller et les morts terrains en injectant dans le houiller du 
ciment. Les tubes congélateurs ayant été dépouillés de leurs tubes 
intérieurs, nettoyés, percés à la base et le terrain ayant été lavé, 
on y injecta un lait de ciment à 5 % de ciment. Cette injection 
ne put être réalisée que par six sondages utilisables. Les venueti 
d'eau furent supprimées et l 'on put épuiser le puits. 

Au pnits nwnéro 2 

Lors de l 'épuisemcnt après décongélation, on s'aperçut que le 
cuvelage à hauteur du hervien était insuffisant et donnait d ' im
portantes venues d 'eau. On dut opérer alors une r econgélation. 
A fin de ne pas soumettre le cuvelage à une compression exa
gérée, on opéra cette recongélation par congélateurs et on ne 
ferma le mur que lor squ'il eut atteint sur toute la périphérie 
~on épaisseur voulue. 

Ainsi l'eau put fluer vers l'extérieur de l'anneau de glace et 
ne fut pas enserrée entre le cuvelage et le mur de glace. 

CUVE LACE 

Le cuvelage est simple sur presque toute la hauteur du puits 
en morts-terrains. A la base, il est renforcé par un cuvelage 
extérieur. 

Le cuvelage intérieur est en fonte à surface extérieure ondu
lée et nervuré intérieurement. Ses caractéristiques sont analo
gues à celles des cuvelag·es employés dans les autres puits. 

Le cuvelage extérieur est en acier. Les anneaux ont un mètre 
de haut. Le réseau de nervures est plus serré, mais cel1es-ci sont 
également plus fines. 

Un anneau spécial réalise la liaison . entre les deux passes à 
cuvelage simple et cuvelage double. 

Les joints sont gainés de plomb. Les r accords sont p icotés 
frontalement dans une rainure en queue d'aronde avec talon 
extérieur. Un couvre joint intérieur renforce la tête des picots. 

Derrière le cuvelage et entre les anneaux du cuvelage double, 
on dama du béton ou on injecta du ciment suivant les cas. 

Concession des Liégeois en Campine 
Siège de Zwartberg à Genck 

Ce sièo-c est équipé avec deu.x puits indépendants distants l 'nn 
de J 'aut;c de 100 m. Le puits d 'extraction a un profondeur de 
860 m., il desser t les étages de 740, 780 et 840 m. où des r ecettes 
sont aménagées. 

L second puits d 'aérage sert également à l 'extraction. Il a 
une eprofondeur de 780 m. avec a:cro~hag:s à 740 et 780 m. Les 
installations d'épuisement sont etabhes a 780 m. 

Coupe des terraifls. 

L es puits n° 1 a été établi à l 'enclroi t même où l 'on avait ,foncé 

le sondage n° 82. 
Le puits n° 2 est voisin de 100 m. . 
La coupe des terrains r ecoupés nou~ est donc parfaitement 

donnée par le sondage n° 82. _ ous 1 avons r ésumée dans le 

tableau ci-joint : 

Sable quaternaire 

Tertiaire : 
Sable, glanconifère à la base, avec un 

cl 'argile tongriennc à 200 m. · 
Ar O'i le du Jan den ien et du hcersien 

0 

Secondaire : 
Tuffeau et craie grossière 
Craie grise à silex 
Marne . 
Sable de base des morts-terrains 

H 01tiller à 

banc 

m. 0 - 22.10 

m. 22,10-265,00 

m. 265,00-331,30 

m. 331,30-387,40 
m. 387,40-455,40 
m. 455,40-542,00 
m. 542,00-550,00 
m. 550 

bl du ter tiaire le tuffeau et les craies grossières du Les sa es ' , . 
J • de 1nême que les sables immédiatement super1eurs au seconCtaJre 

houiller sont aquifères. 

Procédé de fonçage. 

D. t. et la Société concessionnaire du fonçage avaient La ll'ec ion . . 
. , ornent l 'emploi de la cimentat10n du mom s pour envisage un m 

~---------------------------------------------------~ 
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la traversée de certains bancs, ainsi qu 'elle était cnYisagée et 
entreprise dans d 'autres concessions. 

Des essais de cimentation furent entrepris préalablement à 
l 'adoption défini tive du procédé au sondage 11° 82 pendant l 'an
néc 1911. 

Ces essais comportaient 
L 'injection. de ciment sous pression dans les assises où l 'on 

espérait pouvoir r én.liser la cimentation et la notation des quan
tités . de ciment absorbées et des pressions ·d'injection. 

Î.Je résultat fut peu satisfaisant. E n effet, les venues a 'eau 
des sondages voisins que la· cimentat ion aurait dû atteindre 
ne mon traient aucune variation. 

D_cYant la conclusion de cet essai, on décida définitivement de 
congeler l 'enscmble des morts-terrains et même de pénétrer dans 
le __ houiller au moins dans la zone superficielle du socle paléo
zo1quc. La profondeur de congélation fut fixée à 565 m. Le 
houill er avait été rencontré dans le sondage à 550 m. 

CONCELATION 

~a. congél~tion, devait se faire par trcn7e-huit sondages péri
pher 1qucs disposes sur deux couronnes concentriques dont les 
diamètres étaient respectivement de 10 m. pour la couronne 
intérieure et 12 m. pour la couronne extérieure. Les sondaNes 
étaient placés sur ces circonférences en alternant. b 

Ces sondages furent exécutés au t répan. 
Pour mesurer les déviations des sondages en profondeur il 

fut :fai t usage d'un disposit if nouveau dont la description' et 
les résultats restent les secrets de la firme concessionnaire 

Au puits n° 1, on dut creuser sept sondages supplémentaires. 
Au puits n° 2, on opéra une série de mesures de contrôle de 

déviation dès qu'on eut at teint 350 m. et on ne creusa que deux 
supplémentaires. 

Les 45 sondages du puits 11° 1 furent pourvus clc tubes congé
lateurs sans soudures au diamètre intérieur de 125 mm. 

Ce dispositif permettait la libre circulation de la samnure et 
r éduisait les frottements, les dangers de fuite et de fissurati on 
aux joints de soudure par , contraction irrégulièr e. 

l .. 

J. 
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Un sondage central fut réservé jusque 560 m. pour servir de 
témoin de la fermeture des murs de glace au niveau des diffé
rentes nappes aquifères. Il fut équipé comme les au tres sondages 
de congélation précédemment décrits. 

La centrale frigorifique mise en marche le 8 novembr e 1913 
pour la congélation du v uits n° 1 comportait cinq compresseurs 
à CO~ pouvant donner une puissance de 200.000 frigories/heure 
à - 24°. Cc nombre fu t bientôt por té à six. Fin décembre 1913, 
les températures mesurées étaient. de - 19° à l 'cntréc du col-

lecteur - 12° à la r entrée. 
La clrnte de poten t iel thermique était donc pend.ant le début 

de la congélation de 7°. Après fermeture du mlll' de glace du ter
tiaire. les tC'mpératnrcs mesurées furent de - 25°5 au départ 
et - 19°5 à la rentrée de la saumure, soit une chute de 6°. 

Le débit horaire mesm é à la pompe de cir culation fut de 

400 m3/heurc en moyenne. 
La :fermeture dn mur de g-Jace an puits n° 1 fut constatée par 

l'emploi d'un sondage central. On l'utilisa également pour réa
liser une série de mesnre thermométriques afin de constater la 
progression de la congélation dans les différentes assisses. Cc 
mnr de glace était bien étanche et continu sur toute la hauteur. 

.Au cen tre, le noyau n on congelé présentait à la surface un 
diamètre de 5 m. 60; à 180 m., 3 m. 15. 

La gucnc vint arrêter l 'avancement· des travatL"'{ . Le person
nel allemand de la compagnie qui avait entrepris le fonçage 
abnndonna les chantiers. P endant l 'arrêt du chan tier , la société 
maintint en service pour conserver la congélation -cl 'abord qua~ 
tre compresseurs de 200.000 frigories par unité, ensuite trois 
unités seulement. Les températures moyennes étaien t au départ 
de - 19°3 et à la r entrée de la saumure de - 16°8 soit une 
perte de 2°5 seulemeu t. T1c mur de glace se maintint absolument 

continu et hermétique. 
La congélat ion fut entreprise au pnits ?t

0 
2, après la guerre. 

L~ nombre de sondages était de quarante. La centrale fonc
tionna sur cc puits dès le 20 novembre 1920 avec cinq unités fri
gorifiques, libérées par la fin de la congé~ation au puits n° 1. 

Les tempér atures initiales atteignirent après un mois, à l 'en
t rée dans les tubes congélateurs, - 13°, à la sortie de ceux-ci, 
_ 507

1 

soit une per te de 6°3 en moyenne. Les cinq lmités furent 

1 

1 
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portées. à si~ dès le début de 1921. Les températures s'abaissaient 
et at!e1gna1cnt rapid; ment -23°5 au départ du collecteur et 
- 16 9 au r ct?ur, pl'csentant toujours un écart de 6°6 environ. 
JJa m~ssc de circulation était un peu supérieure à crlle mesurée 
au pmts n° 1 et atteignait 480 m 3 par heur e. Au débt t d'- At 
1 

-' l . , . , , . l aou , 
a co~ge at10n _et~lt complete. I.ie deb1t r estait à 180 m:i et les 

temperatures ctaient r edressées à - 22°9 et -19°2 a! d · 
· · 1 , · I ll e mamtemr a congelat10n. 

La congélation présentait cependant des imperfections. Ainsi 
le mur du ~rétacé était incomplètement :fermé, ce qui provoqua 
des venues d'eau fréquentes dès qu'on atteignit les niveaux du 
crétacé. Ces accidents étaient dus en grande partie à des écarts 
trop grands entre les sondages. En même temps que l 'on rcmé
di~it à c~s défectuosités en forant de nouveau." sondages aux 
po1~ts . faibles'. 0:1 r euforça la congélation. Les températures 
attc1gn1rent ams1 des valeurs de - 28°1 an départ et _ 2306 
au retour. L'écart de température maintenu entre 3°7 et 40 pas
sait ainsi à 4°5. 

Au pu its n° 2, la congélation pénétra jusqu'au cen tre 1 . 
ff 

, . , es 
mesur es ; e~tuees atL" parms du puits ont donné une tempé-
rature deero1ssante atteignant -11°6 au moins ~ 318 L . , , . a m. e 
puits ayant ete r empli d 'eau à ce moment par suite d 'une venue 
d 'eau, et la congélation intensifiée, on a pu mesurer )es clivcrses 
t·eml?~ratures del 'ea.u; au jour, elle était de 0°, .à 50 m. de - 0°5. 
La dnninution allait en se réduisant ensu it(: - 0"7 à 100 m 
0°8 à 200 m., - 1° à 300 m. Une épaisse couche de glace de plu·~ 
de 0 m. 70 recouvrait les parois 

La congélation fut maintenue par six unités frigorifiques 
pe,ndant tout le creusement. Dès que les brèches furent fer
m~cs par des sondages supplémentaires, la congélation fut par
faite. 

Après pose du cuvelage jusqu'au houiller la concrélation 
f t 

. ' b 
u mamtcnue avec une seule unité frigorifique. 

CREUSEMENT 

Puits N° 1. 

Le serv ice ~ut normalement effectué par des treuils électri-
ques. C. es trcmls furent montés et insta,1Jés pendant le · . d · · f' · s mois e 
Janv1cr et · evrier 1914. 

•• 
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On installa, de plus, comme appareil de secours : 
Un treu il d 'ext raction à vapeur à attaque direçte de 500 HP. ; 
Un treuil de manœuvre du plancher de travail actionné à la 

vapeur, d'un levage maxim um de 30 T. 
Le travail de creusement commença le 18 mars 1914, par 

quatre poste de six heures. Le cr eusement se faisait sur un dia
mètre de 6 m., le diamètre intérieur du cuvelage étant fixé à 
5m. 25 et l 'espacc entre le terrain et le cuvelage devant être 
comblé par du béton. sur une épaisseur moyenne de 25 cm. 

Le travail était organisé de la manière suivante : 

Creusement avec pose du cuvelage en descenàant; 
Après pose de quatre on cinq anneaux, bétonnage derrière 

les anneaux. 
Le 5 août 1914, la profondeur attein te était de 184 m. 
Les travaux furent interrompus jusqu'au 20 aoflt 1915. 
Le fond du puits avait été obturé en septembre 1914 par un 

bouchon de ciment de 5 m. d'épaisseur. 
J,e creusement fut repris au diamètre de 7 m., le cuvelage étant 

double sous ce niveau et le cuvelage extérieur ayant un diamètre 
intérieur de 6 m. Au passage des marnes de Gelinden, ce dia
mètre fu t ramené à 6 m. 50. 1 'épaisseur du béton derrière le 
cuvelage étant réduite. Le travail se faisait. suivant la même 
organisation qu'avant 1914 : creusement avec pose du cuvelage 
en descendant et bétonnage derrière celui-ci. 

Le 24 février 1916, on atteignit la profondeur de 298 m. 25. 
Le travail de creusement fut arrêté pour procéder à la pose 
du cuvelage intéricm· placé en remontant et prenant assise sur 
un mur de moellons établi à 298 m. 25 La pose de cc cnYelage 

fut terminée le 28 mai 1916. 
Le 29 mai, on reprenai t le creusement som 298 m. avec pose 

du cuvelage extérieur en descendant par suite des poussées fJUÎ 

se produisaient dans les argiles du Landenicn . . A 3-!5 m .. le 
cr eusement fut arrêté, une trousse montée et le cuvelage intr
rieur de cette passe phteé en montant. Cc travail achevé, on 
creusa au travers du tuffeau et des craies compactes. Le 7 fé
vri er 1917, une trousse éta it picotée à 451 m. 80, base des craies 
compactes, dans un niveau impern1 éable. 

Le travail dut· alors subir un arrêt par su ite c1 'une pénurie 

de cuvelage. 
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Le creusement repr is le 8 juin fut poursuivi jusque 480 m. 40. 
On dégagea ai~si trois sondages au.'\: parois, qui avaient été 
mis au préalable hors service. Après curage de ccm::-ci, on y fit 
une série de mesure destinées à déterminer par la connai~nce 

des températures, l 'état de la congélation du hervien. 
En murs 1918, on achevait le placement du cuvelage inté

rieur de 412 m. à 399 m. 30 et, en juillet, celui de la passe 
399,30-345 m. 

Tont le cuvelage étant monté sur les 45.0 m. supériem s, on 
fonça it sous ce niveau, le· mur de glace étant continu dans le 
hervien. 

Le travail fu t ralenti et même arrêté pendant des mois par 
suite du manque de cuvelage. Il fut cependant achevé en juin 
1920. La base du cuvelage était établie à 575· m. 55 dans le 
terrain houi ller. Le cuvelage pénétrait d'une vingtaine de mètres 
dans les schistes compacts qui constituaient ainsi un bouchon 
étanche à la base du r evêtement. On aborda ensuite le travail 
de décongélation. Celui-ci ayant été abandonné, le creusement 
fut r epris le 6 août 1921. 

Il se faisait dans les schistes et grès du houiller. Le revête
ment est en maçonnerie établie par passes avec des arrêts pour 
le creusement des envoyages; le cr eusement fut poursuivi jusque 
860 m., 20 m. sous le dernier envoyagc à 840 m. 

J.;e travail était terminé le 20 juin 1923. Des cnvoyages étaient 
installés, à 780 et 840 m. Ils comportaient deux galeries à grande 
section vers l 'Est et l 'Ouest. 

Puits N° 2. 

Le fonçage fut amorcé le 6 juin 1921. 

Après posr. de 7 m. 50 de cuvelage, il y eut arrêt, l 'eau ve~ant 
par le fond d'avaleresse. Repris le 16 août, le cr eusement se pour
suivit suivant un plan analogue à celui du travail au puits n° 1. 

Le cuvelage était placé en descendant au fur et à mesur e. de 
l 'avancement. Celui-ci fut de 2 m. par jour, mais décrut r ap1de
ment pour atteindre bientôt 1 m. 25. Le travail se faisait en 
trois équipes. 

Le cuvelage fut, au puits n° 2 comme au puits n° 1, simple 
jusque 188 m. et double au delà. Le travail fut arrêté à 318 m. 

MÉMOIHE 

le 8 mai 1922 par suite d'une impor tantè venue d'eau par un 
sonàage r ecoupé à 300 m. et qui pénétrait dans le crétacé. Après 
de vains essais de cimentation du sondage, on décida de noyer 
le puits. L 'eau s'éleva jusqu 'à 29 m. sous le niveau du sol. 

La. congélation fut d 'abord i.ntensifiée. Le 31 mai, un premier 
essai cl 'épuisement démontra la persistance de la venue. Afin de 
hâter la congélation, on déversa dans le puits 500 ma de sable 
de manière à constituer un bouchon facilement congelable dans 
le fond. Un second essai d 'épuisement, le 22 juin, donna une 
venue constante. On décida ensuite de r enforcer le mur par le 
fonçage de deux sondages supplémen tai res l'un allant jusqu 'au 
crétacé (400 m. ), l 'autr e sur toute la hautem. Après jpuise
ment, on put reprendre le fonçage le +4 octobre. Ce fonçage fut 
en trepris, précédé cl 'un sondage de reconnaissance. 

Au début de décembre, une nouvelle venu e d 'eau amena à 
nouveau le remplissage du puits. Au préalable, on plaça à la 
base un bouchon de ciment. Un nouveau sondage fut poussé 
jusque 552 m. 50. 

Vers Ja fin du mois de juin 1923, on r eprit l'épuisement du 
puits, enleva le sable du fond et perça le bouchon de ciment par 
un sondage préalable. Celui-ci indiqua une venue d'eau de 150 
litres à l 'heurc. On reprit le creusemen t jusque 339 m. en con
tinuant à p oser les anneaux en descendant. A cc niveau, lme 
nouvell e venue cl 'eau amena un nouvel arrêt. Le nombre de son
dages supp lémentaires fut porté à trois. 

Le r• mars 1924, on put reprendre le travail de cr eusement 
à 339 m. Il fut poussé jusque 456 m. 50. On plaça ensuite le 
cuvelage intérieur en montant de 456 à 330 m. 

Le terrain houiller fut attein t le 3 novembre à 556 m. 20. Le 
cuvelage fut établi jusqu'à 578 m. 28. En dessous, jusqu'à 
745 m., le revêtement consista en un mur en maçonnerie ana
Joo-ue à celui du puits n° 1. 

0

A fin c1 'accélérer la m.lse en C)..'J)loitation, les chantiers furent 
ouverts dès 1925. Le puits fut poussé jusqu'à sa profondeur 
finale par creusement en montant sous stot. Un burquin reliait 
les étages de 780 à 745 m. 

On remarquera que si la. pose du cuvelage au fur et à mesure 
de l 'a.vancement est défectueuse an point de v11e rendement, elle 
a eu des avantages cl 'abord en constituant un revêtement con-
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tinu et surtout, lors des accidents, en ne laissant à découver t 
qu 'un minimum de terrain. Ainsi on limitait le danger d 'ébou
lement et point n 'étai't nécessaire de comblel' partiellement le 
puits. · 

Sou Vignons ensuite l'importance qu 'il y a à s'assurer de la 
solidité du mur de glace et aussi de l 'intérêt qu'il y a. en cas de 
venue d'eau par 1 'avalcresse et de revêtement continu étanche, 
à créer à la base du puits un bouchon étanche : ciment ou sable 
congelé. 

CUVELACE 

Le diamètre intérieur est de 5 m. 25. Chaque anneau, consti
tué de dix segments, à surface extérieure lisse, est muni de deux 
nervures horizontales pour r enforcement. Les joints sont dis
posés en imbrication. Derrière le cuvelage, on a battu, sur une 
épaisseul' de 0 m. 25, du béton contenant un quart de ciment. 
Pou r augmenter la raidem· du cuvelage, on a placé des trousses 
picotées tous les 30 m. environ. Ainsi, il y eut des trousses à 
31 m. 70, 62 m., 92 m. 60, 122 m. 95, 153 m. 50, 191 m. 

Ces trousses sont constituées comme dans les autres cuvelages 
employés, par des anneaux en fonte, de hauteu r r éduite et à 
large empattement. 

·Le cuvelage extérieur a été placé en descendant à mesure de 
! 'avancement. La coulée du béton derrière les anneaux a été faite 
<tprès la pose de trois à quatre de ceux-ci. Les trousses ont été 
montées de la manière suivante : ! 'anneau, p lacé slll' le sol préa 
lablement ar asé en banquette, était attaché par des boulons pro
viso ires au <lcmicr anneau placé en descendant ; en agissant sm· 
ces bou lons, on relevait alors progressivemen t la trousse. On 
procédait a lors au picotement et à la mise en place des boulons 
définitifs. 

Le cuvelage intérieu r a été posé en remontant pat· passe d' im 
portance variable. On procÇda de la man ière suivante : On éta
blissait à La base de la passe un mur en moellons de 0 m . 25 cnvi-
1·on L'.'é-pa isscur et 1 m. 66 de haut et l 'on mont.a it par dessus Je 
ru,·clagc intél' icur. Ce mut· en maç:on11el'ie étai t démoli lors de 
la .mise en place <lu cuvelage de la passe su ivante. On le i·cmpla
<:;tt r1 pa1· des nnncatL-x de raccord qui étaient picotés. Les anneaux 
du cuvclagl' intériem· et ceux du euvclagl' extérieur, ont leurs 

t ' 

_f\ 

MÉMOffiE 1255 

joints altem ants. En face des trousses du cuvela"'e cx térieul' 
f . "' ' on a ait entre les detL"X annea tL"X un picotage serré pour isolet· 

les nappes aquifères. L 'espace libre entre les deux cuvela"'es a 
été rempli pat· un béton riche contenant en moyenne un tie~s <le 
ciment, un tiers de sable, un t iers de graYier. JJc cuYclan-c 
simple est placé jusque 188 m. Au delà jusqu'a u houil l~l' 
existe un cuvelage ùoublc.Pour la traversée du houiller , le revê
tement consiste en un murail lcmcnt de 7G cm. d 'épa.isseur. 
l 'espace entre cc mur et le terra in étant rempli de béton. 

Le raccord du cuvelage simple au cuvelage double a été r éa
lisé par un anneau de forme spéciale. Ceci est évidemment coft
tcm;:, mais assure la continui té extérieure et intérieur e par faite 
de tout le cuvelage. · 

Les mêmes p récautions et le même soin ont été apportés dans 
le placement du cuvelage et le contrôle de son étanchéité que 
dans les autres puits. 

DECONCELATION 

Le puits n° 1 ayan t été cuvelé jusque 575 m. 55, c'est -à-dir e 
au de:à de la base de la zone congelée, en plein terrain houiller, 
i l fu t décider de pl'Ocrdct· à la décongéla ti on du puits. 

Afin de r éaliser cette décongélat ion sans qu 'il en résultât !c 
moindre acciden t et sans dommage pour le cnvelage, ln cond ition 
primordiale était· de mettre celui-ci progressivement sous pr es
s ion de haut en bas et simultanément sur toute la périphérie. 
A insi réaliserait-t-on une mise sous charge équilibrée et uni
forme de chaque ann eau et une mise en charge prog1·cssivc de 
tont le puits. 

Au puits n° 1, on décida do p rocéder de la manièr e suivante : 

1° Supprimer tou te circulation dans les tubes congélateurs; 

2° Provoquer et r égulariser la décongélation en la rendan t 
prog1·essive et uniforme par l ' inj cction cl 'ai r chaud à l 'intérieut• 
d u pu its et le long du cuvela_g~ . ... _ 

Pour cela, on utilisa un ven tila teur débitant 1.600 l. par 
seconde. Ce ven tilateur fu t placé au jour. Dans les conduits 
d 'aspirat ion et de refoulemen t cle ce venti lateur, des serpen tins 
parcourus par la vapeur portait la t empérature de cet air à 55 
ou 65°. Vair ainsi échauffé était soufflé clans un tuyau de 

~~--------------....-• ... --.-...................... ____ _ 
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0 m. 70 de diamètre p lacé dans 1 'axe du puits. Le courant d 'air 
débouchant du canar se répandait à ce niveau et s 'élevait le 
long des parois en les r échauffant uniformément. 

La décongélation f ut r endue progressive en amenan t par des
cente successive le courant d 'air à déboucher de plus en plus 
bas . 

Le canar débouchait initialement à 50 m. de profondeur .On 
fit descendre pr ogressivement son embouchure de 10 m. tous les 
trois jours. 

Le pl'océdé fut reconnu insuffisant. On dut accélér er la décon
gé '. ation en allumant des braseros à coke. Ce procédé n 'eut 
guère de succès. 

Le i·ematage des joints suivit progressivement la décongéla
tion. 

Finalement, on abandonna la tâche de guider la décongéla
tion. On reprit le travail de creusement, en se bornant à suivr e 
la marche de la décongélation par le débit des joints et en s'at ta
chant au rcmatage immédiat de ceux qui se montraient défec
tueux. La cr itique de ce procédé a été CÀ-posée dans ]a première 
partie de cette étu de. 

A.ti puits n° 2, la décongélation fu t entreprise partiellement 
prndant l 'annéc 1925 pour les assises de base sous 375 m. Le 
dégel fut achevé dans cette r égion · au courant de 1926. 

Elle fut ensuite poursuivie dans les assises supérieures et com
plètement achevée en 1926. La décongélation se fit en suppri
mant simplement la circulation de saumme. Dès l 'achèvement 
du cuvelage, il n 'y avait plus cl 'ailleurs qu 'une seule unité en 
service. 

En cc qui concerne les autres détails du fonçage, il n 'y a ici 
aucune particularité que nous n'ayons citée dans le cor ps du 
mémoire ou dans d 'autres monographies. 

1 .... 

/... 
1 

Concession de Winterslag à Gen k 
Siège de Winterslag 

D 'après les sondages de rcconna issance effectués, la coupe 
des terrains à l 'endroit choisi pour l 'installation des puits 
d 'extraction peut s 'établir ainsi : 

0- 20 m. Sables ligni teu.>: 
20- 80 m. Sables glauconieux 
80-230 m. Argiles grises 

230-270 m. Sables et argiles 
270-337 m. Tuffeau et craie grossière 
337-393 m. Craies compactes 
393-480 m. l\Iarnes et ai·gilites 

Les pr incipales nappes aquifères sont celle du ter tiaire dans 
les sables glauconieux et celle du crétacé dans le tuffeau et les 
craies fissurées. Des venues cl 'eau se sont marquées également 
dans les intercalat ions sableuses de la base du ter t.iairc. 

A la base des morts-terrains, les venues d 'eau paraissaient 
être excessivemen t faibles ou inexistantes, ent re autr es celle de 
base dans les sables herviens si bien connue dans les autres 
puits. 

Vu ces conditions, il fu t décidé cl 'abord cl 'opérer une congé
lation des terrains supér ieurs à 428 m. Pour ce qui concerne les 
terrains inférieurs, OH décida cl 'attendre les r éstùtats d 'une 
reconnaissance détaillée. Ceux-ci acquis, on eut la cer titude de 
! 'existence a 'une seule n appe importante à 440 m. pour laquelle 
on décida d 'opérer une cimentation des terrains préalable au 
creusemen t. 

Dans les niveaux infér ieurs, il n 'y avait aucune trace de 

niveatL'i: aquifères. 
Le creusement se fi t comme en terrains ordinaires. 

CONCELATION 

La congélat ion fut réalisée au p uits n° 1 par 51 sondages com
por tant 34 sondages primaires et 17 supplémentaires, nécessités 
par les déviations des primaires. 

Au p uits n° 2, on u tilisa 43 sondages dont 9 supplémentaires. 

1 -··------------------------------ .................... ~ ... ----
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Ces sondages fnrent forés par la Société l<'oraky. Ils f urent 
munis de tubes congélateurs jusque 428 et 430 m. Aucun d'eux 
ne fut tubé. 

Ces sondages furent établis dans les avant-puits creusés au 
dia~ètre ~e 14 m., réd~it à 12 m. 50 après revêtement en maçon
nene et beton. La hautem· de ces avant-puits était de 6 m. 50 
au puits n° 1 et de 8 m. au puits n° 2. 

·La centrale frigorifique comportait quatre g1:oupes de com
pecssem·s : deux pour le puits n° 1 et deux pour le puits n° 2. 

'La congélation commença le 27 novembre 1911 au puits 11° 1 
et le 11 septembre 1912 au puits n° 2. Les températures de cir
culation de saumure diminuèrent progre:sivement les premiers 
jours de manière à r égulariser le plus possible la congélation 
des terrains. 

Au puits n° 1, le 1°• décembre 1911, la température était au 
départ de - 10°5, et au retour de - 8°2, et lorsque le régime 
fut établi : - 14° au départ et - 13" au retour, c'est-à-dire une 
perte de 1° apr ès circulation nécessaire pour maintenir la con
gélation. 

S itôt la fermeture du mur de glace r éalisée. la centrale fri
g-:>rifique marcha à puissance r éduite. 

Au puits n° 2, les terrâins se comportèr ent moins bien. Le 
mm de glace se ferma moins fortement. Les écarts de tcinp l>
rature indiqués par la samnurc furent plus importants et des 
f issures, des ruptures de tubes s'étant même produits sous les 
poussées des marnes au cours du cr eusement on dut activer et 
intensifier la congélation. Tandis qu 'une deml-unité frigorifique 
de 250.000 frigories/heure était réservée au maintien de ]a con
gélation au puits n° 1, 3 unités 1/ 2 donnant en tout 875.000 
frigories:heures ~urent employées à la congélation du puits 110 2. 
J;a temperature ae la saumure en circtù ation atteirnit alors 1 
valeurs de - 20°7 au départ et - 19°3 au r etour.

0 

es 

Tandis qu'au puits n° 1, les températures restaient de - 140 
et - 13°, au puits 11° 2, elles continuèr ent à se maintenir à 
20°7 et - 19°3 au retour. 

, .. 
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CREUSEMENT 

Puits N° 1. 

Le creusement commença le 11 mars 1912. Le travail de fon
çage se fit par alternance de cr eusement et de pose du cuvelage 
en remontant. D 'abord entrepris avec des équipes incomplètes 
en deux postes, il fut continué sitôt la fermeture totale du mur 
de glace par trois équipes de dix-sept hommes. 

Des trousses furent posées à 80 m. 90, 139 m. 60, 190 m. 50, 
238 m. 70, 270 m. 25, 337 m. 85 et 420 m. 25. 

On remarque que les pas es sont de hauteur moindre à la 
traversée des arg iles qui donnaient de grandes poussées (139,60-

270,25 ). 
Le diamètre de creusement était progressivement élargi pour 

permettre le placement du cuvelage à épaissem· croissante. 

J.;e creusement dans le tuffeau se fit sans aucun incident. · 
A ln traversée des craies à silex, l 'avancement subit un r alentis
sement dû à la dureté des roches. Contre 1 m. 70 en moyenne 
dans le t ertiaire et 1 m. 50 clans le tuffeau . on ne put réaliser 
dans la craie qu 'un avancement de 1 m.J?ar jour. 

Ayant atteint l~i profondeu1· de 420 m ., après vérification du 

lao·e on re]Jl'lt le creusement le 12 septembre 1912. Deux cuve .< o , 
d rres poussés en avant ~1es travatL-..;: indiquèren t dès lour son ao . , . 

t 
,' dans les terrams non congelcs une venue de 93 htres en i ee . . . .f'.. , 

, l 'J eure. Les t erra ms 111 ·criem·s ctant reconnus aquifères, 011 

~éci~a de procéder à un e cimentation des t errains. 

Une trousse fut donc picotée à 428 m., à la base des t errains 

congelés. 
1\ ·ès montage du cuvelage, on établit à sa base un bouchon 
~ ~1 

nt de 7 m. d'épaisseur per cé d'un tube central et de 
de cime 1· t , t' . .,, . tubes O'uides c ivergen s rcpar 1s sur une mrcon L<'rence 
quato1ze ~ , 
d 

r,, m 50 de diametre. 
e:J · · d ' 1 6 . darre central fi. pcr1ms e r econnaitre es 0 m. de ter-
Le son o 1 d . d 1. . . f, ·ieurs. J.;e bouc 1on e ctment onnant encore wu à 

rains Jl1 er cl · I b d'eau on injecta u ciment par e tu e central sous 
une venue ' • 2 

e P
ression de 43 kg/cm . 

Ul1 , • J d · ' . t llations n ecessair es au sonCtage e reconna1ssance ont 
Les ins a '. 

été les suivantes : 
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A 390 m .. on établit un plancher de sûreté où s'opérai t le 
chargement des cuffats pour la surface. A 391 m., on plaça d es 
molettes. DctLx plancher s à 398 m. et 405 m. étaient n écessaires 
pour le maniemen t des tiges de sondages. 

Le planch~r établi à 412 m. servit de plancher de tr~vail pour 
le sondeur. A 418 m., on établit des pompes pour r envoyer l 'cau 
dan~ les cuffats à 390 m. Le sondage se fit par un appar eil à 
rotation à couro1me de 92 mm. de diamètr e avec tai1lants en car 
bonrnndum. L 'entra înemen t se faisa it par courroies actionnées 
pm· moteu r 61cctrique (220 volts) . 

Comm e mesure de précaution contre les venues cl 'eau , le tubc
guide avec vanne fut muni d 'une boîte ~l bourrage lai:san t pas
SCI' la tige du sondage. L ' insta llation fut éprouvée à 100 kg/cm:! 
de pression. 

Le sondage fut en trepris le 28 janvier. Il donna comme r ésul
tat : une passe de roches aquifères débitant 3 ma jusque 440 m.; 
au delà, des ar gilites compactes. On cimenta alors les roches 
aquifères Les quatorze trous périphériques fur ent battus au 
trépa n jusqu'à 450 m . On y injecta 5 tonnes de ciment. Puis 
on c1·eusa dans ces marnes jusque 444 m.. L es venues d 'eau 
étaien t épuisées par cuffats. 

A 443 m. 80, on établi t trois trousses p icotées séparées l ' une 
de l 'auh·c p ar un anneau de manière à constituer ainsi un bour
rage bien étan che. Le cuvelage fu t cnsnitc monté jusque 
428 m. 60. 

Ap1·ès matage de cett e dern ière passe, la Sociét é Foralcy, con
cc1~sionnai re abandonna le trava il. Elle term inait sa régie. La 
direction de Winterslag acheva elle-même le travail. 

On fora alors dans des tubes scellés au sol par des manchons 
de béton deux sondages de reconn aissance. Ces son dages furent 
effectués au trépan rnanœuvré à bras d 'homme, la circulation 
d 'eau se faisait par une p ompe à air comprimé. Jusque 470 m. 
on ne rencontra que des argilitcs sans eau. On repri t alors l~ 
creusement jusqn 'à 456 m. et ensu ite on approfondit le sondao·e 
j usqu ' nu houiller . 

0 

Les mames ber vienn es sous-jacentes n 'étaient p as aquifères. 
JJc cr ensemcnt se con tinua alors normalement, le revêtement 
étant consti tué par une maçonnerie. Le 28 juillet 1914, on attei
gnait la p r emière veine de houille. 

-~ 
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Puits N° 2, 

Les travaux de creusemen t commen cèr ent le 20 févTier 1913 . 
sans qu 'on eut d 'indication sur la f ermeture du mur de glace 

àans le crétacé. . 
Le 26 avr il, on posait la p r emièr e ti·ousse à 80 m. 90; puis 

on en plaça d 'autres à 141 m. 50 et à 226 m . L e 2 octobre 1913, 

011 a t tcig·nait les ma m es hem·siennes à la base du t ertiaire. , 

Ces marnes et les marnes de Gelinden , supérieur es à celles-ci, 
sont des roches assez p lastiques donnant lieu à de fortes pou~-

, I l se fit alors entendre de forts craquements dans le r eve-secs. 
tement provisoire entre 226 et 260 m. 

D 'importantes fissur es s_c m1~ntrèrcnt aux p arois e
1

t au fo~d 

d 
'ts donnant issues a d importantes venues d eau salce u pm , A 

t A ant des s·iblcs La tcmpcratnr e de ces eaux put etrc me-en ram < • 

suréc. Elle était de 6°. 

0 l strua Je fond en y d éYersan t du ciment sur 1 m. 50 
11 o J ' l cl ' 1\I . ,, . . r ce qui a l'rêta momen tanemcnt a venue eau . 1 ais 

d epa1sscu , Il f" · , · J d ' d not1veaUX craqncmcn ts, C C SC Jt JOUr a ml- laUteur e apres c < -

la p asse non cuvelée. . ,, 
On déver sa du sable JUsqu a 226 m. et on laissa le puits se 

combler d 'eau. 

L 
()" ' lat.ion ayan t été intensifi ée. on jugea, pa r une suré-

a con 0 e . 1 d . 
, . d p lan d 'eau dans le pmts, que e mur e glace avart 

lcva t10n u < 

dù se fermer . 

4 lbl·c 1913 on procéda à l 'épuisement à la tonne. On 
L e novcn . ' , . 

l l Cc qui s'était form ee sur le cuvelage par fusion sous 
enleva a g n 

. t d 'tpc!Ul' Cc travail achevé, on put r epr endre le Cl'CU-un Je e V < • 

t d la l)asse comblée en posant cette fois le cuvelage en 
scmen c 
descendant. 

d cre de r econnaissance indiqua l 'absence d 'eau sous le u Il son ao ' d l . . l t 
d 

·ment Après enlevement e ce m -c1, e creusemen 
bou chon e ci · , , l ' · 

· ·t ·usqu 'au tuffeau a 270 m. 50, ou on picota une 
.se poursmv1 J 

trousse. , · ff" t 
· conO'elés présentant une r es1stance su 1san e par 

Les terrains o 1 · , 
A 1 ])asses suivantes dans le tuffeau et a crare a , memes es . ' . . 

eux- ' . tise' es sans r evêtemen t provisoire. Des trousses ·1 , f urent c1e , 
s i ex , ~ 233 m 373 m. 25 et 396 m. 42, le cuvelage etant 
furent posees a ., 

tl Posé en r emontant. à n ouvea 
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Ayant ainsi atteint la base des craies à s'tlcx on d t b' d · 1 . • , u su 1 r eux 
m01s cc retard. Le travail fut eniin repris a d 1 d , vcc pose u cuve age 
en escendant. L avancement fut lei1t d f .t d 1 , 
l ' . u a1 e a defense c emp!oyer des e::-..-plos1fs. 

Entre ] 95 et 23T m on dut ff . . ., . e cctuer un trava il de réparar-
t1on du cuvelage qm avait particulièrement ' ff d . , . sou crt u fa it d es 
poussees de terrams dans les arnoilcs rupcl' 
d ( ' 1· d D ~ , 0 tennes et les marnes c 1c m en. e meme qu au pu its u 1 . 
418 , . . 11 , on entreprit sou::; 

m. une ser 1e de sondaO'cs de rcc · · 4r.:o 0 . . o onna1ssancc poussés jusqu'à 
ü m n 'l'epr1 t alors le creusement avec . , , 

eu vclao·c jusqu'à 428 20 . . 1 pose s1multanee <ln 
o . m. ' puis es marnes hervi ,' 

tant suff 1.sammcnt de rés· ·t cnnes p1esen-
1s ance, on cr eusa nvec ~t 

visoire jusque 445 m. 80. ' reve emcnt pro-

On étab lit la base du cuvelage avec 1 ~ 
· es mcmcs so1·ns q•·1 'at1 pui ts n° l. L e cuvelaac éta 't J' · ' < 

1915. o i comp ctcmcnt achevé le 2 décembre 

On procéda alors à la décongéla tion. 

Celle-ci achevée, on vérifia et consolid 1 ~ 
puits. Le creusement fut ensuite t·cpris le lal c revctcment du 

r , . · septembre 1916 . 
.;C c1cuscment se fit sans difficultés 

revêtement en remontant L par passes av.cc pose d u 
. es passes furent 445 80-493 60 . 

493,60-5G5 m. ; 565-635 m.- 635-700 L · m. ' 
m·Homc · ~ · f ' m. c creusement et la 

'.; 1 rt~ ciu puits urcnt terminés f in 19J9. · 
f.,c trnvatl fut assez lent du fai t des i·ctards ' , 

les arrêts sur ordre de l 'autori té. li l qu Y apporteront 
. a emanc c; on poursuivit l 'éc n i-

pement partiel du puits l 'établissemen t de b . 1 
· · ' · ouveaux et de corn 

;,1~~11cat1ons a_vec le puits no 1 par lequel 1 'exploltation ava i~ 
eJa commence dès 1917. • < 

Revêtement provisoire. 
Le r evêtement provisoire . . . 

tenus contre la . consistmt en madriers jointifs main-
par o1 par des . , . 

plusieurs se""ments boul , C anneaux mctall1qucs form és de 
,., onncs es anne 't . 

des fers r , d istants d 1 ~ aux c aient constitués par 
agrafes de fer. e m. <>O et retenus l 'un à l 'autrc par des 

Les madriers étaient calés par de . . , 
ces anneaux et les madriers s coms de bois chasses entre 

Cc r evêtement présentai~ le , . 
complètement les parois du pui~r~1d m ;onvénient de masqu er 

de 11 en pas permettre l'ins-

....... 
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pection. Il en r ésultait un manque de sécurité car l 'inspection 
des parois et la détermination des fissures s'y produisant après 
le creusement ;iuraieut permis de prévenir certains accidents. 

Aussi, à la suite do cette expérience (puits n° 2, accident d 'oc
tobre 1913), certaines passes ont-elles été creusées sans revête
ment. Cela exigeait évidemmen t des terrains très résistants et 
ne p résentant pas de danger quant à des chutes de hlocs intem
pestives. 

Ce revêtement provisoire était de plus insuffisan t en cas de 
violente poussées : sous l 'action clc celles-ci, il se brisait ou 
encore se calait, si bien qu'il était impossible de le démonter. 
Dans cc cas, il a été jugé p référable de ne creuser quo de 
petites passes dont la faible hau teur découverte limi tait immé
diatement l ' importancc des poussées et de poser alors rapidement 
lC' cuvelage définitif qui, plus résistant et sans nécessité d e 
démontage ultérieur , offra it tme sécurité plus grande. 

C'est pourquoi i l est des passes où l'on a opéré la pose du 
cuYelage en descendant directement après le cr eusement. 

Mode de creusement. 

Dans la partie supérieure du puits, les terrains étant meu
bles et le noyau central n 'étant pas gelé, on a pu procéder direc
tement à la pelle. 

l\'[ais clans la zone congelée, on a été obligé cl 'employer l 'oxplo
.sif , les trous de mines étant battus à la barre de mine ordinaire. 

Des essais d 'abatagc au marteau piqueur ont été tentés sans 
succfüi; aussi le procédé n'a-t-i l pas été employé, surtout dans 

la passe congelée. 
Après la déclaration de guerre, on ne put pendant quelq ue 

temps se servir d 'explosif. L 'effet sur l'avancement fut désas

treux. Il se r éduis it notablement. 

Epuisement et enlèvement des débris. 

L 'enlèvement des produits ~ba~tus se, faisait par cuffats. Ces 

f f ts déplacés par des tremls mstalles dans la tour de fon-
cu a , , 1 f l 

O
• 't 1·ent facilemen t manœuvres a a sur ace pour e r cnver-

çaoe e a . . . f' . ·1 'ta' t . t dans les wagonnets. A partie rn en eure, 1 s e icn munis 
semen . . . , l ' ' d d ' h t cl 'un anneau qu'un ouvrier pouvait saisir a m ,e un croc e 

. , , cmpport solide. En laissant a.lors se derouler un peu 
fixe a un " "' 
de câble, on r enversait facilement le cuffat. 
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Il en était de même dans le fond. 

Pour l 'épuisement, on usa généralement du cuffat. P arfois, 
on a tenté l'épuisement par émulsion. L 'appareillage compor
tait une colonne de 180 mm. de diamètre contenant un tube plus 
étroit par où se faisait l 'injection d'air. Le liquide ainsi allégé 
remontait. Ce procédé ne donna guère de bons résultc""tts et dut 
être abandonné. 

Une venue d 'eau assez importante, 7 m3/heure, s'étant fait 
jour à front d 'avaJer esse à 485 m. , on dut installer un système 
d'exhaure spécial afin d 'éviter l ' inondation du puits. 

Cette insta llation étai t volante et suivait l 'avaleresse qu'elle 
maintenait a insi sensiblement à sec. Au moyen de chaînes et 
de palans, une pompe "Werthington à air c·omprimé était cons
tamment suspendue à quelques mètres au dessus du fond. Elle 
refoulait l 'eau vers un r éservoir temporaire de 12 ma de capa
cité accroché au revêtement fixe à un niveau supérieur. Le 
réservoir était constamment vidé par une tonne. 

En général donc : 

L'épuisement pendant le creusement. s'est fait par cuffat (tm 
ou deu.x suivant l ' importance) . Ces ·cuffats avaient une capa
cité de 1 à 1 J / 4 m3 . Dans des cas spéciaux, on a employé une 
pompe mobile. 

Le fond du pui ts était d 'ailleurs presque constamment sec. 
Lorsqu'après décongélation, le cuvelage a p leuré, l 'ea.u fut 
~·ecueill ie dans un réser voir établi à sa base de manièr e à ne pas 
monder le fond. Ce réservoir était épuisé au euffat ou à la 
tonne. 

DECONCELATION 

La décongélation des puits fut r éalisée de la manière suivante: 

La. centrale frigorifique ayant été arrêtée, on r échauffa pro
gressivement la saumure qui continuait à circuler dans les tubes 
congélateurs en faisant circuler à la place du liquide froid de 
1, ' 

eau chaude, puis de la vapeur dans les serpentins des bacs à 
saumure. 

En même temps, une colonne descend ue dans le puits rempli 
d 'eau, pe1·mettait de libérer à la base de ! 'eau chaude qui remon-
1·ait par sa force ascensionnelle en réchauffant l 'eau du puits et 
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11 ·' alisant la déconœélation uniforme autour du cuve-par e e en i e c 

)age. . . plissait le puits étai t maintenue constamment 
L 'eau qui r em ' • 

• · eatl pw épuisemen t de 1 'eau en surcroit. au meme n1v , • . , . 
, · t ~ ces opérations on ava.it ev1demment pro-

Anteneuremen a ' , cl 
, , , t e i·esserl'ement et Yér i.fication complete u cuve-

eede a un ma ag . . l ' C tt , 1 ·emplissaœe du pmts par eau. e e eau 
laO'e et provoque e i "' . l d . , "'. . à un niveau supérieur au mYeau 1y rostat1que 
eta1t .m~:~te~l:~ êcher le puits de subir de trop violentes con~
dc m~mcr e a 1 p t par la libéra t ion soudaine des nappes aqm
press1ons loca emci.1 . l cuvola"'e n 'étant pas alors mis da11s 
f' . d 'autl'es pornts c u "' . 
el CS, d"t ' de sollicitation analogues. 

des con 1 10ns h ' d ' ·' 1 . ' t t J'u"'ée pratiquement ac evee apres es 
L nO'élat1on e an . " a co " , d départ et de retour de la saumure, on 

, t d temperature e • , ccar s e . 1 eatLX du puits en meme temps qu on 
"tl '')l11sement ces . . . d entrepr1 e1 tao-e des J. oints à une vén ficat10n u 

' cl , nonYeau ma c ' proce a a un --" ent par injection de ciment. 
cùve!ao·e et à·son rc1u.orccm . . , l . d ' . , 

0 f " 't par cuffat s01t par emu s1on an 
L 'épuisement se it soi b 

, . . t ' par un tu e. 
comprime mJec e 

cuvELACE ET REVETEME~T 
, · 

1
squc 445 m. 80 et en dessous le puits 

Le cuvela.ge est pose Jl, de cuvela"'e sont constitués pa r onze 
·11' L s anneaux " . est murai e. e t porte deux: ner vures horizontales et 

seo·ments. Chaqu e segmd~n. c'es vers l'intér ieur. La surface exté-
c . le irt"' 

une nervure vertica ·f ':tement cylindrique. Ces anneatrn ont 
. tenue pa1 a1 , d rieure est malll 50 de haut. Les épaisseurs es anneatLX 

cli 'tre et 1 m. · ' 1' 6 m. de arne t vont en cr01ssant a mesure que on 
. t les passes c • , . varient sm van • e nour le r evetement exter1eur en 
Il est de mem " , · d descend. en vcla"'e à la par tie supen eure est e 

béton. L 'épaisseur du eu '" . 

35 mm. cl ·etlsement a-t-il été en croissant : 
d . ètre e ci d 7 Aussi le 1arn " asse · 6 m. 90 pour la secon e, m. 
. la prenuere p ' " 10 1 6 m . 80 pour 05 pour la quatneme, 7 m. pour a 

. "me 7 rn. pom· la tro1s1c • 

cinquième, etc. . le sur toute la hauteur . 
l e est s1rnp C Le cuve ag a placé une trousse. es t r ousses 

d haque passe, on 'f' C A la base e c ~ l t'te de chaque nappe aqm er e. es 
. , , la base et a a e 

sont p1cotees a 
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t rousses sont constituées p ar des anneaux de O m. 50 de haut 
présen tan t une n ervur e horizontale. Ces trousses son t plus 
épaisses et plus larges que les anneau." ordinaires de cuvelage. 

L e r accord d 'une passe à la précéden te a été fait par des 
anneaux de 1 m. de hau t analogues aux anneaux de cuvelage 
de la passe infér ieur e. Entre cet anneau et la t rousse a été p lacé 
un anneau en bois p icoté à refus. 

Les p ièces de cuvelage ont été soumises aux vér ifications 
ci-après : 

Lors de la coulée aux usines, on a f ait subir à des épr ouvettes 
de fon te, iden tique à celui des pièces, les essais suivan ts : 

-1° R ésistcm ce au choc : Su r une éprouvette de 40 x 40 mm. 
de section r eposant sur deux appuis d istant,<; de 160 mm . , 
on faisait t omber de 400 mm. de haut un mouton de 12 kg. 

Il n e devait y avoir ni r upture ni d éform ation. 

2° R ésistcince à la traction : Snr une éprouvette cylindrique 
de 20 mm. de diamètre et de 200 mm. de long, on exerçait 
une traction de 14 kg. par m m2 au minimum. 

Il n e devait y avoir au cw1e déformation permanente. 

3° R ésistcmce à la flexion : Sur éprouvette de 30 x 30 mm. 
de section reposall t sur deux app uis dis t·an ts de 1 m., on 
faisait p eser une charge de 450 kg. minimum. 

La flèche devait être de 12 mm. 

A l'(t11alyse : la fonte devait se r évéler ne contenant pas plus 
de 1,25 % à e phosphore et moins de 1,10 % de soufre. 

De p lus, les pièces coulées éta ien t auscultées a u marteau afin 
de déceler les soufflures. La densité des coups de marteau 
(celui-ci étant spécialement adap té à cet usage) devait être au 
moins de 8 p ar dm2. 

Les p ièces accep tées après ces essais éta ient p ar achevées au 
tour, assemblées en anneau, cet anneau deYan t être à son tour 
a~semblr à celui qui devait le suivre et celui qui devait le p ré
ccder dans le cuvelage afin de vél- ifi el' la concordance des bou
lons. Aucune tolérance n 'était laissée quan t à l 'ovalisation des 
pièces. 

Lors de la mise eu place des a nneaux, les précantions ::..·ui
va ntes f urent prises : 

1 
- Î 
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sur trois fils à plomb réglés de la 
le centrage s'établissa.it" 

surface. . ' t . . t t·mployé pour éviter toute ova ' i-
t' e de venns ë a1 

u n sys cm ux lors du placement. 
sntion des annca . t. ùes anneau-" éta it combattue par le 

d ' Ja rota io11 l t l' 111 la t en ancc a ' , nts en sens a ternan c l 

t des d iffor ents segme pla.cemen · 
à l 'autrc. · , 

anneau ' · . 1 suivan tes f urent exigees . . d !SC en p ace 
Les cond1 t1ons e m . . A • ma..'ximum de 10 mm. pom· 

1, , deva ient et1e au . , . , 1 
les écarts to crcs . . . et de 1 mm. en ce qm concerne e 

les dimensions ra.d ia n es 

n ivellemen t. , "f' un anneau sur deux. 
. . 'taient veri ees ' , 

Ces conditions e l "'e étaient donc places en mon-
ux de cuve ao 

L es diYers annea , ou en descendan t . 
. de la t rousse . a t 

t an t à pa r tir ' , d" . tement Slll' Ir terram on 
, · t posees 11 cc . tt . der -L trousses cta1en . . , en sa illie une banque e' . 

es avai t la isse , 6 on bétonnait 
a u creusement on épaissem· de 5 a cm., . . JI 
,· , . la t rousse, sur une ; u teur de la trousse ; mais s1 e e 
11~1 e on t sur toute la rn ·t que sur la moitié de la hau-
sowueusem bétonnai d 
de,~ai t être p icotée, on n,e n on plaçait, sur 25 cm-, de hau t ,. es 

t u dessous du beto ' , l'on chassait: à refus des l)icots 
t our e a - b . . tendre ou 
b locs jointifs de ois 1 . 

d .t nncau par anneau es de ch ên e ur. 'l vai t ensu i e a . . , .' 
. . et tc trousse, ou ce ' 'haqne anneau éta it r el1? .au p1 e-

S m c . du cuvelage. C . et dans tous les Jomts, on 
diverses partie~ ns. Entre les an.ne~?~ sajen t sous le poids et se 
céd ent par bou.lol de plomb qui~ e~ia e l 'on avait aménagées 

l ·t des :fem es . . étroites qu p açm 1 ramu1 es 
moula ien t dans es 5 ' o 50 

eaux. . d 1 béton sur 0 m. 2 a m,. 
d ans les ann u'· on damait l 06 1 de c1·ment an mètre , nuca. ·' • . t 3 , o•. , 

D errier e les a b 'ton qui contena1 . ·~cliquant 15" Beaume. 
d'épaisseur . Ce A cl e' avec de la sau1~me a111t prise. Ce travail se 

, , o•lJ C l f èlat av 
cu be avait et.e o. ue le béton ne . . nn eaux. Le raccord cl 'une 
On évitait a1ns1 q . de deux ou trois a nneau de 1 m. de h au t 

, la pose . •t par un a 
faisait aprcs ' . te se fa1sa1 , de chaque segmen t . 

1 su1van . pr es la pose 
passe avec a l on bétonna it a. . . t ait derrièr e le dernier 
d . , , loque 1 on 1nJeC ' ' , 

erric1 e d l 'anneal' la trousse sup c-
Après la f er metur e .e La l iaison étanche avec 

. 1lt p Ul. 
t du cime segmen 
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rieure était établie par un picotage de coins de chêne dans une 
couronne de bois tendre. 

Dans le cas de cuvelage posé en descendant, les anneaux 
étaient suspendus à la trousse de base de la passe précédente. 
Après achèvement de la passe, on opérait un resserrement géné
ral des boulons et on r éalisait la liaison étanche avec la passe 
précédente. 

Pondant la mise en place des anneaux, ainsi que pour le ma
tage des joints de plomb qui se faisait toujours, immédiatement 
après l 'achèvement de la passe, en remontant, les ouvriers pre
naient place sur un p lancher volant manœuvl'é par un treuil en 
surface. 

Au cours du travail, des pièces ont été brisées du fait des 
poussées exercées par les terrains. Dans ce cas, ces pièces ont 
été immédiatement remplacées ou temporairement réparées. Ce 
derni?r cas se ~roduisait spéciàlement quand les segments pré
sentaient des fissm·es. Celles-ci étaient alors élargies à 5 mm. 
environ sur 30 à 35 mm. d 'épaisseur et l'on y chassait des 
feuilles de cuivre soigneusement matées de manière à donner 
toute étanchéité. Ce matage de cuivre dans les fissmcs était suf
fisant pour constituer une réparation définitive. 

Il n 'en a pas été de même quand sous la poussée des terrruns, 
les anneaux se sont déplacés et beisés. Dans ce cas, le remplace
ment s'imposait. De tels accidents se sont produi ts principale
ment à la traversée des terrains sujets à fluer, c'est-à-dire parti
culièrement p lastiques, tels particulièrement à Winterslao- les 

• b> 

assises marna-argileuses de Gelinden. Dans l 'appréhension de 
pareils rcmp lacements toujours difficiles dans le cas d'un cuve
lage complet, on a laissé à la base de la zone délicate tm espace 
vide de 0 m. 50 qui a facilité le démontage. Cet espace a été 
ensuite fermé par un anneau spécial. 

De nombreux matages des joints en plomb ont été nécessaires 
nu cours du fonçage et spécialement avant et après chaque opé
ration de remplissage du puits par eau en cas d'accident et sur
tout avant et après la décongélation. 

A la base du cuvelage, on a établi un système particulière
men t étanche afin d'isoler les nappes supérieures de la partie 
inférieure du puits. 

1 

f 
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Cc système comporte trois trousses superposées, chacune ayant 
été picotée à refus contre la roche. Elles sont séparées l'une de 
l~autre par un anneau de cuvelage soigneusement bétonné exté-

rieurement. • 
A.près décongélation, afin de rendre plus étanche et plus r ésis

tant le cuvelage, on a procédé à une injection de ciment der
rière le cuvelage. Afin de pouvoir réaliser cette opération, cha
que scgmÊmt du cuvelage avait été pourvu de si."\: ouvertures 
cylindriques de 50 mm. de dia.mètre soigneusement obturées par 
des boulons filetés. Lors de 1 'opération, on substitua à ces bou
lon l 'orifice fileté d 'un tube flexible relié d'autre part au bac 
à ciment. Cette opération effectuée sur toute la hauteur du ter
t iaire (0-280 m. ) a absorbé 30,5 tonnes au puits n° 1 et 120 

tonnes au puits no 2. 
Cette opération avait pour but de colmater les fissures qui 
. ·ent pu se produire dans le revêtement en béton et de péné-

M a l . . L ·1 , , . . rtout dans les roches avo1smantcs. e travai n 'a pas etc 
tl CI SU l · d" · l ' b · effectué sous ce niveau vu es mauvaises con it1ons c a sorpt1on 

des roches. 

0 
it éO'alement songé à procéder à une injection de ciment n ava o , • .1. , 1 ,1 . 

. 
1 

ndaO'es péripher1ques ut1 ises pom· a conge at10n, ce 
pal es so o l'' · 1 • . · i théoriquement accru epaisseur c u revetement 
qm eut ams 'l t . , , f , . , \ t effet les tubes conge a eurs avaient ete per ores 
cimen te. 1. ce ' , 1 f . , 'f . "ffférents niveaux. TJes resu tats ment negat1 s. Le lavage 
au~ ch d , ches à cimenter amena l 'entraînement de plus 
prealable es \ 0 roche 11 'a.dmet de ciment lors de l 'injection. 
de sabl~ qu.e af t abandonnée et les tubes furent simplement 
Cette operation u 
imentés. . , . . , . , c • t de la partie mfer1eure du pmts fut realis~ 

Le revetemen . . 0 75 d '' . . . 
11 

ent en maçonnerie sur m. epa1sseur. 
par un mma1 em 



Concession André Dumont 
Siège de Waterschei 

La coupe des morts terrains r cncmitrés à Vvaterschci peut se 
résumer clans le tableau suivant : 

Quaternaire 

T ertiaire 

Secondaire 

llervien.~ 

Gravier et argile 

Sables . 
Sables argileux 
Alternances de sables et ar-

giles. 
Argiles. 
Sables argileux 
Ar gile . 
Marnes argileuses 
Sables argileux 
Argile rouge 

Tuffeau 
Craie à s ilex 
l\Iarnes 
i\larncs, argiles et sables 

II ouiller 

0 17 m. 

17 87 m. 
87 134 m. 

134 147 m . 
147 181 m. 
181 206 m. 
206 - 241 m. 
241 - 265 m. 
265 - 278 m. 
278 - 285 m. 

285 - 363,40 m. 
363.40 - 410 m. 
410 - 450 m. 
450 - 505 m. 

sous 505 M. 

S ur cette série de term es, se ti·ouvcn t p lusieurs nivenux aqui
fères à savoir : un p r emier niveau clans les sables su périeurs du 
Tertia ire (17 - 87 m.), un second niveau vers 120 m. dans 
des sables tertiaires également. Le troi:ième niveau importan t 
par suite de la natme des roches qui le contiennent et de son 
débit, correspond au crétacé (285 - 410). T.1cs terrains de base 
du Hcrvien apparaissent fort peu aquifèr es. Des études ulté
r ieures exécutées au cours du fonçage firen t conclure à la pré
sencr à la base du H ervicn cl 'une couche de 5 m. de sables Ilcr
viens ébouleux donnant une importante venue d'eau . 

Le siège est équipé avec deux puits parallèles. Le p uits n° 1 
srrva nt principalement à l'extraction attein t. la profondeur de 
728 m 75. Le pn its n° 2 - de retour cl 'air - et par lequel on 
fa it également 1 'extraction, est p r ofond d e 658 m. Le diamètr e 
intérieur des puits est de 6 m. Des étages sont install és à 658 m. 
et à 700 m. Le niveau de r etour cl 'air est à 608 m. 

MÉMl)JHE l~î l 

Procédé de fonçage. 

Le projet du tr avail de creusement fut le su ivant 

Congélation des morts~térrains jusqu'à la profondeur J e 
360 m. , c'est-à-dire jusqu'au niveau de la craie compacte : Les 
nappes aqu ifères du ter tiàire et celles du tuffeau étaient ainsi 
rendues inoffensives et. n 'offraient plus cl ·obstacles à leur tra

versée. 
·c;ne cimc1dation p l'éalabl c ser ai1 effectuée sur toute la hau

teur <lu crétacé . et une part ie du H ervicn c'est-à-dire de 300 à 
510 m. Cette cimentation a été jugée préférable à une congé
la t ion parce que l'on releva, lors des sondages de r econnaissence, 
1 'cxistm1cc de cassures qui, partant de la base des craies aqu i
fères pénétra ient profondémen t dans les marnes. Ces cassul'cs 
ét ant assez importantes, la congélation eut dû êtr e prolongée de 
beaucoup en dessous de 430 m. et était loin dans ces conditions 
de p t•éscntc1· de suffisantes garanties. La cimentation par ses 
quali tés propres s'appl iquait beaucoup mieux. La cimentation 
ser ait exécutée jusqu'à la partie supérieure du tuffeau, mais 
l 'incertitude sur laquelle on devait se tenir quant à la réussite 
pc cette opération , faisait prolonger la' congélation jusqu'à la 
base de cette assise. 

Quant à la nappe inféricm·e du H crvien , le peu de docu
ments ne permettai t pas encore, au début du foni_:agr de p r éciser 
les moyens à employer pom' la traverser. Des mesures préei es 
de débit de p ression hydrostatique étaien t néces aires et l'on 
ne pouvait les réunir que plus tard . Lorsqu'elles furent obte
nu es les cond it ions ne permirent pns de traverser ces sables 
aquifères par creusemen t direct avec épuisement. I .1a v'enue 
étn it de 240 mm3/ heurc par une ouvertme de 320 mm. sur 
150 mm. d11ns un tube de 234 mm. de diamètre à 477 m. Lr 
ni vc11n a 'enu dans une colonne centra.le plonge11nt dans la 
nappe s'arrêtait à 30 m. sous le niveau du sol, soit une hau
teur de 480 m. On devait' clone employer une r eprise rle con. 
grlation. les sables consti tuant le niveau aquifère étant bou
lants. Dans le houiller sous 520 m .. le creusement pouvait 
repr endre sans aucun procédé spécial. 

Le revêtement serait clone constitué d'un cuvelage à la tra
versée des morts-terrains et de m açonnerie clans le houülcr. 
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Travaux préliminaires. 

On édifia cl 'abord sur chaque puits une tolll' de sondage en 
bois destinée à fermer l'orifice du puits et r enfermant tous les 
organes et appareils : treuils, ventilateurs, etc., employés pour 
le fonçage. Cette tour avait une base carrée de 22 m. de côté. 

Au puits même, on creusa un avant-puits de 12 m. 50 de 
diamètr.e et de 5 m. de profondeur. C'est dans cet avant-puits, 
dans la couronne entourant le puits encreusement que furent 
disposées J es têtes des sondages rongé! ateUl's et cimen teurs. C'est 
là aussi que furent installés les raccords et les coll ecteurs géné
raux du liquide réfrigérant. 

Comme la nappe supérieure possédait un niveau hydrosta
tiq:ue voisin de la surface, cet avant-puits fut muraillé et muni: 
d 'un fond en béton dans lequel s'engageaient des manchons et 
tubes-guides d es sondages. 

Initialemeii.t, chaque puits devait comporter 35 sondages : 
1 étant central et serva~t d'appareil de contrôle, les 34 autres 
répat'tiz périphériquement sur une circonférence de 10 m. de 
diamètre, devan t servir à la congélation. Leur profondeur devait 
atteindre 380 m. 

CIMENTATION 

Les d ix sondages ayant été poussés jusque 510 m. et tubés de 
manière à isoler les nappes supérieures à 300 m. furent .soigneu 
sement lavés par injection à l 'eau claire sous pression. 

On opéra alors une série d 'essais afin de déterminer le pro
cédé à meilleur r endement. 

Un premier essai de cimentation simultanée sur toute la hau
teur de 300 à 510 m. donna de mauvais r ésultats quant à la 
marche gén6rale et à l 'uniformité de 1 'action cimentante. 

Un second essai sur quatre sondages fut aussi désastreux. 
Les terrains étaient laissés à nu entre 300 et 510 m. les 

tubes de cimentation débouchaient à 500 m. les tubes se calèrent 
dans le tuffeau. 

A _la suite de_ ces mécomptes, on dut abandonner tout espoir 
~c cimenter utilement, et sans accident le tuffeau. Le tubage 
etanche, fut dezccndu a 360 m. et Je tuffeau fut isolé par des 
frettes etanches. 

t 
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La cimentation sur toute la hauteur ne donnant pas satisfac
tion quant à ses résultats pratiques et à son fonctionnement on 
décida d 'en revenir au procédé de cimentation par p

0

asses. ' 
Les sondages furent en conséquence r emplis de sable jusqu 'à 

360 m. Le forage fut en.$•uite r epr is par passes qui étaient 
successivement cimentées. 

Il y eut ainsi 4 passes : 360 - 380 (dans les craies aquifères) 
380 - 410, 410 - 450, 450 - 510. 

La hauteur des passes variait en sens inverse de l 'intensité 
du débit des nappes, donc des fissures qui y exb1.aient. 

L ' injection se fai sait au puits n° 1 sous une pression de 15 
à 32 kg/cm2• On injecta ainsi 175 tol)nes de ciment sous forme 
d 'un lait de 10 ou 20 % de ciment. 

Les sondages de reconnaissance forés pour contrôler l'effet 
de la cimentation sur les roches et les venues aquifèrent don
nèrent des r ésultats exceUents. 

Au puits n° 2, la cimenta tion se fit également par passes 
successives par quatre sondages. Les passes étaient ici les mêmes 
que celles exécutées au puits n° 1. En plus, il y eut une première 
passe à la base du tuffeau entre 340 et 360 m. non point pour 
cimcnt~r le tuffeau, mais parce que lors du forage du sondage 
on avait reconnu l 'existcncc d'une cassure très aquifère à 353 m. 
Ln. congélation pouvant être défectueuse cri ce point on employa 
la cimentation préalable. ' 

T...10 travail terminé. les sondages furent cimentés jusque 380 m. 
On y plaça, ainsi que dans les antres soudages de cono-élation 
les tùbes de circulation du liquide congélateur, puis on "'procéd~ 
au détubage. 

CONCELATION 

Installations frigorifiqites : 

La congélation commença au puits n° 1 le 4 mars 1912. La 
centraJ e était équipée avec trois compresseurs à ammoniaque 
d 'une p uissance unitaire de 250.000 frig.-heure à _ 20°. 

Lorsque la congélation du puits 11° 2 fut entreprise, l 'instal
lat ion fut portée à 4 unités frigorifiques. L'une servit à main
tenir la congélation complètement achevée au puits n° 1, les 
3 autres servirent uniquement à congeler le puis n° 2. Au puits 
n° 1, la congélation se fit par 44 sondages (34 primaires et 

____________ r ________________ .... ~ ........ __________ ~ 
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10 suppléme~t~i_res ). Au puits no 2, on dut forer en plus d es 
34 sondages m1trntL"'{, 15 supplémentaires. . 

Les mesures de déviation des sondarres ·f· ·11·e11t , t' 
a bl 

. - o • · cxccu ces en 
ou e par des appareils différents L ' ·1 

et. celui de Gebhardt. . appare1 d 'Erlinghagen 

Les résultats ainsi obtenus étaient totale t d" d 
l 

• men iscor ants 
non seu ement au point de vue des ampl't d . · ' 1 u es mais surtout 
au pomt de vue des déviations anrrulaires A. . ' . 
pareil d'Erlinghagen indiquai t desbdéviati~ns1~!1ot~~rs que l 'a~
OLl 4 m. 13, ! 'appareil de Gebkardt indiquait 16 . 348, 6 m. ,..3 
0 m. 76. · " m., m. 90 ou 

J_,cs erreurs de déviation étaient plus notable , . . 
tan ce te! le que parfois l 'erreur en pl d s e~ d une impor-
1 'amplitude même de la déviation L ean ev~na.it SLlpérieur à 

· s controlcs f 'ts 1 d 
foni,:age sur le sondage cen tral et sur quclc da i ors u , f , 1ucs son a rres recou-
pes urent nettement defavorables à l 'ap . . -1 , "'. 
N l 

· . pai c1 d ErlmO'haO'en 
on scu ement 11 manquait de précision . . b 0 

• ' mais li était complè 
toment aberrant. J;'appareil de Gcbharclt cl · ' -
cision. onnait plus de pré-

Sondage central. 
Le sondage central fut creusé seulement ~ 1 

340 m. U n e série de tubages conccntri u ,'t .a .• p:·ofondeur. de 
ment à 40 m . 120 m et 300 , q es .auctl's rcspectlve-

' · m. pe1mcttaicnt d' b 
fermeture des différentes nappes par les seul 

0
. s~rver la 

niveau de l 'cau dans les tubes et espac es variations du 

cl
. , es annulaires , 

danl"s au x iffer ents niveaux. Au puits no 1 ' •' , correspon-
du tube correspondant au niveau de 40 ' ~prcs debor?c}Ilent 
17 mai 1913. la fermetur e du mur de 1 1:1"· ' on enr egistre le 

d l 
, , g ace a 120 m et le 5 ;u· 

an.ci c crctace. · ,, m , 
• 0 ') l ~\u pu its n - e mur fut complètcmc1 t f . , d 

tiairo le 15 juillet 1913. Le sondage n e do 
1 

m_mc a_n~ 1~ ter-

d f 
nn a r ien qui m chquât 

le momrnt e ermeture du mur de glace dans 1 't , < . . b . l, "d e cre ace. 
Aussi fm novem re . oec1 a-t-on de boucher· le l ' sonctage cen -

tra 1. 
CREUSEMENT 

Puits N° 1. 

Le creusement fut entrepris le 5 juin 1912. Une équipe de 
f5 'ouvriers fut d'abord employée, puis après le 11° juin le travail 
s'effectua par trois équipes, d'abord de 12, puis de 19 ouvriers. 

MÉ MOIRE 

L e creusemen t so fit par passes successives, le cu:velage étant 
placé en remontant. Des tt·ousscs furent installées à 147 m. 05, 
211 m. 24, 242 m. 46, 283 m. 32. 

Au delà, on compta it cr euser avec pose du cuvelage en des
cendant ; on pénétrait, en effet, dans le crétacé supérieur con

stitué par le tuffeau. 
Pour cette première période, l 'avan cement mensuel fut de 

40 M. en moyenne. 
Le creusement se fit à la vitesse moyenne de 2 m. 70 par jour. 

La pose du cuvelage fut en moyenne de 4 m. 50 par jour. 
40 jotlTS furent occupés à poser les trousses de raccord, visiter 
le puits et mater les joints de plomb, enlever les tubes de son

dages et poser les planchers. 
Une trousse ayant été picotée à la base du tertiaire, on entr e

pri t le creusement en une seule passe au travers du t uffeau· 
on comptait poser le cuvelage en descendant : le cuYelage aurai~ 
constitué ainsi un excellent reYêtcment protégeant les ouvriers 
en cns de mauvaise tenue des terrains. Mais, bien au contra ire. 
la congélation avait très bien cimenté le tuffeau ët l 'avait r endu 
résistant, cc qui permit de traverser tout ce tuffeau sans placer 
aucun anneau de cuvelage et de r éal iser un avan cement moyen 
do 1 m. 50 par jour. Une trousse fut enfin picotée à la base du 

tuffeau et le cuvelage posé en remontant. 
l".,a derJ1ière passe en tcuain congelé r estait à crensor. Elle 

fut entreprise le ?8 avril 1913 ·Une dernière trousse fut p icotée 

h 380 m. 
A vaut cl 'aborder la traversée des terrains cimentés. on entre

prit une r cvision totale du pui ts, après avoir toutefois p rocédé 
à la pose d es anncatL" de raccord des différentes passes. On 
effectua ensuite le matage des joints snr toute la hauteur. Puis 
on fora au fond un son dage de r econnaissance de 10 m. environ 
de profondeur destiné à r econnaître l'état des terrnins cimen tés 
et voir spécialement 1 'état des venues d'eau. 

Entretemps; on achevait ! 'install at ion des a.ppar cils cl 'épui
sement. Au p rocédé à la tonne qui en combrai t k puits et se 
pré~entait avec un faible r endement. en eau épuisée, on substi
tua l'emploi de pompes, les unes fixes les a.utl'Cs mobiles et 
suivant le fonçagc. Cet te installa tion était double, à la fois par 
mrsnt·c de sécurité pour maintenir l'épuisemen t permanent et 
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en même temps pour suppléer à une venue cl 'eau trop fo1'te. 
Les 4 pompes avaient un débit unitaire de 240 m3/ heure. 

Deux d 'entre elles furent installées à poste fixe à 240 M. 
fixées à des poutrelles transversales, leur puisard plongeant 
dn.ns une cuve bétonnée install ée qnelq ues mètres en dessous 
et permettant la circulation dans le puits, des hommes et des 
cuffats . 

_L 'ca.u était r efoulée par cette pompe à la surface et déversée 
à l'extérieur. Les deux autres pompes mobiles glissant sur des 
cfibles étaient capables de suivre l 'avalercsse jusqu'à 540 m. 
Ell es se connectaient à des tubes coulissants qui déversaient 
l 'eau r efoul ée dans le r éservoir de 270 m. De nombreux treuils 
étaient installés dans la tour de fonçage pour permettre la 
manœuvre de cette installation : treuils des câbl es de suspen
s ion, des câbles de manœuvre et de: câbles électriques pour l 'ali
mentation des moteurs de ces pompes. L 'installa t ion de ces 
pompes fut achevée le 30 juin 1913. 

Les trnis sondages de reconnaissance ayan t donné des r éstù
tats favorables (la venue d'eau se r éduisait à 900 ljheure) ; le 
creusement fut r epris sous 380 m. La congéla tion était main
tC'nue derrièi·c le cuvelage pendant cc travail. Les venues cl 'eau 
étant faibles, ! 'épuisement continua à se faire à la tonne. Les 
craies et ma111cs avaient été imparfa itement cimentées car elles 
p résentaient encore de nombreuses fi ssm·C's de 4 à G mm. de 
large à peine enduites de ciment. l\falgr é cela, l 'cffct était 
ex cc Il en t. 

Le 8 août 1913. une trousse fut établie à 401 m. 30, puis une 
autre à 453 m. 50 ; le cuvelage étant placé en montant. 

Au fur et à mesure de l 'appi·ofond issement, la venue d 'eau 
croissait; à 4JO m., elle atteignai t 3 m3/heure; à 450 m., 5 m3 
et le creusement ayant atteint 464 m., ell es furent de 6 m3. 

Le travail fut arrêté à 464 m. pour perm ettr e l 'étude du 
H ervien, où il r estait mie nappe aquifère à travrrser . 

Etude du hervien. 
Pour se documenter sur l 'état des terrains sous 464 m., 011 

décida d 'ont.reprendre dru1s le pu it s deux sondages qui fu~·ent 
poussés jusqu'au houiller. 

Pout· r éaliser cc travail, on dut procéder à l'installation de 
d ivers appareils et paliers. 

-. 
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L ' installation d 'épuisement fut changée. Une pompe Worth
tington à air comprimé fut placée à 459 m., pompe qui r efou
lait l 'eau à 435 m. où on installa une cuve-réservoir qui vidaient 
des cuffats . 

.A 452 m., on établit un plancher prenant appui directement 
sur le cuvelage. Ce plancher supportait les appareils de forage 
des sondages. Ceux-ci furent creusés par le procédé à rotation 
par couronne de 92 mm. de diamètre avec taillants en carbol'tm
dum de manière à obten ir a insi des documents d 'examen. D: crainte de venues cl ' cnu importantes reflua.nt de la nappe 
sous-jacente, on dut prendre quelques précautions. Le tubc
"'uide de 150 mm de diamètre enfoncé à 14 m. sous le fond 
b . . 

dans les argilites imperméables fut mum d 'une vanne. 
Il se prolon"'cait un peu au-dessus de· 452 m. Un bourrage 

hermétique pe~nettait le passage de la tige de sonde. Les essais 
faits en Usines indiquaient une résistance à la pression de 
60 atmosphères. Après insta.Jlation, cette r ésistance fut con
trôlée à 50 atmosphè1·cs. On ne put dépasser ce chiffre, l 'cau 
absorbée alors par les terrains réduisant automatiquement les 

pressions. 
Ces sondages commencèr ent le 9 janvier. 
Jusque 493 m., les résl11tats donnés indiquaient une passe 

cl 'argilitcs sans eau. . . . . . . . . . . 
Vers 500 m ., la rotai ion dcvmt d iff1c1le. Pour une ll1Ject10n 

cl 4 a d'eau il y eu un r etour de 8 m8 . Ces cmn• étaien t char-
e m ' l' . 0 d A , 

O'ées de sables. La venue al ait croissant. An ut ~rrcter a 

5bOO 40 La présence du sable fluant cmpecha de fermer la in. . 
vanne et de r etirer le 1ubc carottier. cl d'b"t L b' d '' 

0 J, ·da cl 'effcctlrnr des mesures e e i . c ro met eva-
n oec1 . 1 · L d'b. . d 3 cm2 de section permettait e Jaugeage. e e 1t se 

cna t10n c , · 1· · cl . . · iencc Le manomctrc me 1qua une pression e 
fi t avec '10. · 

42 K"'/ cm2
. 

b .:.sultats on décida de forer un nouveau sondage 
De vant ces i.. ' • . ., , 

. , l "'rand et mieux approprie pour la mesur e <lu de d 1ametre p us o < 

débit et des pressions. 

Décongélation et cimentation 

P d t ce forao·e on proc6da à l 'achèvement de la partie du 
en an o , , . • • cl · t 

· · ée et à la c16conO'élation. Apres mJect1on e C11men pmts creus < o 
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derrière le cuvelage t:?ltre 452 m. et 380, on r efit un matacrc des 
joints et un serrage des boulons en r emontant. 

0 

T.,a venue d 'eau se réduisit à 2 m3/heurc. Ayant noyé le puits, 
on procéda à la décongélation qu 'on s'efforça de r égul a.riser. 

La guerre se déclara pendant que cette opér ation était en 
cours. 

Le 1•• septembr e 1914, on put entreprendre ! 'épuisement, la 
décougélation étant achevée. 

A mcsmc que l 'épuisement progressait, on procédait à un 
matage supplémentaire des joints et on injectait à nouveau 
du ciment derrière le cuvelage par les orif ices laissés à cet effet 
dans !es anneaux. Outre cette opération, on décida, afin de 
renforcci· le r e\·êtement, de procéder à une cimentation posté-
1·iem·c derrière le cuvelage. 

Par un outil spécial, on procéda au percement des tubes congé
lateurs. De 7 en 7 m., on établ it ainsi quatre orifices circulaires 
disposés suivant deux diamètres p erpendicula ires et ayant 1 à 
2 cm~ de section. 

Les <.'OHl!Muteurs furent alors réunis pa1· un tnhc flexible à 
un ré•set·\·oit' où se f'aisait un mélange d'eau et cl<' ciment. La 
pression moti·ice était due à la surélévat ion de cc réservoir 
(55 m. au-dessus de la tête du ter tiaire) . L'opération se fit en 
deux fois pour chaque congéla tcur . Les passes étaien t les sui
van1 c : 380 - 290 m. et 290 - 150 m. La richesse en sables 
des n ivcaux supérieurs rendait la cimen tation impraticable. Le 
tonn:lg-C' ainsi absorbé fut de 344 tonnes qui constituèr ent autour 
du eu vclage rn profondeur une ép::iissc fom·1·m·c de béton. La 
venue cl 'eau à 464 m. était à la fin de cette opération de 
1 m3 600 à l'heur e. 

Nouvelle étude du hervien 

On proréda enfin a.u forage du sondage à grand diamètre 
destiné à déterminer avec précision la venue 11 ora.ire de la nappe 

du hrrvicn. 
Le diamètre était cette fois de 234 mm . L'ouverture d'écoule-

ment avait une section de 320 mrn/ J50 mm. 
Lors des essais, les venues mesurées donnèrent un e valem· 

moyenne de 240 m3/heure à 447 m. l 1ors de la fermeture de 

-
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! 'orifice d 'écoulemen t. ! 'eau s'éleva rapidement dans la colonne 
d 'équi Libre à 350 m. puis lentement et atteignit 30 m. en 

deux mois. , L cl. 
Le sondaae avait été' réalisé par battage au t repau. e, ia-

mètre de 1: colonne de battage était de 234 mm._ L e trepau 
· 18"' de l"""e Il put traverser completement les 

avait ~ mm. ...,_"' · 
sables et pénétrer dans le houiller. 

0 
'd corc en décembre 1915 à de nouvelles mcsu1·es 

n p rocc a en . ' . . d . d 
a· · u t i.e cJe 152 mm de diametrc fut mtro nit uns 

e Jaugeage. n uu ·1 • 

1 d t e npli de fin 0·1·avier et de ballettes do plomb de 
e son · age e i· 1 ° . f' I 

12 
~ 

90 
de diamètre qui devaient constituer 1111 1 tre. 

_ cL ~ mm. 
· d t te"' ces déterminations il apparut nettement 

A la smte e ou "' ' . , 
,.
1 

, ·t plus qu 'à entreprendre une r eprise de congc-
qu i n y avai . 
l t . ot11· la t raversée du herv1cn de base. 
a 1011 p 1 d . . t' cl . 

cl
' . . Jldl'e CC traYail on a d 'a )01' lilJCC e U Cl-

A van t. ent1ep1c ' cl ' · ntrc 505 m et 474 m. dans le son age qu on 
ment sous pression e . 0.1 a o ér é de même pom les son-
a ensuite bouché au ciment. 1 ~ , . · 

, "'[· ·. pour ceux-ci 1 opcrat10n fut plus comph-
dacrcs de debnt. -'' <11s , 0 1 r; . f 

11 
.
1 

·eprendrc les tubes abandonnes. n a c one 
11uro car 11 a ai . 1 a· ' l 

cl lln 
• 11J)c de ca]Jtao-c raccor e a une co onnc 

• ~ 1 J ' • 1 c son a o-c ' 0 

in/~· :i._c. sm ''levant jusqu 'à la surface. On a enlevé le bouchon 
cl cqm lrbre s 'el . ~· on or ifice, retiré les tubes, lavé. puis coulé 
du sondage, e rngi s 
un lait de cim ent très dense. 

Reprise de congélation. 

Sol. 11ne chambre de congélation. Celle-
paJ' cr cn 

On comm ença :
1 

. ant le fond du puits en forme de cône 
ci fut rfoliséc en c ni·gissl, f d ,,

1
·ns1· décrao-é on creusa une raî-

r:: 464 m Sui· c on " o< o ' 
entre 4v3 et d . rofondcur entourant le futur puits et on y 
nure de 2 m. e P . cl des sonclaœes de congélation. 
cimen ta les tubes-gui es 

0 ~ cl .· · d'un revetemen t C' maçonnei le en 
L a chambre fut mumc 200 mm x 125 mm. 

blocs de béton de 500 lmmf . . x ""ttx clur~nt être abandonnés par 
b 1916 CS lll.\ " -

En oct~ rc ' Le nits fut noyé. Ils ne purent être repris, 
ordre de 1 occupant. . P , b . 1918 

, , . n t que fm decem re . · 
a.pres e~u 1sc1~e ~ 1919 tous les sondages de congélation éta.ient 

Au debut d aout . es ~onrréla tenrs constitués par deux tubes 
mun is de Jeurs tub 

128
"' m de diamètre. 

conccn t-r iques de 94 et m . 
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On procéda ensuite au démontage des colonnes de battarre à 
"'' la mise en p lace des couronnes collectrices et des conduites 

d 'amenée de la saummc. Celles-ci furen t munies de boîtes d e 
d iJ atatlon tous les 100 m . et soigneusement calorifugées afin 
cl 'éviter t out réchauffement d ans le puits. 

L e 27 octobre 1919, la congélation conuncnçait. Un sondage 
cen tral for é à 504 m. 50 permettait de se ren dr e compte de la 
fermeture du mur de glace. Le mur se ferma le 17 novembre. 

La congélation fut r éalisées pa r deux unités fri gorifiqu es 
donnan t 500.000 frig. à - 20°. Les températures moyennes de 
la saumme étaien t au d épar t - 25° et au retour -23°7. 

On attend it j usqu 'au 7 mars avan t d 'entreprendre le creu
sement . Il était important, en effet, que le mur de glace fut 
suffisamment résistant pour ten ir lors du fonçagc sous les pres
sions qu'il avait à subir . 

Le cr eusement se fit avec pose du cuvelage en <le.\icendant. A 
partir de 493 m. 09, p our la traversée du hcrvicn aquifère, on 
employa un cuvelage double. L e cuvelage intéTicur à un diamè
tre de 6 l\I. et ! 'extérieur de 7 m . <10. Le cu velage fu t prolongé 
jusque dans le hou iller à 544 m. 06. Le cuvelage extérieur s'ar
rêta à 509 m. 20. 

La pose se fit en descendan t pour le cuvolage extérieur . L e 
diamètre de creusement était alors por té à 8 m . 10. Le cuvelage 
intérieur fu t posé en remon tant après ~chèvemcnt du creuse
ment jusque 509 m . 20. 

Sous ce niveau. le creusemen t fut repr is avec pose d'un seul 
cuvelage en descend ant. 

La circulation de saumur e fut supprimée le 3 décembre ] 921. 
Toute l' instal lation fut démontée_ et l~ cu velage monté à 455 m.; 
ensuite, on posa les anneaux de r accord entre 455 et 450 m. 

Contim.1ation du fonçage. 

Le creusement se con tinua ensuite jusqu e 544 m. 06 avec pose 
du cuvelage en descendan t. On ci menta le cuvelage p a.1· in j ec

tion. 
Sous 544 m. 06, le cr eusement se poursuivit avec pose directe 

du revêtement constitué par u n béton monolithe de 80 cm. 
d'épaisseur édifié der r ièr e u n coffrage amovible métallique. 
L 'avancement fu t de 6 m. par jour, p ose du coffrage comp r ise 
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, . de 20 bommèS. Le diamètr e de 
en t ravaillant avec des cqmpes f n utile d e 6 m 20 
creusemen t ét.ait de 7 m. 80 pour une sec 10 · 

d e diamètr e. . , , la )rofondeur finale de 728 m. 75 
Le trava il cont inua JUsqu a , 1 658 et 700 m. 

, . t d 'en voyages a 608 m., m. 
aycc ctabhssemen , , diverses vérifications du cu Yelage 

Entretemps, on p r oceda a 
1 1 ) 

(ma tage des j oints et reserrement des JOU ons . 
puits N° 2. 

. é le 31 juillet 1913. Le noyau non con
T,,c cr eusement fut aroo: c 't. le travail dut être abandonné 
l , , t d 9 m de dia me l e, , . ge c etan c · 

1 
t . ·ains manquant clc res1stance. 

ap rès 27 m. de fonçage, es eu .. ele' s'c'tant r éduit à 6 m. 10, 
· non con" r_,c d iamètre du noyau 0 

. . . · le 21 octobre. · . le travail f ut rep11s , , 147 m 90 dans les arg iles 
"' t · 1sse fut posce a · ' 8 33 La p t·cm1ere tOl · 1 ·o-iles tonrrriennes a 20 m. · 

de dans es ar ,, "' ' 
l'trpolienncs, la secon 1 ', 1 ose du cuvelage en montant. 

, on opera a P Sur cet te hautem · , . ortant.cs dans les marnes et 
d Poussocs 1mp . , , . · 

Sous 208 m., es . et mon t1onnes etant. a crnm-
. . hcers1ennes . 

argiles landcrnennes, ··r des dan gers de rupture de boisage, etc., 
dr e, afin de no pas colll i rocédé différ en t pour le crcnsem: nt 
on décida d 'employer un p ·t· ire. On ne creusa sans rcvete-

. f, . ·es d u tc1 ia , 
. <les assises 111 cr1cu1 mètres pour que les poussees 

de quelques ment qu 'une pa:se . on ta une trousse et on posa 
tir ptu s on m ' l t 

ne se fissen t p as sen ' C mme il resta it un j eu avec c eon-
ontan t 0 d u· 4 à 5 anneaux en m . · 

1 
i de longs boulons de raecor q 1 

<·on supérieur , on fit e111p o , hcmcnt des anneau.'-' en sou-
. , ' t le rappr oc b l 
par serrage opcrcrcn n lacé On p laça alors les ou ons 
levan t le n ouveau trouço P ·a · IJuis en h•s substitu ant au x 
• c d . trous v1 es . , 1 . 
drîinitifs d'abor aux . . d 1 ciment dc1T1CL'C le cuve age. 

rr et on rnJecta t ' ' d t ffe l hou lons d e mon ta>:>c . . e trousse a la tete u u at. 
· · 14 picotait nn 1 ·1 I c 29 J· u illct 19 , on . , e'nemcn t de 1914, e travm 

J , utif aux ev . 1 "f 
Après un arr êt conscc , : , 1915. L 'usage des e:x-p os1 s 

· u 'en fcvrier · ·11 1915 
ne pu t être r opr1s q f t r éduit. Vers JUl et ' on 
étant int er d it, l '(lvanccme~~ n no·elée. On pénétra al•ors dans 

de la partie co "' , t de 6m3 / heure 
a t tc iO"ni t la base d 'eau au o-men teren 
la P~~'tie cimen tée. Les v~nu;~ m La co~gélation était maintenue 
, 390 à 12 m3/heure a 4 · 
a m., .f. eulmnent. . d . 
p ar une unité f r igori ique s. 490 m. et injection e ciment 

Apr ès pose du cuvelage Jusque .'"" entée (ce qui réduisit les 
l de la zone c1m 

derrière le cuve age 
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YCnnes à ,1 m3300/ heure) , on opém un matage général en 
remontant et on noya le pui t·s pour procéder il la décongélation 
comme au pui ts n° 1 

Le 13 avTil 1916, on put épuisc1·, r 1·océdcr 11 11 mntage des 
joints et injecte1· à nouveau dn ci mc11t <lcl'ri èrc le cuvelage sur 
toute la hauteur. Comme au puits n° 1, on injecta également du 
ciment par les sondages de congélation. 

Le 25 novembre 1916, le tr avail ful complètement arrêté et 
le puits 11oyé. Il ne put être repris qu 'au début de 1919. Après 
épuisement des eaux, on entreprit le cr eusement jusque 443 m. 
an diamètre de 7 m. 20 puis jusque 466 m. en évasant progres
sivement de manière à y établir une C'hamb1·r pour la reprise 
de cong-élation . 

Le prarnil de reprise de congélation a été mcnf. de la même 
manière qu'au puits n° 1. 

Uaménugc111 0111. ; fonça~o clr~ ~ondiwcs. étnhl ir.:!füment dc.<1 
c•ollrrfrnrs. r!'ls11 is de l' installaLion à 80 atmosphères, etc., fut 
terminé le 2 novembre 1921. 

La mise en circui t de la cong-éln.tio11 <lr lrn ta 11 lors avec une 
sr•tilt· u11i1 <- r1·igori lïq ue auriuel s 'ru:l,ioign i 1 une seconde le 3 clé
r cmlm:. Le !) décembre. le mur de place étn it fcrmr. T,cs tempé
ra t m·rs étnicn t au clépal't de la. saumure : - 23° et a.u r etour 
- 21°. l~e débit atteign ait près de 200 m:i ~ 1 'heure. TA-1 tQmpr
ratm·0 cln tcn a in éta it avanl la cong61a t ion cle 18°. Après 
2J jours de congélation . elle était de 4° à 470 m., de J2° à 495 m. 
Le 31 décembre 1921, la température était à ces n iveaux en 
moyenne de - 2°. 

Les mesures étaient faites p ar un thermomètre rnregistr eur 
enfermé àans un tube cylindrique de 90 mm. de diamètre et 
clcsC'endu dans le sondage cen tr al, et quaLt'l' sondages dit d'écrn
sement for (>s à 1 'intél'ieur du puits à creuser. lJe cr eusement f-ut 
t'ntrcpris le 4 avr il 1922. A 478 m. 50, on picota une trousse sur 
laciurllc on éleva Je cuvelage de la passe : 466 - 478 m. 50. On 
C'ontinna avec pose du cu velage en descendant : cuvelage simple 
de 6 m. de diamètre jusqu'à 493 m. 50. cuvelage extérieur de 
7 m 40 de clinmèt1·e jusqn'à 509 m. JO. 

Le cuvelage extérieur fut posé jusque 509 m. 10. A 512 m., 
on picota une t rousse du cuvelage intérieur sur lequel celui-ci 
fut élevé. 

MÉ MOIRE 

, le cnYelall'e en descendant · ' cr euser en posan~ 0 
On contmua a 

60 base du cuvelage. . 
jusque 5-l-:l: m. 1 

• • d' on tn lu chambre de 1·epnsc 
' A , 1 gélat1on on cm 

Avant arret·c a con • 
1 

' lao-e en Je complétant, matant 
. 1 . 1 fermeture c u eu ve o 

et on ac 1eva a , , d injections de ciment. . 
les joints et proccclant a es ·vi d·1ns le houiller au dia-

, f t ensuite poursu i ' . 
T_,c creusement u , t ' t i~t constitué par un muraille-
\ . . cl 7 m 80 le r evctemcn c .a 

mct1c e · ' d '' aisscm· 
ment en béton de 80 cm. op . R~VETEMÉNT 

CUVELAGE ET 
1 ·n1ple sur ton te la hauteur des t cuve ao-c s1 · . 

Le cuvelage es un , .0 cuvelao-e extérieur sur la llau-
. force pa1 un o d . 

morts-terrains, r en , d' . ' la traversée CS terrams . ~ r.::09 50) c'est-a- n e a 
tcur ( 493,oO - 0 ' 

h Cl'YÎ CllS aqu ifères. l Jl"l'11uc' d 1fiJ1JlQfiUX de 1 m. 50 dl! 
• 1 .. ei:; eo "' ,. t ' · [ e r.lwcli:we s 11n t> ' ' d lée et présentant vers l m eneur 

j • n , • ure on u ' 
haut à surface cxter1e C l)ièccs sont. en fonte et ont 

1 ,. on ta.les. es , ù. 
de(] X JICL'Vlll'eS lOl IZ " '. de cnvclngc cmpl oyccs l 

• • UC ll'S p IC'('C 8 

b. 1 111c~ rn cs essa is q su 1 es 
Winterslag. . varie suivant la hauteur de 30 à 

d es anneaux 
L 'épaisseur e c 

100 mm. t' tuécs par des anneaux plus pro-
't ·cnt cons i d ' . que Les t1·ousses c 111 munis extérieurement anneaux ., 

fonds de 0 m. 50 de haut, . Jucs dans le béton pilonné drniet·c 
- . . , d barres petCt 
l 'on f1xa.1t a es 
le cuvelage. . ércntes passes étaient réalisé par le place-

Lc r accord des diff_ . re a 'une passe, sous la trousse d.e la 
t , la partie supc1·1eu 'cial de 1 m. de haut env!l'on. 

men a d , m anneau g_pe , 
passe pr écédente, t l Jartic supériei:ire. cet anne.au pre~cn-
ner,ruré également. A a l 'l!ic contr e laciuelle venait butct ~e 
t .. t extérieur ement u.nn sa11· . on étanche avec la trousse pt·e-
.u · 1 établissant mis 

picotacre fronta . 
céden;e. Jao-e étaient munis de. feuilles de plomb ~UL 

Les joints du cuve . o 'tanchéité parfaite-. . 
t no-e assur aient une e f t 1é par deux anneaux concentr1-

auL1na , voel~cre double est cons id~ e't1·e dont les segments sont e eu o 6 de iam , 
de 7 m. 40 et . m. L . ·accord des deux cuvelages s est 

ques tr·Hiants. e l , . 
placés à joints.?on <·vante à la partie super1enre : . , , 
f 't de la m·a111ere su i < ·t 'ne hauteur au diamet1 e de 
ai • , une ce1 .ai . 

· A . , avoir creuse 3 7 40 de diamètre, so1gneu -
p1 es . talla, nne trousse.oc m. 

8 m. 20, on ms < • ' 
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sement picotée. Au-dessus de cette trousse, on plaça un anneau 
de cuvelage de 1 m. 50 de haut soigneusement cimenté à l'extra
dos On plaça ensuite devant, .deux anneaux de 6 m. de dia
mèt1:c et 1 m. de haut suspendus au dernier anneau du cuvolage 
simple. Dans l 'intervalle, on établit soigneusement un r emplis
sage au ciment. La composition de cc ciment compor tait la moi
tié de ciment et la moitié de sable. Tout 1 'intervalle entre les 
deux cuvelage fut ainsi cimenté lors de la pose du cuvelage 
intérieur. 

.Apt·ès décongélation, on procéda à un nouveau matage des 
joints du cuvelage et à une injection de cimen t dcnièrc les 
anneaux pal' des orifices ad hoc ménagés dans les pièces. 

Sous 544 m., le revêtement fut constitué par un muraillement 
en béton. Celuï-ci fut pilonné p ar passes successives, sur O m. 80 
d 'étaisseur en moyenne, derrière un coffrage métallique amo
vible. 

On établi t d 'abord une série de cercles en fer U distants de 
66 cm. et formés par six segments. Sur ces cc:rclc:;, on fixa par 
broches 24 tôles cintrées raidies par des comièr e!':. Ces tôles for
mant coffrage avaient 5 mm. d 'épaisseur. E lles pesaient 39 Kgs. 
et leur maniement était facilité par des poignées. Après vingt
quatre heures, ce coffrage put être démonté et réemployé. Le 
travail fut effectué par équipes de 20 homm es. 

DECONGELAT IO N 
La décongélation des p asses conge~ées en surface fut effectuée 

avant la reprise <le congélation en profondeur. La saumure fut 
progressivement réchauffée par des passages successifs sm des 
serpentins où l 'on avait établi des circulations de vapeur. 

De plus, un tube de -112 mm. de diamètre avait été descendu 
jusque 380 m. A ce niveau, il se bifm·quait en s ix branches 
disposées horizontalement et dont les orifices s'ouvraient près 
de la p:uoi. On envoya a ins i à la base du cuvelage 25 m3 d 'eau 
à l 'hcur c La tempér ature de cette eau atteignait 25°. Elle p r o
venait des condenseurs cles tul'bines de la centra le. 

La décongélation de la passe ( 490 - 510) se fit naturellement. 
On arrêta la marche des frigorifères, r etira les tubes congéla
teun; remplit les trous do sonde de ciment et injecta le ciment 
derrière le cuvelage. On ne procéda à aucune opération spéciale 
pour diriger la décongélation. 

). 
'~ 

1 

.... fi. 

Co~cession Ste-Barbe et Guillaume Lambert 
Siège d'Eysden-Sainte-Barbe 

Les sondao-es de reconnaissance, c01ûirmés par les détermi
nations fait~ au cours du fonçage, donnent une coupe générale 
des morts-terrains qui peut se résumer ainsi 

Qua,terna.ire Graviers et sables . 
en bancs alternants. 

'l'ertiaire 

Secondaire 

Sa blcs et argilés rupel iennes 
Argile p lastique tongrienne 
Sables tongriens 
i\1a.rnes landenicnnes et 

h ersi enncs. 
Sables . 
Argiles. 

T uffeau et craie 
Craie . 
Marnes 
Sables et liginitcs 

JI ouiller · 

0 - 16 

16 - 145 
145 - 155 
155 - 167 

167 - 197,50 
197,50 - 222 
222 

232 
.323 
355 
4ï 3 

- 232 

- 323 
- 355 
- 473 
- 477 

sous 477 m. 

m. 

m. 
m. 
m. 

in. 
m. 
m. 

m. 
1ll. 

m. 
m. 

. bl . du ter tiaire étaient aquifères. La nappe du 
Les hts sa eux , 1 , 

. .· ·t , E ysdcn avec un dcveloppement ana ogue a 
tuffeau ex1sta1 , a ta1·t dans les autres . concession'>. Enfin, il Y 

l · 1 Ue p resen cc ll1 qu e t ."ic 11ouiller et impréguant les têtes de banc~ 
· d. temen SUl . 

avait n·ec , és d··1 pale' ozoïque une nappe appartenant 
d' ·10-reg • ' ' 

fortement es, rr" . Si la hauteur des mort~-terrains étai t 
. 1 du - cn nen. . .. 

au .mvear , . utrcs sièges campinois, la d1spos1twn des 
momdre qu aux a. 
nappes était l·a même. . 
. . t adopté fnt le smvant : 

Le pr OJC ' ,
1 

t' en une seule passe -sur toute la. hauteur 
Opérer la congc a wn . 

d . 47" de roorts-tcrrams. . ' 
es 1 m. d , d 'excellen ts r ésultats. On a pu chre, a , d, a onnc • 

. Cc 1~roce e ', t tout à la gloire clu procédé employé, que les 
Juste ti tre, et c es , . . 

. 'E ·d n 'ont pas eu d ln stoll'e. 
pu its d 'ys en 1 1 t · , l de "'aran tics encor e penc ant e creusemen 

Pour donnm. P us 0 , , , · t " 
t la cono-éla.tion procéde a l a cimenta 1011 

t ès on a a van . < "' ' 
e a:pr ' . '.'t ~s par quatre sondages rxtra-périphériqucs 
des terra.ms cr e ace. 
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disposés sur deux diamètres perpe~dicul aires. Ces quatre son
dages étaient pris parmi les sondages de congélation. 

De ! 'examen des échantillons r etirés des sondages, il r essortit 
bientôt que la tête des bancs du hottiller était fortement. fissurée 
et fracturée. 

Il était impossible de réaliser une cimentation efficace de ces 
terrains; aussi décida-t-on de prolonger l'es tubes congélateurs 
jusque 505 m. et de cuveler jusque 515 m. 

La masse congelée p énétrait a insi fortement dans le substra
tum imperméable de terrain houiller. 

Sondages de congélation et cimentation. 

Les sondages fment forés par la Compagnie Forai-:' . 
Au puits n° 1, on en fora 50. Les déviations furent mesurée,; 

au téléclinographc Denis qui donna d 'excellents résultats. Cer
tains sondages durent être rectifiés par obturation partielle et 
nou,·cau forage. On dut également forer des sondages sÙpplé
m.entaires. 

Les mesures de déviation se firent : les unes, le sondage ter
miné; les autres, en · cours d 'avancement. Dans cc dernier cas, 
dès que la déviation s'avérait trop importante, on remplissait 
partiell ement le sondage de ciment et on en r ectifiait le foragQ. 
Cc dernier procédé fut principalemen t employé lors du forage 
des sondages su11p '.émcntail'cs qui ex igeaient nne bonne verti ca
lité. 

Les sondag'es qui furent d'abord forés furent ceux devant ser
vi r à la cim entation. 

Cl MENTATION. 

La cimentation a été effectuée par quatre sondages seulement 
et uniquement sur la hauteur des terrains crétacés. Le t ertiaire 
et les termes de base des morts-terrains 11 'on t pas été cimen tés 
vu la nature argilo-sableuse de leur composition. les terrains 
sableux ne prenant pas en effet de cimentation. Il en a été de 
même pour les terrains de la tête du h ouiller , dont les roches 
sont C'ohérentes. mais trop fi ssurées et trop altérées pour sup
port·cr cette opération avec succès. 

Quant aux terrains rencontrés dans le crétacé, ils donnèrent 
à la cimen tati011 les r ésultats suivants : 

MÉMOIRE 1 :'8ï 

Les marnes rencontrées de 460 à 340 m., étaient peu ou point 
· aquifères sur presque toute leur hauteur. Seuls les dix mètres de 

base donnaient lieu à d'assez fortes venue8. Les terrains absor
bèrent 60 Tonnes de ciment et d 'ap1·ès l 'état des roches r ecou
pées lors du creusement, cette cimentation apparaît comme ayant 
été efficace. 

La craie rcroupée de 340 à 295 m. présen ta du fait de sa 
nature et de sa fissuration, un terrain excellent pour la cimen
tation. Les joints et fissures furent parfaitement obturés rame
nant ainsi les venues d'eau à néan t. 

Quant au tuffeau, il ressortai t cl 'essais précédemment effec
tués que c 'était un terrain diffic ilement cimentable, sa poros ité 
et sa nature spéciale en faisant un véritable filtre. Lors de cette 
cimentat ion, les résultats furent cependant assez intéTcssa nts. 
Du fai t de ! 'injection, les venues cl 'eau ont diminué assez forte
ment. Il apparaît que cette dim inution a résulté de l 'obturation 
par cimentation des fissures traversant le tuffeau. La quan t ité 
de ciment. injecté fut. faible. La cimentation a . été pratiquée à 
mesure du creusement. On opérait par passe de 5 m . (parfois 
10 et. 15 i;n ) . La pression d 'inject ion devait êtr e plus forte 
dans le cas actuel que dans les cas des cimentations précédentes 
où le nombre de sondages était plus grand. De même, le lait. de 
ciment était moins dense Ceci afin ,ac réaliser des rirconférenccs 
de cim entation ph1s étendues. 

CONCELATION 

Les S<?ndages de congélation : (50 au puits n° 1. 49 au n° 2) 
f m·e11t ·munis de tubes congélateurs de 130 mm. de diamètre. 

La centrale frigorifique comportait trois unités de 300.000 fri
rror ies chacune. Le liquide congélateur était une solu tion de 
b 

chorure calcique à 27° Beaumé. Ces trois unit.és furent utilisées 
à la congélation du puits n° 1. Aprôs la déclaration de (J'ucrrc 

"' ' la congélation put êtr e maintenue avec une unité et p arfois 
deu.x. La température de circulation d e la saumure r estait infé
rieure à - 16°. 

Quand on atteignit la pa~se de hervien aquifère. on commenr,a 
par intensifier la congélation de manière à llccroîtr e le mur cle 
glace. On utilisa un groupe et demi et les t~mpêratures de circu-
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lation de la saumure fmcnt de - 22° à - 21°. La congélation 
fut arrêtée le 17 septembr P. 1918. · 

Au puits n° 2, la congélation ne fut commencée qu 'en décem
bre 1918 avec l 'intallat ion frigorique rendue disponible dn pu its 
n" 1. Toute !"installation des sondages était achevé dès août 1914. 

En 1924, après une revision complète du puits, matage des 
joints, serrage des boulons, etc., on opéra la décongélation. 

Celle-ci, comme au puits 11° 1, s'effectua en réalisant simple
ment une circu lation de saumure progressivement r échauffée. 

Les progrès de ~a ~ongélat ion fur ent suivis en surface par des 
mesures thcrmometr1ques effectuées <lans 12 sondages de 2 m. 
de profondeur forés au fond de l 'avant-puits. 

:\{ais les meilleures indications furent r ecueillles pai· le son
dage central constitué de trois tubes concentriques dont la base 
débouchait. dans différentes nappes. 

L'ordre de succession de fermeture des nappes a été le sui
van t: tertia ire, hervienne et , enfin, crétacé. 

Le sondage_ c~ntral était maintenu au début du fonçage par 
des ca rcans fixes au cuvelage. Afin d 'empêcher la conn-élation 
c1~s ea~1x du sondage, on a fa it cir_cu lcr dans l 'espace ai~nulai re 
eompns cntl'c deux tubes concentriques au sondage une solut ion 
de chlorure réchauffée. 

Ap t·f>s avoir obtenu tous :.es résultats, on démonta le sondage. 

CREUSEM ENT 

Puits N° 1. 

Le creusement fut commencé le 5 mars 1914. 

Le diamètre de creusemen t était de 7 m. 50 et le d iamètre 
inîfriC'Ul' du cuvelage de 6 m. 10. 

Des t rousses furent successivement posées à 56 m. 20, le 
l°• avril, à 102 m 75, le 14 juin et à 143 m. 50 en août. Le cuve
lage étai t placé en montant. 

Le tr-ava il fut interr ompu en septembre ]!)14. Il f nt rep r is 
C'n septem bre 1915, et une trousse fut posée à 16G m. 76. 

Lrs tena ins éta ient constitués par des a l'giles de Gelinden 
donnant lieu à d 'importantes poussées et par conséquent il était 
danger eux de creuser de grandes passe.<; san!' r evêtement. Un 
1·cvêtl'me11t p!'ovisoire an l'ait couru les risques de s 'éct·ascr on de 

l 
1 

~ 

' 
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j 

., 
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1 
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se caler; d 'autre part, la pose du cuvelage en descendant éta it 
un trnYail excessivement lent. Aussi a-t-on préféré creuser par 
petites passes, le cuvelage étant posé en montant et r a ttaché 
immédiatement à l 'anneau infér ieur de la passe précédente. Ces 
passes avaient une hauteur de 4 m. ~O. 

Cc procédé a été cm ployé jusqu 'au tuffeau , à 237 m. 50. Les 
passc.5 suivantes ont été cr eusées et cuvelées en remontant : 
237,50 - 267,63 ; 267,63 - 309,70 ; 309,70 - 354,75; 354,75 

- 386,25: 
J.Jes terrains sous-jacents étant assez déliteux, on employa un 

revêtement provisoire qui no rfais ta pas aux poussées de~ .t~r
r a ins et contraign it ! 'exploitant à combler la partie déjà c.r_c~11~ée 
et de creuser à nouveau avec pose du cuvelage en descendant. 
On a a insi atteint 4ï6 m 74, c.'cst-à-di1·c pénétl'é dans lè h~\1.il
ler , les poussées des terra ins se manifestant jusqu 'à la b.as_e. Le 
creusemen t fut poursuivi jusque Gl9 m. 37 où l 'on installa la 
trousse de base du cuvelage. J.J ' idéal étant d'asseoir cette trousse 
en terra ins pat'faitemcnt résistants et étanches, on n 'en choisi t 
l emplacement qu 'après étude détaillée des assises traversées 
lors du creusement. Aussi le diamètre initial du cr eusement fut-il 
;l partir de 509 m. élarg i de 6 m. 80, à 7 m. 80 jusque 51'9 ·m . 
Après les travaux de décongélation : matage, inondation du 
pn its, décongélation . matage, injection de cimen t et épuisement, 
on poursuivit le creusement dans le houiller dès le 14 août. 1919. 

Le cr eusement dans le houiller fut poussé jusque 700 m. Le 
soutènement consistait en un r evêtement en maçonnerie. · · 

T_,e puits fut. achevé en 1920. 

Puits N° 2. 

Le creusement fut entrepr is le 4 mars 1919. A la suitô de 
r etards dans la fourniture <lu cuvelage, on ne put cuYeler qH ?nnc 
première passe de 40 m. La seconde trousse fut ensuite po~éc 
à 140 m. Le cr eusemen t fut ensuite poursuivi d 'une manière 
nnalogue à celle réalisée au puits 11° 1. 

La trousse de base fut placée à 520 m. 90. 

En dessous de ce nivcan , on établit un r evêtement en brtèn. 

·' 
..... \, 

----------------~...li-------------------
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CUVELACE ET REVETEMENT 

~c cuvela~e est analogue à ceux employés dans lt~ autres 
puits : Cuvela()'e constitué p · d . · , " . , . at es anneaux en pl usieurs seg-
ments nervu r es mter1euremcnt. 

Le d iamètre intérieur était de 6 m. 10 la hau tem 1 m . 50, 
la profondem 0 m. 30 et 1 'épaisseur variable. 

Le cu vcla"'C fut établi c ·· . " , n montant sur une trousse picotée en 
bon tcl'l'am ou posee sur une b , , , , , anquctte mcnagec en terrain con-
gc.c. Au cas ou les poussées . tt · . 

. 
1 

• · <L eigna1cnt d es va leurs exa"'érées, 
on posa it c cuvelage en descendan t. . · · " , 
neau était alors m t' , l ' ' anneau par anneau. L an-

1 , d 1 on e a avalercsse p uis fixé au der n ier ann<'al l 
P ace par e .ongs boul ons de . 

, , 'f . manœuvre qni par leur scn acrc 
p1ogress1 provoquaient la montée a l ' . "' . 
était en place on sub t ' t . c anneau . Quand ccluH' I 

' s I ua1t aux boulon d d b Ions défini tifs. · s c manœnvr e es ou -

Lcs joints étaien t munis de f .11 c•1it1·c les pièces et 'ta' : ui es de p lomb qu i s'écrasa ient 
e ient matecs .de f , . . t étanches. açon a r endre ces J0111 s 

Le diamètre de creusemen t . , , 
laissé derrière les anne ay~nt cte porté à 7 m 80, l 'espace 

aux a permis lor d . . 
de p1·océdcr à un t , . s u mon tage des anneau x 

ma age exter1cur des · · . , .d 
ment était très u tile. Jomts, ce qm ev1 em-

~ 'espace laissé libre derrièr e les an . , , , , 
operation étai t effectuée a r ' neaux a ete betonne. Cet~ 
pose de l 'anneau d Pd es la . P~e de chaque anneau. Apr es 
pièce de clef t d e racc?r. ' on lllJectait du cimen t derrière la 

· e ans les Jomts J • on préc&lait , 1 , ior izon taux. A la d écongélat ion, 
ega emen t a u ne . . t' l 

<'u velage. ll1J ec ton de ciment d er rièr e c 

Loralcment en pi· ' , · esence de p ou , f , 
rees, de terrains et fi . _ssees ortes. ma is non exage-
creuscment par a n de faeih ter le travail on a opér é le 
remontant sur cepttasses de 4 m. 50 avec pose du euvelaœe en 

e passe 0 

Le cuvelage comportant alor 
et. deux anneaux de 1 "' s : un anneau d e 1 mètre d e haut 
0 m. 50. Ce cuvelage ' mt "tao. Les nervures étaien t distantes d e 
f < e ai compl't' OrC'rment haut de 50 e e Par un anneau di t de r en-

Le bétonnage se fa' en\ et Profond de 40 cm . 
Lors de la po~e du1sa1 clomme dans le cas de grandes passes. 

cuve age, anneau p ar anneau en descen-
' 

1 

l 
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dan t (cas de poussres exagér ées), on inj ecta d en ière le cuve
lage après pose de deux anneaux, d u ciment (1/ 2 ciment, 
1/ 2 sable) . 

T.ic mnra illemen t fut cffoctné sur 75 cm. cl 'épaisseur . Il est 
fa it partie en briques, par tie en claveaux de béton . 

P om l 'établissement des accrochages, le pui ts fut mur aillé 
en ménageant un certain évasemen t de man ièr e à faciliter l'ins
t·a llation des app ar eils de m:mœu vr e et l 'amorce des galeries. 

Cet élargissement por tai t le d iamètre in tér ieur du puits à 
6 m . 20 à 7 m. 

L es galer ies ava ien t alors de 5 à 6 m. de large et 4 m . de hau t. 

Les raccords étaient soigneusemen t bétonnés et le muraille. 
ment établi en claveaux de béton armé, frettés et r eliés l 'un à 
l 'autre p ar une a rm ature métallique noyée clans le béton damé 
clenièrc les claveaux. 

Le creusement. des galeries éta.nt poursuivi p endan t l'appro
fondissement même d u p uits, on étab lissait à leur niveau des 
planchers de trava il et de p rotection pour les ouvriers occupés à 
1 'avalcresse. 

Afin d 'accélér er la. mise en exploitation, les travatL'\: aux 
chantiers furent entrepris avant même que les puits eussent 
aUcin t leur p r ofondeur définitive. Le travail fut poursuivi sous 
un stot ar ti ficiel protégean t les ouvrier s. Cc stot était constitué 
par un épa is matelas de fa scines reposan t sur des r ails d isposés 
t ransversalement. 

DECONCELATION 

La. décongélation fut réalisée après que !"on eut établi sur 
une cer taine hau teur en dessous de la base du cuvelage, le revê
tement de maçon nerie. Le décongélation se fi t pa r cir cu lation 
progressive de saummc r échauffée. Préalablement, on ava it pro
cédé à .une vfrification complète du p uits, matage <les joints d.:i 
cuvolage,r csser rage des boulons quel 'on avai t munis de rondelles 
en pl omb. Après décongélation , on r éalisa une in jection de 
cimen t derrièr e le cuvelage afin de r endre complèt emen t étanche 
le béton s itué d errièr e celui-ci et on p r océd a à u n nouveau 
matage des joints afin de réduire les venues d 'eau qu i pou vaien t 

encore se pr oduire. 
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MATERIEL DE FONÇACE 

Afin d 'ac~élérer ic trava il de fonc;a!!C, la C'ompagnic Forakr 
a ,·ait équipé ces puits d 'un amp le matfriel de forn:ricre qui e;1 

fit 1·écll cmrnt une instal!ation modèle, aussi la dfr1·i~•ons-nons 
avec quelques détails. 

Lu manœuv1·e d u matériel dans le puits (1·pmonte des déblais 
clesr r ntes de pièces etc .) était exécutée p a t· des treuils à Yapeur'. 
Lrs dimensions des cyl.i nclt·es étaient O,ïOO x 1.400. Douze cents 
m. de câbles mé1alliques pouvaient s'enroulet· su1· les tambours 
cyl indl'iq ues. 

La vit esse l'éalisée dans le pui ts éta it de 8 m. pal' seconde en 
moyenne. 

Le. t reuils rtaien t capables de remonter à cette vitesse des 
c-uffats à déblais d'une capacit é de 1 m:1 250, de réaliser 
l'exhaure aYcc des bcnnrs ~ Yidange automatique de 3 m:1 à 
l ' heure. 

Chaque t.reu il était équipé avec deux cufîats. 

_\fin d'éviter tout mouvement désordonné dans le pui ts, les 
euffats éta ient gu idés chn cun par deux cî1bl0s-1rn iéies emmarra
sinés sur cles treu ils à bras cc qni perm ettait cl 'assnrer ,;,11• 

a ll ongement progressif et leU1· tension eontinucllc. Pour l 'cxé
c'lition <ln travail de pose d u cuvela ge, d ' in jection de ciment 
ma tag·r , ma<:onn e1·ie, po~c de g·n iùonnagc, etc., les ouvi:ir1·s s~ 
t0na ient sur un pla.nchcr mobile. Cc plancher pouva it se caler 
co11t1·c les parois p ar un s?sf"èmc <l0 verrou" Il H ait manœuvré 
pa1· un treuil à va,peur à forte démulti pl icat ion. Le câble de 
susp ension avait un diamètre de 55 mm. Tl avai1 {•té C'ssavé à 
160 1onn0s sans 1·upture. . 

P endant la périoàc de fon<;age, un plan cher de protection était 
susprndu à ce treui l et protégeait 10:; ouvriers de l 'arnlcressc 
<'Ont 1·c toute chute de picn c. de débri · ou antre. Pendant la 
pose du rnYPlage. le traYail éta it suspendu il l 'avaleresse. Ceci 
pou1· plus de sécurité en cas de ruptm e du câble d e suspelli> ion 
ou de chute de pièces de cuvclngc. 

Les manœnvre · étaient arcompagnées de 1ous les signaux nor
maux et ré~lc1~entaires. Le puits était fr rm é par des trappes. 
1 ia rrcet te était amén agée de manièr e à réduire les chances 
~1c chutrs d'objet. dans le puits soit lors des manœuvrcs en sur-
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face. ù la Yidangc des cuffots on à l 'acc:rochage des pièces. N'ous 
avons étudi é ces déta ils da ns la première partie de cette étude. 

De p lus. un système de lampes p lacées ùcYant le machiniste 
et reliées a ux trappes de fermeture permettait toujours à celui-ci 
de connaître lem· posit ion exacte. 

Afin cl 'assurer une r emonte rap ide du personnel en cas d 'acc i
dent, on disposait au fond du puits en tre l 'avalercsse et le 
planchc1· de protection une échelle munie d ' une gr ille de sécu
rité circulaire. Tout le personnel du puits pouvait p 1·cndrc 
place sur cette échel le. Elle éta.it susp endue à un câble qui s'en
r oulait sur un tambour pouva nt ù Yolonté être embrayé avec 
une machine à va.peur ou un moteur à essence. 

Aérage et éclairage. 

Le travai l étant fac ilité pa t· u n bon aérage et lm bon éclai
r age, ces deux point s arnicnl été spécia.Jcment étudiés. 

L 'aérage étai t assuré par un ventilateur de 35 HP de puis
sa nce in stal lé en surface. L'air frais éta it souffé an fond par des 
cnna rs de 50 cm. de diamètre. 

T..i 'éclairagé était électrique. 1/ampoule était placée dans un 
cylindre de crista l ventilé par de petites ouvertures cylindriqu es, 
celles-ci munies d 'un fin t reill i · méta li ique. 

Matériel de creusement. 

Dans les tena ins meubles. le tTavai l de creusement f ut fa it 
!ivcc les outils habitnrls Bn trn a ins gelés et durs. on u tilisa les 
martraux piqueurs, les marteaux pel'foratcms et les explos ifs. 

L'air compri mé était fourni au x marteaux par des compres
s0u1·s en sur face. Cot air éta it préalablement dessèché par cir
culat ion dans nn jeu cl 'or~nc rdrnidi par circulation de sau 
mure froide. On devait d isposer de plusieurs jeux afin de réa
lisCl' un a sèchement con tinu tout en permettant le nettoyag.~ 
des j eux encombrés par la glace. Le dégel était r éal isé par cir-

cula tion d'eau chaude. 
L'emploi des explosifs a été accompagné de toutes les pré

cautions afin d 'éviter d es r·atés difficiles à constater. L es amor
ces éta ient vérifiées une à une et classées par r ésistance. On 
effectuai t le tir élcr triqncment par un tableau spéci al après 
mesur e de la r ésistance totale du circuit . 
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Revêtement provisoire. 

Le revêtement provisoire utilisé dans le cas où les terrains 
présentaient des risques d 'éboul'ement éta it constitué comme 
suit : 

Une série d 'anneaux faits de plusieurs segments de fers U de 
220 x 80 x 9 maintenait contre les parois un gamissage de plan
ches jointives. Ces anneaux étaient assemblés par raccords bou

. lonnés constitués par des fers U de 187 x 70 et de !100 mm. de 
long. I 's étaient suspendus les uns aux autres par 12 cr9chets 
en S de 1200 mm. de haut. 

Dans le cas d 'évasement, on utilisa cl 'abord des crochets en S 
donnant un évasement de 300 mm. sur 1.200 mm. Ce dispositif 
s'étant montré défectueux, on eu t r ecours à un autre : Des 
manchons placés aux anneaux :furent boulonnés à des pattes d e 
nspension de 1.000 mm. 

. • 

NOTES DIVERSES 

Note sur l'installation 
d'appareils encageurs Christian 

au siège Marie-José 
des Charbonnages de Maurage 

par J. MAllTELEE 
Ingénieur nu Corps des i\Iines. 

Assist1in t il l'Université de Liége. 

On a installé au début de cette année, à. l ' accrochage de 475 
mètres du puits u 0 5 du siège M arie-J osé, deux encageurs du 

type Christian, constitués par de simples pon~s basculants, deva~t 
lesquels sont placés des freins à ai r comprimé assurant l ' arret 

des rames de wagonuets . 
A p rès avoir d écrit schématiquement ces appareils et exa~1iné 

les ra isons qui en ont motivé le choix, nous donnerons les resul
tL?ts tlt!s chronométrages auxquels nous avons procédé. 

L es cages du puits n• 5 son'. du type à cieux palier~ de qua~re 
chariots· elles desservent l 'étage d e 475 mètres qui centralise , 
LouLe l'extructiou du siège. 

Un traînage par câble sans fin amène les wagonnets pleins sur 
qua t re voies (présentant t rois degrés de pente) et évacue les 

vides par un bouveau de contour. 

A. _ font basculant . 

L 'enca"eur comporte, comme l ' indiquent les figures I et II, 
llll pont 

0

à, double voie 7, construit pour recevoir deux ~roupes 
de cieux wagounets et pouvant basculer autour du pivot S. 
Il comprend, en outre, quatr e freins fixes 2 constitués par 
des cornières; celles-ci assurent l'arrêt des wagonnets, lors-

le ont se t rouve dans l a position de la figure I, par le 
que P · ·f ' · l f · 

d ·oties antc' rieures. L es faces 111 en eures c e ces rems serrage es 1 . • 
· de l ames spéciales faciles à r emplacer. Le pivot S ront gar111 es 
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se trouve placé de telle sorte que le pont, chargé de ses wagon
~et ;; . tende ii. se déver~er vers le puits. Il en est normalcmcn~ 

empêché par les cor beaux d'appu i .;. fi xés su r l'arbre L corbeaux 
qui supportent les rouleaux 7 ad:iptés au pont. 

Le levier !J commande l'effacement. de ces corbeaux; le con t re
poids r; les remet :::.u tomat.iquement cl aus leur posit ion vert icale. 

Lorsque la cage se r:o~e sm· les taquets, le préposé agit, sur Je 

F ig. !. - E ncageur à l'arrêt. 

o as 
1 ' " 1 1 ("' t.Sm 

1 
2m 
1 

F ig. l l - \Vagonnets descenJant vers la cage. 

levier !), le l on t b;;scule (voir fig. U) et. les wagon nets qui s'y 
t rouvent descendent vers la cage . 

A ce : 1omcul,, la part ie postérieure 8 d u pon t est relevée de 
quelques centimètres par rappor t à la voie ferrée fixe et ar r ête 
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les char iots suh·an ts. Des cornières fixes /J em pêchent le premier 
de ces chariots de fe ca brer au momen t de l'arrêt. 

Comme le pon t présente, cl ans cette posit ion , une inclinaison 
d'environ 8 degrés, la force vive acquise par les wagonnets 
pleins . au moment de .Jèur entrée daus la cage, suffit pour è ll 

faire sortir les wagonnets vides. 
Dès que les chariots ont qui t té le l' ont, le poids addi tionnel L1 

ran1ènc cului-ci clans sa prem ière posit ion , le coutrepoids (i remet 
les corbeaux d ' appui sous les rouleaux 7 et les quat.re wagonnèts 
suivants vienueut prendre la place des précédents. 

B . - Frein à air com pri11d:. 

Les freins. fixes J et l' a rrêt 8 const itué, dans la. posit ion de la 
fig u re II, par la par t ie re levée du pant doivent êt r e soustrai ts 

~t des chocs t rop violents . 
C 'm:t pourquoi on a placé, rnr chaque voie. u n frein supplé

men taire à. air compr imé (voi r les fig . III et IV ) constit ué par 
deux assemblages de cornières /.j agissant extérieurement sur les 
ro ues des wagonnc's et préscntaut,, par rapport à la voie ferrée, 
une p~ntc de 5 degrés . Ces cornières sont port.écs par ·des tr in
g les J .~ et j:j dont l!)s mouvements, reudus solidai res, sont com
n!anùés par le coudé J(i sur lequel agit la tige du piston 17 action

;1é p ar l' a ir compr imé. 
Le robin et 18, ad mettant l' air com pr imé si,1r l' une ou l'aut re 

face du pi s~on , est placé près d u levier !) de commande du pont 

basculant l fig. III) . 
Ces freins sont distants de 4"',60 des encageurs afin de per 

meLtre, su r chaq ue voie, la présence de t rois wagonnets ent re 

les pon ts et les freins. 
L ' arrêt R (fig. T et TI ) subit clone, au maximum , la poussée 

stat ique de deux g roupes de trois char iots. D 'autre part , lors
q u · 011 a enc<.1gé hui t char iots (deux groupes de quat re). les deux 
derniers (un su r chaque voie) viennent prendre place sur le 

pont avant l 'arrivée ~es huit wagonuet_s st~iv a_nts (qu~tr~ sur 
chaque voie) qu'on la 1 ~se passer •aux fre1.ns a ai r con~pnm.e; on 
réd uit de cette façon les ·efforts que subissent les fre111s fixes J 

au momen t. de l ' anêt des wagon nets. 
Les principaux avautages de 1'.appareil Christ ian son t son 

ext rême simplicité et l' accès facile des çliffér en ts organes. 
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L 'a rrêt des wagonnets a rrivant à l' accrochage est assu ré par 
un fre in robuste, indépendan t , facile à su rveiller. 

Le se1·vice aux abords du puits est effectué pa r quatr e hommes 
se ulement (deux de chaque côté) . 

Les deu x préposés placés du côté des wagonne ts plei ns son t 
chargés de la comm ande des appa reils décrits ci-dessus ainsi que 
des t aquets hydrauliques d u pu ii: s . 

Les deux autres r eçoiven t les wagonnets vides à leur sor t ie de 
la cage et t ransmetten t les sign aux. 

L es manœuvres s'exécutent avec une régula rité remarq uable 

a insi qu ' il résulte d ' une série de chronomét rages a uxq uels nous 
avons p rocédé et don t les résul tats se trouvent résumés dans le 
t a bleau ci-dessous : 

Temps en secondes, 

1° . .. compris entre le moment où la cage se 1 

pose sur les taquets et l 'en t rée des ch a riots 
pleins dans la cage 

2° .. . nécessaire à l 'en t rée d es quatre premie rs 

wagon nets· dans la cage . . 1 

3° . . . que m et tent les chariots suivant-s pom.· / 
arriver su r le pan: 

( pendant cet.te ma urcu H e, le de ux ième pa

lie r d e la cage e5t amené à l 'envoyage). 
Le préposé agit sur le levie« .9. 

•1° . . . mis par les chariots pour arnver à la 
cage 

;-," ... nécessaire à l 'entrée des wagonnets d ans 
!a cag<.> 

6" . . . nu s par les wagounets tampous pour veni r 
~c placer i: ur le pont 

7'' . . . que 1~·r~nneut les \vagounets suivnnts , l ibé
r(~ uu frein à a ir compr imé. pour a rr iver 
uu pon t basculan t 

4 m an œu vres. 

A B C D 

4 3 2 2 

4. 4 4 4 

2 3 3 3 

2 2 1 

4 4 4 4 

3 3 4 3 

9 9 10 10 

J 

. ...,,_ 
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.Le cycle comple ~ p reu<l doue 28 secondes ; le ch argement de 
ia cage i:e fa it en 19 s~condes ; la vitesse moyenne d 'entr ée des 

wagonnets d ans la cage est de 0, 70 ni.1seconde. 

U uc cordée complète, manœt;vres comprises, prend de 71 à 

80 secondes. 

E n t ablmlt su r une moyen ne de 75 secondes, on t r ouve que la 

cupacité cl 'ext raction horaire n ormale de l ' installation est de 

384 wagonnets. 

Dh 1:. 111 bre 1981 . 
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Métallurgie des Métaux autres que le Fer, complément.6 à la deu
xième édition, par Eug. Prost, Professeur à l'Université de 
Liége. - Un volUme in-8° raisin; de 696 pages, 175 figures 
dans le texte et nombreux tableaux. - Prix, relié : 240 francs. 
- L ibrairie Polytechnique Ch. Béranger, 1, quai de la Grande
Bretagne, Liége. 

• 
Tous les spécialistes conn ai~saut depuis longtemps la grande 

valeur scient,fique et technique du traité de métallurgie des 
métaux autres que le fer, publié par M . le P rofesseur Eug. 
Prost. 

En ajoutant récemment à la deuxième édit.ion de ce t raité, un 
\·olume de compléments de près do 700 pages, avec 175 figures, 
a uquel l 'excellente librairie polytechnique Ch. Béranger a ap
port.é tous ses soins, !"auteur a voulu passer en reyue les nom
breux et importants progrès réalisés pendant ces dernières an
nées, tant en Belgique qu ' à l 'étranger, dans les métallurgies du 
zinc, du cadmi1:1m, du plomb, du cuivre, de l 'or et de l'argent, 

.du nickel et du cobalt, de l'étain, du mercure, de l' an timoine, 
du bisrnutb, de l 'aluminium, du magnésium et des mét aux d11 

groupe du platine. 
Un cJ1apitre spécial, consacré au glucinium, métal ext rait du 

béryl, contien t d' intéressants renseignements sur les propriétés 
de ce. métal de t rès faible densité, sur ses minerais, sa fabrica
tion et ses usages encore peu développés, vu son prix de revient 
élevé. Il peut donner avec l'aluminium, des alliages légers et 
résistants et avec le cuiv re ou le for, le n ickel et le chrome, des 
alliages de grande duré~. 

Dans un article formant introduction , M. Prost expose l 'im-
ortance de l'enrichissement des minerais par flottage ; il montre 

ies conséquences pour la métallurgie, de l 'emploi des procédés 
di fférentiels, qui permettent de t irer parti des minerais pauvres 
et complexes et qui fourn issent aux fonderies de zinc, par exem
ple, des matières premières plus riches e t plus pures, contenant 
plus de zi nc et moins de plomb, d 'où une augmentation notable 
du rendement en métal par creuset. 

Dans. l~mportaut chapitre de près de 140 pages, relatif à la 
métallurgie du zinc, l'au teur expose les recherches r écentes, entre
prises dans le but de mieux préciser le rôle du carbone et de 
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l 'oxyde de carbone, dans la réduction de l' oxyde de zinc et qm 
ont montré l' action prépondérante de ce dernier . 

On trouvera da~s les additions, ~t la fin du volume, le compte
rendu des t ravaux du Professeur O. Dony, .qui poursuit l'appli
cation à la métallurgie thermique du zinc, de nouvelles m~tho
des comportant la r éduction de l'oxyde· de zinc à des températures 
de 950 à 1.000 degrés, par un cournnt d ' oxyde de carbone, sans 
intervention directe du carbpne solide. 

A propos de cette métallurgie, nous signalerons encore l~ para
graphe traitant du grillage de la bien.de, dans l:ciu: l 1 aute~r 
fournit d'intérssants. détails sur l'emploi des fours a rablage me
canique, du procédé dit de supergrillage et des appareils dépou~
siéreurs . Le supergrillage, appliqué aussi bien aux Etats-Um s 
que dans ,plusieurs usines belges, Lout en donnant à la '.11atière 
un état Fhysique favorable à la réduction , permet d'abaisser sa 
teneur en souf1:e jusqu 'à 0 ,6 %, en passan t au four Dwight-Lloyd, 
le minerai imparfaitement grillé dans un four à râblage méca
nique. 

Parmi les nouveaux types de fours de r éduction du zinc décr its 
par M. Prost, il y a lieu de citer : le fou r à ga~ avec régénéra
teurs Siemens, à 320 creusets, de V . Tanier ; le four continu, à 
creusets verticaux, de la New J ersey Zinc Company et un four 
horizontal , réalisant également une marche continue, , don t, la 
sôle mobile est disposée comme un transporteur à plateaux. 

L ' auteur ét udie ensuite assez longuem ent la fabrication élec
t rolytique du zinc, dont les progrès ont été considérables pendant 
les dix dernières années. Util isé d'abord aux Etats-~nis par 
)'Anaconda Copper Co, dans l 'Etat de Montana, par la Conso
lidated l\fining and Smelting Co de Trail,,(Colombie britannique) 
e t par l 'Electrolytic Zinc Co, à Risdon (Tasmanie), le procédé 
électrolytique a produit., en 1921, 115.000 tonnes de zinc; il a 
été in t roduit en Sardaigne en 1925 et, en 1926, à Broken Hill 
(Rhodésie du Nord) ainsi que dans le district de Cœur d' Alène 
(Idaho); il est également utilisé à Viviez (Aveyron) par la So
ciété Vieille-Montagne, depuis plusieurs années et a fait l 'objet 
d'essais intéressants dans une cen t rale électrique belge. 

En 1929, sur une production mondiale de 1.430.000 bonnes de 
zinc, le métal électrolytique, auquel son extrême pure!é confère 
des propriétés spéciales, intervient pour 335.000 tonnes, soit 
23,4 %-

• 
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La purification des solutions zinciques, destinées à l 'électro
lyse; alimente surtout la métallurgie d~ cadmium, ~étal que ~ ' on 

retire aussi des produits de conclensat10n des fumees des usmes 
à plomb et à cuivre. La quantité de cadmium fabr iquée par ces 
méthodes aux Etats-Unis, qui n 'était encore que de 70 tonnes 
en 1924, avait atteint 1.124 tonnes en 1929. 

Je ne puis songer à donner ici une analyse complète et détail
lée du t rès intéressant volume de compléments, publié par M. 
Je Professeur Eug. Prost, en m'occupant successivement de cha- . 
chune des Métallurgies spéciales qu 'il y examin e. Limitant mon 
compte-rendu aux progrès réalisés dans nos usines, t~nt en Bel
g ique que dans sa colonie, j 'attirerai surtout l 'attent10n sur les 
quelques questions suivantes, exposées dans ce volume. 

Le traitement des minerais complexes par le procédé Walz 
permet de récupérer des quantités impor tantes de zinc et de 
plomb, grâce aux progrès réalisés par les appareils dépoussié
reurs. Celui des minerais oxydés de cuivre du K atanga, com
porte la fusion au Water-Jacket avec du calcaire, du minerai de 
fer et du coke, ou bien au four à r éverbère, P.Our les concentrés 
riches, t rop fins pour être passés au four à cuve. Le métal brut 
obtenu sur place est soumis au raffinage electrolytique dans la 
puissante usine belge d'Oolen. · 

Le t r aitement des minerais de eu.ivre cobaltifère du Katanga 
comriorte la préparat ion en Afrique par voie sèche d ' un alliage 
de cobalt, de cuivre et de fer, expédié aux usines d 'Oolen , où 
cet alliage, dissout à 1 'état de sulfates, donne des sels de cobalt 
et permet l 'obtention du cobal't métallique. Grâce au Katanga, 
la Belg ique peut être considérée comme le premier producteur 
de cobalt du monde. En 1928, l'usine d ' Oolen a livTé au com
merce 360 tonnes de coblat, sous forme de métal, d 'oxydes ou 
de ~els divers. 

La Société Métallurgique d 'Hoboken t rai te pour étain , dans 
ses usines d 'Hoboken, près d ' Anvers, le produit r iche en cassi
térite du lavage des graviers st.ann ifères, exploités notamm ent à 
Busanga, sur le Lualaba. 

Le lectei.u t rouvera enfin, dans les additions, à la fin du vo
lume, quelques renseignements sur la fabrication de l'antimoine 
aux usines de Beersse (province d 'Anvers) de la Compagnie 
Métallurgique de la Campine. 

18-2-32. V . F. 
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Leçons sur les ventilateurs dynamiques, par L. Dcnoël , P rofes
seur à l'U nivcr:;ité de Liége. - 5° E~ition. - Autographie D . 
et E. Close, rue Surlet , 25, Liége. 

En publiant une 5° Edition des " L eçons sur les ventilateurs 
dynamiques '" M. Denoël , le savant Professeur de l'Université 
de L iége, a rendu un très grand ser vice non seulement à ses 
élèves, mais encore à tous ceux qui s'occupent d 'exploitation des 
mines. 

Ces leçons font, en effet, partie du cours d'exploit ation des 
mines que M. Denoël professe à l 'Université de Liége et c'est 
surtout l' application des ventilateurs à la mine qui y est t raitée. 

Toujours au courant des progrès de la technique, M. Denoël 
ne cesse de perfectionner son enseignement, de le tenir absolu
ment à jour . 

C' est ainsi que périodement, il estime u t ile de fai re paraître 
de nouvelles éd itions des parties de son cours qu'il a publiées. 

Dans cette cinquième édit ion de ses cc Leçons sur les ventila
teurll dynamiques '" l ' au teur a maintenu sensiblement l'ordre 
qu ' il avait adopté dans les précédentes. On y relève quelques 
modifications - mises au point ou compléments - notamment 
dans les chapitres t raitant des essais des ventilateurs, de l 'adapta
tion du ventil ateur à la mine, de l'emploi de l 'air comprimé à 
la commande des ven tilateurs, des ventilateurs Rateau, des ven
t ilateurs hélicoïdes .. . 

Bien que s'adressant plus spécialement aux ingénieurs des 
mines, il n 'est pas douteux que cette publication sera très appr&. 
ciée par tous ceux qui, à des points de vu e divers, s'intéressent 
à la question des ventilateurs. 

G. R. 
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Association Belge de Standardisation 
(A. B. S.) 

Rue Ducale, 33, BRUXELLES - Téléphone : 12.47.75 

Le pré.rnnt travail est soumis à l'enquête 
publique. Les o/J servations éve11tuel/es seront 
reçues avec empres.~ement au Secrétariat de 
/'A ssociation Belge de S la11.da rdisatio11, 33, rue 
Duca le; à /Jru .relles, jusqu'au 31 mai 1938. 

Echantillon~a9e et analyse 
des charbons 

Pr<.~jet; - R apport; :n.0 56 

ORICINE DU TRAVAIL 

Sur ! 'initiative d'un membre d'une de ses commissions t ech
niques et avec l 'accord des principaux groupements industriels 
intéressés le Bureau de l 'A. B. S., dans sa séance du 28 novembre 
1928, décida d'instituer une 'commission spéciale chargée d 'étu
dier la question de standarclisation des méthodes d 'analyse des 
charbons. 

Le but poursuivi était de remédier am< inconvénients qui 
résultent, tant pour les producteurs que poU1' les consomma
teurs, de l 'emploi de méthodes d'analyse différentes et qui fom·
nissent des résultats non comparables. 

.. 
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COMPOSITION DE LA COMMISSION 

La Commission techn· , fut , . ique prevue par les statuts de l 'A B S 
composee comme suit : . . . 

pour l '.Administration des Mines . l\l[Mi L b . 
"'énéral et Ane· · · e aeqz directem· 
b ' lall.'( j 

pom.· le Ministère de la Défense Nationale . M D 1 'l 
pour J s .,t' N . · · accwei er · 

, .a ocie e ationale des Chemins de F er Belges . M 'v· 
cent ; · . m-

pour la Société Nationale des oz . d M. Motkin ; iemins e F er Vicinattx 

pour le Groitpement des Ha'llts F ournea11ix et .A .', .· B 
M. Gottsc1rnlk . . cie1 ies elges 

' 
pour la F édération de U · , . Nickel et . s , sines a Zinc, Plomb, .Argent, Citivre, 

a'ltt1 es M etaux non f errenx : M S" . . 
pour la F édération des Ind st . 0 ' . . . imoms , M M . it ries imniqttes de B elgique . 

. eur1ce; · 

pour l 'Union des E xploitations El t . ,.,. .. 1\'[ . ec 1·iqttes en Bel · ~·u' . Debrier et Tambuyser; giq'lle : 

pour l a société coopérative Les Exploit t. . , 
gique . M Dev · a ions Gazieres de B el-
vaert ·. . igne, r emplacé dans la suite par M. Wel-

' 
pour les grandes administratio'ns comm'ltnales . M L l G · · epouse · 
pour e roit~e"!1-ent des sociétés d 'étude et d 'entre r . '. ) . 

la 0 mnmission Générale de l '.A B S . ~ .P ise p1 e:> 
pour la F édération des .As . . · · · · M. E rcuhsse; 

MM C . sociations Charbonniè1·es de B el . . 
· apiau, remplacé dan 1 . gique . 

dalle, Denis, Hoyois et T:ir:::ite par M. Legrand, Den-

~a. Commission composa son b 
President : ureau comme suit : 

M. Lebacqz, 
Vice-Président : 

M. Anciau.x, 
Secrétaire-Rapporte1/tr : 

M. Dackweiler 
Secrétaire : ' 

M. Reichert, Secrétaire de l'A B .. S. 

( 
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T RAVAUX DE L A COMMISSION 

Dans une r éunion préparatoire, tenue le 14 févr ier 1929, la 
Commission décida d 'inscrire à son programme la standar di

sation : 
1° Des méthodes de détermination qui constituent l 'analyse 

des charbons, 
2° Des modes de p rélèvement' des échantillons en vue de 

l 'analyse. 
La Commission estima qu'avant d ,entrepr endre son étude 

elle ~vait à procéder à une enquête en vue de connaîtr e la pra
t ique belge actuelle. E lle convint de prendre comme base de 
discussion l 'une des principales méthodes en usage t>n Belgique 
- à déterminer par les résultats de l'enquête - et d 'y appor
ter les modifications ou les compléments dont ! 'ut ilité ou la 
nécessité appar aît.raient comme conséquence de la comparaison 
avec les autres méthodes . belges et celles pratiquées à l 'étranger. 

Au cours de onze séances, tenues les 14 novembre et 19 décem
bre 1929, 6 février, 6 mars, 3 avr il, 1°r mai, 3 juillet, 18 septem
bre, 13 novembre et 18 décembre 1930 et 15 janvier 1931, la 
Commission fixa les méthodes à suivre pour la détermination 
des teneurs en humidité, en cendres et en matières volatiles, 
méthodes qui font l 'objet du demdème chapitre du texte sou-

mis ·à l 'enquête publique. 
La Commission s'attacha à déterminer de manière à la fois 

claire et précise le mode opératoire de chacun des essais et elle 
accorda toute son at tention à la fixation des écarts que l'on peut 
raisonnablement admettre entre les résultats des essais effec
tués par un même opérateur et les différences que l'on peut 
tolérer en tre les résultats obtenus par des e::-..'J)érimentateurs 
différents. E n vue de fournir à la Commission des éléments 
d 'appréciation absolument certains, plusieurs de ses membres 
spécialistes effectuèrent de nombreuses et importantes séries 

d'essais comparatifs. 
La Commission décida de limiter. pr ovisoirement, son étude 

aux trois déterminations citées plus haut et, ayant ainsi fixé 
les exigences de l'analyse, elle entreprit l 'étude du prélèvement 

des échant illons. 
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Cette question fit l'objet d'une nouvelle série de réunions 
tenues les 19 mars, 30 avril, 25 juin et 9 juillet 1931. 

L 'ensemble du projet fut alors coordonné par le Secrétaire
R~p?orteur et le texte soumis à tous les membres de la Com
mISS10n,_ qui furent priés de faire connaître leurs observations. 
C~ll~s-c1 flll'ent communiquées à tous les délégués, puis la Com
IIllSs10~ consacra_, deux séances, les 15 octobre et 12 novembre 
1931, a une dermere lecture el à la mise au point du · t · 

t d 
. . , proJe qm 

es repro mt c1-aprcs. 

Comme il est dit ci-dessus, la Commission a limité provisoi
rement l 'analyse aux trois déterminat ions principales. lVIai li 

"d' . . s e e 
ne _cons1 ere pas sa m1ss10n comme terminée et, après la publi-
cat10n d'une première édit ion de son rapport, elle entreprendra 
l 'étude d 'autres essais dont les méthodes pourront être incor
~?rées da~s la standardisation à l 'occasion des revisions pério-
01ques prevues par le règlement de l 'ABS. 

Le Secrétaire général, 

Gustave-L . GÉRARD . 

Le Secrétaire, 
Max REICHERT. 

i 

... 

OBSERVATIONS PRELIMINAIRES 

CHA.PITRE I 

ECHANTILLONNACE DES CHARBONS 

La Commission convaincue que tous les résultats de l 'analyse 
dépendent de façon absolue du soin apporté au prélèvement des 
échantillons, s'est efforcée de préciser les méthodes à suivre pour 
assurer ! 'uniformité et la correction des opérations. · 

Après avoir envisagé plusieurs rédactions pour ce chapitre 
entre autres cellè consistant à traiter chaque c·as d 'applicatio~ 
en particulier et complètement, la Commission a décidé de faire 
un exposé didactique suivi d'un tableau des cas d 'application. 
Le lecteur aura donc à se reporter à des textes dont la r épé
tition a été jugée superflue, mais qu'il pourra retrouver avec 
la plus grande facilité. 

CHAPITRE II 

ANALYSE DES CHARBONS 

Teneur en hmnidité. 

La Commission a prévu deux modali tés d 'exécution : l 'une, 
dans laquelle l 'opération se fait sur 100 grammes de charbon, 
est recommandée quand il s'agit d'examiner un combustible à 
forte teneur en eau, l'autre, dans laquelle la prise est limitée 
à 10 grammes est prévue pour les laboratoires qui effectuent 
continupI.;.ement et simultanément un grand nombre d 'analyset 
et en outre, pour le dosage de l 'humidité de l'échantillon pré
p~ré spécialem"ent pour la détermination de la teneur en cen-

dres. 
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T eneur en cendres. 

La Commission a reconnu qu 'il n'existait pas une pratique 
nettement dominante en Belgiqu\:l., __ et l 'étude comparative à 
laquelle elle a apporté tous ses soins n'a pas eu le résultat 
espéré de rallier , sur l'une des méthodes proposées, l 'unani
mité des délégués. 

Dans ces conditions, la Commission s'est décidée à admettr e 
delL" méthodes différant par la températui;e d 'incµiération, 
étant entendu qu'il faudra choisir, dans chaque cas, · celle qui 
formera la loi des parties pour une transaction commerciale 
donnée. 

D 'après les résultats de l'enquête publique, la Commissio~ 
jugera s'il convient d 'écarter une des méthodes, s'il est p os
sible de les concilier ou s'il faut les maintenir côte à côte et 
attendre que la pratique sanctionne éventuellement l 'une d'elles. 

Teneitr en matières volatiles. 

La Commission a standardisé la méthode dite du double creu
set qui est d'emploi général en Belgique et dont les usagers se 
sont déclarés satisfaits. 

Projet 

Echantillonnage et analyse 
des charbons 

CHAPITRE PREMIER 

Echantillonnage de~ charbons 

l. _ NOTE PRELIMINAIRE 

, f n importante 
Le prélèvement des échantillons est une opera io , ult t 

et délicate dont dépendent de :façon absolue tous les r es a s 

de to1'S les essais ultérieurs. . , . 
. . ~ ff tuée par un personnel eJ'..1>er1-

Cette o_pération d01: ':~r.e .c de:c r ecommandations ci-dessous et 
monté qui devra se pe~e I CI ent de son importante mis-

1 perdre de vue a aucun mom . 
ne es . . . uivenf ont pour but d'assurer l 'um-
ion Les prescnpt10ns qui s . Il 

s · · . , 1 . . f des méthodes d'échantillonnage. est 
formlte et a conec wn . l 
. . bl d' prendre complètement conna1ssancc pour es md1Spensa e en 
r especter convenablement. ,, . 

. t. s'appliquent aux prélèvements d echanhl-
Ccs prcscr1p ions . 

Ions des diverses catégories de charbon, sav01r : 

A. les menus, 

B. le~ classés, 

c. les criblés, , 
ant et les charbons recomposes, 

D. les tout-ven 
E . les agglomérés 
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ces diverses catégories se trouvant 
a) sur wagons, 
b) en tas, 

c) sur allèges ou bateaux, 

d) en cours de chargement ou déchargement. 

II . - RECOMMANDATIONS GENERALES 

.A.. - INSTRUMENTS 

Les instruments d'échantillonnage doivent être propres et secs, 
exempts de substances capables de s'introduire dans les échan
tillons et d'en modifier la composition. 
L~ propreté des instruments et notamment des broyeurs, des 

ta~s et de leur tambour, des brosses, pelles, etc., sera vérifiée 
soigneusement avant chaque opération. 

B. - ECHANTILLONNACE PROPREMENT DIT 

. Le dépôt de poussièr es et d'eau météorolo,,.ique sur les échan
tillons sera évité dans la mesure du possible. b 

C. - RECIPIENTS 

Les récipients destinés à recevoir les échantillons doivent être 
propres; leur fermeture doit être hermétique. En dehors du 
temps nécessaire au r empl'issage, ils sont t enus fermés ou cou
verts. 

Si 1 'échantillon réduit, dont il sera question au titre suivant 
~oi t être transporté, il devra être enfermé dans un récipien~ 
etan~b,e, de préférence en métal. Pour les échantillons spéciaux 
destmes ~u , dosage de l'humidité ou au dosa()'e des cendres il 
est conseille de fair d fi 0 

' . , e usage e acons en verre à large ouver-
t~i; et a fond plat, de 150 cc. environ pour le dosage de l 'humi
~t: totale et, pour le dosage des autres éléments, d'une capa
cite en rapport a.vcc les opérations analytiques à effectuer . 

C~s ~acons doivent être propres et secs. 
~1 1 on. se sert ~e. bouchons de liège, toutes les précautions 

se1 ont pnse~ ,pour eviter la chute dans le charbon de particules 
de cette matiere. 

Immédiatement après le remplissage, les flacons sont fermés 
et scellés. 

... 
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III . - DEFINITION ET PREPARATION 
DES DIVERS TYPES D'ECHANTILLONS 

QUANTITES A PRELEVER 

A. - ECHANTILLON CLOBAL 

L 'échantillon global est constitué par le charbon obtenu par 
le prélèvement sur la masse totale à échantillonner . 

L 'échantillon global pèsera au moins 1 kg par 10 tonnes de 
combustible à échantillonner, avec un minimum de 25 kg. 

Cependant, dans le cas de prélèvement sur wagons le poids 
de I 'écb,mtillon dépend du nombre de prisc.s effectuées. 

Il sera prélevé au moins un échantillon global et effectué une 
analyse par 1 000 tonnes ou fraction de 1 000 tonnes. 

Le nom brc de prises à effectuer pour former l 'échantillon est 
déterminé par accord entre les parties et comme il sera indiqué 
au littéra VI « Cas cl 'application » . 

Si l 'échantillon est destiné à la recherche de la teneur en 
eau de charbons lavés ou mi-lavés, il doit être prélevé au moment 
de la détermination du poids afin que la teneu~· t rouvée par 
! 'analyse soit celle existan t à ce moment. 

B. - ECHANTILLON REDUIT 

L 'échantillon réduit est obtenu en appliquant à l 'échantillon 
ofobal la méthode de réduction croisée, avec concassage simul-
e . 
tané si la dimension des fragments du charbon l 'ex1ge. 

A cet effet, recueillir l 'échantillon global sur une aire plane 
bien propre et ne pouvant ni absorber l 'humidité ni permettre 
l 'introdi1ction de corps étrangers dans 1 'échantiJJon pendant sa 
préparation. 

Cette aire doit être suffisamment étendue pour permettre le 
contrôle de la dimension des fragments, mais pas t rop étendue 
pour qu'une humidité excessive ne puisse se perdre par écou
lement naturel. 

Concasser , s 'il y a lieu, l 'échantillon global ; arrêter l 'opé
ration lorsque l'échantillon ne contient plus de fragments de 
grosseur supérieure à celle d'une noix. Opér~r rapidemen t. 
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Pour faci liter le concassage des menus graineux et des tout
venant, ! 'échantillon peut être passé d 'abord à travers un tamis 
à larges mailles (10 à 20 mm d 'ouverture). Concasser le refus 
jusqu 'à ce qu'il traverse à son tour le tamis. 

M41angcr sojgneuscment et r assembler en tas conique. Aplatir 
le cône. D iviser en quatre parties égales suivan t deux diamètres. 
Rej eter deux se~teui·s opposés. 

Concasser les deux secteurs restants. Les réunir en un tas 
conique nprès avofr mélangé. Diviser à nouveau en quatre par
t ies égales, suivant deux diamètres, après avoir aplati le cône. 

Répéter cette opération jusqu'à réduction de l 'échantil!on à 
une masse de 5 à 10 kg et dont les grains n'aient pas plus de 
5mm. 

C. - ECHANTILLON SPECIAL POUR LE DOSACE 
DE L'HUMIDITE 

Brasser énergiq uement l 'erisemble à plusieurs reprises en opé
rant dans des sens différents pour obtenir une masse homogène. 
Etaler cette masse sur l'aire en une couche carr ée d'épaisseur 
uniforme. Au moyen d 'une spatule, dont le contenu est approxi
mativement celui d 'une cuiller à soupe, prélever en de n om
br·cux endroits, également répartis dans toute la masse. de 
p etit'es portions qui sont versées alternativement dans ch~cun 
des flacons destinés à contenir les échantillons. pour le dosage de 
! 'humidité, jusqu'à remplissage complet. 

Boucher les flacons et les sceller aussitôt l 'opération termi
née. 

L 'opération doit être conduite rapidement de façon à influer 
le moins possible sur le taux d 'humidité du charbon. 

D. - ECHANTILLON SPECIAL POUR LE DOSACE 
DES CENDRES 

La totali té de la masse qui reste sur l 'airc après le prélève
ment de l 'échantillon destiné au dosage de l 'humidité est utilisée 
pour la préparation de l'échantillon spécial pour le dosage des 
cendres. 

Réunir la masse en tas et opérer la r éduction croisée avec 
concassage jusqu'à ce qu'il r este 300 gr à 1 kg de corn bustihle, 

1 

\ 
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suivant le nombre d'échantillons nécessités par les besoins ana
lytiques. A cc moment. la finesse sera à peu près celle <lu sable. 

Les opérations subséquentes doiven t se fair e sur charbon suffi
samment desséché pour que la pulvérisation fine et le tamisage 
soient rendus possibles. A cet effet, l 'échantillon placé dans un 
bac en tôle peut être séché à ·l 'air ou à l 'étuve à une tempéra
ture ne dépassan t pas 100° C. 

Continuer le broyage de l 'éC'hnntillon jusqu 'à cc qu 'il attei
"'lle nnc finesse suffisante pom· passer sans laisser aucun résidu b 

à travers le tamis N° 80 (0,177 lT1;ffi d louverture). 

Homogénéiser parfaitement ! 'échantillon. . 

L 'étendre ensui te sur une feu ille de vctTe ou de papier g!acé 
et le rasscm blcr en tas conique. Etendre cc tas en enfonçant au 
sommet du cône un fil de fe t· et en. imprimant à celui-ci nn 
motl\'Cmen t en spirale dn centre ~l la périphérie. Dans la masse 
ainsi étendue, prélever en de nombrcu..x endroits, éga lemen t 
r épartis, au moyen d 'une spatule don t le contenu est approxi
mativement celui d 'une cuiller à thé, de petites portions qui sont 
versées nltermit ivemcnt dans chacun des f lacons destinés à con
tcn ir les échantillons pour le dosage des cendres, jusqu'à r em
plissage complet. 

Boucher et sceller les flacons aussitôt ! 'opération terminée. 

IV. - FERMETURE ET IDENTIFICATION 
DES ECHANTILLONS 

A . - ECHANTILLON REDUIT 

Si cet échantillon est envoyé au laboratoire, il doit être enfer 
mé dans un récipient étanche (caisse doublée de zinc) . Le colis 
sera soigneusement fermé et plomb<" de fa(.'.on qu 'il ne puis"e 
être onvcr t sans rupture des scellés. T.;es marques des p lombs 
doivent être bi en nettes pour pouvoir servir d'identification. 

B. - ECHANTILLONS ANALYTIQUES 
(échant illon spécial pour le dosage de l'humidité et échantillon 

spécial pour le dosage des cendres) 

Les récipients en verre seront so igneusement fermés par un 
bouchon en verre rodé, en liège, ou en caoutchouc, lequel sera . 
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plombé ou cacheté en plongeant le bouchon et le goulot du fla
con sur une hauteur d 'au moins 1 cm dans de la cire à cacheter 
fondue. La cire ou le plomb doivent recevoir l 'empreinte d 'un 
ou de plusieurs cachets de façon que le flacon ne puisse être 
ouvert sans rupture des scellés. 

Les récipients métalliques seront bouchés soigneusement et 
munis, de même de plombs ou de cachets de cire placés de telle 
façon que les récipients ne puissent être ouverts sans rupture 
des scellés. 

Ces récipients doivent êti:e inattaquables par l 'humidité et 
à fermeture hermétique. 

Le récipients contenant les échantillons doivent être identi
fiés par une marque indélébile ou d'une manière telle que la 
marque ne puisse être modifiée sans rupture des scellés. 

Les échantillons destinés à être conservés en vue de contre
·eÀ'1)ertise doivent être contenus dans des f lacons en verre. 

V. - FAÇON D'OPERER L·ES PRELEVEMENTS 

Toutes les prises doivent être reçues dans des récipients pro
pres ou directement stir l'aire où se fera le concassage. 

En principe, tout ce qui est récolté par une prise doit être 
introduit da°:S ['échantillon sauf, toutefois, les cotps étrangers 
et les morceaux de charbon, pierre, schiste, etc., de dimensions 
anormales qui altéreraien t msiblcment l 'échantillon. 

A. - CHARBO N AU REPOS 

1) Emploi de la sonde : 

Tous les dispositifs de sonde r épondant aux conditions ci-des
sous sont admis : . 

a) le diamètre de la sonde doit être proportionné au calibre 
du charbon à échantillonner, 

b) la sonde doit permettre de prélever en une ou deux prises 
un échantillon sur toute l 'épaisseur du charbon (voir 
li ttéra VI, Cas d'application : A. Menus, emploi. de la 
sonde), 

c) le charbon ne doit pas pouvoll' s'échapper de la sonde lors 
du relèvement, 

-

~ 

1 
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rZ) si le charbon est très humide, la sonde doit p~mvoir rete
nir l'eau de l 'échantillon. 

La sonde ordinaire est composée d'un tronc de cône ouvert 
à ses deux extrénutés et muni de poignées transversales vers 
l 'extrémité la plus large. Certaines sonde~ sont formées de deu.'C 
par ties hénûcylindriques assemblées à charnière, ou coulissant 
l'une dans l 'autre. 

2) Procédé du trou de sonde : . . 
Ce procédé consiste à creuser dans le combustible des puits 

qui doivent, comme lors de L'emploi de la sonde, traverser toute 
l 'épaisseur de la masse. . , . 

Sur chacw1e des tranches mJSes a nu, prélever une pl'lse en 
opérant de bas en haut à l 'aide d'une pelle. 

B. - CHARBON EN MOUVEMENT 
(Prélèvements pendan t le chargement ou le déchargement. ) 

1) Déchargement ou chargement à la pelle : 

Prélever à intervalles r éguliers une pelletée jusqu'à concm·
rence de la quanti té convenue en tre parties. 

2) Déchargement ou chargement à la grue : 

a) E mploi de la pelle 
Prélever à intervalles réguliers une pelletée de charbon dans 

]es bennes, grappins, etc., jusqu 'à concurrence de la quantité 
convenue entre parties. 

b ) Procédé dit ait pcmie~·· 

Il est· nécessaire de disposer pour ce procédé d'une trentaine 
de paniers numérotés cl 'une con tenance de 4 à 5 kg. 

Pour les menus et les charbons msiblement humides, on doit 
emplo~'er des seaux de préférence aux paniers . 

Ces récipients sont descendus dans les cales du bateau au 
moment du déchargement. Dans chaque benne, grappin, etc., 

t introduit un de ces récipients r empli de charbon. 
es DésiO'ner, suivant accord ent~·e les parties, les paniers dont 

1 cont~nu doit sermr à constituer l'échantillon global. La dési
: tion peut se faire, par exemple, au choix des r éceptionnaires 
" na , f . b' . des deux par ties, de façon tout a ait ar ltrmre. 

................................... 11111111 ............... ______ ~ 
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Prélever de cette façon, à différents momen ts du décharge
mcn t les échantillons partiels prévus par accord des parties. ' 

3) Chargement ou déchargement au moyen d'un transpor
teur (vis héliooïdale, plan incliné, transporteur, etc.) : 

Prélever à intervalles réguliers les prises jusqu'à concur
rence de la quantité prévue par accord des parties. 

4) Prélèvement dans les puits de déchargement : 

Prélever le nomb1:e des prises prévues, à 1 'aide d'une pelle, 
tout le long des tranchées mises à découvert par le déchargement, 
en procédant de bas et en haut et en répartissant les prises 
dans chacun des puits au moins en trois parties, à trois p ério
des (commencement, milieu et f in ) du déchargement. • 

VI. - CAS D'APPLICATION 

La quantité à prélever pour un échantillon global ·doit être 
au moins de 1 kg par 10 tonnes avec minimum de 25 kg sauf 
exceptions prévues (voir littera III ). 

A. - MENUS 

Cette classe contient ; 

a. - les poussiers 0-1 ; 0-2; 0-4; 0-5 ; 0-10 ; 0-15; 
b. - les fines 1-5 ; 1-8; 1-10 ; 1-15; 

c. - les menus graineux 0-20 . 0-30. 0-40. 0-50. 0-60. 0-70. 
' ' ' ' ' 

1) Charbon sur wagons : 

Les prises peuvent être prélevées par accord des parties ou 
de la manière inéüquée ci-après. 

Nombre de prises : Les pr ises sont répal't ·c sur les wagons 
d ) ' 1 1 , . < 1 s 

~pres e, sc i,ema . ci-contre. Il est prévus quin ze endroits de 
prise numerotes smvant les deux lignes diagonales et médianes 
des wagons; on commence par un num éro tiré au sort ou d éter
miné de commun accord entre les parties et 

011 
continue en sui

vant 1 'ordre croissant des numéros. 

.............. __________ ~ 
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X 
OPÉRATEUR 

Nombre total minimmn de prises à effecfaer 

1323 

Nombre de wagons Nombre de prises 

1 
2 

3 à 12 
13 à 20 
31 à 50 . 

5 
8 

12 
15 
20 

• 0 • ur lesquels il n 'est pas fait de prise ou sur les- · 
Les w<1"ons s , · ·f ' t r 

. t f 't une de plus sont repartis urn ormemen su que~s il en es , a J . 

la rame de wagons. . . . 

E d dl.fficulté pour r épartir les prises, Il est conseillé 
n cas e . · 1 ' t ' t ' 

t , le nombre pour fa01hter a r epar i 10n. d 'en augmen e1 
Au delà de 50 wagons, le nombre de prises est augmenté de 

, · ou f raction de série de 10 wagons (1 ) . deux par scr1e 

1 . rome de cinq wagons. 
(1) Exemp e · .· es sera nu minimum de 12. . 
Le nombre de ~i ist . minimum on fera deux prises dans le premier Io Si l' on s ' en t1e!1 a ce ' 

wagon . éch~ntillf111~~ ;wagon échantillonné ; 
3 pr~ses c tns 1~ 30 wagon éclrnntillonné; . 
2 prises c ans 1 40 wagon échantillonné; 
3 pl'Ïses dans e 50 wagon échantillonné. 
2 prises clans 

1~ er Je nombre de prises à 15 si l'on désire que le même 
20 On peut P0 1 

t •t effectué clans chaque wagon. 
de prises soi 

nombre 1 méro t iré au sort. Soit 11 , e nu 
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ColJU!'le il a été dit au litt era III, § 1 : E chantillon global, le 
poids de l 'échantillon global dépend du nombre de prises fixé 
comme il est indiqué ci-dessus. · 

Pou~ un grand nombre de wagons, il est conseillé d'opér er 
sur des séries d 'environ 50 wagons et de constituer un échan
tillon global sur chacune des séries. 

Sauf cas d'impossibilité, employer la sonde pour le prélève
ment. La sonde doit pénétrer jusqu'au plancher du warron et 
contenir du charbon du fond. Si elle ne peut y arriver , donner 
le coup de sonde en detLx reprises au même endroit : ]a pre
mière ramènera le charbon puisé dans la par tie supérieure du 
chargement; vi~:r la sonde ; agrandir l'excavation produite; 
donner un demueme coup de sonde qui ramènera le charbon de 
la par tie infér ieure du chargement en atteignant le fond du 
wagon. 

Si le charbon ne t ien t pas dans la sonde, ou si les conditions 
indiquées au littera V - a) Ernploi de la sonde - ne sont pas 
réalisables, employer le procédé du trou de sonde. 

2) Charbon en tas : 

Les prélèvements sur charbon en tas doivent être évités cha
que fois que c'est possible. 

Lorsque la disposition du tas le permet, les prises sont faites 
à la sonde, dans le plus grand nombre <l 'endroits possible et 
de façon à recueillir la quantité prévue par accord des parties 
en respectant toutefois le minimum pr évu au littéra III, Echan
tiU01i global. Il faut essayer d 'atteindre la base du tas, au besoin 

Dans le cn_s du 1°, ~n prélèvera donc dans un wagon quelconque choisi 
comme premier des pns~s aux endroits 11 et 12; dans Je deuxième wagon, 
on prélèvera aux endroits 13, 14 et 15 ; dans le 3• wagon aux endroits 
1 et 2; da!ls le 4° wagon, aux endroits 3, 4 et 5 et dans le· :iernier wagon 
aux endroits 6 et 7. ' ' 

Dans le cas du 2° on prélèvera dn J · · . ' ns e premier wagon des prises aux 
endroits 11, 12 et 13; ~nns le 2• wagon, iiux end roit 14 15 t 1 · d 
Io 3• wagon, aux endroits 2, 3 et 4 dans Io 40 \ VI\ ons ' el . t' 5an6s 
t 7 t d 1 l . ' g iiux en c roi s 

c , e ans . e c ermer wagon, aux endroits 8 9 t 10 ' 
I l. vn .de s.01 9ue le premier endroit cle pris~ ét:nt clési é Bu sort le 

choix du p1em1er \vagon peut rester absoltiinent l"b frns· 1 't· 'ét · t d ' d . . I re. • i es 1>ar 1es n a1en pas accor sur ce po1 n·t , 1 l pourra être p édé ' t • 
au sor t. roc " un • 1rage 

1 

'( 
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en donnant des coups de sonde en deux reprises, comme il est 
expliqué pour les wagons. 

Si l 'emploi de la sonde est impossible, employer le procédé 
du trou de sonde en pénétrant aussi p rofondément que fair e se 
peut dans la masse. 

3 ) Charbon sur allèges ou bateaux : 

Dans les al lèges jusque 300 tonnes, employer la sonde ou le 
procédé du t rou de ·sonde. Dans le cas cl 'unités plus impor
t antes, effectuer le pr élèvemen t pendant le . chargement ou le 
déchargement, suivan~ le procédé approprié parmi celLx indiqués 
au littera V, § B. 

4) Charbon en mouvement 

E ffectuer le prélèvement comme il est dit au littera V, § B, 
par le procédé approprié au mode de charge1I1ent ou de déchar
gement employé. 

B. CLASSES 

Cette classe comprend les charbons en fragments don t les 
dimensions sont compr ises entre deux calibres déterminés, à 

l 'exception des fi nes. 

1) Charbon sur wagons 

Le nombre de prises est déterminé eonune dans le cas des 
menus. Employer la sonde chaque fois que c'est possible. A 
défaut, creuser des t rous de sonde. Répar tir les prises comme 
dans le cas des menus. 

Si le calibr e ou la nature du charbon ne permetten t pas li'cm
ploi d'un des deux procédés précédents, prélever des écha~
tillons à la pelle on à la fourche sur les _wagons en ayant som 
de pénétrer aussi profol).clément q uc possible dans la masse. 

2) Charbon en tas : 

Les prélèvements sur charbon en tas doivent êtr e évités cha-
que fois que c'est possible. . 

Lorsque la disposit ion du tas et la natur e du combustible le 

t tent les prises sont faites à la sonde, dans le plus grand perme , 
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no171bre d 'endroits possible et de façon à r ecueillir la quantité 
prevue par accord des par ties en r espectant toutefois le mini
m,um ? révu au littéra III : E cluin.tillon globcil. Il fau t essayer 
d attcmdrc la base du tas, au besoin en donnant des coups de 
sonde en deu..'I:: reprises, comme il est expliqué pour les wagons. 

Si l 'emploi de la sonde est impossible, employer le procédé 
du t rou de sonde en pénétrant aussi profondément que possible 
dans la masse lorsque la nature du combustible le permet. 
, s~. la i:a~ure du combustib~e empêche l 'emploi des qeux pro

cedes precedents, on peut prelever des prises à la pelle ou à la 
fourche en le plus grand nombre' d 'endroits possible et en t · d , , d ayan 
som c penetrer ans la masse aussi profondément que faire 
se peut. 

3 ) Charbon sur allèges ou bateaux 

.D~n~ les allèges jusque 300 tonnes, employer la sonde ou le 
p1 oc.ede du trou de sonde, à condition que la nature du com
bust1 ble le permette. 

Dans le cas d 'unités plus importantes, effectuer le p rélève
m~n1: ~enda~t :~, charg~m~nt .ou le déchargement suivant le 
p1ocede app1opu e parmi ceux mdiqués au littera V, § B. 

4) Charbon en mouvement : 

E~fectuer le prélèvement comme il est dit au littera V . 1 
procedé ap ·, d par e , propr1e au mo e de chargement ou de déchargement 
cmploye. 

C. - CRIBLES 

Cette classe compre d 1 h b le refu d ' . . n es c a r ons en fragments qui forment 
s un CI'lble déterminé. 

1) Charbon sur wagons : 

Le nombre de prises est d't . . , 
menus. e cimme comme dans le cas des 

Le charbon criblé ne peut être 'l , ,, . 
trant aussi profondément u ~re eve qn a la pelle en péné-
faut se contenter de pre'l eq e ,polss1ble. dans la masse. Parfois, il 

ver a a mam. 
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2) Charbon en tas : 

Les prélèvements sur charbon en tas doivent être évités cha
q ne fo is que c 'est possible. 

Prélever ~es prises à la pelle ou à la main en le plus grand 
nombre cl 'endroi ts possible et en pénétrant dans la masse aussi 
aussi profondément que faire se peut. 

3) Charbon sur allèges ou bateaux : 

Effectuer le prélèvement pendant le chargement ou le déchar
gement, suivant le procédé approprié parmi ceux indiqués au 
littera V, § B. 

4) Charbon en mouvement : 

Effectuer le prélèvement comme il est dit au littera V, § B, 
par le procédé approprié au mode de chargement ou de décha r
gement employé. 

D. - TOUT-VENANT ET CHARBONS RECOMPOSES 

Cette classe comprend les charbons r eprésen tant des mélan
ges des catégories précédentes. 

1) Charbon sur wagons : 
a. Charbon mélangé. Appliquer les mêmes règles que pour 

le charbon criblé ( § C), en augmentant au besoin le nombre des 
prises. 

b. Charbon à constit uants sévarés. Lorsque les composants 
sont séparés, appliquer à chacun d 'eu..'i: les règles indiquées pré
cédemment pour les menus, les classés et les criblés, selon le cas. 

Le nombre total de prises est déterminé comme prévu au 
paragraphe A, Menus. Les prises sont réparties entl_'e les com
posants proportionnellement à leurs tonnages respectifs. 

Les endroits des prises sont fixés par accord entre J.es parties 
ou en stuvant la règle indiquée pour les menus, en considérant 
la partie de wagon occupée par un composant comme un wagon 

complet. · 
Constituer un ou plusieurs échantillons globaux par composant 

et les analyser séparément ou reconstituer des échantillons glo-
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bau..'C en tenant compte de a proportion des composants entrant 
dans le tonnage total. 

2) Charbon en tas • : 

Les prélèvements ·sm·_ charbon en tas doivent être évités cha
que fois que c'est possible. 

Prélever des prises à la pelle ou à la main en le plus g1·and 
nombre d 'endroits possible et en pénétrant clans la masse aussi 
profondément que faire se peut. 

3) Charbon sur al lèges ou bateaux • : 

.Effectuer le prélèvement pendant le chargement ou le aéchar
gement suivant le procédé approprié parmi ceux indiqués au 
littera V, § B. 

4) Charbon en mouvement • 

Effectuer le prélèvement comme il est dit au littera V par le 
procédé approprié au mode de chargement ou de déchargement 
employé. 

(•) Si les constituants sont séparés, il est conseillé d'effectuer 
l 'échantillonnage et l 'analyse pour chaque constituant en parti
culier. 

Toutefois, il pouna être r econstitué un ou plusieurs échantil
lons gl obaux en tenant comp te de la proportion des composants 
dans le tonnage échantillonné. · 

E. - ACCLOMERES 

a. - BOULETS 

Opérer dans tous les cas comme pour les charbons classés. 

b. - BRIQUETTES 

1) Briquettès sur wagons : 

Prélever des briquettes dans toutes les parties du wagon tant 
en surface qu'en profondeur en ouvrant les portes pour faciliter 
l 'opération. 

Le nombre de briquettes à prélever est égal au double du 
nombre de prises effectuées dans le cas des menus. 

·• 1 

-----------------
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Nombre total minimmn de briquettes à prélever 

Nombre de wagons 

1 

Nombre de briquettes 

10 

2 
3 à 12 

13 à 30 
31 à 50 

16 
24 
30 
40 

Enleve1'. à la hachette, un morceau de chacune des briquettes 
' l ' e 'ces morceaux constituent l'échantillon global. pre eve s. · 

1 

Z) Briquettes en tas : 
Prélever des briquettes dans toutes les parties du tas, tant 

en surface qu'en profondeur. 

E 1 . a' la hachette un morceau de chacune des briquettes n ever, ' . 
' l , Ces morceaux constituent l'échantillon global. pre evees. 

3) Briquettes sur allèges ou bateaux : . 

E ffectuer le prélèvement pendant le chargement o_u l~ décha1·-

t S
uivant le procédé approprié parmi ceux mdiqués au gemen, 

littera V, § B. 

4) Briquettes en mouvement : . . -
Effectuer le prélèvement comme il est dit au littera V ,, § B. 

'd' proprié au mode de chargement ou de dechar-par le proce e ap 
gement employé. , · . , 

Suivant accord entre les parties, prelever des briquettes a 
. il i·e' auliers Enlever à la hachette, un morceau de mterva es ., · ' , . 

d briquettes prélevees. Ces morceaux constituent 
chacune es 
l'échantillon global. 



CHAPITRE II 

Analyse des charbons 

Détermination de la teneur en humidité . Méthodes ABS 56.11 

Détermination de la teneur en cendres. Méthodes ABS 56.12 

Détermination de la teneur en matièr es 
volati les . Méthode ABS 56.13 

-· ' 

D étermination 
de la teneur en humidité 

1 
A. B. S. , 

56 . 11 

L'opér ation a pour but de déterminer la teneur en h1t?m.dité 
totale du combustible. Elle consiste en une dessiccation jusqu 'à 
poids constant à une température r égulière comprise entre 95 
et 100° O. 

EXPRESSION DU RESULTAT 

en parties pondérales pom· cent. 

EC H AN T ILLON 

L'opération s'effectue sur l'échantillon p rélevé spécialement 
pour le dosage de ] 'humidité, cet éch~ntil lon_ ne peu: con tenir 
de fragments de plus de 5 mm. (Voir chapitre I , ltttera III, 

§§ 3 et 2. ) 
MAT ERIEL 

l . Nacelles ou pèse-substance de ~~me~io:~ appropriées et 
telles que' l 'épaisseur de la ~at1ere . e epasse pas . 

2 eJJv iron dans le cas d une p rise de 100 g cnvn·on. 
cm ' d' · d 10 · 

5 
mm environ, dans le cas une prise e . g environ . 

2. Etuve à eau. 

ou . . "f d , 1 • 
Et 

, air munie d'un d1spos1t1 e reg age. uve a , , , 
, , d doit être pourvue d un thermometre dont le r eser-

L etu e . · , J h b 
. t ·ouve placé à proxm11te ciu c ar on. 

von· se 1 

3. Trébuchet sensible au. moins au cg 
ou 

J' n alyse au moins sensible au 1/5 de mg, respec-
B alance ci a • · ' , ·1 d OO . t Oll l ' les pesées des echanti Jons e 1 g ou 

tivemen P 
de 10 g. 

Poids de précision. . 
. . , acide sulfurique ou à chlorure de calcmrn. 

4. Exs1ccateu1 a • 



1332 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

MODE OPERATOIRE 

L'op~ratioµ peut êt re effectuée aur 100 g environ ou sur 
10 g environ. 

Vider entièrement le ilacon d 'échantillon dans un mort ier. 
Mélanger de façon à r endre la masse bien homogène en complé
tant, éventuellement, le broyage des fragments dont les dimen
sions dépasser aient le maximum prescrit. Opél-er le plus rapide
ment possible. 

P eser exactement la prise dans un récipient approprié, préa
lablement taré. Exprimer le poids en grammes avec de1L-... déci
males. 

Introduire le récipient dans l'étuve préalablement portée à la 
température de 95 à 100° C. 

P rolonger la dessiccation jusqu 'à ce que deux pesées succes
sives effectuées à une demi-heure d 'inter valle fournissent des 
teneurs qui ne diffèrent pas de plus de un dücième d 'unité. 

F aire les pesées après refroidissement des prises dans l 'exsic
cateur. 

PRECISION DE LA METHODE 

Les résultats des essais effectués consécutivement sui· un 
même échantillon par un même opérat eur ne peuvent différer 
de plus de : 

0.25, si le résultat est inférieur ou égal à 5 %, 
5 % du ' résultat le plus élevé, si celui-ci est supérieur à 5 %. 
Les résultats des essais effectués sur un même échan tillon par 

des opérateurs différents ne peuvent àifférer de plus de : 

0.4, si le r ésultat le plus élevé est inférieur ou égal à 5%. 
8 % du résultat le plus élevé, si celui-ci est supé1'iem· à 5 %· 

Détermination l"A."'B.S'l 
~12 1 

de la teneur en cendres 

L 'opération a pour but de déterminer la teneur en matières 
minérales fixes obtenues par incinération du combustible dans 
des conditions déterminées. 

Deu." méthodes différant par la températuce d 'inein~rnti 011 
peuvent être employées suivant ce qui aura été com·etl!J rn: r.\ 
les parties. 

Dans la méthode A, l 'incinération est faite à une température 
ne dépassant pas 900° C. 

Dans la méthode B, l 'incinération est faüc à une température 
ne dépassant pas 725° C. 

EXPRESSION DU RESULTAT 

en parties pondérales pour cent du charbon anhydre (1). 
Il doit être accom pagné de l ' indication de la température d 'in-

cinération. 
ECHANTILLON 

L'opération s'effectue sur l 'échant illon préparé spécialement 
pour le dosage des cendres. n doit passer sans résidu à travers 
un tamis dont les mailles ont amnaximum 0,177 mm d 'ouver
ture. (Voir chapitre I, littera III, § 4.) 

MATERIEL 

1. P et ites capsules plates ou nacelles en porcelaine, en quartz 
fondu en platine oi.1 en tout autre métal ou alliage inal
térables et appropriés, en bon état de conservation et de 
dimensions telles que 1 g de charbon forme dans le r éci
pien t une couche d'un mm au plus, d'épaisseur. 

~1 ) .. on entend pnr ~hnrbon. anhydre le combustible desséché Il. lQQo c 
(dec1s1on du Congrès mternnt1ona.l de Cha.uffnge industriel, Pnris, 1923). 
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2. Four à moufle ou tubtùaire permettant d 'atteindre et de 
maintenir pratiquement constante la température pres
crite au mode opératoire. 

3. Pyromètre ou cônes de Scgel'. 
4. Balance d 'analyse au moins sensible au 1/5 mg. 

Poids de précision. 
5. Exsiccateur à acide sulf urique ou à chlorure de ca lcium. 
6. Etuve à eau 

ou 
Etuve à air munie d'un dispositif de réglage. 

L 'étuve doit être pom·vue d 'un thermomètre dont le réservoir 
se trouve p1acé à proximité du charbon. 

MODE OPERATOIRE 

Contrôler la finesse de l'échantillon. Le cas échéant compléter 
le broyage pom obtenir la finesse prescrite. Homogénéiser par
faitement d'échantillon. 

Prélever par petites portions r égulièrement réparties dans 
toute la masse de l 'échantillon deux prises : 

l 'une. de 1 g environ, destinée à la déte1:mination de la tenem· 
en cendres, 

l 'au tre, de 5 g au moins, destinée à la détermination de la 
teneur de l 'humidité qui subsiste dans ! 'échantillon. Déterminer 
celle-ci comme il est dit dans la méthode ABS 56.11 (procédé 
des 10 grammes) . Soit a, cette lrnmidité exprimée en pour cent 
avec deux décimales. 

Etendre la prise de 1 g en une couche d 'épaisseur tmiformc 
dans une capsule préalablement calcinée, refroidie sous l 'cxsic
eateur et tar ée. La peser exactement. E:-..l)rimer le poids en 
grammes avec quatre décimales. 

Introduire la eapstù e à l 'entrée du four à un endroit où la 
tem pératu1·c n 'est pas supérieure à 300° C. A mesure que la 
<'Om bustion se produit , pousser la capsule plus avant. 

DIVERS 

Méthode A. 

.Régler la température du 
four 'de façon à atteindre de 
800 à 850°. C au centre de la 
chambre. 

Cette température doit être 
atteinte au bout d'une dcmi
heure et maintenue pendant 
une nouvelle demi-heure. 

A aucun moment, la tem
pérature de la sole aux abords 
tle la capsule, mesurée à 1 'a ide 
d 'un pyromètre ou de cônes 
de Seger, ne peut dépasser 
;ioo0 c. 
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Méthoda B. 

Régler la température du 
fou 1· de façon qu 'un pyromè
tre placé à proximité de la 
capsul e indique une tempéra
ture ne dépassant pas 725° C. 

Cette température doit être 
atteinte au bout cl 'une dcmi
heure et maintenue pendant 
une nouvelle demi-heure. 

Opérer une · combustion graduelle pour éviter toute perte 
par injection ou la formation d'un coke difficile à incénérer 
complètement. L 'incinération dure environ une heure. 

Permettre l 'cntrée de l 'air pendant toute la durée de 1 'opé
ration. 

Retirer la capsule du fotu' et la placer dans l 'exsiccatcur 
d 'abord incomplètement fermé. La laisser refroidir jusqu 'à la 
tempér ature ambiante et la peser exactement. Exprimer le 
poids en grammes avec quatre décimales. 

S'il subsiste un doute au sujet de l 'incinération complète, 
humecter les cendres froides par 2 à 3 cm3 d'alcool éthylique. 
Enflammer l 'alcool, calciner à nouveau pendan t 5 à 10 minu
tes refroidir à l 'exsiccateur et rcpeser. Si la différence des 
det~x poids n 'excède par 2 mg, le dernier i'ésultat est considéré 
comme exact. 

La teneur en cendres cherchée est donnée par la formule : 
10 000 b 

X = ----- dans laquelle 
(100-a) c 

a est la teneur en humidité trouvée exprimée en pour cent 
avec deux décimales, 

b, le poids des cendres trouvé exprimé en grammes ·avec 
quatre décimales, 
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c, le poids de la pr ise exprimée en pour cent avec quatre 
décimales. 

La teneur X est exprimée en pour cent avec deux décimales. 

PRECIS10N DE LA METHODE 

Les résultats des essais effectués sur un même échantillon par 
un même opérateur et suivant la même méthode ne peuvent 
différer de plus de 0,2. , 

Les résultats des essais effectués sur un même échantillon 
par des opérateurs différents et. suivant la même méthode ne 
pc·uven t différer de plus de 0,3. 

1 

1 . 

11' 
1 

Détermination 
de la . ' teneur en matleres 

IA.B"'TI 
~I 

volatiles 

L 'opération a pour but de déterminer la teneur en matières 
volatiles obtenue par carbonisation du combustible en vase clos, 
en atmosphère inerte ou réduct.rice et dans des conditions déter
minées. 

EXPRESSION DU RESULTAT 

En parties pondérales pour cent du charbon anhydre (1) 

ECHANTILLON 

L'opération s.'effectue sur l 'échantillon préparé spé~ialement 
pour le dosage des cendres. Il doit passer sans résidu à travers 
un tamis dont les mailles ont au ma.'i:imum 0,177 mm. d 'ouver
ture. (Voir chapitre I , li ttera III, § 4). 

MATERIEL 

1. P etits creusets à couvercle, en porcelaine ou en quartz fon
du, d'une contenance d'environ 30 cms (dimensions 
approximatives : hauteur 38 mm, dfamètre supérieur 

45 mm); 

2. Grands creusets pouvant contenir un des précédents de 
façon telle qu 'une distnnce cl 'an moins 5 mm existe entre 
les parois et les couvercles des deux cr eusets. (Exempl<' : 
dimensions approximatives : capacité 140 cm3; hauteur 
60 mm, diamètre supérieur 70 mm) ; 

3. Fours à moufle ou four à cr euset à couvercle permettant 
cl 'atteindre la tc·mpératurc de 1 050° C et de la mainte
nir pratiquement constante; 

(1) On r n!end par charbon l\nhydre le combustible desséché à JOOo c 
(décision du Congr ès in tcnmLional de Chauffage industriel, Paris, 1923) . 

• 

-------------------------------------
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4. Pyromètre ou cônes de Seger ; 
5. Balance d 'analyse au moins sensible au 1/5 mg. 

Poids de pré~ision; 

6. Exsiccateur à acide sulfurique ou à chlorure de calcium; 
7. Pinceau de soie; 
8. Etuve à .eau 

ou 
Etuve à air munie d'un dispositif de réglage. 

L'étuve doit être pourvue d'un thermomètre dont le réservoir 
se trouve placé à proximité du charbon. 

REACTIF 

Charbon de bois en fragment. de 2 mm environ, sans pous
sière. 

MODE OPEkATOIRE 

Contrôler la fines<>e de l 'échantillon. Le cas échéant, complé
ter le bl'Oyage pour obtenir la finesse prescrite. Homogénéiser 
parfaitement l 'échantillon. 

Prélever, par petites portions régulièrement r éparties, dans 
toute la .n::v:;;;e de l'é'!hant.illon, deux prises : . 

l 'une de 1 i:r environ tl.( ~ tinée à la détermination de la Lcneur 
en matières volatiles, 

l'autre de 5 ~ an moins dest inée à la détermination le la 
teneur de l 'humidité qui subsiste dans l'échantillon. Déterminer 
celle-ci comme il est dit. dans la méthode ABS 56.11 (procédé des 
dix grammes). Soit a, cette humidité exprimée en % avec deux 
décimales (1) . 

Introduire la prise de 1 g dans un petit creuset , préalable
ment calciné, refroidi sous l'exsiccateur et taré avec son cou
vercle. Couvrir le creuset et le peser exactement. Exprimer les 
poids en grammes avec quatre décimales. 

Sur le ~ond d'~n grand cre~set, étendre une couche de char
bo~ d~ bolS. Y depo~er k petit creuset. Remplir de charbon dr. 
bois 1 espace ammlaire entre les deux creusets ainsi que l 'es
pace entre les deux couvercles. Couvrir le grand creuset. 

(1) L orsque celle détermination de l 'humidité · · 
dét<>t·mination de la teneur en cendres il e t ~ ét_e fa.ite lors de la. 
l 'échan tillon étant conservé dans tm f lll"~n 

501
.g5 mul!le de la. répéter, 

• > neusement bouché . 

• 

-
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Introduire le tout dans le moufle préalablement chauffé vers 
700° Fermer le moufle et pousser. la température à 1 000" C 
environ, sans dépasser 1 050° C. 

Maintenir cette température pendant au .moins un quart 
d'heure. 

La durée totale de l 'opération doit être d 'an moins une demi
heure. 

Au bout de ce temps, ouvrir le moufle, r etirer le creuset et 
le laisser refroidir. 

Retirer le petit creuset du grand, le nettoyer s?igneu-:'cmcm 
à l 'aide a1~ pinceau et lt laisser refroidir compl~tement dans 
l 'exsiccateur. Le peser exactement. E1'.-primer le poids en gram
mes avec quatre décimales. 

Le poids obtenu diminué de celui du creuset muni de son cou
vercle est cr.lu i dn cG!Œ i •rovenant de 1 g de. charbon enN·re 
partiellement humide. 

La i.t'm·m· en matières vn li:tiles du combustible an:1ydn est 
donnée par la formule : 

10 000 b 
X= 100 

(100-a) c 
dans laquelle : 

a est la teneur en hmni<für trouvée exprimée en pou•: crnt 
avec deux décimales, 

b, Je poids du coke trouvé exprimé en grammes avec quatre 
décimales, 

c, Je poids de la prise exprimée en grammes avec quatre déci
males. 

La teneur X est exprimée en pour cent avec une décimale. 

PRECISION DE L A METHODE 

Les résultats des çssais effectués sur un même échantillon par 
un même opérateur ne peu"\l'ent différer de plus de 0,3. 

Les résultats des essais effectués sur u? ~ême étchantillon par 
des opérateurs différ ents ne peuvent differer de plus de 0,5. 

_____ .mi ... ____________________________________ __ 
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Avis du 20 février 1930. 

Puits de mine. - Abandon dMinitif. - Mesures de police. 
- Sécurité des personnes et des choses; conservation 
des eaux des morts-terrains et de celles de la surface. -
Compétence de la députation permanente. - Approba
tion ministérielle. 

En cas cl'abanclon définitif cl'ûn puits cle mine, il ap
partient à la Députation permanente cle prescrire, sur 
rapport cle l' Administration cles Mines, les dispositions 
cle police pour la sécurité cles personnes et cles choses et 
pour la conservation des eaux cles morts-terrains ( 1'0 es
pèce ) , des eaux cle la surface (2° espèce) . 

Un tel arrêté est somnis à approbal'ion ministérielle 
après avis clu Conseil cles Mines . 

LE CoKSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 6 février 1930; 
ru la lett re de la Société Anonyme des Charbonnages 

de La Louvière et Sar s-Longchamps à St-Vaast, du 
2 avr il 1928; 

V u le rapport cl e !' Ingénieur en Chef-Directeur du 
8° Arrondissement des :Mines à Charleroi et son annexe, 
du 27 avril 1928 ; 

Vu le rapport cl e !'Inspecteur Général des Mines du 
3 mai 1928; 

Vu l 'arrêté de la Députation permanente du Conseil 
pro,·incial du Hainaut, du 11 mai 1928; 

Vu la lettre de la Sociélé Anonyme des Charbonnages 
de La Lom·ière et Sars-Longchamps du 27 janvier 1930; 

Vu les lois coordonnées sur les mines ; 
Vu les' Règlements de Police des Mines prescrits par 

les .Arrêtés Royaux des 5 mai 1919, 28 avril 1884, 10 dé-
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cembre HJ 10 et notamment l' article 15 de cet arrêté 
modifié par l' Arrêté Royal du rr mai 1929; . 

Ente'~du le Conseiller François en son rapport; 
Cons1cl6rnnt que le 2 avril 1928, la Société Anonyme 

de~ Char~onnag~s de .La Louvière et Sars-Longchamps 
a informe la Deputat1on permanent du Hainaut de sa 
décision d'abandonner définitivement les deux puits 
n°• 7 et 8 de son exploitation minière ; 

Considérant qu 'aux termes de l'article 15 de l' Arrêté 
Royal du 10 décembre 1910, modifié paJ.· celui du 
1°r mai 1929, il appar tient à la Députation permanente, 
en ~as d 'abandon définitif d'un puits, de prescrire, sur 
l 'a,~1 s de l' Administration des Mines, les dispositions de 
police qu'elle jugera convenable pour la sécurité des 
per sonnes et des choses ; 

Cons'.dérant que dans l' annexe à son rapport du 
~7 a;1 r~l 1928, adressé à la Députation permanente, 
~ Ingem~~r, en Chef-Directeur a émis l'avis de prescrire 
a la Soc1ete Anonyme des Charbonnages de La Louvière 
et Sars-Longchamps les mesures de sécurité que com
porte l'abandon des puits n°" 7 et 8 de cette société; 

Considérant que la Députation permanente s'est ral
liée à l'avis de !'Ingénieur en Chef-Directem et que les 
rncsm cs suggérées par celui-ci ont fait l'objet de l'arrêté 
de la. Députation permanente du 11 mai 1928, lequel 
mentionne cl.ans le second de ses « vus » que ces mesu
rer-; o.nt aussi pour but de conser ver les eaux des morts-
terrams ; · . 

Considérant que, le 27 janvier 1930, la Société Ano
nyme des Ch~rbonnages de La Louvière et Sars-Long
ch~mps ~ f~It connaître à la Députation permanente 
qu elle n avait aucune observation à présenter au su ·et a: la teneur de s~~ arrêté relatif à l' abandon des pu~ts 
n 7 et 8 de. son siege Léopold.; 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES Ml :-IES 1345 

Est d'avis : 

Qu' il y a· lieu d'approuver l'arrêté de la Députation 
pcrmancnLc de la Province Ju Ilainau L, du 11 mai 1928, 
ainsi conçu dans son dispositif : 

ART. l 0r. - L'abandon des puits n°1 7 et 8 de l'ancien 
siège Léopold situé sur le territoire de La Louvière, 
du Charbonnage de La Louvière et Sars-Longchamps 
est subordonné aux conditions suivantes : 

l° Les pui ts 7 et S seront complètement remplis au 
moyen de schistes de lavoir dont les plus gros éléments 
ne dépasseront pas 65 milJimètres de côté; 

2° Une plate cuve en béton sera construite dans cha
cun de ces puits, en un endroit propice, sous le cuvelage 
en bois vers la partie supérieure du terrain houiller, 
après qu'en-dessous le r emblai se sera convenablement 
tassé et aura été complété au fur et à mesure de ce 
tassement et dans tous les cas après un délai d' au moins 
six mois à partir de la fin du premier remblayage; 

3° Une couche d'argile imperméable d'au moins 10 
niètres d'épaisseur sera damée sur la plate cuve avant 
que l'on continue à y déverser des schistes de lavoir; 

4° Chacun des puits sera recouvert, à son orifice, par 
une voûte en maçonnerie ou en béton .qui sera exécutée 
ou fermée après qu 'en-dessous, le remblai se sera con
venablement tassé et aura été complété au fm et à me
sure de ce tassement ; 

5° Le mode de construction de la plate cuve et de la 
voûte reprises au 2° et au 4° sera agréée par l' Adminis
tration des Mines qui sera préyenue de leur établisse
ment en vue d'en contrôler l'exécution; , 

5° Une borne en petit granit sera placée dans chacune 
des voûtes précitées et émergera au niveau du sol ; elle 
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indiquera le nom de la concession et du siège , le numéro 
des puits et l 'année de l 'abandon; 

7° Les dites bornes seront répérées entre elles et par 
rapport à des voies de communication, constructions, . 
bornes de parcelles cadastrales, etc. Les renseignements 
nécessaires pour les retrouver facilement seront rensei
gnés sur les plans de surface. 

ART. 2. - Les contraventions aux dispositions du 
présent arrêté seront poursuivies et jugées conformé
ment au titre XII des lois coordonnées sur les mines . 

ART. 3. - Expédition du présent arrêté sera adr essé 
à l\l. l' Ingénieur en Chef-Directeur du 3° Arrondisse
ment des l\Iines chargé d 'en donner ampliation sur tirn
bre à la Société intéressée et d'en surveiller l' exécution. 

Autre expédition sera transmise pour information à 
l\l. !' Inspecteur Général des l\lines à Mons et à M. le 
Ministre de l'Industrie, du Travail et de la Prévoyance 
Sociale, à Bruxelles . 

2 ° E,;o;pèce 

Avis du 18 mars 1930. 

LE ÛONSElL DES MINES 
' 

Vu la dépêche ministérielle du 17 février 1930; 
Yu la lettre adressée le 22 novembr e 192.9 à la Dépu

tation permanente du Conseil provincial du H ainaut par 
la 3ociété Anonyme des Charbonnages de Courcelles

ord, à Courcelles ; 
Vu le rapport de l'Ingénieur 

3° Arrondissement des Mines à 

' en Chef-Directeur du 
Charleroi et les deux 

l . 

l 
;-..... 
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plans y annexés, adressés à la Députation permanente 
du Hainaut le 16 février 1930 ; 

Vu l'arrêté de la Députation permanente du 31 décem
bre 1929; 

Vu le second rapport de l'Ingénicur en Chef-Directeur 
du 20 février 1930 ; 

Vu la lettre de la Société Anonyme des Charbonnages 
de Courcelles-Nord du 4 février 1930; 

Vu les Arrêtés Hoyaux - sur la Police des l\lines -
des 5 mai 1919, 28 a\ r il 1884, 10 décembre · 1910 et 
notamment l'arti cle 15 de ce dernier arrêté modifié par 
1' Arrêté Royal du 1°r mai 1929; ' 

Vu les lois coo.rdon nées sm les mines, minières et 

carrières; 
Entendu le Conseiller François en son rapport; 

Considérant que
1

, le 22 novembre 1929, la Société 
Anonyme des Charbonnages de Courcelles-Nord, à Com~
celles, a fait part à la Députation permanente du Conseil 
provincial du Hainaut de son intention d'abandonner 
définitivement, à la fin du mois de décembre· 1929, les 
puits n°• 6 et 7 de son exp~oitation situé.s à proximit~ de 
la limite sud de s~ concess10n : le prerrper servant cl en
trée d 'air et pour l'extraction des produits aux étages 
de 103, 158 , 220 et 276 mètres, le second servant de 

retour d'air ; 
Considérant qu'en cas d' abandon définitif d'un puits 

par un exploitan t, il appartient à la Dép~t~t~on y ermda
nente de prescrire, sur l'avis de l ' Ad.m1rnstr at1on es 
J\Iines, Jes dispositions de Police qu'elle Juge convenables 

pour la sécurité des per~onn.es et des chos~s; .. 
r• ·a' ·ant c1u 'en execut10n de cette d1spos1tion, la 
vons1 e1 l 'Ad . . . 

· ermanente sur rapport de mm1strat10n 
Députat10n p ' ' , b 1929 
J 1\'r· a ]Jris un · ar rêté le 31 decem re · ; 
oes ünes·, 
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Considérant qu 'en outre des mesures édictées par cet 
arrêté , relatives au remblayage complet et au voûtement 
de la surface des puits n°• 6 et 7 de la Société de Cour
celles-Nord, la Députation permanente a prescrit des 
mesures pour conser ver les eaux de la surface et les 
empêcher d' envahir les tràvaux souterrains pratiqués 
dans la concession et dans les concessions voisines; 

Considérant que, dans ce cas, l' arrêté de la Députa
tion permanente doit êtr e approuvé par le Ministre de 
l'Industrie, du Tr avail et de la Prévoyance Sociale ; 

Considérant que, par sa lettre du 4 février 1930, la 
SociéLé Anonyme dcR Chnr bonnagca de Oourcelles-Nol'<l 
a in formé la DéputaLion permanen te qu' elle n'a aucune 
obse rrntion à présenter à la teneur de. l ' arrêté du 31 dé
cembre 1929 ; 

Est d ' avis : 

Qu' il y a lieu pour le Ministre de !'Industrie, du Tra
vail eL de la Pré\'oyance Sociale d 'approuver l' arrêté de 
la Députation permanente de la Province du Hainaut du 
31 décembre 1929, relatif à l 'abandon définitif par la 
~cié t6 Anonyme des Charbonnages de Courcelles-Nord 

des puits n°• 6 et 7 de son exploita tion . 

Avis du 15 mars 1930. 

Communication à établir. - Rue à f ranchir. Autorisa-
tion par la commune. - Terrain à traverser. - Refus 
du propriétaire. - Autorisation d'occuper. 

Talus à occuper. - Voirie? - Autorisation pour autant que 
de besoin. 

Lor.squ'wi Conseil Communal a accordé ù un exploi
tant de mine L' autorisation d' établfr une passerelle au-
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dessus d'une rue et de se servir pour cela de la portion 
du talus qui pourrait être ,dépendance de la rue, ma~ 

que le propriétaire clu settl terrain à tra~ers~r, c.on;-pris 
dans le pérùnètre concédé, refuse l' ~utorisatwn, il ech~t 
d' autoriser l'occupation de ce terrain .sur la largeur ~e
cessaire (dix mètres) et , pour mttant que de besoin, 
niême largeur du talus . 

L E C ONSEIL DES MINES , 

. Vu Ja dépêche ministérielle du 12 févr ier 1930 ; 

y 11 ln rrgnêlo rn n11 lori11ntion d'oooupation d,c tcrra~n 
cL cl ' éLabl issc mcn L d ' une passer elle en traver s d une VOle 
publique, formée le 29 novembre 19~8 par la Société 
Anonyme des Charbonnages d~ Ressai~ , Leval , P6ro~
ncs, Ste-Aldcgonde eL Gcnck, a Ressaix, et re.nouvele.e 
le 8 janvier 1930 pour la demande d' occupat10n solli
citée ; 

Vu l'extrait du plan cadastral et celui de la matrice 
de la commune de H aine-St-Paul ; 

Vu les plans sui\·ants tous visés par la Députa tion per 
manente du Hainaut ; 

1°) plan de toute la concession ; . 
2°) plan de surface du siège de Houssu, r enseignant 

les parcellès propriété du Char bonnage; 

3°) même plan a\·cc indication de la ? arcelle ~occuper ; 

4°) même plan renseignant les Lernls : ancien, actuel 

et futtu·; · 
5°) · plan de la rue « Blanc~e O.avée » à Haine-St-Paul, 

et plan de la passer ell e à y etabhr ; , 
Vu la correspondance échangée par la requeran te avec 

l'administration communale de Haine-St-Paul et avec le 
. ' t ·1·e Ivr Léopold H érion, de cette commune; propne ai , J.1 . 
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Vu 1' opposition formulée par ce dernier le 8 février 
1929, et la lettre adressée, ,en son nom, au Conseil des 
Mines le 5 mars 1930 par M0 Georges Holoye, avocat à 
Uccle; 

Vu les r apports de M. ]' Ingénieur en Chef-Directem 
du 3° Arrondissement des Mines à Charleroi , des 
14 mars, 15 avril 1929 et 14 janvier 1930; 

Vu la délibération du Conseil Communal de Haine
St-Paul, du 13 novembre 1929, approuvée le 27 décem
bre par la Députation permanente; 

Vu les avis émis le 3 mai 1929 et le 14 janvier 1930 
par la Députation permanente du Conseil provincial du 
Hainaut; 

Vu les lois coordonnées sur les mines, minières et 
carrières; 

Entendu le Conseiller Chevalier de Donnea en son 
rapport en séance de ce jour; 

Considérant que la Société demanderesse sollicite, par 
sa requête, l'autori sation : 

1°) d'occuper une part ie d ' une parcelle cadastrée sec
tion B, n° 98, de la commune de Haine-St-Paul, appar
tenant tL Léopold Hérion; 

2°) d'établir une passerelle en traver s de la rue « Blan
che Cavée » de ladite commune; 

de manière à relier les installations du · siège 8/ 10 
(Iloussu) de sa:· concession de mine de houille, siège 
situé au levant de ladite r ue, ~L un nouveau terril qu'elle 
se propose d'établir au couchant; 

Considérant que, de l'avis de 1\I. l' lngénieur en Ch ef
Directeur, il y a nécessité d'établir un nouveau terril à 
J 'endroit précité et, pour le relier au dit siège, de per
mettre la construction de cette passerelle et d' autoriser 
1 'occupation demandée, en la réduisant, toutefois, à 
10 mètr es de largeur; 

-

1 

.4h, 

1 

l 
-
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Considérant que, par délibération du 13 novembre 
1929, le Conseil Communal de Haine-St-Paul a finale
ment accordé , à des conditions acceptées par la requé
rante, l'autori:mtion d'établir la passerelle projetée au
dessus de la rue « Blanche Cavée »et de se servir de la 
portion de talus qui pourrait en faire partie; 

Que, dès lors, il n 'est plus nécessaire de recourir, en 
l 'occurence, à la déclaration d'utilité publique, puisque 
la voie de communication sollicitée, reconnue nécessaire 

·à 1' exploitation et à établir dans le périmètre de la èon
cession, potu-ra, désormais, être entièrement réalisée par 
droit d'occupation; 

Considérant que les formalités requises pour l' exer
cice de ce droit ont été remplies; que le propriétaire 
entendu a fait opposition; ' 

Sur l'opposition 

Considérant que la rcquéranLe a vainement tenté de 
s'entendre avec le propriétaire du terrain qui est sus
ceptible d'occupation ; que le projet, formé postér ieure
ment par ce dernier , de créer sur cette ~arcell~ une nou
velle rue avec des habia tions n 'est pas a retenll" ; que ce 
propriétaire n'est pas mieux fondé à prétendre qu 'un 
autre emplacement conviendrait mieux pour établir le 
futur terril; qu'en définitive, le différend ne porte que 
sur une question d'indemnité, de la compétence exclu
sive des tribunaux; 

Considérant que la Députation permanente a émis un 
avis favorab le à l'occupation de cette parcelle et, pour 
autant que de besoin, à l'occupation de la por tion cor
respondante du talus au cas où celui-ci ferait partie de 
la parcelle et non de la rue ; 
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Est d'avis : 

Qu' il y a lieu d'autoriser l'occupation d'une bande de 
terrain de dix mètres de largeur sur une longueur de 
54 mètres à travers la parcelle section B, n° ·9s, com
mune de Haine-St-Paul, plus, éventuellement, 5 mètres 
de longueur sur la même largeur dans le talus, soit au 
maximum 5 ares 90 centiares. 

Avis du 6 mai 1930. 

Plans inexacts. - Esponte entamée par un exploitant. 
'Nécessité de précautions à imposer à l'exploitant de 
l'autre côté des espontes. 

Lorsque par suite d'une inexactitude dans le tracé aux 
plans de la lim~te, en~.re deu~ ~oncessions , l'un des ex ploi

. tan ts a e~tam~ ~ esponte, ,il ech~ t pour le 1\ilinist1·e d' ap
prouver l arrete de la Deputation permanente qui, sur 
rappo1~t ~e l' Ingénieur des Mines, a presc1·it à l' exploi
tant limitrophe des m esures de précaution à observer 
près de l' endroit où atteinte a été portée à une esponle . 
{Voir les avis du 13 octobre et du 30 décembre 1927. ) 

LE ÜONSEU. DES MINES 
l 

Vu la .d~pêche en _dat,e du 10 avril 19 30 par laquelle 
M. le Mm1stre de l' IndusLrie, du Travail et de la Pré
voyance Sociale demande l'avis du Conseil sur un arrêté 
pris le 17 mars écoulé par la Députat,ion permanente du 
Conseil provincial de Liége ; 

Vu le t,exte de l' arrêté reproduit dans le mémorial 
administratif de la province. de Liége sous la date du 
24 mars 1930 ; 

,/ 
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Vu le rapport en date du 6 mars 1930 de l'Ingéniew: 
en Chef-Directeur du 8° Ar rondissement des Mines, ainsi 
que la lettre du 10 mars du même fonctionnaire; 

Vu les lois sur la matière; 
Entendu le Conseiller Hocedez en son rapport fait 

en séance de ce jour ; 
Considérant que le rapport de !' Ingénieur en Chef

Directelll' du 8°. Arrondissement des Mines à Liége . 
expose : 

1°) que par suite d'erreurs d'orientation, la limite 
séparative des concessions· de Bonne-Fin-B~nneux d' une 
par t et de Batterie d'autre part a été inexactement 
tracée sur les plans ; • 

2°) que cette limite a du être légèrement déplacée 
vers l'est, c'est-à-dire y ers la concession de Batterie ; 

3°) que de ce fait, différents travaux souterrains du 
Charbonnage de Batterie, arrêtés près de l' esponte de 
10 mètres réservée le long de la limite tracée sur les 
plans, ont péhéLré dans l'esponte imposée par les arrêtés 
de concession; que cette es ponte se trouve ainsi entamée ; 

4°) que M. le Ministre de l 'Industrie, du Travail et 
de la Prévoyance Sociale a reconnu la bonne foi du con
cessionnaire de Batterie et a r enoncé à lui appliquer les 
pénalités du cahier des charges ; 

Considérant qu 'il convient de prescrire des mesures 
de précautions à observer dans la concession de Bonne
Fin-Banneux au voisinage des pénétrations dans l'esponte 
par · le concessionnaire de Batterie ; que les mesur es pri
ses par la Députation permanente du Conseil provincial 
de Liége s'inspirent sagement de cette nécessité; 

Considérant que les deux sociétés intéressées ont mar 
qué leur accord aux me~ures pro_posées par l ' In~énieur 
en Chef-Directeur du 8 Arrondissement des Mmes et 
reproduites dans l' arrêté de la Députation permanente; 
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Est d 'avis : 

Qu' il y a lieu d'approuver l'arrêté du 17 mars 1930 
p~r leque~ , la Députation permanente du Conseil provin
cial de L1ege prescrit à la Société Anonyme des Char
bonnages de Bonne-Fin des mesures de précautions à 
observer dans sa concession de Bonne-Fin-Banneux ; au 
v01smage.· des end~·o~ts , où les ~r~vaux du Charbonnage 
de Batte1 ie ont penetre dans 1 er.;ponte réservée le lo 
d l 1. · ' ng e a imite separant la concession de Batterie de Il 
de Bonne-Fin-Banneux. ce e 

Avis du 20 mai 1930. 

Limit.e entre deu~ conce~sions. - Demande de rectifîca
. _t1on._ - Plan a pr~du1re. - Nombre d'exemplaires, 

L1m1te sinueuse. - C1sement bien connu. -.- Rectification 
non dangereuse. - Autorisation. 

r.. ~orsque la demande a pour objet de faire 1·ectifier 
la limite entré deux concessions, il n 'appartient pas à 
/' Ingénieur des Mines cl' e.-ciger qu,e le plan de ces deux 
('Oncessions soit produit en huit exemplaires. 

II. Un~· limite sinueitse peut être r ectifiée lorsque l' al
lure ~u ~isement est suffisamment connue pour permet
tre d affirmer que la rectification ne causera aucun dan
ger pour les exploitations . 

LE Co~sE 1L DES M INES 
' 

Vu la dépêche ministérielle du 29 av ril 1930. 
Vu la requête collecLive de la Société Ano ' · d 

Cha ·b 1 B E nvme es 
, ~, onnages ce onne- i spérance , Batterie et Violette 
a L1ege, et de la Société Anonyme des Cl b ' 1ar onnages 
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d ' Abhooz et Bonne-Foi-Hareng, à Herstal, en date du 
28 décembre 1929; 

Vu en huit exemplaire~ les plans joints à la requête, 
dressés à l' échelle de 1/ 10.000", dûment vérifiés et visés 
par les autorités compétentes; 

Vu, en copies certifiées conformes, la correspondance 
échangée à ce sujet entre les Sociétés demanderesses; 

Vu un exemplaire des statuts des deux Sociétés, et un 
extrait, certifié conforme, du procès-verbal de l ' Assem
blée générale extraordinaires des actionnaires de la So
ciété des Charbonnages d' Abhooz, tenue à Herstal le 
29 octobre 1929 ; 

Vu le rapport de l' Ingénieur en Chef-Directeur du 
8" Arrondissement des Mines, à Liége, du 12 avril 1930 ; 

Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil pro
vincial de Liégc, du 22 avril 1930 ; 

Vu les lois coordonnées sur les mines; 
Entendu le Conseiller Chevalier de Donnea en son 

rapport; 
Considérant que les Sociétés requérantes sollicitent 

l'autorisation de rectifier leur limite commune au moyen 
de la cession, effectuée ·par la Société d'Abhooz, d'une 
étendue superficielle de 5 hectares 60 ares 32 centiares 
de son extension de concession, à la Société de Bonne
Espérance, moyennant la cession par celle-ci d 'une éten
due superficielle de 96 ares 22 centiar es provenant de 
la partie de l'ancienne conce~sion de Se~zeilles comprise 
dans sa concession de Battene, avec paiement par cette 
Société de Bonne-Espérance d'une soulte de 245.000 

francs; 
Considérant que cette demande collective est réguliè-

rement introduite et accompagnée des pièces nécessaires; 
Qu'à cet égard, il y a lieu de faire remarquer que c'est 

par erreur que M. !'Ingénieur en Chef-Directeur a cru, 
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en l' occure~ce, devoi~ réclamer la production du plan 
des concess10ns en huit exemplaires : lorsqu'il s'agit de 
la rectification d'une limite commune, c'est un double 
emploi, le plan prodùit par chacune des parties étant, 
alors, le même; 

Considérant que, de l'avis de M. !'Ingénieur en Ohef
Dire?t~:i:» :·allure . du gisement houiller dans la région 
cons1deree etant bien connue par suite des exploitations 
pratiquées, la rectification de cette limite, actuellement 
marquée par un chemin sinueux, ne portera dans les · 
~~ndft~ons ,a~xquelles elle s' effectue, aucun p~éjudice à 
l mte~·et .general et ne causera aucun danger pour les 
exploitations; 

Qu'au contraire, elle favorisera la mise à fruit de la 
r ichesse nationale, car l'exploitation des richesses miné
rales contenues dans ce territoire de plus de cinq hecta
res pourra êtr~ ~ommencée immédiatement et poursuivie 
dans des conditions plus économiques ; .de plus, la sur
face des es pontes à conserver sera, ainsi, diminuée; 

Qu'enfin il est de notoriété que ces deux Sociétés' 
p~ssèdent les capacités financières et techniques néces
sau'es pour satisfaire aux charges et conditions qui pour
ront leur incomber du fait de la réalisation de la conven
tion qu'elles ont conclue; 

Oo~sidéra~t ~ue l' avis de la Députation permanente du 
Conseil provmc1al de Liége, du 22 avril 1930, conclut 
également, dans un sens favorable à la requête; ' 

Est Çl'avis : 

Qu' il y a lieu d'accueillir favorablement la ,., 
collective dont s'agit, et d'autoriser les de ~eq.~e~e 
charbonnières de Bonne-Espérance Batte, · uxt v·oclietes 

d 'A ' n e e io ette 
et bhooz et Bonne-Foi-Hareng à ' d à , . ' · ce er et acquenr 
respectivement les territoires susvise's d 96 22 e ares cen-

.·· \. 
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tiares et de 5 hectares 68 ares 32 centiares, la délimita
tion entre les concessions devant en conséquence s' éta
blir comme suit entre les points E et H : . 

'cette rectification de limite s'effectuera aux conditions 
suivantes : 

1°) Chacune des Sociétés requérantes est autorisée à 
rompre les espontes séparatives de sa concession actuelle 
et de la partie de la concession voisine qui y est ajoutée 
par le présent arrêté. 

Il sera· réservé une esponte de dix mètres de part et 
d'autre de la partie nouvelle de la limite entre la con
cession de Batterie et la concession d' Abhooz et Bonne-• 
Foi-Hareng; 

2°) Chacune des deux concessions de Batterie et de 
Abhooz et Bonne-Foi-Hareng, ainsi que les parties de 
ces concessions transférées de l'une à l'autre d'elles, 
restera soumise aux clauses et conditions de l'acte de 
conpession et du cahier de charges qui la r égissent actuel-

lement. 

Avis du 10 juin 1930. 

Ancien puits de mine. - Danger pour la surface. - Néces. 
·sité de combler. - Charge incombant au concessionnaire 
actuel. 

Lorsque l' Administration des Mines a constaté qu'un 
ancien puits de mine est dangereux pour la surface, elle 
doit reqitérir la Dépu.tation permanente d' en .imposer le 
coniblement au titulaire actue l de l.a concession dont le 
périmètre renfenne cet ancien puits. 
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L'arrêté de la Députation e· , 
qu'après approbation pci1· le p1~1· 1_m_anente n est exécutoire 

· ·~ inistre de l' z d · 
avis du Conseil des iVlines . n ustne, sur 

LE CONSEIL DES MINES 
) 

Vu la dépêche ministérielle du 13 
tant le Conseil sur l'approbation mai 1930 consul-
de la Députation perma t d .à don~er à un arrêté 
Liége ; · nen e u Conseil provincial de 

Vu le rapport adressé le 11 
de la province pa1· l' I , . mars 1930 au Gouverneur 
s• , ngemeur en Ch f D' 

Arrondissement de u · e - irecteur du s i11mes ; 
Vu les observations écrit , , 

par la Société A d es presentees le 25 mars 1930 
, . nonyme es Cha ·b a L1ége ; 1 onnages de Bonne-Fin 

Vu l ' " t ' arre e pris par la D , . 
22 avril 1930. eputation permanente le 

' 
Vu le recours formé ar 1 S . 

15 mai 1930 contre le d~t a" ,oc1été de Bonne-Fin, le 
' I arrete · 

Vu les articles 15 et 43 de 1 1 '. .. 
cle 7 de la loi du 2 mai 1837a ~1 du ~ JUlil 1911, l'arti-
1' Arrêté R 1 d . ' es articles 1 2 et 3 d oya u 5 .mai 1919 · ' e 

Entendu 1 p , ·a· ' e res1 ent en son rapport. c ·d, , 
on~1 era~t. que, sur rapport de l' In , . . . 

et apres aud1t1on de l'exploitant Soc·~e?1em des Mmes 
Charbonnages de Bonne-Fin 1 D, iet~ Anonyme des 
a, par arrêté du 22 avril 1930 a ~~utat1on permanente 
de bl ' enJOint au a·t com er une excavation q · , , . 1 exploitant 
face de sa concession de . mds eta1~ ouverte à la sur-

. mme e homlle . 
Considérant que pareil a 'd ' 

d 
cc1 ent lors ,.1 anger pour les propriétés d 1 ' qu I présente du 

, . . d e a surfac 
prev1s10ns e l'article 3 de !'Arrêté e, rentre dans les 

Royal du 5 mai 1919 
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et gue, de la combinaison de cet article avec les articles 
pl'écédents du même arrêté, il résulte gue l' arrêté de la 
Députation permanente ne peut être mis à exécution 
qu'après approbation par le Ministre donnée après avis 
du Conseil des Mines (Avis du 21septembre 1927, Anna

les des Mines, 1929, p . 358) ; 

Considérant que, déjà avant le rapport de l'Ingénieur 
des Mines, puis deva.nt la Députation permanente, enfin 
dans l' écrit adressé au Ministre et improprement qualifié 
recours, la Société exploitante a contesté que l'ancien 
puits ayant donné lieu à l' excavation soit un ancien 

puits de mines; 
Qu 'elle s'est fondé~ chaque fois sur ce que le puits 

dont s'agit ne figure ni sur ses plans ni sur ceux. de 
l' Administration des Mines, tandis que ces plans mon
trent l'existence d'un puits de mine (puits Gérard Gol
leye) à petite distance de là ( 40 mètres environ) ; 

Qu'elle a cont~sté en outre qu'il y eut danger pour 
la sécurité ou la santé publique; 

Considérant que, pour que l' arrêté de la Députation 
permanente soit justifié, il faut et il suffit que l'excava
tion menace la sûreté publique ou la conservation d 'une 
propriété de la surface et que le puits sur lequel s'est 
prodi,ùt cette excavation ait été un puits de mine, mais 
il importe peu que ce puits n 'ait jamais dépendu des tra
vaux de Bonne-Fin (Loi du 5 juin 1911, art . 15, dernier 
alinéa et avis cité du 21 septembre 1927) ; 

Considérant que !'Ingénieur des Mines, dans le rapport 
sur lequel a été pris l' arrê~é ~oumis ~ app1:obat,ion, rap
portait que !'Ingénieur prmmpat avait constate sous la 
partie effondrée, d ' une profond~ur de ~ à 7 ~ètres, _le 

"tement en maçonnerie de bnques d un ancien pmts r eve . , , , 
de section rectangulaire, à parois legerement arquees et 
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à angles arrondis, mesurant lm,30 à 2 mètres sur 2m,50 
à 2w, 60 ; que plus loin ! 'Ingénieur des Mines écrivait : 

« La carte des vieux bures conservée dans les archives 
» du 8° Arrondissement montre que le puits effondré se 
» trouve à environ 30 mètres à l'est d'un puits dénommé 
» Gérard Colleye, à un angle de l'arène de Messire Louis 
» Douff et, laquelle doit se trouver à cet endroit à la 
» profondeur d 'environ 50 mètres sous le niveau du 
» sol.. . Il est à remarquer que l'arène Louis Douffet 
» doit se trouver à la profondeur d'environ 50 mètres 
>> sous la surface du sol, près du puits qui est descendu 
>> plus bas que l'arène et qui doit avoir servi à l' exploi
» tation de la houille ... En égard à la forme, à la pro
,, fondem , aux dimensions du puits, ainsi qu'à la nature 
>> des déblais qui l'entourent, je suis d'avis qu'il s'agit 
>> d'un ancien puits ayant ser vi à l'exploitation de la 
>> houille >> ; • 

Considérant que le rapport constate le danger résul
tant cle la situation actuelle : « ces terrains de culture, 
>> dit-il, sont très imparfaitement cloturés et des curieux 
>> pourraient aisément s'approcher de l'excavation >>; 

qu'en outre, il signale : « il est a craindre que l'excava
,, tion s'agrandisse », et plus loin : « Le remblayage 
>> devrait se faire à très bref délai afin que l' effondre
>> ment ne s'étende pas davantage. Comme la situation 
)) actuelle Il' est pas exempte de danger' il conviendrait 
,, d' ent.ou:·er immédiatement l' excavation d'une clôture 
>> provisoire >>; 

Considérant qu 'après avoir r elaté l'invitation de com
bl~r faite au concessionnaire et le refus de celui-ci 1 
rapport ajoute : « L'article 76 des lois coordonnées 'sti~ 
>> pule que les travaux, y compris ceux à effectuer p . 
>> la sécurité des anciens puits de mines existant dan~~: 

/"I 

1 

_________ ..................... ~~-
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,, périmètre de la concession, seront à la charge · de 
» l'exploitant actuel » ; 

Considérant que l'arrêté soumis à approbation, apr ès· 
avoir r eproduit les considérations ~u r~pport de l'In~é-

. des Mines relatives à la destmat10n de cet ancien meur . · , t 
puits, signale la per sistance du co~cessi~nnaire ~ con e~-
ter que le puits éboulé soit un ancien. pmts de nune, mais 

M !'Ingénieur des Mmes, tenant compte y oppose que · ., · d 1 
d 1 f . de la profondeur, des dimens10ns et e a 

e a orme, d d 'bl · 
· t. d dit puits ainsi que de la nature es e ais 

situa 10n u ' . '·i ' · d ' 
· l' entourent estime au contraire qu i s agit un 

qui ' 1 'il d, ancien puits de mine et l' arrê~é conc ut qu y a es 
lors lieu de prescrire à l' exploitante le comblement de 

l' excavation; 

0 nsidérant que l'exploitante n'est nulle.ment fondée 
, . 

0 
. l 'ignorance où elle était de l'existence de ce a invoqufil • 

puits non porté sur ses plans; 

0 "dé t que les faits constatés par !'Ingénieur des ons1 ran . , .
1 

, . d' . 
. . t"f. t son appr éciat10n qu i s agit un ancien 

Mmes JUS i ien . . ·f . 
. d . devenu danaereux poUI la SUI ace , puits e mme 0 

Est d'avis : 

d ' 1er l'a1·1·e"te' pris le 22 avril Qu'il y a lieu approu\ 
1930 par la Députation permanente du Conseil provin-

cial de Liége. -
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Avis du 24 juin 1930. 

Demande d'autorisation. - Termes impropres. - Interpré
tation. 

Réunion de concessions. - Facilité et économie d'exploita
tion. - Autorisation. 

Lorsque deux Sociétés houillères ont demandé l' auto
risation de se fusionner, l' Administration a pu, nonob
stant l'impropriété cles termes, instruire l' affaire et la 
présenter à la Députation permanente, puis au Conseil 
des Mines, comme constituant la demande cl' autoriser la 
cession de concession et la réunion des deux concessions 
en une . - Il convient cl' autoriser ce tte réunion lorsqu' elle 
doit fournir le moyen de clé houiller l'ensemble de la 
façon la plus rationnelle et la plus économique . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche en date du 18 avril 1930 par laquelle 
M. le Ministre de !'Industrie, du Travail et de la Pré
voyance Sociale soumet à l'avis du Conseil le dossier 
relatif à la demande collective· formulée le 27 mars 1930 
par la Société Anonyme des Charbonnages de Wérister 
à Romsée et par la Société Anonyme des Charbonnages 
de la Basse-Ransy, à Tilleur; 

Vu la dite demande; 

Vu les pièces jointes notamment les statuts et les 
bilans des deux sociétés; le procès-verbal de l'Assemblée 
générale du 21 mars 1930 de la Société Anonyme de la 
Basse-Ransy, celui de la séance tenue le 18 février 1930 
par le Conseil d'administration de la Société Anonyme 
de W érister et celui de l'Assemblée générale tenue le 
26 mars 1930 par les actionnaires de la même société· 

' Vu les plans joints; 

.J• 

T 
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Vu le rapport en date du 9 ~vri l 1930 de l '!ngénieur 
en Chef-Directeur du 9° Arrondissement des l\Imes; 

Vu l' avis en date du 14 avril 193'0 de la Députation 
permanente du Conseil provincial de Liége; · 

Vu le rapport déposé le 6 mai 1930 au Greffe par le 

Conseiller I-Iocedez ; 
Vu les lois sur la matière , spécialement l 'article 8 des 

lois minières coordonnées; 
Entendu le Conseill er rappor teur en la séance de ce 

jour· 
O~nsidérant que, dans leur requête collective du 

27 mars 1930, la Société Anonyme des Charbonnages de 

W , . · t . à Romsée et la Société Anonyme des Charbon-e11s er 
1 

. . 
d la Basse-Ransy à Tilleur exposent eur mtent10n 

nages e ·, d l' · d 
de se fusionner par l'apport. à .la pren:1er e ~ avoir e 

d et de réaliser ams1 une eoonomie dans les 
la secon e . , l' , 
.. · d' , loi·tation dans les frais géneraux et dans eta-
fra1s exp ' . ' 1 · i1· · · t d s travaux préparatoires; qu el es so icitent bhssemen e · . 

, 11ce l'autorisat10n du Gouvernement pour 
en conseque 0 

• 

é 1. . la fusion des deux sométés; r a 1se1 . . , . 
. 

1
, t que ce tte autonsat10n n est pas reqmse 

Oons1c eran · , , 1 
· . l fusion de sometes, que seules es oes-

par la 101 pom a . . b d , 
. 

1 
f · de concessions lUl sont su or onnee~ 

s10ns et es us10ns . . . , 
d l, ti'cle g des 101s mmieres coordonnées; en vertu e ar . 

0 
.d,. t qu'il résulte de l' exposé fait dans la re-

ons1 e1 an . , · . 1 f · 
1,. t ti.on des parties est de realise1 a us10n 

ête que m en qu . t qu' en s' adressant au Gouvernement 
des concess10ns, e . d 

l nonobstant l'incorreot1on es termes 
elles ont vou u, l 1 · 1 bli , . . de l' autorisation que a 01 es o ge 
employes, se munn 
à demander ; 

. , ue l'Inaénieur en Chef-Directeur , dans 
Oons1de1.·ant q d do 9 avril 1930 et la Députation 

rt en aLe u < 
son rappo 0 1 provincial de Liége, dans sou 
permanente du onse1 

... 
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avis du 14 avril 1930, ont considéré que la requête avait 
pour but la fusion des concessions et ont instr uit l 'affaire 
en conséquence. • 

Au fond : 

Considérant que le Charbonnage de ·la Basse-Ransy a 
des ressources financières limitées, qu'au contraire la 
Société Anonyme de Wérister jouit de moyens. financiers 
puissants et du concoui·s de techniciens de premier ordre; 
qùe la fusion des deux sociétés permettra de r éaliser de 
sérieuses économies dans l'exploitation et, suivant le 
rapport de !'Ingénieur, fournira le moyen de déhouiller 
toute la région le plus rationnellement : les parties pro
fondes de Basse-Ransy pouvant être immédiatement 
exploitées par le siège de W érister, tandis que certaines 
couches supérieures de la concession de W érister sont 
plus facilement accessibles par le siège de Ransy; 

Considérant que la Députation permanente du Conseil 
provincial de Liége a émis un avis favorable sur la fusion 
des deux concess10ns; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu : 

1°) d' autoriser la Société Anonyme des Charbonnages 
<le la Bassc-Ransy à Tilleur à céder et la Société Anony
me des Charbonnages de W érister à Romsée à acquérir 
et à r éunir à sa concession de W érister la concession de 
mines de houille de la Basse-Ransy; 

2°) d'autoriser la rupture des espontes qui séparent 
les concessions précitées ; 

La concession ainsi formée portera le nom de « Con
cession de Wéris ter ». EU~ aura une superficie de 1. 390 
hectar es 22 ares 01 centiare et s'étendra sous les com
munes de Angleur, Ayeneux, Beyne-Heusay, Chênée, 

1 

1 

• 
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Fléron, :Magnée, Queue-du-Bois, · Romsée et Vaux-sous-

Chèvremont. . 

Oh e des concessions réunies restera soumise aux. 
~@ , 1 di 

clauses, charges et conditions . imposees P8:1' es, . vers 
arrêtés de concession, d' extens10n et de fusion regissant 

11 t les territoires mmiers dont elles sont for-actue emen 
mées. 

Avis du 24 juin 1930. 

. t · à concession _ Cite devenu industriellement 
Renonc1a ion · d 1 terven 

inexploitable. - Mesures de sauvegar e. - n -
tion nouvelle de la Députation permanente en prosécu-

tion de cause. 

Lorsqu 'un gîte houiller , bien qu'incomplètement épui
sé n ' est plils industriellement exploitable et q~e ~e no-

' · t ' évoir il y a tables ·dommages de surface seraien a pr . ' . 'l 
. · t" ' la concession . Mais i z · d' atltoriser la r enoncia ion a d 

f
ieu . e les m esures nécessaires pour sauvegar er 
aut prescrir . . 

l , . 'te' publiqite et les droits des tiers . a se cm i , 
. te aura encore a se prononcer La Députation per manen . 

, . . d se sur l' exécution de ces mesures . en prosecutwn e eau 

LE CONSEIL DES MINES, 

d , A h du ?4 avril 1930 par laquelle M. le Vu la e pec e ,.. . , 
. . . d l'I dustrie du Travail et de la Prevoyance 

l\lm1stre e n ' A · d ·t 
. 1 t au Conseil des :Mines la requete mtro m e 

Soc1a e soume . , d Oh . 
b . 1928 par la Soc1éte Anonyme es ar-

le 29 novern ie d 'At 
de Cour celles-Nord à Comcelles, en vue e re 

bonn~g~s a' renoncer à sa concession de mine de houille 
auto1isee 
de Comcelles; 



13()6 ANNALES DES Ml ~ES DE BELGIQUE 

Vu le procès-verbal de l'Assemblée générale ordinaire 
des actionnaires du 28 avTil 1928; 

Vu la requête én date du 29 novembre 19:28, par 
). 

laquelle le Président du Conseil d' Administration, Le-
clercq Georges et l ' Administrateur-Délégué Guinotie 
Léon, de la Société Anonyme des Charbonnages de 
Courcelles-Nord, à Courcelles, usant de pouvoirs qui 
leur ont été confiés par l 'Assemblée Générale ordinaire 
clcs actionnaires du 28 avril 1928, notifient l 'abandon 
de to us droits et prérogatives sur la concession de la 
mine de houille de Courcelles, à Courcelles, et sollici
tent l'autorisation de renoncer à cette concession ; 

Vu le plan en quadruple expédition annexé à la de
mande; 

Yu le rappor t de l' Ingénieur en Chef-Directeur du 
3° Arrondissement des :Mines , à Charleroi, eh date du 
17 décembre 1928, sur la _vérification de ces plans; 

Vu les Arrêtés Hoyaux du 13 janvier 1860 et du 21 no
vemure 1890, relatifs à la concession de Courcelles d'une 
superficie de 4.29 hectar es 5L1 ares s'étendant sous les 
communes de Courcelles, de Trazegnies et de Gouy-lez
J:>iéton et délimitée comme il sera rappelé ci-après; 

Vu le « Moniteur Belge 11 des 18 et 19 février et du 
22 mars 1929, le joUl'nal cc La Province 11 de Mons des 
18 et 19 fé\Tier et du 22 mars 1929, la « Gazette de 
Charleroi 11 du 19 février et du 22 mars 1929, publiant 
tous in extenso la demande en abandon ; . 

Vu les cer tificats des administrations communales de 
Charleroi, Trazegnies, Courcelles, Gouy-lez-Piéton et 
Mons attestant que la demande en renonciation a été affi
chée pendant soixante jours consécutif s dans chacune 
de ces communes ; 

• 

1 

l 

t 
t 
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Vu l'état des charges dressé le 13 mars 1928 par le 
Conservateur des Hypothèques à Charleroi et les certi
fi cats de radiation des 7 mai et 2 novembre 1928 ; 

Vu le rapport de !' Ingén ieur en Chef-Directeur du 
:-- 0 Arrondissement des Mines du 24 mars 1930; 
c:> Vu l 'a~is de la Députation permanente du C_onseil pro
. ·al dti Hainaut du 4 avTil 1930; 

\ ïllCI< . 
v u le rapport écrit déposé au Greffe du Conseil par 

1 0 nseiller Duchaine le 6 mai 1930; 
e 0 ·11 I ' d . Entendu le dit Conse1 er en a seance e ce JOUI'; 

Consédérant qu' il résulte du. rapport de l'~ngénieur 
, Chef-Directeur du 3° Arrondissement des Mmes que, 
en Il ' l' ' . é · 1 a'ite de Cource es n est pas comp etement epms , 
Sl e b . . l 
.1 , st plus industriellement explo1tab e; 
l n e . 1' l . . . . d' . 

Q la continuation de exp 01tat1on entramera1t lID-ue , . . 
t ts dommaaes à la surface dans une r eg10n part1cu-

por an . ,o 
lièrement habitee ; ' . . , , , . ,, 

Que, d'aut1:e par t, 1 ex~lo1~~t10n ~ ete pous_see JUsqu a 
l'extrême limlte et a cesse d etre 1:e~nuneratn~e; 

Qu'en conséquence, les condit10ns reqmses pour 

)'· Landon d' une concession, par l'a rt.icle 60 des lois mi-
a , . l ' , ·, . s coordonnées, sonL reumes en espece; 

n1e1e 1 f li , 
Considérant, d 'autre part, que toutes es orma t~s 

1
, l s ont été remplies, tant au point de vue de la pubh-
ecta e 

0t· on que de l'affichage de la demande; 
cal . . ' ' ' d . C nsidérant qu'aucune opposit10n n a ete pro w te; 

Co sidérant que toutes les inscr iptions existant à la 
on , 7 

1 t de la demande ont éte rayees; . 
c a e · '·1 li d l 

C 
·aérant toutefois qu 1 y a eu e prescrire es 

ons1 é . , bl. 
. , nécessaires pour assurer la s curite pu ique et 

)11CSU1 e::; · . '·1 · d'. d" 
. a· ·der les droits des tiers; qu 1 convient m 1-

san\. eoai cl · " . •· . . l délai dans lequel ces mesur es 01vent et1 e pnses, que1 e , . 
Considérant que l'avis de la Deputat1on permanente 

du Hainaut est favorable ~L la demande ; 
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Est d'avis : 

1°) Qu'il y a lieu d'autoriser la Société Anonyme des 
Charbonnages de Courcelles-Nord à Courcelles à aban
donner les concessions qui lui ont été accordées par les 
Arrêtés Royaux des 13 janvier 1860 et 21 novembre 
1800, concessions d'tm.e superficie de 429 hectares 50 
ares s'étendant sous les communes de Courcelles, de 
Trazegnies et de Gouy-lez-Piéton ci dé limitées comme 
suit : 

a) Par !'Arrêté Royal du 13 'janvier 1860, avant l'ad
jonction d 'une partie de la concession de Bascoup par 
l' Arrêté Hoyal du 21 novembre 1890; 

b) Par l' Arrêté Royal du 21 novembre 18 90 qui a 
modifié comme suit les limites précitées : . 

2") Qu'il y a lieu d'ordonner à la Société demanderesse 
de procéder au r emblayage complet des puits n°• 6 et 7, 
du puits n° 1, comme du puits d' environ 35 mètres de 
profondeur existant au sud-est 9-e sa concession et ce 
conformément aux instructions qui seront arrêtées par 
la Députation permanente et par l' Administration des 
Mines ; 

3°) Que la Société demanderesse devra obtenir la main
levée de toute inscription prise sur la mine, s'il en existe 
encore; 

4°) Que ces diverses mesures devant êLre terminées 
arnnL le 30 octobre 1930; 

5°) Qu'à l'expù·ation du dit délai, la demanderesse 
adressera à la Députation permanente un certificat du 
(;onservatem des Hypothèques constatant que la mine 
est qui tte et libre de tou te inscription et informera ce 
Collège de l'exécution des travaux prescrits. 

La Députation permanente se prononçant en outre 
comme de droit en prosécution de cause. 
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Avis du 24 juin 1930. 

Classement des mines. - Crisou. - Modifications non con
traires aux lois. - Renforcement de la sécurité des 
ouvriers. - Intérêts des exploitants. - Avis favorable. 

Il y a lieu de donner suite à un projet d' Arrêté .Royal 
rnodifianV certaines d·isposùions de l'arrêté du 28 avril 
1884 relatives au classe'IJ'l,ent d~s mines quant au grisou, 
si ces modifications, sans être contrair es aux lo·is, sont 
de nature ù mieux assurer la sécttrité des ouvr·iers et à 
sauvegarder davantage les intérêts des exploitants . 

L E CONSEIL DES l\IINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 18 juin 1930; 

Vu les lois coordonnées sur les mines, minières et 
carrières; 

Vu l' Arrêté Royal du 28 a\Til 1884 sur la Police des 
lllines et notamment les articles 16 et 25 de cet arrêté; 

Entendu le Conseiller François en son rapport; 
Considérant que le Ministre de !'Industrie, du Travail 

et de la Pi·évoyance Sociale soumet à l 'avis du Conseil 
un projet d' Arrêté Royal modifiant certaines dispositions 
de l' Arrêté Royal du 28 avril 1884 sur la Police des 
Mines; 

Considérant que ces modifications ne sont contraires 
ni à la loi ni à l'ordre public; qu'elles sont de nature à 
renforcer les garanties r elati,·es à la sécurité du person
nel des mines et qu'elles sauvegardent davantage les 
intérêts des exploitants; 

Est d' avis : 

Qu'il y a lieu d'approuver le projet d' Arrêté Royal 
qui lui est soumis et ainsi conçu : 
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ART. 1 or. - L'article 16 relatif au classement des 
mines, de l' Arrêté Royal du 28 avril 1884 sur la Police 
des Mines, est complété par la disposition suivante : 

« Notr e Ministre de !'Industrie, du Travail et de la 
» Prévoyance Sociale statuera, après avoir pris l'avis 
)) de !'Inspecteur Général des Mines, sur les pourvois 
» auxquels donneraient lieu les décisions des députations 
)) permanentes ». 

ART. 2. - L'article 25 relatif à la division des mines 
gr isouteuses en trois catégories, du même Arrêté Royal 
du 28 avril 1884, est abrogé et remplacé par les dispo
sitions suivantes : 

<< Article 25. - Cette division, qui se fera par siège 
» d' exploitation, sera établie par les soins de la Dépu
» tation permanente du Conseil provincial, sur la propo
» sition de l'Ingénieur en Chef-Directeur de l' Arrondis
» sement minier, l'exploitant entendu dans ses obser
)) vations. 

)) otre :Ministre de ]' Industrie, du Travail et de la 
>> Prévoyance Sociale statuera, après avoir pris l' avis 
>> de ! ' Inspecteur Général des Mines, sur les pourvois 
>> auxquels donneraient lieu les décisions des députations 
>> permanentes )) . 

ART. 3. - Notre Ministre de !'Industrie, du Travail 
et de la Prévoyance Sociale est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

-
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Avis du 24 juin 1930. 

Locomotives à benzine. - Emploi dans les mines. - Arrêté 
royal ~églementaire. 

Il convient de donner siiite à un projet d' Arrêté Royal 
dont le but est cle rendre l'instruction des demandes 
d' emploi de locomotives à benzine clans les travaux sou
terrains cles mines plus simple et plus rapide, sans en 
r éduire les garanties, l'arrêté ne devant 7Jas s'appliquer 
aux mines grisoutwses cle la troisième catégorie et ré
servant d'autre part aux intéressés un recours contre 
les décisions de l'ingénieur des mines, ainsi que l'inter
vention des lnspecteur.s généraux des Mines dans 
l'instruction des recoil1:S. 

LE ÜONSEJL DES MINES, 

Vu la dépêche, en date du 12 juin 1930, p~r laquelle 
M. le Ministre de !' Industrie, du Travail et de la Pré
voyance Sociale soumet à l'avis du Conseil un projet 
d ' Arrêté Royal règlerncniant l'emploi des locomotives à 
benzine dans les iranwx souterrains des mines; 

Vu le dit projet; 

Vu les lois sur la matière, notamment l' article 76 des 
lois minières coordonnées; 

Entendu le Conse iller rapportem Chevalier de Donnea 
à la séance de ce jour; 

Considérant que ce projet, émanant de l' Administra
tion des .Mines, a en vue de rendre plus r apide et plus 
simple, sans en réd uire les garanties, l'instruction des 
demandes d 'autorisation d 'emploi de locomotives à ben
zine Clans les travaux souien ains des mines autres que 
ce lles à grisou de la troisième catégorie, tout en pré
voyant pour les demandeurs la possibilité de se pourvoir 
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auprès d' une autorité supérieure contre les décisions des 
· Ingénieurs en Chef-Directeurs des Mines sur les dites 

demandes, et l 'intervention des Inspectems Généraux 
des Mines dans l ' instruction de ces pourvois; 

Considérant qu'il ne renferme rien d'illégal; 

Est d 'avis : 

Qu 'il y a lieu de donner suite au projet d ' Arrêté Royal 
dont s'agit. 

Avis du 24 juin 1930. 

Arrêté royal du 15 septembre 1919, - Mines, etc. - Instal
lations d'électricité à fort courant. - Projet de modi
fications. - Simplification des formalit~. - Interven
tion · des inspecteurs généraux des mines. 

Il échet de donner suite à un projet d' Arrêté Royal 
qui a pour but de rendre plu_s rnpides les formalités 
visées à l' Arrêté Royal du 15 septembre 1919 sur les 
'installations d' électricité à fort courant (dans les éta
blissements soumis à la surveillance des Ingénieurs des 
Mines) tout en précisant l'intervention des Inspec teurs 
Généraux des Mines clans les pourvois éventuels . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche min istér ielle du 13 juin 1930 par 
laquelle M. le Ministre de l ' IndusLrie , du 'll:avail et de 
la Prévoyance Sociale soumet à l 'avis du Conseil un pro
jet cl' Arrêté Royal modifiant l ' Arrêté Royal du 15 sep
tembre 1919 sur les installations industrielles d ' électri
cité à for ts courants ; 

Vu le dit projet d' Arrêté Royal ; 

-

I · 
_, 

r 
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Revu son avis du 11 février 1930; 
Yu les lois sur la matière, spécialement l'article 76 

des lois minières coordonnées; . . 
E ntendu en son rapport le Conseiller Duchame; 

C "de'1·ant c1ue les modifications proposées sont de 
onsr i· , . , ' l ' A. , d ·e p}LIS rapides les forma ites v1sees a 1 -nature a ren l , · l ' · . 

~ , R 1 d 15 septembre 1919 et prec1sent mter-rete oya u , , Mi d 
. d Inspectenrs Gener au x. des ~ nes ans ,·ent10n es . 

l' instruction des pourvois é,·entuels; , 

Que les droits des intér_essés sont .donc r~spect,~s ;, . 
1 'd , t que Je prOJet ne r enferme n en d lllegal , Cons1 eran 

E st d'~vis : 

l d uiLe au dit projet a• Arrêté Qu'i l y a 1 ieu oe onner 
Royal. 

Avis du s juillet 1930. 

. . - depuis 50 ans, révoqi.:ée. -
Concession de mine inactive _ lnapplicabilité des arrêtés 

-t d nu dangereux. 
Pui s eve . embre 1910 et du 12 mai 1929. -
royaux du 10 de_c e _ Applicabilité des arrêtés 
Devoir de su~veil!a;~924 ou du. 23 février 1925. 
royaux du 15 Janv1e 

' .. le 1-4 de l' !lnêté Roycil dit 10 décemb~e 1910: 
L all1 ~ , R l l 12 m ai 1929 ne sont applicables a " l'flrrete oyac it . . . 

Ill . d , d'une ancienne concession i nactive 
l''Utts aban onne 

un J , ' 19°6 : 50 ans et revoqttee en "' . 
depws ·· . · ·zz · ' 

M i l' Admùiistration des Mi1~es doit vei e? a _ce 
: ~ ~ la sécurité pttblique' suivre pour .cela. la p1 o-

q u e::uge . , l' Arrêté Royal clu 15 7anvie1· 1924 , l . · istititee par , 
cecw e ii . . ?ninent celle de l' Arrête Royal du ·'il 'Y a dang e1 irn ' ou , s 
23 f évrier 1925 . 
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N'est nullement exclue i'application de l'Arrêté Royal 
du 12 mai 1929 à des situations d'insécurité nées et 
non réglées à cette date. 

LE CONS EIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 12 juin 1930; 

Vu la lettre du 26 mai 1930 par laquelle l 'Ingénieur 
en Chef-Directeur du 7° Arrondissement des Mines à 
Liége demande des instructions au Ministre concernant 
les dispositions r èglementaires à appliquer au cas ci-après 
exposé; 

Vu les lois et arrêtés sur la matièr e, spécialement les 
art icles 15, 16, 30 et 32 de la loi du 5 .juin 1911, 14 et 
15 de l ' Arrêté Royal du 10 décembre 1910, 1, 2, 3 et 
. ui van ts de l ' Arrêté Royal du 5 mai 1919 et autres dis
positions légales ~u r églementaires ; 

Entendu le Président en son rapport à la séance de 
CO JOUl'; 

Consi<lérant · que les faits exposés sont les suinmts : 

Le Procureur du Roi à Huy a signa lé que l 'approche 
d ' un ancien puits d'extraction de l 'ancien charbonnage 
de Val-Notre-Dame à Antheit n' est pas efficacement 
empêchée et constitue un danger pour la sécurité publi
que . Le Lerrain appar t ient au nommé Porta qui l 'a acquis 
il .Y a de ux ans, des anciens concessionnaires . La con
cession était inacti\'~ depuis plus de 50 ans . E lle a été 
ré\-oquée par Arrêté Hoyal du 28 octobre 1926 ; 

Con ·icl érant qu'à bon droit !' Ingénieur en Chef expri
me l 'opinion que ce puits n' est plus un puits de mine et 
qu~ les circonstances, le long temps écoulé depuis la ce:-;
sat1~n de l 'exploitation, enfin la révocation de la con
cession ne permettent pas de considérer le cas comme 
rentran t da ns les termes et l' e!';prit de l ' Arrrêté Royal 

-

,..._ -
·~ .~------
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du 10 décembre 1910, articles 14 et 15, ( ce dernier 
article est aujourd 'hui remplacé par l' Arrêté Royal du 
1 cr mai 19 2 9) ; 

Considérant au surplus qu'en l 9 l 0 les concessions de 
mines n' étaient mêml pas encore sujettes à r évocation 
(avis du 4 septembre 1885, Jurispr., t. VI , p. 120); 

l\Iais considérant que les faits exposés constituent le 
danaer à la surface et qu'à tort l 'auteur du r éféré au 
l\Iinfstre conclut à l' incompétence de !'Administration 
des· l\Iines pour s'occuper des mesures de sécurité à 

prench·e ; 
Qu'en effet, la loi du 5 juin 1911, après avoir introduit 

la déchéance des concessions, prit soin de stipuler dans 
son article. 32 que, jusqu'à c~ncession nouvelle, le con
cessionnaire déchu sera ten u cle pounoir à l'entretien 
de ]a mine, qu ' il devra ·exécu ter les traYaux nécessaires 

ou r sauveaa rcler la sécur ité publique et la consenation 
p û . l ' l~ l d . d' f . de la mine, ~t défaut de quoi 1itat aura e ro1t y all'e 

. ce' c]er d 'office ; d 'où il sui t que !' Ingénieur des Mines 
p 10 . l . . . 
doit exercer sa surveillance s~r es ancie~s p~its de mmes 

l t ute concession, même dechue et, s 11 vient à r econ-
c e 0 1 ' . ' bli ·1 d . naître qn'il y a danger pour a secunte pu que , i .oit: 
~el on le plus ou moins cl 'urgence, se conformer s01t a 
!'Ar rêté Roya l du 15 jam·ier 1924 r~mplaçant_I' ~rt!cle. :··~ 
. 1· ' 2 de l' Ar rêté Royal du 5 mai 1919, s01t a 1 AneLe 
.1 mea _ , l' · 

1 • 1 l 9.; fén ier 1920, lequel a remplace art1c e 4 
Hon1 c u - "' . , . . 

· 1, Ate' du 5 mai 1919 et prevoit, comme le fa1-cle arr e 
. L • ·ti"cle 4 de J HJ 9, tous les cas de danger 1mm1-

~.;11t cc a1 . , 
t ,0 1·t ·ut fond soit a la surface »; 

11en « :s ' ' 
Quan t ~1 la dernière qu~st.ion posée 

dans le référé au :Mm1stre : 

·a ,. t que Je p ropre des dispositions de police 
Cons1 er an . . ' 

, 1 passé et 1 'avenff; que rien ne s oppose à 
est de r egir e 
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cc que des . ituations non encore r écriées quant à la sécu-
. ' 5 

n te au moment où intervint l' Arrêté Royal du 1 •r mai 
192~ subissent l 'application de cet arrêté, mais qu' il en 
serait autrement si, à ce moment, il avait é té suffi sam
ment pomTu à la séclll'ité conformément à l' Arrêté 
Royal du 10 décembre 1910; 

E st d'avis 

l ") Qu'i l incombe h !' Ingénieur cl es Mines de veiller 
à l 'appli cat io~, si_ l~ sûreté publique J'exige, de l'ar ti
cle 7 3 des 101s mm1eres coordonnées, ce en se confor
m_a~t à . la procédure instituée par l' Arrêté Royal du 
lu Janner 1924, sauf à y substituer, s ' il r econnaissait 
un danger imminent, la procédure de l' Arrêté Royal du 
26 février 1925; 

1°) Que I ' Arrêté Royal du icr mai 1929 devrait êtr e 
appliqué même pour des puits de mines abandonnés 
ê.Lnrnt la date de cet arrêté, s' il n ' avait pas déjà é t.é pris, 
eu vertu de J' Arrêté B.oyal du 10 décembre 1910, des 
m~gures de sécuritr considérées par ! 'Ingénieur des 
i\I111es comme suffisantes . 

Avis du 8 juillet 1930. 

Concession. Délimitation. - Erreur dans le libellé. -
~é~ess it~ de le rectifie1. - Absence de changement de 
limite n1 de superficie, - 1 nutilité de consulter le con
cessionnaire. 

/,or. qiie l 'abornenient d'im e eoncess'ion a révélé qiie 
la I T "t · · · 

l e mii ation contient une erreitr provenant dit dépla-
ce me nt cl' un des points cle repère considér és il y a lieu 
de rectifier le l;b· ell' l . d 'l. · · ' · • e ce ce tte e imitation sans amener 

-
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de changement atLx limites qui étaient voulu es ni à la 

superf icie . 
Cela peut se fafre d'office sans qu"il faille produire 

l' adhésion dit concessionnaire . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu Ja dépêche min istériell e, du_ 26 juin 19?? ' s?mnet 
tant à l'avis du Conseil un proJet de ~od1ficat10n du 
lï JI ' de la limite ouest de la « Ooncess10n nouvelle de 
1 Je e .. , l' A - At, R 1 d 

Vedrin Saint-1\Iarc » , figurant a r1..rre e oya u 
20 mars 1928 gui l 'octroye à la Société ~onyme « Les 

:!\Iines Métalliques » à Liége; . 
y la demande primiti,·e introdwte par cette Société 

li . l l . , . , 
1 S f 'vrier 1926, ainsi que e pan qm y etait annexe, 
c e d . . 

et les rapports du 22 octobre, 192? _et u 7 JUlil ~927 
' d. ·e's s' tr cette demande par l Ingemeur en Ohef-Direc -re 1g ' . . , 

t 
. du 5° Arrondissement clcs Mmes, a Namur; 

e lll T , . Oh f D" vu le rappor t du nouvel ngenieur en e - ll'ecteur 
du 5• Arrondissement des Mi_nes, en da~e. du 2 juin 1930, 

, . 11 r aoport complémentaire du 16 JUlil; 
e ~ so r 

1 
., 

Vu les lois et arrêtés sur a rnat1ere, notamment les 

lois minièr es coordonnées ; . 
Entend u le Consei ller rapporteur, Cheva_her de Don-

n S
es exiJlications à la séance de ce JOUr; 

nea, e · · . , , 
Considérant que , 1 I_ Arrêt.c R~y~l du. 2~ m~·s, 1928, 

. ,. t cette concess10n, en def1mt la hmite , a 1 ouest, 
ocLLO)<lfl . . d l'ln , . 
telle qu'elle est décrite au _rapport 

1
e u · geme

1
!11·b en 

, f D .. cteur du 6° Arrondissement ces lhmes, a or-
Ohe - n e f . . , é . d . 

, ·e'vélé que ce ha ut onct1onnaire a et m mt 
nemen~ a 1 

. . . erreur fJro,·enant de ce que le clocher de la 
en en eu1 . . . 

Il 
, ·lise d'Ernines, r econsLrmte quelque peu au 

nouve e eg 1 l' · ·· · 1 
sud-ouest de J'emplace rn ; nt ~ e 1anc1 1e~ne, ne

1 
c01~c1cBe 

J , • ais comme 1 ancien c oc 1ei, avec e pomt 
Plus o eSOL ID< ' . . . 

' . t l' no·le nord-est de la concess10n hmitrophe 
constituan a o 
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de Rhisnes, ainsi que le rappelait encore la demande du 
8 févr ier 19 26 ; 

Considérant que le nouveau li bellé, proposé par l' Ad
ministration des Mines, rectifie cette erreur sans amener 
aucun changement aux limites nord et ouest, ni partant 
it la superficie concédée ; qu'il reste dans les termes de 
la demande en concession qui spécifiait que l ' église 
d'Emines à considérer est l'ancienne église (point B de 
la concession de Rhisnes); que, dès lors, il n'est point 
nécessaire de justifier de l'adhésion du concessionnaire ; 

Est d'avis : 

Qu ' il y a li eu de substituer au texte de l ' Arrêté Royal 
du 20 mars 1928, définissant comme suit la limite ouest 
de la u Concession nouvelle de Vedrin Saint-Marc » : 

u IL l' ouest : par la limite du terri toire de la commune 
,, d 'Emines, depuis le point n° 1 (nouveau) , situé à 
>> l' inLer sect ion de ceite limite et cle la ligne droite re
>> lian t le clocher d 'E mines au point n° 12, défini ci-· 
)) aprèf;, jusqu 'au point 11° :2 (nouveau)' à l ' intersection 
)) méridionale de la même limi te avec une droite tirée 
)) cl u point n° 1 (nouYeau) au poin t n° 3 (point B de la 
» conression de ·~llori raux) situé à l ' endroit où l'axe de 
» la route de Bruxelles· à 1 amur est traversé par un 
>> ruisseau qui descend du ravin de 'Morivaux . 

,, Du dit point n° 2 (nouveau) par . .... ..... .. . . ... .. .. >> 

le texte suivant : 
u l l /' oue.<;t : par la limite du terr itoire de la commune· 

>> d 'Emines, depuis le point n° l (nouveau) , situé à 
>> l' inLP rsection de cette Jim iLe eL de la ligne droite re
» lianL le point B (angle nor d-est ) de la concession de 
» Hhisnes a u point n° 12, défini ci-après, jusqu'au point 
)) n° 2 (nouveau) ' celui-ci se trouvant à l'intersection 
» méridionale de la di te limite avec une droite tirée du 

1 

~ 

~~--

l 
l 

1 
~ 
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» point A (angle sud-est) d~ la concession de Rhi,sne$ 
>> (inter section du chemm dlt u La B.asse~Cbauss.ee n 

» avec celui de P erwez à Namur) au pomt n 3 (po~nt ~ 
>> de la concession de Morivaux) situé à l'endroit ot,1 

1, de la route de Bruxelles à Namur est traver se 
>> axe . d M . 

· qui descend du ravm e r onvaux. 
>> par un rmsseau 

»Du point no 2 {nouveau) par ...... . . . . .. ......... . .. . . . >> 

Avis au 29 juillet 1930 

d n autorisation de cession de partie de concession 
Oeman e e - à la concession de l'acquéreur. - Premier 

awec réunion . 1 . t de la demande déjà. examiné par le conse1 . ~ 
obje d b. t j·ustifié quant à l'intérêt général. - Avis secon o je . 
favorable sur le second objet. 

d . Sociétés houillères sollicitent l'autorisa-
Lorsque eux . l' 

. . l' d vendre une partie de sa concession, autre twn une e , . , 
· , . tte partie et de la reunir a sa propre con· 

l' cquerir ce l d c a . . déjà un précédent avis favorab e u 
cesswr:, m~z~ ~ue. sur la demande de l'autorisation de 
C . se il a e te emis C 'l , 

on · d' érir seule sollicitée alors , le onsei n a 
v endre et acqu . ue sur la demande de r éunion et il 
l · se prononce? q · · ll P us a er en faveur de celle-ci si e e est 

, } t de se prononc . , , l ' , 
ec i e oint de vue de l' intérêt genera qu a 
justifiée tant au p . , 
celui des intérêts prives. 

LE CONSEIL DES MINES, 

, ,. h ministérielle du 8 juillet 1930; 
Vu la depec ... te ollective des Sociétés Anonymes des 
V 1 reque e c o· . 

u. a R ' nis de Roton-Far ciennes et 1gmes-
b naaes eu , A 

Char on o . t des Charbonnages St-Roch a uve-. , Tammes e 
Aiseau a t du 24 mai 1930; 
lais, en da e nexés à la requête ; 

Vu les plans an 

~---------------~ ....... ...-i~t ... ________ ... ~ ........... 
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Vu le rapport de }' Ingénieur en Chef-Directeur du 
6° Arrondissement des l\lines à X arnur; . 

Vu l'avis de la Députation permanent e du Conseil pro-
Yincial de Namur ; 

Reni son avis du 6 mai 1930 ; 

Vu les lois sur la matière ; 

En tendu le Conseiller François en son rapport; 

Considérant que par une requête collective du 24 mai 
1930 les Sociétés Anonymes des Char bonnages Réunis 
de Raton-Far ciennes et Oignies-Aiseau à Tamines et des 
Charl>onnages Saint-Roch à Auvelais sollicitent l'autori
sation : la première d ' acquérir et la seconde de céder 
par voie d'appor t à la première, une par tie de sa conces
sion .i\Iid i d ' une superfici~ d' environ 104 hectar es et 
située sous les communes d' Auvelais et de Tamines ; la 
pr emière société de réunir cette partie de concession à 
sa concession de Falisolle et de supprimer les espontes 

<'.:parant la concession de Saint-Roch de celle de Fali
solle ; 

Considéran t qu 'à la requête est joint en quadruple 
expédi tion et à l 'échelle de 1/ 10 .000° Je plan du péri
mètre à céder et à acq uérir, des concessions des sociétés 
requérantes et des concessions voisines ; que ce plan a été 
vérifié et vi é par les autorités compéten tes; 

Considérant que le 6 mai 1930 le Conseil a émis ~n 
a\·is fayorable sur la première partie de la requête r ela
tive à la cession sollicitée et qu'il n 'y a plus lieu de 
réexaminer ce point; 

En ce qui concerne la secon<le partie 
Considérant qu'aux termes du rapport de !' Ingénieur 

en Chef-Directeur en date du 16 juin 1930 la suppres
sion des espontes actuelles est une nécessité ; que sans 
cela, la cession ne se justifierait aucunement; qu 'on ne 

.. 
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peut , en effet,, espérer exploiter avec fi:uit u~e ~onces
sion de 104 hectares seulement ; que 1 explo1tat10n de 
ce(,(,e superfi cie par Falisolle est .la seule possible , ~co

nom iquement ; qu' au surplus, la chose ne peut etre 
t1'aucun incom·énient ponr l' intégr ité future de l' u.ne 
et l' autre mine, puisqu' un massif protecte~r a~ moms 
éaal aux espontes supp rimées ser a rétabh sm;~nt . 1: 0 

· · d l • . , "l N O P Q R a ete fixe nouvelle lt rrn te ont c ~1 ace i 1 .J. • • • • • ' 

par !' Ingénieur en Chef -Directeur de concert avec les 
Directeurs des SociéLés requérantes; que cette no~ve~le 
li mite est indiquée au plan joint à l~ requête et decn te 

·t de l 'Inaénieur en Ohef-Directem en date du au rappot o 
S mars 1930 ; 

· Considérant que toutes les pièces et documents néces
sa ires à la justifi cation de la régularité de la demande 
ont été produits par les .::ociétés requér.antes et que tou
lcs les formalités légales ont été remplies; 

ConsidéranL qne les motifs invoqués par les demande
r C'sses à l ' appui de la requête justifient celle-ci aussi bien 
a u point <le \·ue de l' in térêt général qu ' à celui des inté
rêts pr ivés cl es deux Sociétés ; 

Considér an t que, dans son avis du 20 juin 1930.' la Dé
putation permanente de là province de a?1u~· estime que 
la Société Anonyme des Charbonnages Reums de Roton
F arciennes et Oignies-Aiseau possè~e les facul.tés tech
niques et financ i~res néce~saires pou:· me~tre à fruit le 
aisement en question et qu en conclus10n elle propose de 
fa ire droit à la demande des deux Sociétés requér antes; 

Est a ' àvis : 

Qu ' il y a lieu 
1°) En conformité de son avis du 6 mai 1930, d'auto

.· er la Société Anonytne des Charbonnages d' Auvelais 
llS . . A 1 . ' ' d Saint-Roch, dont le siège social est à uve ais, a ce er 
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à la Société Anonyme des Charbonnages Rèunis de Ro
ton-Farciennes et Oignies-Aiseau, dont le siège social est 
à Tamines, et cette dernière à acquérir une par tie de la 
concession Midi de la première nommée, d' une superficie 
d 'environ 104 hectares située sous les communes d' Au
velais et de Tamines, délimitée au plan annexé à la re
quête et dans le dispositif de l'avis du Conseil en date 
du 6 mai 1930 . Cette partie de concession restera sou
mise aux clauses et conditions de l'acte de concession et 
du cahier des charges qui r égissent actuellement Ja con
cession d' Auvelais Saint-Roch, sauf ce qui sera dit ci
aprèR, relativement aux espontes; 

2°) D'autoriser la 8ociété Anonyme des Oha1:bonnages 
Réunis de Raton-Farciennes et Oignies-Aiseau à réunir 
la partie de la concession lui cédée à sa concession de 
Falisolle et à supprimer les espontes séparant actuelle
ment, la concession de Saint,-Roch de celle de Falisolle, 
mais a\·ec obligation de réserver, le long et à l'intérieur 
de la nouvelle limite M.N .0 .P.Q.R. indiquée au plan 
annexé à la requête et décri te en l 'avis du 6 mai dernier , 
une esponte de dix mètres c1 'épaisseur ; par eille esponte 
devra, comme dit en l'avis du 6 mai (1° littera a du 
dispositif) , être réservée par la Société cédante de son 
côté de la nouvelle limite. 

1 
~ 

1 

~ 
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Avis du 19 aotlt 1930. 

Occupation de terrain. - Domaine privé de l' Etat . - Assi
milation à un bien particulier. 

Occupation en vertu d'un bail. - Occupation légale non 
empêchée. 

Faculté légale d'obliger l'occupant à acquérir. - Pas 
d'application à l'occupation en vertu de convention. 

I. L' E tat est, pour son domaine privé, souniis cm droit 
d'occupation comme tout particulier. 

II. L'exercice de ce droit n'est pas empêché par le 
fait q11e l'occupation existe déjà en vertu d'un bail pour 
leq11el il a déjà été signifié renons . 

III. Pareille . occupation ne confère pas au propriétaire 
le droit d'exiger que l'occupant achète la parcelle. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche min istérielle du 13 juin 1930; . 
Yn la copie de la requête dn Charbonnage de Sacré

Madame à Dampremy du 31 août 1930; 
Yu les rappor ts de l 'Ingénieur en Chef-Directeur du 

-:1:• .Ar rondissement des i\Iines à Charleroi des 23 Reptem
urc 1929 et 26 avril 1930; 

Yu la lettre du Oharuonnage de Sacré-Madame dn 
4 a\Til 1930; 

Yu l'extrait du plan cadastral de la ville de Charleroi; 

Vu l'extrait de la matri ce ·cadastrale de la \'ille ch. 
Charleroi; 

Yn le plan cadastral de la Section B n° 289Z de la vi lle 
de Charleroi; 

Vu le plan de ]a concession du Charbonnage ae Sacré
Madame et Bayemont; 
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Vu la lettre du Ministre de !'Industrie, du Travail et 
de la Prévoyance Sociale du 9 mai 1930; 

Vu la lettre du Receveur des Domaines du 26 mars 
1930; 

. V~ l 'avis de. la Députation permanente du Conseil pro
vmc1al du Hamaut du 16 mai 1930 · , 

Vu l'opposition de l'Etat Belge du 26 avril 1930 ; 

Vu les lettres du· Charbonnage de Sacré-Madame des 
31 août 1929 et 7 mars 1930 · 

' 
Vu la léÜre du Gouverneur du Hainaut du 30 janvier 

1930 ; 

Vu la lettr:e du .Ministre des Finances adressée au Con
seil des Mines le 3 juillet 1930; 

. Vu les ar ticles 50 et 51 des lois coordonnées sur les 
mmes ~ 

Entendu en son exposé le Président remplaçant le 
Conseiller rapporteur Fra!1çois empêché pour raison de 
santé; 

Con sidérant que par une requête du 31 août 1929 la 
Société Anonyme: 'd1i' Charbonnage de Sacré-Madame à 
Dampremy sollicite l 'autorisation d'occuper pour les 
besoins de son exploitation une parcelle de terrain située 
sur le territoire de la ville de Charleroi, cadastrée Sec
tion B n° 289Z appar tenant au domaine privé de l 'Etat, 
d ' une superficie de 41 ares 06 centiares 71 milliares; 

Considérant que la r equérante occupe ce ter rain de
puis plusieurs années en vertu d'un bail qui expire le 
l 0

r mai 1932; que par une lettre recommandée du 26 mars 
1930, l'Etat a notifié à la requérante renons à ce bail ; 

Considérant que la r equérante a édifié sur cette par 
celle diverses installa tions nécessaires à son exploitation ; 
que le plan de ces installations est joint au dossier; 

-
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Considérant que l 'occupation de cette parcelle est non 
seulement utile, mais même nécessaii-e aux besoins de 
l'exploitation de la requerante; que cela n'est pas con
testé par le propriétaire; 

Considéqi..nt, que la parcelle dont l 'occupation est sol
licitée se trouve dans le périmètre. de la concession de la 
Société requé~·ante ainsi que cela est établi par le plan 
de cette concession, joint à la r equête, visé et vér ifié 
par les aqtorités compétentes; qu'elle fait partie du do-
maine privé de l 'Etat ; . .. 

Considéran t que, par une letti·e adressée le 26 anil 
1930 à la Société Anonyme du Chàrbonnage de Sacré
l\Iadame, l'Etat 'déclare faire opposition à roccupation 
soll icitée et que, dans une lettre adressée le 3 juillet 1930 
a u Conseil des Mines, le Ministre des Finances expose les 
motifs de cette opposition; 

Considérant que la demande d'occupation n 'a été dé
terminée que par le renons au bail donnP. par le proprié
taire à la Société Anonyme du Charbonnage de Sacré
:Madame; que cc r enons par aît n ' avoir été donné que dans 
J 'intention de faire acheter par la requérante la parcelle 
litig ieuse à un prix estimé excessif par la r equérante ; 

Considérant qu'aux termes des rappor ts de !'Ingénieur 
en Chef-Directeur du 4° Arrondissement des Mines, la 
demande est pleinement justifiée et qu'elle est conforme 
~L 1 ' intér êt géneral; 

Considérant qu' il r ésulte des documents du dossier que 
1 'Etat a été avisé de la demande d'occupation ; que dans 
l 'espMe, il se trouve dans la situation d'un particulier 
dont la propriété se trouve soumise au droit d'occupa
tion prévu par l 'article 50 des lois coordonnées sm les 
mines; qu'il ne prétend pas avoir le droit' d ' invoquer 
aucune des exceptions établies par l'article 17 des lois 
minières coordonnées; 
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Considérant que, dans son avis du 16 mai 1930 la Dé-
. ' 

putat10n permanente du Conseil provincial du Hainaut 
e_stime qu' il y a lieu d'accueillir la demande d'occupa
tion; 

Considérant que toutes les formalités légales ont été 
remplies; 

Considérant que l 'opposant ne conteste pas l'utilité de 
l 'oc~upat~on, r:nais qu' il voudrait que la requérante 
achete des mamtenant la parcelle litigieuse à un prix 
jugé excessif par celle-ci ; 

Qu'en présence du refus de la requérante, l'opposant 
prétend que la r equérante qui occupe la parcelle litigieuse 
depuis de nombreuses années en vertu d'un bail n'a plus 
le droit d'en solliciter aujourd'hui l'occupation en vertu 
de l 'article 50 des lois coordonnées sur les mines, mais 
qu'elle serait obligée de l'acquérir par application de 
l'article 51 de ces mêmes lois ; 

Considérant que la requérante n'occupe la parcelle 
li tigieuse qu'en vertu d' un bail et que, celui-ci venant à 
terme Je l 0

r mai 1932, elle se trouvera à cette époque dans 
la situation de tout propriétaire de mine sollicitant l' oc
cupation d'un terrain pour les besoins de son exploita
tion; que, comme le dit fort justement la requérante, elle 
ne jouit actuellement du terrain litigieux qu'en vertu 
d'une convention entre par ties; que c'est cette conven
tion seule qui constitue le titre de son occupation et qu'en 
conséquence l' article 51 des lois coordonnées sur les 
mines n' est pas actuellement applicable dans l'êspèce ; 

Considérant, en effet, que cet article ne sera applica
ble, le cas échéant, qu'une année après que la requérante 
aura occupé Je terrain en vertu de l'autorisation du Gou
vernement prévue par l 'article 50 des lois coordonnées 
sur les mines et qu ' à ce moment les tribunaux civils se-

-

. ..;')-.. 
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ront seuls compétents pour fixer la valeur de la parcelle 
occupée ; 

Considérant qu ' une occupation existante, mais de du
rée limitée ou précaire, ne fait pas obstacle à l'exercice 
du droit consacré par l'article 50 des lois minières coor
données (Avis du 21 mai 1881, J11rispr .. , t. VI, p. 28, 
et du 4 octobre 1889, Jttrispr., t. VII, p. 70. Compar. 
avis du 21 janvier 1927, Ji1risp1·., t . XIII , p. 213. ) . 

Considérant, en conséquence, que l'opposition de 
l'Etat n'est pas fondée; 

Est d 'avis : 

Qu' il y a lieu d' autoriser la Société Anonyme du Char
uonnage de Sacré-niadame à Dampremy à occuper pour 
les besoins de son exploitation la parcelle cadastrée Sec
tion B n° 2 9l d ' une contenance de 41 ares 01 centiare , , 
61 dix-milliares située sur le territoire de la ville de 
Charleroi et appartenant à l'Etat (domaine privé) . 

A vis du 19 aoOt 1930. 

Cahier des charges. - Article 5 du cahier-type de 1914. -
Modification de l'article 5. - Concession déjà accordée . 
_ AbSence d'effet rétroact if de la modification. -
Nécessité de suivre la procédure en changement du 
cahier des charges. 

Les concessions son/, regœs par les conditions dii 

cahier des charges qui les acco mpagne , mais ces condi
tions pettvent être modifiées si la nécessité s'avère cle 
les modifier . 

Totttefo is les niodifications introclttites en 1 929 à l'ar
ticle 5 cltt cahier cles charges-type cle 1914 ne s' appli-
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quent pas de plein droit. Pour les appliquer à une con
cession accordée avec l'ancien article 5, il faut suivre 
la procédure en modification de cahier de charges . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 5 août 1930 par laquelle M.' le Minis
tre de l'Inclustrie, du Travail et de la Prévoyance Sociale 
soumet à l'avis du Conseil des Mines la demande intro
duite le 27 mai 1930 par la Société Anonyme cc Mines de 
Pyrites de Vedrin » en vue d'obtenir modification de 
l'article 5 du cahier des charges imposé par l'article 2 
de l' Arrêté Royal du 20 mars 1928 lui accordant la con
cession nouvelle des Mines de Pyrites de Vedrin-Saint
Marc ; 

Vu la requête de cette Société en date du 27 mai 1930; 
Vu le rapport de !'Ingénieur en Chef-Directeur du 

6° Arrondissement des Mines à Namur du 3 juin 1930; 
Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil pro

vincial de Namur du 11 juillet 1930 ; 
Vu les lois sur la matière ; 
Entendu le Conseiller Duchaine en son rapport verbal 

à la séance de ce jour ; 
Considérant que l' Arrêté Royal du 20 mars 1928, ac

cordant à la Société Anonyme des Mines de Pyrites, à 
Vedrin, la concession de Vedrin-Saint-Marc, a imposé 
l'obligation de planter, dans un délai de six mois, des 
bornes sur tous les points serYant de limite à la conces
sion, en ordonnant que ces bornes soient placées à des 
distances non supérieures à cinq · cents mètres les unes 
des autres; 

, Consi~éran,~ que ?es di~ficul tés d'ordre pratique ont 
dem~ntre qu il est 1mposs1ble matériellement de placer 
les dites bornes en obser vant strictement les indications 
du cahier des charges du 20 mars 1928 · 

l 

-

' 

.JURI SPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 1389 

Considérant que le 29 octobre 1929, le Conseil des 
~Iines a émis un avis en vertu duquel, pour l'avenir, 
l'article 5 du cahier des charges inséré à l 'avis du 15 mai 
1914 serait remplacé par un article laissant à l' appré
ciati;n des Incrénieurs des Mines l'indication des points 
de la concession sur . lesquels il échet de placer des 

bornes; 
Considérant que si, en fait, il y a lieu d' appliquer à 

la concession de Vedrin-Saint-Marc les clauses et condi
tions du nouveau cahier des charges tel qu'il est libellé 
par l'avis du 29 octobre 192~; il faut toutefois soulig .... ner 
qu'en droit, ce nouveau cahier des charges ne, pe~t ~tre 
appliqué rétroactivement comme le demande 1 Ingemeur 
en Chef-Directeur du 6° Arrondissement des Mines à 

Namur; 
Considérant que les concessions sont régies par les 

conditions qui leur sont imposées par l' Arrêté Royal d.e 

Concession mais que ces conditions peuvent être modi-
' , ' 

fiées si la nécessité s'en fait sentir comme clans 1 espece 
~oumise au Conseil des Mines ; 

Qu'il y a lieu, en conséque~c~ , de donner un avis 
fo\'orable à la modification sollicitée; 

Est d'avis 

Qu' il y a lieu de modifier l' article 7 du chapitre 3 du . 
c·ihier des charges annexé à l' Arrêté Royal du 20 mars 
l g28, régissant la concession nouvelle de Vedrin-Saint-

!llarc, article ainsi conçu : 
« Dans un délai de six mois à dater de l'acte de con

» cession, il sera planté des bornes sur tous les points 
» servant de limite. où cette mesure sera jugée nécessaire. 
>> Ces bornes seront placées à des distances non supé
» rieures à 500 mètres les unes des autr es. » 

Et de remplacer ce dit article par l' article suivant : 
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'.< Le c~ncessionnaire fera placer , conformément aux 
» mstruct10ns des Ingénieurs des Mines des b . 1 · ' 01 nes en 
» to~s es pomts de la concession à désigner par ceux-ci 
» s01t pour ~n marq~er les limites, soit pour conserve; 
» le souvenll' de circonstances intéressant l' e , 1 ·t 

t
. · xp 01 a-

» !On. 

>1 C~tte ?p~rat ion am:a lieu à la ·requêt~ et en présence 
» de_ l Ingem em des Mmes du ressort ou de son délécrué 
,, QUI dressera procès-verbal. » 

0 

Avîs du 23 septembre 1930. 

Puits abandonnés. - Prescription de rembla 
mande d d · t" yage. - De-

e eroga ion. - Vente du terrain et d dé 
dances superficielles. - Puits non vendabl es pan-
e b·1· é e. - Non r ceva 1 1t de la demande de l'acheteur d t . 

Engagement de solidarité à retenir Conu esser~am . . -
. . . . • - c 1onna1re 

non llbera.ble des obl1gations des art 58 66 
lois minières. · ' et 73 des 

La Dép~tation permanente qui a ordonné le ·remblaya
ge. d~s ~uits d '~n siè_ge définit·ivement abandonné peut 
~~~01 de1, une ~erogation au concessionnaire qui la solli
Clf e apres avoir vendu les terrains et dépenda· 
f iciell d .. nces super-

. es u siege . - L'acheteur du te1Tain et cles ùuital-
latwns de la surfa ' l z . . · ce n a ptt ne iete1· e pmts qui fait partie 
cle la mine Sa req ~t ' d . ," tte e n est one pas r ecevable, niais il 
Y a lieit cl en reten ·. l' . ~·on . . . . i 7 . e_ngagenient de solidarité auec le 

1 
ce. swnnai7 e. Celtu-ci restera tenu S'!Jr pied des arti-

c· es .5B, 66 et 73 des lois minières coonlonnées . 

LE ÜONSEIL DES MINES 
' Vu la dép" h · · , · . ec e mimstenelle a u 8 septembre 1930 . 

v li les requête J , , ' 
• • . y s aüressecs a M. le Gouverneur de la 

p1ovmce de ·amur . 1 l or A · e aout 1930 par la Société Sol-

-

·~ 
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rny eL Cie à J emeppe-sm-3ambre, le 5 août 1930 par la 
ociété Anonyme des Oharbonnag~s de Jemeppe-Am·e

lais; 
V li le rapport de } 'Ingénieur en Chef-Directeur du 

G0 Arrondissement des Mines à ~amur en date du 18 août 

1930; 
Vu les lois sur la matière ; 
Entendu à la séance de ce jour le Conseiller Chevalier 

de Donnea en son rapport verbal ; 
Considérant qu'à la demande de !'Ingénieur en Chef

Directeur du 6° Arrondissement des Mines, la Députation 
permanente de la Province de Namur a pris, le 25 mai 
1929, un arrêté prescrivant le remblayage des trois puits 
du siège de Jemeppe, dont l 'exploitation est définitiYe
ment abandonnée par la Société concessionnaire, les 

Cha rbonnages de J emeppe-Auvelais; 
Considérant que deux de ces puits sont déjà comblés 

su irnnt les condit ions ünposées par le susdit arrêté; mais 
que, pour le troi sième, la. Société Solvay et Cie, qui a 
acheté les terrains et dépe ndances supe.rficielles du siège, 
voudrait garder ce pui ts libre pour en faire un pui ts d'ali
mentation cl' eau pour les besoins de son usine de J emep
pe et qu'à cette fin, elle _et la Société concessionnaire ont 
chacune fait une demande sollicitant dérogation à l'arrêté 

qui a prescrit le comblement; 
Considérant qu'ensuite de l 'acquisition susénoncée, la 

Société Solvay est devenue propriétaire du terrain dans 
lequel s 'ouvre ce puits, donc aussi de la nappe d'eau sous 
ce terrain (Comp. avis du 12 janv. et du 25 féH. 1910, 
Jurispr. , t . X, pp. 145 et 146) ; 

Considérant que, de l' a,· is de !'Ingénieur en Chef
Directeur, la mine étant épuisée , l 'exploitation n'en sera 
jamais r eprise; que, d':wLre part, la Société Solvay n'uti
li sant que la venue d'eau journalière, de ce fait aucun 
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mouvement houiller subséquènt n' est à cr aindre; mais 
qu'i l y a lieu , toutefois, de ne point énerver l ' application 
de l'article 58, ni l 'application éventuelle de l'article 6G 
ou de l'ar ticle 73 des lois minières _coordonnées ; 

Considérant que le puits n'a point été vendu et ne 
pouvait l'être; 

Considérant que le puits fait par tie de la mine con
cédée; qu'en conséquence seule est recevable la requête 
de la concessionnaire ; 

Considérant que, si la Députation permanente estime 
pouvoir accueillir favorablement la demande introduite 
par la Société des Charbonnages de J emeppe-Auvelais : 
de ne point combler ce troisième puits, elle ne peut la. 
dégager des r esponsabilités établies par les lois minières; 
mais, en l 'occurence, elle r etiendra, de l'autre requête, 
que la Société Solvay et Oie deviendrait , à cet égard, 
solidaire du concessionnaire; 

Est d'avis 

Que la Députation permanente de la Province de Na
mur peut accorder à la Société Anonyme des Charbon
nages de J emeppe-Auvelais la dérogation qu'elle sollicite, 
sous réserve dé°s obligations r ésultant de l'article 58 des 
lois minières coordonnées et à r ésulter éventuellement 
de l'article 66 ou de l' ar ticle 73, avec solidarité de la 
.... ociété Solvay et Oie dans les termes de sa requête du 
8 août 1930. 

-

• 
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Avis du 4 novembre 1930. 

Agrandissements successifs d'une concession. - ln~ication 
de contenance erronée. _ Rect_ification à faire pa~ 
arrêté royal. - Nécessité d'un avis conforme du con~_•I 
des Mines. - Non néicessité d'un arrêté royal pour saisir 
le conseil. 

Lorsque deux demandes tend~nt_ chac~~~ ~ un ~gran-
l . t d'une même co•icesswn ont e~e instruites et c 1ssemen · . 
. , z es se'paréme nt, en sorte que l'avis du Conseil des 

1 eso u l' . d ' . 
Uines sur la seconde demande n'a pu, dans in ication 
de la contenance totale devant résul~er de l' o?troi de 
cette demande, tenir compte du premier ag~a~dissement 

d de, lequel n'était pas encore aut:orise, alors le .e1nan , 
second Arrêté Royal conforme de tous poi~ts au second 

·s du Conseil doit être rectifié pour tenir compte du am . 
· agrandissement Il faut pour cela un avis con-premier '. . ,, , l , 

f . du Conseil des Mines, rnais un Arrete Roya n est 
01me . · l c ·z 

ll t •e'cessaire en pareil cas pour inviter e onsei nu enien 1. . 

à rect·ifier son précédent avis .. 

LE ÜONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 9 octo~re 1930; 

Revu son avis du 24 juin 1930 et vu.~· Arrêté Royal du 

5 tembre 1930 autorisant la Soc1eté Anonyme du 
sep - , , . 1 . d 

Cl ·b acre de W én ster a acquenr a concess10n e 
1at onn o . d W, . 

B R Y et à la r éunir à sa concess10n e enster ; asse- .ans 

R ssi son a\-is du 15 avril 1930 et vu l' Arrêté 
evu au A s "é , a 

Royal du 22 juillet 1930 aut01:isant la meme ~c1 te e 
w érister à acquérir la. concess10~ de 'l'rou-Souns,. H oul-

1 t Homvent et à la réumr à sa concession de eux e 
vVérister; . . . . , a é 

Vu les ar ticles 32 et 120 des lois mm1eres coor onn es; 
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Ente~d,u le Président en son r apport; 
. Cons1derant que les deux -demandes en autorisation 

ct-d~ssus rappel~es tendaient chacune à agrandir la con
?ess10~ de Wén ster , ·mais qu 'elles ont été formulées et 
mstrmtes sépar~ment et en des temps qui chevauchent 
~ans se rec~uvnr exactement : que la demande r elative 
a la concess10~ de Basse-Ransy n' est parvenue au Conseil 
que le 24 avril 1930, donc postérieurement à l' e' · · 
d 1

, . . m1ss1on 
e avis r elatif à la concession de Trou S . d , ,. , · - oun s; que 

c:~e~ anL 1. Arre te Royal relatif à celle-ci ( 22 juillet ) 
n eta1t pas_ mtervenu et toutefois le Conseil n' était plus 
: n pos,ses~10n de c~ ?ossier de Trou-Souris, lorsqu 'à été 

R
ema1s 1 a\'1S du 24 JU1Il r elatif à la concession de Basse

ncy; 
. Cons~dérant que, de cet enchevètrement d ' instructions 
il est rcsulté que, dans son avis du 24 J'uin Je C ·1' d , . 

1 
, onse1 , 

P.our <lc teWr~1~er a contenance qu' allait avoir la conces-
sion c eristcr auamentée de celle de B R , . . " o asse- ancy, 
n a pu temr déJa compte de l' étendue de la . 
a 

. . concession 
e Trou-Souns, H oulleux et Homvent dont la r éu · ' 11 J W , · , , . . nion a 

ce c oe en ster n etait pas encore autor isée le 24 · · . 
!' ' J , )Ulll , 
c ou a consequence que le Gouvernem ent, strict obser-
rnteur de l'arti cle 32 susvisé, n'a indiqué dans l ' Arrêté 
H.o~al qu: la contenance r eprise à l'avis du Conseil; 

' · ~?ns1deran.t 9ue les mêmes cir constances ont fait que 
l ,n 1s d u 24 JUIIl et par suite l 'A··"t' R 1 d 5 
l b 

, , , u e e oya u sep-
rm rc n o t · , · , . ~ pas ment10nne les communes de J upille et 

~le Gnvcg~ee sous lesquelles s'étendait la concession de 
rrou-Soun s dont l 'absorption ne s'est consommée que 
le 22 juillet 1930; 

,.Co~sid éran_t que le Ministre, après avoir rappelé les 
~i 1~1pales circ~nstances ci-dessus exposées, soumet à 

avis du Conseil la r ectification à faire sur ces deux 
points; 

, 
~. 
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Considérant qu'i l n 'y a là rien qui soit en opposition 
avec les deux aYis ci-dessus qui doiYent être combinés 
et dont chacun a,·ait pour but, non de déterminer la con
tenance de la concession de vVérister, mais d'autoriser 
la réunion à celle-ci d ' une autre concession; 

Considérnt cependant qu' en vue d 'éviter des erreurs 
ou des difficultés dans l 'avenir , il es~ souhaitable que le 
dossier de W érister contienne un Arrêté Royal tenant 
compte à la fois des deux Arrêtés Royaux susvisés, indi
quant ainsi la contenance totale actuelle de la concession 
de Wérister et énumérant toutes les communes sous les
quelles s'étend cette concession avec .ses deux agrandis-

sements r écents; 
Considérant qu 'il n 'y avait nullement nécessité d'un 

Arrêté Royal pour saisir le Conseil de la demande d ' avis 
sur pareil projet de rectifications (Oomp. les avis du 
:66 juin 1914 et du 24 décembre 1920, Jurispr., t. XI , 

p. 179 et t. XII, p. 139); 
Considérant surabondamment que l ' Arrêté Royal du 

22 juillet 19 3~ augmentant. la conten~n~e ~e Wéri~t~r 
constit ue un fa-it nouveau SUI venu depms 1 avis du 24 JUm 

1930 en conformité duquel a été pris l' Arrêté Royal du 
5 septembre 1930 dont r ectification est proposée ; 

Est d ' avis : 

Qu'il y a lieu de r emplacer l' article 4 de l' Arrêté Royal 

du 5 septembre 1930 par le texte suivant : 
« La concession ainsi. agrandie gardera le nom de 

« Concession de W érister ». E lle aura une superficie de 
mille neuf cent nonante quatre hectar es 61 ares 26 cen
tiar es et s ' étendra sous les communes d'Angleur, Aye
neux, Beyne-H eusey, Chênée , Fléron, Grivegnée, Ju
p.ille , Magnée, Queue-du-Bois, Romsée et Vaux-sous-

Chèvr emont. 
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Avis du 30 décembre 1930. 

Députation permanente. - Carrière. - Mesure de polilli!. -
Nécessité d' ~pprobation ministérielle. - Dossier incom
plet. - Avis de surséance. 

Lorsqu'im arrêt~ de la Députation permanente a pres
crit à un exploitant de carrière des mesures en vue de 
garantir la conservation des trav aux et la sécurité des 
ouvriers, le Conseil des Mines, consulté par le Ministre 
au sujet de l' approbation à donner à l' arrêté de la Dépu
tation permanente ,.émet un avis de surséance si le dossier 
ne contient ni le rapport de l' Ingénieur des Mines qui a 
proposé l'arrêté, ni la preuve que l'exploitant intéressé 
avait été entendu. 

DE MI.JNRAAD, 

G~z ien de Ministerieele brief gedagteekend 21 Novem
bér 1930; 

Gelet op hct l>esluit der Bestendige Deputatie van den 
P rovincieraad van Limburg, d. d . 27 Oktober l. m. 
waardoor maatregelen getroffen worden om de stevig
heid der werken en de veilligheid der werklieden in de 
ündergrondsche groeve « Driesberg » te Canne te ver 
Z('keren; 

Gelet op de wetten over het vak , inzonderheid op het 
Koninklijk Be~luit van 5 Mei 1919, houdende verbete
r ing Yan het algemeen politiereglement op de mijnen, 
ertsgroeven en ondergrondsche groeven ; 

Gehoord , op de zitting van heden, den Raadsheer 
Ridder de Donnea, in zijn mondelijksche verslag; 

Aangezien de verslagen van den H eer Hoofdingenieur
Bestuurcler van het 10° Mijnarrondissement, onder data 

l 

l 
\ 
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rnn 15 Maart en 16 Mei 1930, niet in den bundel aanwe-
z1a ZlJD ; . 0

Aanaezien er in den bundel geen bewijs aanwezig is 
dat a l de· betrokkene uitbaters, overeenkomstig artikel 2 
van het Koninklijk Besluit van 5 Me! 1919, gehoor d zijn 
geweest , noch welke opmei'l<ingen zijn hebben kunnen 
voor stellen ; 

Is van meening 

Dat er moet geschorst worden tot dat de bundel over 
deze punten aangevuld worde. 

. \ 

Avis du 30 décembre 1930. 

Terril situé hors de la concession. - Communication à éta
blir par bouveaux et burquin. - Exploitant proprié
taire de la surface. - Autorisation de traverser les 
espontes. - Procédure en expropriation inutile. 

Lorsqu'un exploitant de charbonnage a son terril _sur 
le territoir e d'ime concession inact ive, contigitë à la s1e11 -

q ' il désire z1ro /onger U'fl bouveatt à travers les espon-ne, u . . l . . 
tes jusque sous ce terril afin cle re7oin.dre ce ~~-ci par u1: 
burquin m ontant du bo~vea~ a~ terril et qu il a ache ~e 
le t errain de surface où il doit deboucher devan t le terril , 
la seule autorisation don t i l a besoin, le concessionnaire 

· · e'tant cl' accord est celle de tmv erser les espon-v oisin ' 
lies (1) . 

L E CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche de M. le Ministre de !' Industrie, du 
Travail et de la Prévoyance Sociale en date du 20 décem
br e 1930, transmettant au Conseil des Mines le dossier 

Voir toulcfois, dn ns la mê~1e affa ire, l\\·is d u 24 février eL du 
(l) ·i 1931 /l, 1)ublier dnns la smte de ce volume. 28 IW l' l ' 
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d'une r equête int:i:oduite par la Société Anonyme des 
Charbonnages Réunis de Ch arleroi,. propriétaire de la 
concession de Charleroi, en vue de l' établissement d'une 
galerie souterraine destinée à raccorder l 'un de ·ses sièaes 
à un pui ts à cr euser dans u~e concession voisine, conc~s
sion du Grand-Mambourg et Bonne-Espérance actuelle
ment inactive, en traversant les espontes séparatives de 
ces concessions, galerie ayant pour but le transport des 
stéril es vers un dépôt de schistes; 

Vu les plans annexés à la demande ; 

Vu la com·ention intervenue les 1°' mai 1929 et 12 sep
tembre 1930 entre les représentants autorisés de ces deux 
Sociétés ; 

Vu le rapport de !'Ingénieur en Chef-Directeur du 
5° Arrondissement et celui de !' Ingénieur en Chef-Direc
teur du 4° Arrondissement des Mines ; 

Vu les lois sur la matière · 
' 

Entendu le Conseiller Duchaine en son rapport verbal 
à la séance de ce jour ; 

Considérant que la demande a pour objet d'autoriser 
le percement des espontes séparant la concession des 
Charbonnages Réunis de Charleroi et la concession des 
Charbonnages du Grand-Mamboura · o > 

Que ce percement a pour but de facili ter l' évacuation 
d_cs stériles extraits des mines exploitées dans la conces
sion des Charbonnages Réunis de Charleroi , de transpor
ter les dit stériles Yers un burquin à établir dans la 
concession du Grand-Mambourg, burquin dont l'orifice 
supér ieur aboutirai.t au pied du terril des Ch arbonnages 
Hé unis; 

Considérant que le Grand-Mambourg a cédé à la So
ciété des Charbonnages Réunis de Char leroi la propriété 
<le la surface de terrain nécessaire à ces travaux· 

) 

l 
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{)onsidérant, que les deux charbonnages ont le droit de 
crcn cr dans le périmètre de leurs concessions respectiYes 
Je:-; galeries nécessai reR h l'exploitation de leurs conces
~ ions, sans aucune autor isation préalable, dans les limi
tes des loi:- et règlements et en r espectant les clauses de 
leur· cahiers des charges respectifs, ciue cette faculté 
s'arrête pour chacune d' elles à la limite des espontes. 
Qu 'en fait, une autorisation ne doit donc être sollicitée 
que· pour le percement des espontes ; 

.' 'onsidérant que les rapports des Ingénieurs en Chefs
Directeurs des -J.0 et 6° Arronclissernents des Mines esti 
ment, au point de vue technique, qu'il y a lieu d'accorder 
l'autorisation Rollicüée en prenant les précautions You
lucs pour é,·iter toute ,·enue d'eau; 

Considérant LouLefo iR que l' l ngrnieur en Chef-Direc
teur du 4.° Arrondissement des l\Iincs soulhe une ques
tion préalable d'ordre juridique : 

a) il se demande s' il y a lieu de solliciter l'autoriRation 
du Conseil des Mines lorsg u' on oonsidl•re qu 'il s'agit non 
d 'une galerie d'exploitnLion, mais d'une simple commu
nicat ion, ajoutant toutefois que si, clans la concession des 
Charbonnages Héunis, la galerie est considérée comrnr 
une galerie d'exploitation, il ne peut en être de même 
clans la concession du Grand-!üambomg où elle de,·ient 
une . imple voie de communication; 

Considérant que, ainsi qu 'i l est dit plus haut, chacune 
des Sociétés concessionnaires étant maîtresse de creuser 
<lnm; ses propres concessions les galeries ~u'il lui con
vient, il est sans intérêt de rechercher la rubrique sous 
Jaque lie il faut ranger la galerie projetée; 

b) il se demande si, to ut au moins pour la galerie à 
exécuter dans le pér iinètre de la concession du Grand
U a.m bourg, il ne faut pas l' autorisation des propriétaires 
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de la surface ou, à défaut de celle-ci, r ecourir à l' expro
priation. 

Considérant que le travail s' effectue dans une péri
mètre déjà concédé ; 

Considérant que l' article 113 des lois minièr es coor 
données ne concerne que l ' ouverture de communications 
nouvelles à la surface, et non les travaux à faire dans le 
sons-sol à l ' intérieur du périmètre d'une concession; 

Que le seul alinéa de cet ar ticle visant des travaux sou
terrains concerne ceux à exécuter en dehors des terrains 
concédés ; 

Considérant donc qu ' il ne s'agit en l 'espèce que d ' une 
modification du cahier des charges des deux concessions, 
c'est-à-dire du percement des espontes ; 

Qu ' il appal'Li ent au Conseil des Mines de donner son 
avis apr ès avoir pris connaissance des rappor ts des Ingé..: 
nieurs des mines compétents ; 

Que si l' avis de !' Ingénieur en Chef -Dir ecteur du 
5° Arrnndissement des Mines est formel, ! 'Ingénieur en 
Chef-Directeur du 4° Arrondissement des Mines ne s' est 
pas prononcé sur le point fai sant l'objet de la 

1

r equête ; 

ri ·a , a t qu ' i'l y a lieu de mettre la procedure en vOllï'I er n c • 

état ; 
E st d' avis 

Qu' il échet de retourner le dossier à l'Ing~nieur en 
Chef-Directeur du 4° Arrondissement des Mmes pour 
rapport sur la demande fai sant l ' objet de la requête . 

+ 
DOCUMENTS AD~iINISTRATIFS 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, Du TRAVAIL 
ET DE LA P REVOYANCE SOCIA LE 

REPA RATION DES DOMMAGES 
RESULTANT DES ACCIDENTS DU TRAVAIL. 

Lois coordonnées rdes 24 d écembre 1903, 3 août 1926, 15 mai 
1929, 30 décembre 1929 et 18 juin 19301

• - Arrêté Royal du 
·28 septembre 1931. 

ALBERT. Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu !'article 4 de la loi du 18 juin 1930 portant revision de la 
législation sur la réparation des dommages résultant des acci
dents du travail , ainsi conçu : 

« Les dispositions non abrogées ou non modifiées des lois 
du 24 décembre 1903, 3 août 1926, 15 mai 1929 e.r.: 30 décembre 
1929 seront, par arrêté royal, coordonnées avec les dispositions 
de la présente loi et publiées au Moniteur. La coordination, qui 
pourra éventuellement comporter une modification d e l 'ordre 
dt:s chapitres et des a rticles, portera le titre de e< Loi sur la 
répara tion des dommages résultant des accidents du travail » ; 

Sur la proposition d e Notre Ministre de l'industrie , du Tra
vail et d e la Prévoyance sociale, 

Nous avons a rrêté et a rrêtons : 

Article premier. Les lois du 24 décembre 1900, 3 août 1926, 
15 mai 1929, 30 décembre 1929 et 18 juin 1930 sont coordonnées 
conformément au texte annexé au présent arrêté. 

Art. 2. Notre Ministre de l'industrie, du Travail et de la 
Prévoyance sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté , 
qui entrera en vigueur le 1 cr janvier 1932. 

Donné à Bruxelles, le 28 septembre 1931. 
Par le Roi : A LBERT. 

L~ Ministre de l' l ndustrie, du 1'rnvll i/ 
· et de la Prévoyance Sociale, 

H. HEYMAN. 
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CHAPITRE. PREMIER. - Des indemniMo. 

Articl.e premier. La réparation des dommages qui résultent 
des ~cc1dents survenus aux_ ouvriers des entrep rises , privées ou 
publiques, d ans le cours e t par le fai t de 1' üxécution du contrat 
de travail régi par la loi du 10 mars 1900, est réglée conf~r-
mément aux dispositions de la présente loi . · 

T ?utefois, celle-ci n'est applicable que si l'employeur occupe 
habitu~•llemer.'l: un ou des ouvriers pendant au moins deux mo:s 
par an. · 

. S~nt assimilés aux ouvriers les apprentis, même non salariés, 
amsi que les employés assujettis à la loi du 7 août 1922 re lative 
au contrat d'emploi. 

Sont aussi assimilés· aux ouvriers les domestiques e t servantes 
d~i ferme , même lorsque leur contrat de travail n ·est pas ré!ZÏ 
par la loi du 10 mars 1900. ; 

0 

N'est pas réputé chef d'une e ntreprise agricole au sens de la 
présente loi celui qui fait de la culture aux fins de la subsistance 
de sa famille e t non dans le but principal d 'en vendre les pro
duits. 

L'accident survenu dans le cours de l'exécution du contrat d e 
tr~vail ·est prés~mé, jusqu'à preuve contraire, survenu par le 
fa it de cette executior> .. 

~«s chefs d' ~ntreprise ne p euvent, en vue d'écarter l'appli
cation d e la 101, se prévaloir d e la nullité du contrat d e travail 
lorsque cette null~té provient de la violation, même involontair~ 
d'ans leur c~ef • aes lois et arrêtés rela tifs à la police et à la 
reglementahon du travail. 

Art. 2: Lorsque1 l'accident a é té la cause d'une incapacité 
temp oraire e t totale d e travail la victime a d ·t ' · d . . . , •. • roi , a partir u 
Jour q ui suit le debut d e l incapacité résultant d l' ·d ' . . , . . , , e acc1 ent, a 
une mdemmte Journaliere egale à 50. p c du salai·r ·d· 
moyen . 

· · e quotl 1en 

Si l'incapacité temporaire est ou d{ivient partielle, cette ind m 
nité doit être é quivalen te à 50 p. c. de la différence entr: le 
salaire de la victime antérieurement à l'accid ent e t cdui qu'elle 
peut gagner avant d 'être complètement rétablie . 

Si, à l' expiration d es vingt-huit premiers jours, à compter du 
jour prévu au premier alinéa, l'incapacité temporaire est totale, 

, 
1 
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ïindemnité journalière devient, à partir du vingt-neuvième jour, 
égale aux de ux tiers du salaire quotidien moyen . 

Si l'incapacité est ou devient p ermanente , une allocation 
annu€11le d es d eux tiers , déte rminée d'après le degré d ' incapa
cité comme il vient d'être dit, remplace l'indemnité temporaire 
à da te r du jour où l'incapacité p résente le caractère d e la p er
manence ; ce point de départ est constaté soit pa r l'accord d es 
parties, s~i t par un jugement définitif. 

En ce qui . concerne les grands blessés, dont l'état nécessite 
absolument et normale me nt l'assistance d'unei autre personne , 
le juge p eut p orter l' allocation a nnuelle à un taux supérieur à 
deux tie rs, mais qui n' exddera toutefois pa s 80 p . c. A l'expi
ration du dé lai d e revision prévu à l' articlei 28, l'allocation 
a nnuelle est remplacée i:;ar une rente v iagère . 

Art . 3 . Le che f d' entreprise est tenu, conformément aux d is
positions ci-après e t jusqu'à l'expiration du délai de revision 
prévu p ar l'article 28 de la prése nte loi , des frais médicaux chi
rurgicaux, pharmaceutiques e t hospit~liers causés par l'acci
dent. Il est égale ment tenu du coût d es ap p areils de prothèse 
et d'orthopédi ~· dont l'usage e st r econnu nécessaire jusqu'à la 
date de l accord eu du jugem ert définitif visé s à l'article 2. Une 
Îl'!demnité suppléme ntaire, représentant le coût probable du 
renouvell ement d e ces appareils , est a ttribuée à la victime ; 
cette indemnité est fixée par 1 ' accord ou par le jugement défi
nitif . E lle p e ut ê tre éventuelloment majorée dans le cas où une 
aggra va t ion de l'infirmité de la victime est constatée lors d 'une 
action. en re vision intentée d ans les conditions prévues à l'ar
ticle 28. La partie d ei l'indemnité supplémentaire non d ép ensée 
au cours du délai d e revision est payée à la victime dans le 
mois d e !'expiration du dit délai. 

Si le che f d ' entreprise ou 1' assureur a institué à sa charge 
exclusive un service médical, pharma ceutique et hospitalier e t 
en a fait mention dans une cla use spéciale du règlement d' a te
lier ou ]'a prévu p a r une stipulation sp éciale du contrat d e tra
vail, la victime n'a pas le ch oix .du médecin et d u pharmacien . 
Toutefois, le chef d'en t reprise ou l'assureur désignera t rois 
médecins au moins à qui la v ictime pourra s'adresser. La vic
time dont l état exige le traite ment dans une clinique n'a le 
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cho ix n i du service hospitalier ni du service médical et pha rma
ceutique . 

Si le chef .d ' entreprise ou I' assuwur n'a p as institué à sa 
ch~rge exc_lu~1ve un service médical, p ha rmaceutiqu e e t hospi
talier, la victime a le choix du médeci'n e t d h · En . u p armac1en . 
c~s d e traiteme~t dans une clinique, la victime a le choix exclu
sivem ent parmi les services hospita1iers aor' ' ·1 d ' t 

• · o ees comm e 1 est 1 
ci-dessous. Dans ces derniers cas le ch f d ' · • t , , • e entreprise n es 
tenu qu a concurreJa ce de la somme f · ' 'f , bl" A , l 1xee par un ta n eta 1 
par arre te roya . 

Les services hospitaliers e t 'les clini . , d " 
· " l" , d ques vises a ux eux1eme 

et tro1s1eme a meas u présent articl . , • , · 
d e sont soum is a 1 agreat10n 

u gouve rnement dans des conditio , d , . A , 
1 . . ns a eteirmmer p a r arrete 

roya pns sur avis de la commissi d 'd .
1 Il . on es acc1 ents du t rava1 . 

s p euvent continuer de fonctionne . . . , , 
" l ·t 't' t tu ' 1 r provisoirement 1usqu a ce qu 1 a1 e e s a e sur eur requAet f ' d ' e aux ms a g , t ' L' , tion ne se·ra accordée o . , rea ion . agre a-

u retiree que par At, l . 
avis de la commission de 'd arre e roya pn s su r 

s acc1 ents du tra ·1 , . , 1 . 
rité des deux tiers du nomb d vai em1s a a ma10-

L . d . , re es membres présents 
es ir. emmtes pour frais m ' d· · 
. . e icaux chi . h ceutlques e t hospitaliers • . ' rurg1caux, p a rma-

, amsi que P our f · 
l'e mploi d'appareils de pro th , d ' rais occasionnés p ar 

ese et orth 'd' ,., 
payées à ceux qui en ont p · l h ope 1e, pourront e tre 

ris a c arge 1 . 
ces frais sont dus ont une a t" d ' · ~es personnes à qm 

cc ion irecte 1 ' 
t reprise e t contre• les assureu b , contre es ch efs d en-

. rs su roges. 
A u cours du traitement 1 h f d ' 

d ' e c e entr . l ' ans le cas où la v ictime a le l'b h . ep rise ou assure ur , 
. d 1 re c O IX d , d . d h mac1en et u s€:rvice hospital' u m e ecm, u p ar-

. 1 ier et dans 1 . . h me ou es ayants droit p ' e cas contraire , la v1c-
A ' ourront dés. , , 

de contro ler le traitement C ' d . igner un m ed e cin cha rge 
d 1 . . 1 . e me ecin ]'b , e a v1ct1me, e médecin t . A aura 1 re accès aupres 

, . ra1tant dumt:'llt , 
En cas d hosp1talisatio d pre venu . 

1 h f d . n ans un ' t b l' e c e entreprise J' ou · e a 1ssement désigné par 
d h . . ' vner pourra d d . , . 

e son c 01x assiste a ux , . eman er qu un med ecm 
. . f . operations h ' . 

v1s1te une ois par semai U c 1rurg1cales e•t lui fasse 
. d d ne . n arrêt' 1 ra1res us e ce chef au 'd . e roya fixe ra les h on o-

t, ' , me ecin. L~ h . 
p or es a parts egales par l' . - s onora1res seront sup-

5· 1 . . l ouvrier eit p 1 h f 1 a v1ct1me e dema d I ar e c e d'entrep rise. 
t ' J · · n e , e rnéd · · rem et re a a victime . . ecm t raitant est tenu d e 

un certificat c 
onstatan t le s lésions don t 
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elle est attein te. Ce certifica t est renouvelé toutes les fois que 
r état de la victime, en se modifiant , entraîne récupération ou 
d iminution de la capacité de travail. 

Art. 4 . Lorsque l'accident a causé la mort de la victime , il 
est alloué les indemnités suivan tes : 

1° Une somme: de 750 francs pour frais funéraires. L ' alinéa 5 
dé l'article 2 est applicable à cette indemnité . 

2° A . A u conjoint non d ivorcé n i séparé de corps, à la con
d ition a ue le maria ge soit anté rieur à l'accident, une rente 
viagère. dont le montant s~ •ra calculé en raison des â ges des 
deux conjoints et sur la b ase de 30 p. c . du salaire annuel d e 
la victime . 

B. A ux enfants légitimes nés ou conçus avant l'a ccident et 
orphelins d e père ou d e m ère, et pour a utant que les uns elt 
les a utres soien t âgés d e moins de 18 ans, une rente via gère 
temporaire jusque 18 ans, éga le à 15 p. c . du salaire annuel 
p our chaque enfant , sans que l'ensemble puisse dépasse r 
45 p . c. du salaire . 

A ux enfants ré pondant aux m êm es conditions , o rphelins d e 
p ère e t de m è re et aux enfan ts naturels non reconnus par la 
m ère victime d'un accident du travail, il est dû ur:e ren te via
gère te~poraire jusque 18 a ns, égale à 20 p. c . du salaire 
annuel pour chaque einfant , sans que l' en semble puisse dépas
ser 60 p . c. du dit sala ire. 

C. Aux p ère et m ère d e ia victime , enfan t légitime ou reconnu 
a vant l'accident , e t p our au tant que celle-ci ne laisse ni con
joint, n i e.n fan ts bénéficiai res, une rente viagère dont le mon
tant sera ca~culé en ra ison des âges de la victim e et de r ayant 
d roit sur la b ase de 20 p . c . du salaire annuel pour chacun des 
bé né ficiaires ; sous les mêm es con dit ions, la mère de r enfant 
na turel non reconnu m ais non ab and onné par elle, a droit à 
une re nte calculée comme il est dit ci-dessus, sur la b ase de 

20 p . c. du salaire annuel. 
Toutefois, dans le cas où la victime laisse un conjoint sans 

enfants, il es't a ttribué aux ayants droit visés à l'alinéa précé
d ent une relnte calculé e sur le taux de 15 p . c . p our chaque 

b énéficiaire. 
E~ cas de préd écès d u p ère ou d e la m ère de la v1ct1me, il 

est a ttribué aux ascendants du prédécédé une ren te calculée : 

---~~-----------------------
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1° S'il n y a r,i conjoint m enfants, sur le taux d ~ 15 p. c. 
pour chaquê béPéficiaiw; 

2" S'il y a un conjoint sans enfa nts, sur le taux d e 10 p. c. 
pour chaque bénéficiaire . 

D. Aux petits-enfants orphe:ins d e père, ages d e moins de 
18 ans, e t pour autant que la victime ne la isse n i conjoint, r. i 
enfar_ts bénéfici airr·s, une ren te viagère temporaire jusque 
18 a ns égale à 15 p. c. du salaire annuel pour chaque petit
enfant, sans que l'ensemble puisse dépasser 45 p. c. du dit 
salaire . 

Toutefois, ai, à défaut de conjoint, il existe des enfants b é né
ficiaire s, les petits-enfants orphelins de père viennent en. con
cours, par groupê familial, avec les e nfants , la rente attribuable 
à chaque groupe de p etits-enfants étant fixée à 15 p. c. et par
tagée par tête. La part de la rente attribuée à chaque p etit
c·nfant s 'éteindra pour cha cun à l'â ge de 18 ans. 

En cas cïexiste r c e d'un nombre, supérieur à trois, d'enfants 
ou de groupes d ~ petits-enfants ayants droit, le taux attribuable 
à chaque e nfant ou à chaque groupe de petits-Enfants est rédu:t 
en le m ultip lia nt par la fraction 3/4, 3/5, 3/ 6, etc ., selon que 
le nombre susvisé est 4, 5, 6, e tc . 

E. A ux frères et sœurs de la victime , ages d ei moins de 
18 ans, e t pour a utant que la victime ne laisse ni conjoirt, ni 
enfants, ni père , ni mère, ni p etits-enfants ayants droit, une 
rente viagère temporaire.; jusque 18 ans égale, p ar tê te, à 15 p. c. 
du salaire annuel, sans que l'ensemb!e puisse dépasser 45 p . c. 
S ' il existe plus d e trois frères et sœurs ayants droit, le taux d e 
15 p . ~- est réduit proportionnellem ent de la manière déter
minée à l'alinéa précédent . 

Les a sce ndants, frères e t sœurs et petits-enfants, n ·auront 
droit aux in dem nités que s' ils profitaient d irecteme nt du salaire 
de la victime . .Seront présumés tels ceux qui vivaient sous le 
rr.ême toit. 

La rente v isée aux a linéas qui précèdent est due à la date du 
décès de la victime. 

A rt. S. La victime peut demander que le tie·rs au p lus de 
la valeur de la rente viagère lui soit payé en capital. Le con
joint ou les asceT)dants peuvent égale ment de'mander que le 

-
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tie rs au p lus de ia valeur de le ur ren te leur soit payé d irecte
m ent. 

Le juge statuera au mieux de Ï intérêt des dem and = urs; le 
che f d'entreprise pourra, s ' il y a lie u, être e nte ndu ou appelé. 

En cas d'incapacité p ermanente partielle, le juge p eut aLssi, 
dar.s lt1s mêmes fo rm es, à la d emande de tout intéressé, ordon
ner que la vale ur de la rente viagère soit intégraleme nt payé.:! 
en capital à la victime , lorsque les a rrérages annuels ne s'élè

ver t pas à 3CO fran cs . 
La valeur d ::.1 la rente viagère sera calculée conformément à 

un tarif approuvé p a r a rrê té royal et préalablement soumis à 
l'avis de la commission des accide;nts du t ravail. 

Art. 6. Le sala ire servant de base à la fixation des indemnités 
s . ~r.tend de la rémunération effe ctive allouée à r ouvrier en 
vertu du contrat, pendant l'année qui a précédé l'accident, 
d ans l'e ntreprise où celui-ci est arrivé. 

Pour les ouvriers occupés depuis moins d 'une année da1~ s 
l \ intn: p rise , le salaire doit s 'e ntendre de la rémunération effec
tive qui leur a été allouée , augmentée de la rémunération 
m oyenre allouée aux ouvriers de la même catégorie pendant 
!a période nécessa ire pour compléter l' anné e . 

Lorsque l ' e r.treprise ne comp orte qu'une période habituelle 
de travail inférieure à ~ne année , le calcul de l'indemnité 
s'opère en tenar t compte tant du salaire alloué pour la périod e 
d'activité que du gain de l'ouvrier p endant le r{ste de l'a nnée . 

Lorsque, pour d'autres ca uses que ceEe d e la rigueur du t ra
vail, la durée normale du travai l da ns une e ntreprise est régu
lière ment inférieure à hui t he ures par jour, le salaire d e b ase 
s . er.tend de la rémunération effective dans r entreprise. aug
m entée du sa la ire gagné da ns d 'a utn ·s entreprises p endant un 

noœbre d'heures formant, avec celui des heures de travail d ans 
l'entreprise, un to ta l de huit heures d'activ ité journalière. 

Lorsque! j' ouvrier est dans une entreprise con,tinue ou non, 
occupé d'une façon inte rmittente ou à un travail journalie r 
comportant un nombre d 'heure s inférieur é!U nombre d'heures 
d e travail normal dans l entreprise, le salaire d e base• s'entend 
de la ré munération e ffective dans cette en treprise, augmentée 
d e fa rémuné ration hypothétique: a fférente aux h eures de non
activité . Cette dernière rémunération sera calculée · en tenant 

~~------------._. ........ ..-______________________________ ~~ 
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compte du taux des salaires payés à la victime dans la dite 
entreprise e t dans les !imites tracées par la législation en vigueur 
sur la durée du travail. 

Lorsque le salaire annuel dépasse 20,000 francs, il n 'est pris 
en considération, pou,r la fixation des indemnités, qu'à concur
rence de cette' somme. 

Cette disposition entre en vigueur le f 0
• juillet 1929. 

En ce qui concerne les apprentis ainsi que les ouvrietrs âgés 
de moins de 21 ans, victimes d'un accident ayant occasionné 
une incapacité temporaire de travail, la réparation est calcu!ée 
sur le salaire effectif déterminé comme il est dit à l'article pre
mier. En aucun cas, le salaire de base ne peut être évalué à 
moins de 3,650 francs par an . Si I' accident a entraîné une inca
pacité permanente de travail ou le décès de la victime , la répa
ration est calculée Sllr le salaire effectif ou, si celui-ci est infé
rieur au salaire moyen d es autres ouvriers majeurs e t valides 
de la même catégorie professionnelle, sur ce dernier salaire 
moyen établi selon les dispositions du présent article. 

Dans les entreprises atteintes de chômage intermittent, régu- . 
lier ou irrégulier, le salaire servant de base à la fixation des 
indemnités, en cas d'incapacité permanente ou de décès de !a 
victime, est représenté par le total des salaircis effectivement 
payés, augmenté de la rémunération hypothétique afférente 
aux jours de chômage et calculée d'après le t~ux d es dits 
salaires ou, s'il s'agit d'apprentis ou d'ouvriets âgés de moins 
de 21 ans, d'après le salaire hypothétique moyen d'une année 
normale et entière d e travail. 

Le salaire quotidien moyen s'obtient ein divisant par 365 le 
chiffre du salaire annuel déterminé conformément aux disposi
tions qui précèdent. 

Art. 7. Le gouvernement peut, pour d es industries détermi
nées, exceptionnellement pour un temps limité d'un an, et après 
avoir pris l'av is de la commission dfls accidents du travail, déci
der que le salaire de base sera fixé d'après la moyenne annue!le 
des salaires alloués a ntérieurement à l 'accident pendant un-= 
période d e cinq ans au moins et de dix ans au plus. 

Art. 8. Les chefs d'entreprise sont tenus de remettre à cha
cun de l~urs ouvriers, apprentis ou employés bénéficiaires de 

' 
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la présente loi, un carnet mentionnant lei chiffre des salaires 
e t prestations allouées, dans la forme et l~s règles qui ~er~nt 
déterminées par un arrêté royal pris sur av1s de la comm1ss1on 
des accidents du travail. 

Seront punis d'une amende de 26 à 200 francs les chefs d'en
treprise, patrons, directeurs ou gérants qui contreviendront au 

présent article. 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables 

aux exploitations agricoles. 

Art. 9. Les allocations déterminéf:IS aux articles qui précè
dent sont à la charge exclusive du chef d'entreprise. 

Toutefois, le chef d'entreprise est exonéré de ce!l:te charge 
s ï1 a contracté pour le paiement de s ·dites allocatiors soit avec 
une société d'assurance agréée conformément aux dispoai
tions du chapitre Il de la présente loi, soit avec la caisse d'assu
rance organisée en vertu de l'article 33. En pareil cas, l'assu
rour est de plein droit subrogé aux obligations du chef d'entre-

prise. . . 
A défaut d'avoir contracté comme il est dit c1-d~ssus, et sans 

préjudice des autres obligations résultant de la prés~nte loi, 
les chefs des entreprises privées sont tenus dei contribuer au 
fonds spécial institué par l'article 18; ils peuvent néanmoi~~. en 
être d ispensés par a rrêté ministériel, sur I_' avis d_e la con;m1ssion 
des accidents du travail, s'ils ont garanh le pa1e.a-_nent e.ventl..\el 
des allocations dans les conditions e t de la mamere qm seront 

p rescrites par arrêté royal. 

A.rt 10. Les indemnités temporaires sont payables aux 
,., . ' ques que les salaires; les allocations annuelles e t m e mes epo 

les. arrérages des rentes sont payables trimestrie~lement, i:ar 
quart; les frais funéraires sont payables dans le mois du deces. 

A 11 Les indemnités due1s en vertu de la présente loi aux 
rt. . d . 'bl 

· · d'accidents ou à leurs ayants r01t n e sont cess1 e s 
victimes . b l' . 1· · l' 1 · · · bles que pour cause d o 1gahon a 1mentaue ega e . n1 sa1s1ssa . 

CHAPITRE Il. - Des garanties et de l'assurance. 

Art 12. Sauf dans les cas déterminés à !'article 14, le chef 
d'ent;eprise est tenu de constituer le capital de la rente, con
formément au tarif visé à l'article 5, soit à la Caisse générale 
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d 'épargne et de retraite, soit à un autre établissement agree 
pour le service des rentes. Un arrêté royal dé term inera les 
conditions reprises pour ce tte agréation , qui ne pourra être 
accordé !O par !e gouvernement que sur l' avis de la com mission 
d es accidents du travail. 

La constitution du capital représentatif de la rcrte viagère 
doit être effectuée : 

1° E n cas de m ort de l' ouvrier, dans le mois d e l'homologa
tion de laccord interven u entre les intéressés e t, à dé faut d 'ac
cord, dans le mois du jugement fixant définitivement ce cai: ital. 
u sera dû à l'établissement de rentes un complém ent de capital 
en raison des jours de w tard à dater de l'accord ou du juge
m ent. 

2° En cas d'incapacité permanente de travail, dans le mois 
d e l'expiration du délai d e revision prévu à ]' article 28. 

Toute fois, les établissements chargés d u service. des rentes 
peuvent, sous leur responsabilité, accorder des dé lais aux chefs 
d' entreprise. 

Ces établissements sont, da ns co cas, subrogés a ux actions 
e t privilèges de la victime e t de ses aya nts droit. 

A rt. 13. La créance d e la victime de l'accident ou de szs 
ayants droit est garantie par un priv ilège qui prend rang im mé
dia terr.ent après b n° 4 et sous le n° 4bis de !'article 19 d e la 
loi du 16 décembre 185 1 sur les privilèges e t hypothèques. 

Art. 14. Le chef d'entreprise est dispensé du ve rsement du 
ca pital de la rrnte s 'il justifie : 

Q u 'i! a subrogé un assureur à ses obligations conforméme nt 
à l'a rticle 9. Ce tte subroga tion emporte libé ration du privilège 
établi par !'article 13; 

Ou bien qu'il a garan ti le service de la re nie en déposant, 
conformément aux conditions à dé terminer par a rrê té royal, à la 
Caisse des dépôts e t consignations ou à la Caisse générale 
d'épargne e t de retra ite, des, titres d'une vale ur suffisa~te pour 
assurer éventue !le me'nt la constitution du capita l don t le verse 
m ent n'a pas été effectué . 

Il est également dispensé de ve rser le cap ital de la rente si 
la constitution éventuelle de ce capita l ou le service d e la rente 
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est assuré par une hypothèque, ou une caution, décl~ré~ suffi
sante par lë juge de paix, sauf appel , après qu~ ~a v1ct1me ou 
ses ayants droit ont été entendus ou dûment cites. 

Le jugeme.nt désigne les immeub!es .grev~: de l'hypothèque, 
l'obje t d e la garantie e t la somme Jusqu a concurrence de 

laquelle l ï nscription peut être prise. . . , 

L · t ussi déclarer suffisante. 1 affectation, a la e 1uge peu a . . . l · , , 
· d t ï ' agit d'une inscnpt1on, s01t pour a propnete, garantie on 1 s • . b l" 

soit p our 'l'usufruit, au grand-livre de la dette .pu .1que. 

L · · t' s ou les oppositions sont reqmses, en vertu du es mscnp 10n . . 
· t 't par le greffier soit par le procureur du roi, soit Jugerr.en , s01 • . 
p a r Ja victime ou les ayants droit . 

L'article 30 est applicable a ux actes· prévus par la pré se r·te 

disposition. 

A 15 "" t agre'e' es aux fins de la présente loi les caisses rt. . .::leron . , 
. d 'assurance con tre les accidents, const1tuees p ar les communes · d ' ' 

h fs d'entreprise, ainsi que les compagnies assuran~es a 
~ri:Ties fixes, qui se conformeront au règlement à établir p ar 

arrêté royal. 

Les assureurs agréés sont astreints à c onstituer ~es réserv~s 
dans les conditions à déterminer par e ou cautior nements 

règlement. ff ' 
d , ves ou cautionnements est a ecte , p ar Le montant es reser . , 

. "l ' paie ment des indemmtes. pnv1 eg~. a u A 1 
A 1 de déchéance ne pourra etre opposée par es ucune casse , . , 

a a
0

re'e's aux créanciers d indemmtes ou aux ayants assureurs 
rlroit. 

16. L'agréation sera accordée et, ré~oquée par le gou-
Art. t ui p rendra préalablement 1 avis d e la comm1ss1on vernemen • q .

1 des accidents du trava1 .. 
d , ' · e t de révocation seront insé-

L Ate's royaux agreat1on es a rre 
rés au Moniteur. 

, , , , ora publiée tous les trois mois L a liste des societes agreees S v 

au Moniteur. . . . 
. d ' ociétés ou assoc1at1ons qm ne sont pas Il Clst inte r it aux s . . , d 

, , formément aux articles 15 et 16 ou qui ont cesse e agreees con 
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l'être , de traite~ des opérations d'assurance relatives aux acci
dents du travail dont la réparation est prévue par la dite loi. 

Toute convention contraire est nulle de plein droit. 

Sera puni d'une amende de 50 à 2,000 francs tout assureur, 
agent, irispecteur, directeur ou courtier d'assurance qui aura 
participé à la conclusion ou à l'exécution d ·un contrat frappé 
de nullité en vertu de la disposition qui précède. 

Les polices e n cours souscrites auprès d'organismes noq 
agréés sont résiliés de plein droit à dater d e la mise en vigueur 
de la présente loi; cette résilia tion ne donnera lieu à aucune 
indemnité. Les primes restant à payer ou les primes payées 
d'avance ne seront acquises à l' assureur qu'en proportion du 
risque déjà couru. 

Sa ns préjudice de la révocation éventuelle de 1 · agréation ou 
du re trait de la dispense de contribuer au fonds de garantie , les 
établissements d'assurance ou les chefs d'entreprise dispensés 
de contribuer au fonds de garantie qui contreviendront aux arti
cles 12, 14 e t 15 de la présente loi e t aux arrêtés d'exécution 
seront, à défaut de régularisation dans le délai qui leur sera 
fixé par le Ministre de l'industrie, du Travail e t de la Pré
viyancd sociale, passibles d'amendes fiscales calculées à raison 
de 50 francs par jour depuis l 'expiration du délai jusqu'à régu
larisation. Ces amendes seront recouvrées comme en matière 
d'enregistrement, sur demande qui en setra faite à la régie par 
le Ministre de rlndustrie, du TravaiL e t de la Prévoyance 
sociale; e lles seront publiées au Moniteur. 

Art. 1 7. Les caisses communes d'assurance contre les acci
dents, agréées en vertu de )'article 15, jouiront d,e la capacité 
juridique et des avantages attribués par la loi du 28 mars 1868 
aux caisses communes de prévoyance en faveur des ouvriers 
m ineurs, reconnues par le gouvernement. 

Les statuts des caisses communC's pourront stipuler que les 
indemnités du chef d'incapacité de travail seront, pendant un 
dé~ai qui n'excédera pas six mois à partir de l'accident, direc
tement payées aux vic times par le chef d 't1ntreprise ou par une 
caisse locale fonctionnant à son intervention, le tout sous la 
garantie de la caisse commune intéressée. 

' ; 
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Art. 18. Il est institué , sous le nom de fonds de garantie, une 
caisse d'assurance contre l'insolvabilité patronale; cette caisse 
a pour b ut de pourvoir au paiement des allocations dues en 
cas d'accident, lorsque Je chef d'en treprise est en défaut de 
s'acquitter des obligations qui lui incombent. 

Le fonds est rattaché à la Caisse des dépôts e t consignations. 
L'intervention d e ce fonds est subordonnée à la constatation 

réa l able du défaut d ' e•xécution d es obligations d u chef d 'en
~reprise. Cette constatation est faite par le juge de paix, dans 
les form es à é tablir par arrêté royal. 

La caisse pourra exercer un recours contre les débiwurs 
défaillants; e'.le est subrogée aux droits, actions et privilèges 
des victimes ou des ayants droit, tant à r égard des chefs d. en
trdprise qu'à l'égard des tiers. 

L recours contre les chefs d'entreprise est exercé, par voie 
d e ;ontrainte, comme en matière de contributions direcWs. 

L f d de garantie est alimenté par des cotisations mises e on s . . , . , . . 
à la charge des chefs des enlwpnses pnvees qm , ~ur requ1s1-
t" d l'administration des contributions directes, n auront pas 
ion e d . , r , d 

· "f ·' d contrat d'assurance prévu au euxieme a mea e JUsti 1e u . , . . , 1. , d " . 
J 'article 9 ou de la dispense v1see au tro1s1eme a mea u meme 

·t· 1 Un arrêté royal r ègle la décla ration e t les au tres form?-
a1 1c e. . "f' . 
1. , ' . e n vue d'établi r cette JUSti ica hon. 1tes a exiger . , "t, J 

L e monta nt des cotisations l~t d~termme par a~re e roya • 

1, . d I ommission des acciden ts du travail. sur avis e a c , 1 d 
L " ! d' 1·e ttissement sont dresses, e recours es es ro es assu , , . 

· , · t les rc1couvrements sont operes, au b esom imposes s exerce e . , . . 
· d trainte comme en mabere de contribu tions par voie e con • 

directes. 
CHAPITRE III. - D e la respons~bilité civile. 

A 19. II n'est en rie'n dérogé aux règles générales de la 
rt. d , , . . Il 

b "l "t, c ivile lorsque r acci ent a ete mtent1onne ement responsa 1 1 e , . 
provoqué par le chef d entreprise. , . 

Sauf cette exception, les dommages resultant , des ac~1dents 
du travail ne donnent lieu, à charge du. chef, d entreprise: au 

f.t d la victime ou d e ses ayants drmt, qu aux seules repa-prp 1 e , . 
t . ns déterminées par la prese•nte 101. 

ra 
10 

• • ' 1 d 1 ' l Indép endamment de 1 action resu tant e a presente oi, la 
· · t les ayants droit conservent contre les persom~es v1ctnne e 

..................................... ------~~~~-• 
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responsables de l'accident autres q ue le che f d'entreprise ou 
ses ouvriers et préposés, le droit de réclam er la rér;aration du 
préjudice causé, conformément aux règles du droit commun. 

En cas de responsabilité totale du tiers , le patron sera exoné ré 
de s~·s obligations à concurrence des sommes qui, étant ajou
tées à celles effectivement payées par le tiers à titre de répa
ration du dommage matériel, dép asseraient le montant de la 
réparation à laqm~lle la victime ou les ayants droit pouvaient 
prétendre pour dommage matériel d'après le droit commun. 

En cas. d e resp onsabilité partielle du tiers, le patron sera 
exonéré de ses obligations dans les m êmes conditions, mais la 
somme à laquelle la victime ou les ayants droit seront censés 
pouvoir i: rétendre d'après le droit commun sera égale au m on
lar.t d es indemnités mises à charge du tiers , à titre de répara
tion du dommage matériel, e t effectivement payées, Je!; dites 
indemnités majorées d 'une quotité de l'indemnité de droi t com
m un qui n 'a pas été mise à charge du tiers responsable . En cas 
d'inva lidité , cc:.•tte quotité sera de 50 p. c., 66.66 p . c. e t 80 p. c. 
selon qu'il a été fait application dans le règ'.ement de l ïn~ 
d emni té forfaitaire d~ l'a linéa l'"r ou de l'alinéa 3 , ou de 
!'a :iné::i. 4, ou d e l'alinéa 5, d e l'article 2. En cas de mort 
la qu otité sera de 50 p. c. ' 

En a ucun cas, I~ s sommes laissées à la victime ou aux ayants 
d roit ne seront inférieures au montant des :nde mnités forfai
taires. 

L 'action contre les tiers responsables p eut m ême être exer
cée par le chef d 'er:treprise, à ses risques e t périls, aux lieu et 
p lace de la victime ou des ayants droit. 

Les dommages et intérêts ne seront e n a ucun cas cumulés 
avec ses réparations. 

A rt . 20. Les indemnités établies par la présente loi n e:. sont 
point dues lorsque l' accident a été in tentionnellement provoqué 
par la victime. 

Aucune indemnité n'est due à ce'.ui des ayants droit qu1 a 
inten tionnellement provoqué l'accident. 

A rt. 2 1. Tou te convention contraire aux dispositions de la 
présente loi est nulle de p lein droit. 
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CHAPITRE IV 

D es déclarations d 'accidents et de la juridiction . 

Art. 22. Tout accident survenu à un ouvrier au cours de. son 
travai l e t qui a occasionné ou t'5t de nature à occasionner soi t 
la mort de la victime, soit une incapacité de travail , doit ê t re 
déclaré dans les trois jours, par le chef d 'entreprise ou son 
délégué, sans préjudice de toutes autres informations prescrites 
par les lois ou règlements. 

La déclaration est faite par écrit à l'inspecteur du travail. 
ainsi qu'au greffe de la justice de p aix ou de la commission 
arbitra~e compétente en vertu d e l'artic!e 24. La dé claration 
1r.entionn~i la nature e t les circonstances de !'accident; e lle 
indique, s'il y a lieu, le nom de l'assureur avec lequel le chef 
de l'e ntreprise a contracté. Un arrê té royal déterminera, pour 
le surplus, la forme et les conditions de la déclaration ainsi que 
les cas d ans lesque' s un certificat médical devra y être joint , 
aux frais du déclarant. 

La déc'.aration de l'accident p eut être faite, dans les mêmes 

formes, par la victime ou ses ayants droit. 

Récépissé d e la déclara tion t'ISt , en tout cas, envoyé par le 

greffier au déclarant. 
S'il résulte de la déclaration que le chef d'entreprise re 

reconnaît pas que la présente loi soit applicable à l' accident 
· 1' a' rai.son notamment d os circonstances du fait ou de signa e, . . A 

la qua lité de la victime, l'inspecteu;. du trava1~ f:r~ une enqu: te 
sur les causes de l'accid ent. Lorsqu 11 est p rocede a une enque te 
en vertu de la présente disposi tion ou en vertu d es lois e t 
, J mdT'> ts relatifs à la police du travail , une expé dition du reg e ""-.. . •. 

procès-ve rbal d 'enquête est transmise par 1 inspecteur a u greffe 

de la juridiction compé tente . 
Les p a rties ont le droit de prendre au greffe conP.a1ssance 

ou copie , à 1eurs frais, de la dé claration de l'accident, du cer
tificat y annexé et, s'i l y a lieu , de l' expédition du procès
verba l d ' enquê te1. 

Art. 23. Les chefs d'entreprise ou leurs délégués qui con
treviendron.t aux dispocitions de l'article qui précède seront 
punis d 'un e amende de 5 à 25 francs. 

- ...... IE:I ............... ______________________ ~~~ 

, 
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En ce qui conc(irne la recherche et la constatation des con
traventions, ainsi que les enquêtes en matière d'accidents, les 
inspecteurs du travail sont investis des pouvoirs que leurs con
fèrent les lois du 5 mai 1888 et du 11 avril 1896, sous les sanc
tions édictées par les dites lois à charge des chefs d'entreprise 
ou de leurs délégués qui mettraient obstacle à !' exercice1 de 
ces poUVOITS. 

En cas d'infraction, les inspecteurs dressent des procès
verbaux qui font foi jusqu'à preuve contraire. Une copie1 du 
procès-verbal est, dans 'les quarante-huit heures, remise au 
contrevenant, à peine de nullité. 

Art. 24. Le juge de paix du canton où l'accident s'est pro
duit est seul compétent pour connaître des actions relatives 
aux indemnités dues aux ouvriers ou à leurs ayants droit, en 
vertu de la présente loi, ainsi que des demandes en revision de 
ces indemnités; il est également compétent pour statuer sur 
tous les litiges relatifs à !'assurance du risque derivant de la 
préselnte loi, lorsque ces litiges sont nés à l'occasion de la 
réparation d'un accident du travail; il statue, en dernier res
sort, jusqu'à la valeur de 400 francs et, en premier ressort, à 
quelque valeur que la demande puisse' s'élever. Lorsque )' acci
dent est survenu à l'étranger, la compétence territoriale du 
juge de paix est déterminée comme> en matière mobilière, sauf 
dispositions prévues dans les conventions internationales. 

En ce qui concerne les entreprises affiliées à des caise's com
munes d'assurance agréées, les statuts de ces caisses peuvent 
stipuler que le jugement des contestations sera déféré à une 
commission arbitrale, laquelle statuera, soit en dernier ressort, 
soit à charge d'appel devant le tribunal d e première instance 
du siège de la caiss(I suivant les règles visées au précédent 
a linéa. Un arrêté royal déterminera la forme dans laquelle cette 
stipulation est portée à la connaissance des ouvriers, ainsi que 
les modalités de remboursem(mt des frais de déplacement qui 
pourraient éventuellement leur être occasionnés par la tenue 

d :!s audiences. 
La commission arbitrale sera composée d'un magistrat, pré

sidcmt, désigné à cette fin par le premier président d e la cour 
d'appel, e t d'un nombre égal de chefs d'entreprise et d'ouvriers." 
L'organisation de la commission et la procédure d'arbitrage 

1 
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seront déterminées par les statuts conformément aux disposi
tions du règldment prévu par l'article 15 de la présente loi. 

Aux fins de déterminer le degré des incapacités permanentes, 
le juge, à la demande d'une des parties, pourra se faire assis
ter, à titrel consultatif, d'un assesseur, chef d'une entreprise 
similaire ou analogue à celle où l'accident est survenu et d'un 
assesseur ouvrier exerçant le même métier que la victime ou 
un métic;r similaire. Le mode et les conditions de la désignation 
des assesseurs a insi que leur rémunération seront déterminés 
par a rrêté royal. 

Le juge de paix et la commission a rbitrale peuvent, par un 
jugement motivé, non susceptible d'appel, prolonge.Ir le délai 
de péremption prévu par l'article 15 du Code de procédure 
civile , sur simple requête présentée par un des intéressés. Ps 
peuvent, dans les mêmes conditions, sublever de la déchéance 
encourue. Cette disposition ne s ' applique qu'aux jugements 
interlocutoires rendus après la mise en vigueur de la présente 
loi. 

Pour tout accident entraînant une! dépréciation de capacité 
de travail, d'après la déclaration au greffe de la justice de paix, 
le juge peut, avant le règlement définitif ou à la demande 

, de l'une o{i l'autre des parties, convoquer celles-ci par simple 
le ttre du greffier, aux fins de s'enquérir de l'é ta t de l'affaire et, 
éventuellement, de concilier les parties, si faire se p eut, ou aux 
fins de constater les faits desquels résulte le droit à l' indemnité 
et de prendre toutes mesures nécessaires à la dévolution de 
celle-ci. II est dress~ procès-verbal de la comparution qui n'en
traînera aucun frais. 

Pourra être récusé comme expe;rt le médecin qui a soigné 
le blessé, celui qui est attaché à l'entreprise ou à l'organism e 
d'assurance qui la garantit. 

Art. 25. Même dans le cas de la subrogation prévue par !' arti. 
cle 9, deuxièmei alinéa de la présente loi, !'ouvrier ou ses ayants 
droit ont toujours la faculté d'assigner directement le chef d'en
treprise, sauf le droit de celui-ci de mettre l'assureur en cause . 

La victime ou ses ayants droit ont, dans tous les cas, une 
action directe contre l'assureur, même non agréé; leur créance 
est privilégiée sur tout ce qui serait dû par lui au chef d'entre
prise, à raison de l'assura nce. 
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A rt . 26. Les accords enlre parties concernant les indemnités 
à allouer en suite d'accidents sont obligatoirem ent constatés 
par Je juge com pétent. 

L 'expédition du procès-verbal constatant c :!t accord n'est 
revêtu de la formuleJ exécutoire qu'après que le juge a reconnu 
que le règlement du sinistre est conforme aux dispositions de 
la loi. 

A peine de nullité, ces accords sont moti~és e t ils mention
nent, notamment, le sala ire de base, la nature de la lésion, la 
réduction de capacité et la date de consolidation . 

Art .. 27. Lorsque le juge, ou la commission arbitra le, ne pos
s ède pas tous les éléments pour statuer définitivement, mais 
que r applicabilité d ei la loi n. est pas è:louteuse, il a le droit 
d'allouer, même d 'office, une provision à la victime ou à ses 
ayants droit sous forme d'une a llocation journalière ou d 'une 
somme destinée à couvrir les frais éventuels d'expeirtise. Les 
décisions judiciaires relatives aux indemnités prévues par la 
présente loi e t ne comportant pas constitution de rente! ou attri
bution de capital sont exécutoires par provision, nonobstant 
appel e t sans caution. Dans les autres cas, le juge restreint 
!'exécution proviso ire a u paiement cl' arrérages déterrr inés, ex 

aequo et bono, en tenant compte des élé ments déjà recueillis 
au moment où l exécution provisoire est ordonnée; si le chef 
d'entrep rise n'a point subrogé un assureur à ses obligations, le 
juge a la faculté d'exiger caution déterminée par lui . 

Dans tous les cas e t, notamm ent, en cas d'exécution forcée, 
le juge p eut, à la d iligence de tout intéressé, et m ême d'office, 
désigner un curateur ad hoc chargé d e repré sente r le mineur 
pour la perce ption des inde mni tés, allocations ou arrérages et 
pour la constitution des capitaux. 

Art . 28. L 'action en paiement des indemnités prévues par 
la présente loi se prescrit par trois ans. Outre les modes ordi
nairet de suspension ou d 'interruption, cette prescription sera 
interrompue par une action en paiement, à raison de !' acci
d ent, fondée sur une autre cause. 

La demande en revision des inde mnités fondée sur un e 
a ggravation 0\1 une atténua tion de l'infirrn ité de la victime, ou 

,_ 
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sur le d écès de celle-ci par suite des conséquences dei l 'acci
dent, est ouverte pendant trois ans à dater de l'accord inte r
venu entre parties ou du jugement définitif . 

Art. 29. L 'action en paiement ou en revision des indemnités 
prévues par la présen.te _loi n; peu~, en , aucu~ cas, ê tre ~~m~
suivie devant la juridiction repress1ve ; 1 exercice en est md.e
pendant de celui de l'action publique à laquelle l'accident do~

nerait éventuellem ent ouverture. 

CHAPITRE V. - D ispositions fiscales . 

A t 30. Sont exempts du timbre et du droit de greffe e t sont 
r: t 's gratis lorsqu'il y a lieu· à la formalité de l'enregÎs-enregis re d . .d. . . 

1 S actes volontaires e t e JUn 1ction gracieuse trement, tous e 
relatifs à r exécution de la présen te loi . 

A 31 S t dé livrés gratuitement tous certificats, actes de rt. . on . , 
t '' t ' t t 5 dont la production p eut être cx1gee, pour no one e e au re , , , , 

l'exécution de ~a présente loi, par la Caisse ~enerale d epa,r~e 
et de retraite e t par les caisses commun es rl assurance agreees. 

CHAPITRE VI. 

Dispositions générales e t dispositions transitoires. 

. 
A t 32 Un comité techniqu~ sera institué par a rrê té royal 

r · · ·1 d l ' ' du Ministère de l'industrie , du trava1 et e a prevoyance 
aupres 'd d ·1 · 1 le nom de commission des acc1 ents u trava1 . soc1a e, sous . 1 ·1 

sé de quinze membres. parmi lesque s 1 y a ura Il sera compo , . , d 
· au moins un medecm un representant es dc!ux actuaires · • . , , 

. aggrées et un représentant d es soc1etes caisses communes , ' . 
· · d e ux représentants des chefs d entrepn se et éées ams1 que 

agr ' , t t des ouvriers, élus les uns e t les a utres par deux represen an s . 

C .1 supérieu r du travail. le onse1 

' d menit des atLribullons qui lui sont d l:voluea . pt1r 

Jndepe~ a~ la commission délibère sur toutes les quest1on11 
1 résente !0 1, ' , d 1 , . 
a P mi'scs par le ministre au su1et e a reparntton . I · seront sou .

1 qUI Ul résultant des accidents du trava1 . 
des domma ges 
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Art. 33. La Caisse générale d 'Epargne et de Retraite est 
autorisée à traiter les opérations cl' assurance contre les risques 
d'accidelnts prévus par la présente loi. 

Les conditions générales, ainsi que les tarifs de ces assu
rances, seront approuvés par arrêté royal. 

Art. 34. Les polices d'assurance de droit commun, antérieures 
d 'un an à la date de la mise en vigueur de la présente loi et 
relatives aux risques cl' accidents du travail dans les entreprises 
assujetties en vertu de la dite loi pourront, dans le délai d'un 
an à dater de sa mise en vigueur, être dénoncées par l 'assureur 
ou l'assuré, soit au -moyen d'une déclaration écrite dont il sera 
donné reçu, soit par un acta extrajudiciaire. 

Cette dénonciation ne sortira ses effets qu'à partir de la mise 
en vigueur de la loi, sauf convention contraire; elle ne donnera 
lieu ii. aucune indemnité. • 

Art. 35. Les contrats d'assurances en cours souscrits aux fins 
des lois sur la réparation des dommages résultant des accidents 
du travail. auprès d 'établissements agréés à ces fins, ne pour
ront ê tre résiliés pàr rassuré que si l'augmentation du taux de 
prime dépasse 15 p. c. 

La présente disposition est applicable à partir du t or jan
vier 1930. 

Art. 36. Les disp ositions non abrogées ou non modifiées des 
lois du 24 décembre 1903, 3 août 1926, 15 mai 1929 et 30 décem
bre 1929 seront, par arrêté royal, coordonnées avec les dispo
sition de la loi du 18 juin 1930 et publiées a u Moniteur belge . 
La coordination, qui pourra éventuellement comporter une 
modification de lordre des chapitres et des articles, portera le 
titre de « Loi sur la réparation des dommages résultant des 
accidents du travail 11 . 

Art. 3 7. La loi du 27 août 19 19 et les articles 2, 3, 11 , 27, troi
sième alinéa, 36, 37 et 38 de la loi du 24 décembre 1903 sont 
abrogés. 

Art. 38. La présente loi sera applicable à la réparation des 
accidents survenus à partir ~u 1 cr janvier qui suivra la date de 

-
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publication du dernier des arrêtés royaux qui doivent en régler 

r exécution. 
Ces arrêtés seront pris dans le délai d'un an, à partir de la 

publication de la loi. 

Art. 39. Tous les trois ans, le gouvernement fera rapport aux 
Chambres sur l'exécution d e la présente loi. 

Approuvé pour être annexé à Notre arrêté du 28 septembre 

1931. 

Par le Roi : 
Le Ministre de 1' Industrie, du Travail 

et de la Prévoy011ce sociale. 

H. HEYMAN. 

ALBERT. 

... 
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DIRECTION CENERALE DES MINES 

REGIME DE RETRAITE DES OUVRIERs MINEURS 

Arrêté royal du 28 septembre 1931 Pris en exécutio d l 
du 22 juillet 1931, complétant la l'g ' l t ' n e a 

, . e is a ton concernant 
reg1me de retraite des ouvriers mine urs. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

loi 

le 

Vu la loi du 22 juille t 1931, complétant la loi du f cr At f 930 
concernant le ré gime de retraite des ouvriers mineurs· aou 

R evu l'arrê té royal du 26 décembre 1930 . • , . 
de la loi du fer aoGt 1930· pns en execution . 

Considérant .qu'il y a lieu d' 1• 22 juillet 1931; assurer exécution de la loi du 

. ~onsidérant, en outre, que r expérience a démontré la n, 
site d l ' . eces-
d 26 

e ,comp eter certaines dispositions du susdit arrêté royal 
u decembre 1930; 
Sur 1 · • d . a proposition e Notre Ministre de l'industrie, du Tra-

vail e t de la Prévoyance sociale , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Artic,le premi~ ir. Les modifications indiquées ci-après s~nt 
appor.tee~ à l'arrê té royal du 26 décembre 1930 : 

A l article 22, ajouter in fine 1 . 
toutefois cette 0 , • es mots SU!Vants : U Sans que 

A)' '. uree puisse excéder six mois ». ' 
. article 23, remplaceir le text . 

ci-dessous : e existant par les dispositions 

• c< ~our les ouvriers min~urs d . 1· , , ' 
s1onnes en applicat. d . e nationa 1te etrangere, pen-

ion es articles 31 et 3 1 bis de la loi du 
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1 cr aofit 1930, qui ne peuvent prétendre aux avantages dus à 
l'intervention de l'Etat, les pe nsions minima de 4,500, 3,703, 
3,504, 2,400, 6,000 et 4,002 francs indiquées aux d its articles 3 f 
et 31 bis sont ramenées respectivement à 2, 1 OO, 1 ,752, f ,350, 
1 ,050, 2,508 et 1,752 francs. 

» De même pour les ouvriers mineurs de nationalité é tran
gère, p ensionnés en application de l'article 36 de la loi du 
1er aoGt f 930, qui ne p~luvent prétendre aux avantages dus à 
lïnterver.tion de l'Etat, les sommes de 115, 160, 80 et 125 francs 
par année de services indiquées au dit article 36 sont ra menées 
respe ctivem ent à 45, 70, 35 et 55 francs par année de services . » 

A l'article 24, remplacer le texte existant par les dispositions 
ci-après : 

« L es épouses séparées des ouvriers pensionnés visés à ]' ar
ticle 39bis, alinéa 1, de la loi, bénéficidnt, dans la limite fixée à 
l'alinéa 3 du dit article, de la différence entre le montant de la 
pension qui aurait été attribuée à leur mari s'il n'y avait p as e u 
séparation et le montant d e la pension qui est effectivement 
attribué à leur m a ri à raison de la séparation. 

>> Le bénéfice des avantages prévus ci-dessus est accordé à 
partir du pre mier jour du mois qui suit celui au cours duquel les 
intéressés ont introduit lc1ur demande devant la commission 
a dministrative de la caisse de prévoyance compé tente. 

>> li est accordé, toutefois, à partir du J•r juillet 1931, aux 
intéressées qui ont introduit une de mande devant la dite com
mission administrative, anté rieurement à cette da te. 

» Ne peut se préva loir des dispositions du présent a rticle : 

n 1 • L'épouse qui a été condamnée à une p eine correction

nelle pour délit d'adultère; 

n 2• Celle qui, depuis la séparation, vit ou a vécu eh concu
binage ou a eu une inconduite notoire; 

>> 30 Celle qui a abandonné le domicile conjugal sans motifs 

graves; 
» 4° Celle qui est séparée judiciairement de corps et d e biens 

et dont le jugement a été prononcé à ses torts ; 

n 50 Celle qui s'est vue refuser ou retirer la garde des enfants 

pour cause d'indignité. n 
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A !'article 34, après le premier alinéa introduire le texte 
ci-après; 

« Dans le cas où l'ouvrier atteint d'incapacité de travail est 
déchu par sa faute de la jouissance de l'allocation d e maladie 
dont question ci-dessus, il ne pourra bénéficier de l'allocation 
Cl' invalidité prévue à l 'article 32 de la loi du 1 cr août 1930 qu'à 
/'expiration de la période pendant laquelle il aurait pu prétendre 
normalement à la jouissance de l'allocation de maladie, s'il 
n' avait pas commis de faute entraînant la déchéance de son 
droit. n 

A l'article 55, compléter le 4° comme suit 

I! •• • ainsi que le pensionné qui bénéficie: du ch arbon, à charge 
d 'un charbonnage, au titre d'ouvrier victime d'un accident de 
travail. » 

Au même article , ajouter un 7° rédigé comme suit 

« Le pensionné ou la veuve qui bénéficie de la fourniture. de 
charbon à charge d'un charbonnage au titre soit d'ouvrier, soit 
d'ouvrière y occupé au salaire ne dépassant pas 450 francs par 
mois.» 

A !'article 56, remplacer lalinéa 1 p a r les dispositions 
ci-après : 

(( La fourniture de charbon est reconnue aux bé néficiaires 
d'une p ension d e vieillesse ou d 'une allocation d 'invalidité et à 
son épouse, à concurrence chacun de 50 p. c. des quantités 
accordées en vertu de l'article· 55 de la loi du J•r a oût 1930, 
dans le cas où les deux conjoints sont séparés. 

» Le bénéfice de cet avantage n ·est pas accordé à 1' épouse 
séparée qui se trouve dans un des cas d'exclusion p révu à 
l'article 24 du présent arrêté. 

» Dans le cas où l'épouse séparée de trouve exclue du bénë
fice de la fourniture de charbon, les quantités de combustible 
prévue à l'article 55 de la loi du 1 or août 1930 sont attribuées au 
mari , sauf a pplication des ~rticles 55 e t 60 du présent arrê té. n 
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Art. 2. Notre Ministre de l'industrie, du Travail et d e ia 
Prévoyance sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté . 

Donné à Bruxelles, le 28 septembre 193 1 . 

Par le Roi : 
7.e .\Ii11ist1·e de /' / 11dusll'ie. c/11 '.l'l'avail 

et de la Prévoy11 11 ce sociale. 

Henri HEYMAN. 

ALBERT. 
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ETABLISSEMENTS CLASSES COMME DANGEREUX 

INSALUBRES OU INCOMMODES 

Modification de l'arrêté royal du 20 novembre 1927 réglemen
tant l'emploi des essoreuses à force •centrifuge dans les éta
blissem ents classés comme dangereux, insalubres ou incom
modes. 

Arrêté royal du 28 septembre 1931 . 

ALBERT, Roi des Be lges, 

A tous, présents Et à venir, SALUT. 

Vu !'arrêté royal du 15 mai 1925 concernant la police des 
établissements classés comme dangereux, insalubres ou incom-
modes; , 

Revu Notre arrêté du 20 novc4mbre 1927 réglementant l' em
ploi des essoreuses à force centrifuge dans les établissements 
classés comme dangereux, insalubres ,ou incommodes, et 
notamment !'article 6, 1er alinéa, modifié comme suit par notre 
A rrê té du 15 mai 1928; 

« Les usagers d'essoreuses centrifuges les féront vérifier, 
avant leur mise en service d'abord et pé riodiquement ensuite, 

par un organisme ou un agent dûment a gréé par le Ministre de 
l'industrie , du Travail et de la Prévoyance sociale. » 

Considérant que !'expérience a d émontré la nécessité d e sou
m ettre lors de ces vérifications le.s essoreuses en cause à un 
démontage . complets , qui, seul, doit p ermettre de se rendre 
compte d e r é ta t de conservation et d . entre tien des différents 
parties de r appareil; 

Considérant, d'autre part, qu'en vue de faciliter le contrôle, 
il convient de prévoir que le procès-veirbal prévu après chaque 
visite sera transmis en copie au chef du service centra l de l'ins
pection du travail ou au directeur général d es mines; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie, du Tra
vail e t de la Prévoyance sociale, 

.J 

l 

1 J 
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Nous avons arrêté e t arrêtons : 

A t. Io remier. L'alinéa premier d e l'article 6 de l' arrêté 
r ic p N A , d 15 . 

royal du 20 novembre 1927, ~odifié par otre arrete u ma i 

1928, est complété comme sU1t : ' 

<< La vérification comporte le dé montage complet de 1 esso-

reuse. » 

A 2. Le dernier alinéa de l'article 7 de l'a rrêté royal du 

20 n~~embre 1927 est modifié comme suit : 

Ch l·si·te donnera lieu de la part du visiteur agréé à << aque v . 
l ' , bl. nt d 'un procès-verbal , QUI se ra tenu en tout temps e ta 1sserr.e . . 
à la disposition des insp~cte~rs du travail et d~nt une copie 

ise dans la qumzame au chef élu service centra l de sera transm . , , . 

1,. t. du travail ou au directeur general des mmes. » mspec wn 

Art. 3. Notre Mir.istre d e l'ln~us~ie •. du Trava_ïJ e t de ~a ,Pré-
cia le est chargé de l execuhon du present arre te. voyance so 

Donré à Bruxelles, le 28 septembre· 193 1. 

Par le Roi : 

Le i\1 inistre d e /' In cltlstrie, du. T ravail 
et de la P révoyance Soc1ale, 

H enri HEYMAN. 

ALBERT. 
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POLICE DES MINES 

EMPLOI DES EXPLOSIFS DANS LES MIN ES 

Explosifs S. c. P. 

Arrêté ministériel du 16 octobre 193! 
admettant l'explosif « Forcilïte S. G. P. » 

Le Ministre de l'industrie , du Travail et de la Prévoyance 
Sociale, 

Vu l'arrêté royal du 24 avril 1920, relatif à l'emploi des 
explosifs dans les mines, prescrivant que les explosifs S. G. P. 
seront définis comme tels par arrêtés ministériels. 

Vu la circulaire du 18 octobre 1909, détetrminant ce qu'il 
· faut entendre par explosif S. G . P.; 

Vu l'arrêté royal du 29 octobre 1894, portant règlement 
général sur les fabriques, les dépôts, le transport, la détention, 
et l emploi des produits explosifs; 

Vu larrêté ministériel du 5 septembre 1931, par lequel 
l'explosif << Forcilite S. G. P. » a été reconnu officiellement et 
rangé dans la classe m (Explosifs difficilement inflammable) 
des produits soumis à la réglementation sur les explosifs; 

Vu la demande introduite par la Société anonyme « Pou
dre riô de Carnelle », à Bruxelles; 

Vu les résultats des essais auxquels ont été soumis des échan
tillons d e l'explosif « Forcilite S. G. P. », à l'Institut National 
des Mines de Frameries, 

Arrête : 

Article unique. L'explosif dénommé « Forcilite S. G. P. >) 

présenté par la Société anonyme << Poudrerie de Carnelle », 
à Bruxelles, et dont la composition est la suivante : 

l 
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Nitrate ammonique 

Trinitrotoluol · 

Farine de bois 
Perchlorate de potassium 

Chlorure sodique 

52 
12 
4 

10 
22 

100 

14.29 

peut être utilisé comme explosif S. G. P. à la charge maximum 

de 900 grammes. . 

E 'd"t" du présent arrêté st:!ra adressée pour information, 
xpe 1 10n ' B Il 

' 1 S . 't' nonyme « Poudrerie de Carnelle », a ruxe es, et a a oc1e e a . , . 
à MM. les Inspecteurs Généraux des Mmes, et, p~ur execu:1on, 
à l'v?M. les Ingénieurs e n Chef-Directeurs . des dix arrondisse

ments des Mines. 

Bruxelles, Je 16 octobre 1931. 

Arrêté minislériel du 18 noi;-embre 1931 

admettant l'explosif « T riamite 129 S. G. p. » 

LE MINISTRE DE r.'INDUSTRIE, DU TRAVAIL ET DE LA 

PRÈVOYANCE SOCIALE, 

• A , l d 24 avril 1920, rela tif à l'emploi des 
V 1 Arrete roya u l "f S G p 

u 1 · prescrivant que les exp osi s · · · losifs dans es mmes, , . . , . el 
exp d'f" . comme tels par arrêtes mm1sten . s; 
seront e 1n1s . •· 

. 1 . d 18 octobre 1909, déterminant ce qu il yu la c1rcu aue u 

t ndre par explosif S.G.P.; faut en e 
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Vu !'Arrêté royal du 29 octobre 189.4, p ortant règlement 
général sur les fabriques, les dépôts, le transport, la détention 
et l' emploi des produits explosifs; 

Vu !'Arrêté du 10 octobre 193 1, par lequel l'explosif 
dénommé « Triamite 129 S.G.P. » a été reconnu officielle
m ent et ra ngé dans la classe Ill ( explosifs difficilement 
inflammables) ; 

Vu la demande introduite par la Société anonyme « Les 
Explosifs Y onckites », à Liége; 

Vu les résultats des essais auxquels ont été soumis des 
échanti llons de l'explosif « Triamite 129 S.G.P. » à l'Institut 
Na tional des Mines de Frameries; 

Arrête : 

Article unique. - L'explosif dénommé « Triamite 129 
S.G.P. » présenté par la Société a nonyme « Poudreries 
Y onckites », à Liége, et dont la composition est la suivante : 

Nitrate ammonique 
T rinitrotoluol 
Perchlorate qmmonique 
Nitrate potassique 
Chlorure de 'Sodium . 

52,5 
14,3 
5,0 
4,2 

24,0 

100,0 

peut être utilisé comme explosif S.G.P. à la charge maximum 
de 900 grammes. 

Expédition du p résent arrêté sera a dressée, p our informa
tion, à la Société a nonyme « Les Explosifs Y o nckites » , à 
Liége, et à MM. les Inspecteurs G énéraux des Mines et, pour 
exécution, à MM. les Ingénieurs en chef-Directeurs des dix 
arrondissements des Mines. 

Bruxe lles, le 18 novembre 193 1 . 
H . H EYMAN. 

i 
1 

* 
1 

~ • 
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Arrêté Ministériel du 18 décembre 1931 admettant l'explosif 
teCentralite R li ,, ou << Cooppalite T ,, 

LE ).11 N1 ::.TRE DE L
1
fNn1 STHIE, 01· TRA \ ·A1L KI' n~; LA 

PREVOYANCE SocrA 1.E, 

Vu J'Arrêté roya l du 24 a vril 1920, relatif à l'emploi des 
explosifs da ns les mines, prescrivant que les explosifs S.G.P. 
seront définis comme tels par arrê tés ministériels; 

Vu la circula ire du 18 octobre 1909, dé terminant ce q u 'il 
faut entendre p ar explosif S.G .P . ; 

Vu J'Arrêté roya l du 29 octobre 1894, portant règlement 
général sur les fabriques, les dépôts, le !ransport, la détention 
et l'emploi des produits explosifs; 

Vu J'Arrêté ministériel du 21 octobre 1931, par lequel 
J' explosif dénommé « Centralite R li ,; ou << Cooppalite T 11 

a été reconnu officiellement et rangé dans la classe Ill ( explo
sifs difficilement in flammablcu) d e::: produits soumis à la 
réglementation su : les explosifs; 

Vu la demande introduite le 31 octobre 1931 par la 
Société à nonyme d es Explosifs d·Havré, à H avré; 

Vu les résultats d es essais auxquels ont é té soumis des 
échantillons de l'explosif « Centralite R II » ou Cooppalite T » 
à l'Institut National des Mines, à Frameries; 

Arrête : 

Article unique . - L'explosif dénommé << Centralite R II i> 

ou « Cooppalite T », présenté par la Société anonyme des 
Explosifs d'Havré, à Havré, et dont la composition est la 

suiva nte : 
Nitrate d' Ammoniaque 
T rinitrotoluène 
Chlorure d e S odium 
Oxalate de Sodium 

62 
14 
18 
6 

100 
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peut êt~e utilisé comme explosif S.G.P. à la charge maximum 
de 9 00 grammes. 

Exp édition du présent arrêté sera adressé, pour informa
tion, à la Société anonyme des Explosifs d'Havré, à H avré, 
e t à MM. les Insp ecteurs Gér.éraux des Mines, et pour exé
cution à MM. les Ingénieurs en Chef-Directeurs des dix arron
dissements des Mines. 

Bruxelles, le 1 8 décembre 1 9 3 1 . 

H. H EYMAN. 

A rrété Ministériel du f 8 décembre 193 f 
admettant l' explosif <r Nitrocooppalite » . 

f ,r;; MrN1sT1! E nE r,'h nt·s·rRm. nn 'l' nAY ,\ IL Kr 01•: LA 

PR ÈVOYANC Œ S ll CIAI E. 

V u !'Arrê té royal du 24 av: il 1920, relatif à l' emploi des 
explosifs d a ns les mines, p rescriva nt que les exp losifs S.G.P. 
seront définis tels pa r arrêtés ministériels ; 

Vu la circulaire d u 18 octobt·e 19 09, déterminant ce quïl 
faut entendre par explosifs S.G.P.; 

V u !'Arrêté royal du 29 octobre 1894, portant règ lement 
général sur les fabriques, les dépôts, le transport, la détention 
et l'emplo i des produits explosifs; 

Vu l'Arrêté ministériel du 31 octobre 1931, par lequel 
l'explosif « Nitrocooppalite » a été reconnu o fficiellement et 
rangé d a ns la classe III (explosifs d ifficilem ent inflammables) 
des produits soumis à la 'rég lementa tion sur les e~plosifs ; 

• 
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Vu la demande introduite le 13 novembre 193 1 p ar la 
Société a nonyme « Cooppal et Cie », à Bruxelles; 

Vu les résulta ts des essais auxquels ont été soumis des 
échantillons de l'explosif « Nitrocoopp alite » à l'Institut 
National des Mines; 

Arrête : 

Article unique. - L' explpsif dénommé « Nitroco9ppalite » 
présenté par la Société a nonym e « Cooppal et Cie », à 
Bruxelles, et dont la composition est I.a suiva nte : 

Nitroglycérine 
Binii:rotoluène 
Cellulose 
Nitrate ammonique 
Chlorure Sodique 

10,5 
1,0 
8,0 

56,5 
24 ,0 

100,0 

peut être ·utilisé comme explosif S.G.P., à la charge maximum 
de 900 grammes. 

Exp édition du présent a rrêté sera adressée, pour informa
tion, à la Société anonym e « Cooppa l et Cie », à Bruxelles et 
à MM . les Inspecteurs Généra ux des M ines et, pour exécutjon, 
à MM. les Ingénieurs en Chef-Directeurs des dix arrondisse
m e nts d es Mines. 

Bruxelles, le 1 8 décembre 1 9 3 1 . 

H . H EYMAN 
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Emploi de moteurs à inflammation intérieure 
de mélanges ga:zeux, dans tes travaux souterrains. 

Circulaire à MM . les In génie u rs e n C h ef-Directe ur d es M in es. 

Bruxelles, le 7 décemb re 1931 . 

Monsieur .J' Ingénieu r en Chef, 

D ans ma d ép êche - D irection G énéra le d es Mines, n° 1 3 
E / 5 196, du 11 ju in 1929, relative à une d em and e d 'emploi 
d e locomotives Diesel dans nos mines, je vous a i prié d e 
p orter v o tre a t tention d 'une manière toute spéciale, non seu-· 
lem en t p our les locomotives Diesel ma.is a ussi p our les loco
motives à benzine, su r la façon d ont sor.t réalisées certa ines 
d es conditio ns exigées, particulièrement impor tan tes a u po int 
d e v ue d e la sécurité, telles que, par exemple, celle prévue à 
l'article 19 de l'instruction M inistérie lle du 12 mai ) 920 
cond ition ainsi conçue : « Des dispositions d 'un effe t assur~ 
>> seront prises pour empêche r les gaz enfla mmés dans le 
» cylindre d 'être projetés au dehors avant leur complet 
» re fro idissement, tant d u côté de l'admissio n que de 
» l'émission. » 

Dans la suite, par m a dépêche d u 5 juin 193 ) - Di.rectio n 
Générale des M ines, n° 1 3 E / 5422, - je vous a i fait savoir 
que les locomotives Deutz-Diesel - M L H 322 - p ourraient 
ê tre u t ilisées dans les m ines à g risou de la 1 r e et de la 
2• catégorie, en remplacement des locomotives à benzine 
c'est-~-·dire ~ans les endroits où, e n quelque sorte, un afflu~ 
d e grisou n est pas à cra indre, pour autant qu' elles satisfas
sen t à diverses cond itions de constructio n notam ment que la 
sortie d es gaz enfl am més, tant du côté de l' aspiratio~ que 
d u côté d e )' échappement, soit empêché par des d ispositifs 
d e protection comporta nt nécessairement un empilage de 
lamelles. 

P areille mesure a é té p rise égalem ent à l égard des loco
motives Ruhrtaler-D iesel G D L/S-2 . Ma dépêche - Direc
tion Généra le des Mines n° 1 3 E/ 5 4 5 9 - du 1 6 novem
b re 193 1. 
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R écemm ent, une enquête a é té faite en vue de connaître 
les d ispositifs de sécur ité dont les locomotives à b enzine en 
serv ice da ns nos charb onnages sont munies tant d u côté d e 
l'aspiration que d e l'échappement pour em pêeher les gaz 
enflammés dans le cylindre d'être projetés au-deh ors avant 
leur complet refroidissement. 

C ette enquête a dém o n tré q ue les disp ositifs employés 
n ' offra!ent pas toutes garanties de sécurité. 

Certes, les lits div iseurn et refroidisseurs d e galets de coke 
o u de billes d 'acier , humectés par pulvérisatio n d 'eau sont 
efficaces pour assurer le refroid issement des gaz à }'écha ppe
m ent et leur em p loi est indispensable ; mais, exceptionnelle
m en t, il pourrait s"y former de véritables cheminées q ui 
seraient em pruntées par les flamm es d 'une explosion de 
vap eurs de b enzine. 

Q uant a ux toiles métalliques : celles à 144 mailles par 
centimètre carré son t des protections efficaces pour les petits 
volum es, m a is n 'ont pas la résistance voulue pour les volumes 
que r eprés.entent les tuyauteries d'aspiration et de refoulement 
des locom otives à benzine·; le d ispositif comp ortant une toile 
de 144 m a illes et une de 25 mailles par centimètre carré, à 
4 ~illimètres d e la précédente, a pp liqué sur une locomotive, 
est inap te à a rrê ter une flamme m êm e d ans une petite capa
cité ; les to iles à 900 mailles par centimètre carré ne d oiv.ent 
pas résiste r lo ng temps. quelle que soit la matière dont elles 
son t cons ti tuées; e lles doivent être rapidement colmatées, 
d'où mauvais fo nctionnemen t du moteur, perforation et sup
pression des toiles. 

Les inconvénien ts que présentent les toiles m étalliques se 
sont traduits da ns p lusieurs charb onnages, par la suppression 
pure et simple de ces toiles. 

Les · d ispositifs appliqués a ux locomotives à b enzine exis
tant d ans nos charbonnages, pour éviter la sor tie des gaz 
enflammés tan t d u côté de l'aspira tio n que du côté de 
)"échap pement, sont do nc insuffisan ts. 

Les m oyens à adopter n'ont, a u surp lus, jamais é té définis. 

A ctuellem ent q ue les études e t les essais d e l'Institu t Natio
nal des Mines ont permis la réalisation d e nomb reux appareils 
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éle.ctriques antigrisouteux e t q ue , pa r là, une pratique des 
disp.ositifs de protection est acquise, il convient de combler 
cette lacune. 

Tel est le but de la présente circulaire. 

Dorénavant, pour les moteurs à inflammation intérieure 
de mélanges . gazeux à employer dans nos mines, ne peuvent 
être considérés comme efficaces pour empêcher les gaz en
flammés dans le cylindre d'être projetés au-dehors avant leur 
complet refroidissefment, que les dispositifs comportant du 
côté de !'échappement, outre un ou plueeurs lits diviseurs
refroidisseurs, au moins un empilage de la melles en métal 
inoxydable, de 2 millimètres d'épaisseur, de 50 millimètres 
de' la rgeur, espacées d·une demi-millimètre; du côté de 
l'a dmission , un empilage de lamelles répondant aux mêmes 
conditions que ci-dessus peut suffire . 

.Evidemme1:t , si d'a utres dispositifs étaient proposés, je 
m empresserais de les faire soumettre à des essais en vue d'en 
déterminer le degré d'efficacité. 

Bien que les dispositifs p lacés sur les locomotives à benzine 
actuellement dans nos mines ne présentent pas toute la sécu
rité désirable, il n'est guère possib le d 'en exiger le rempl,a
cement. 

Il y a là une situation a~quise. 
M ais il convient d'a ttirer l'a ttention des exploita nts sur 

l'insuffisance de ces dispositifs - insufisance pouvant être 
tout a u moins une cause d'incendie - a fin que soit examiné 
si une modification d e ces dispositifs ne serait pas plus o u 
moins aisément réalisable. 

Il est entendu que les locomotives à benzine pourvues des 
dispositifs reconnus efficaces, ne peuvent ê tre utilisées que 
dans les limites prévues dans l'lnstruction ministérielle du 
12 mai 1920, prise en exécution d e l'article 3 d e !'Arrêté 
royal du 30 avril 1920, c'est-à-d ire que les galeries parcourues 
par ces locomotives seront toujours ventilées par un courant 
actif e t régulier d'air pur, n 'ayant passé sur aucun chantier 
d e trava il en activité. Cela exclut la possibilité d'emploi d e 
ces locomotives dans les galeries o ù un a fflux de g risou est à 
craindre, c'est-à-dire dans les voies de re tour d'air ·des mines 
grisouteuses. 

-
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Aucune d érogation ne pourra être accordée à ce principe. 

Cette restrictio n ne s·applique pas d ' une m si.nière absolue 
aux lôcomotives Diesel, ainsi que je l'ai fait remarquer dans 
mes dépêches rappelées ci-avan t et relatives aux locomotives 
Deutz-Diesel M L H 322 et Ruhrtaler-Diesel G D L / S-2. 

Les locomotives Diesel sont, en effet, beaucoup plus sûres 
que les locomotives à benzine n o ta mment lorsque, comme 
c ' est généralement le cas, e lles ne comportent pas de dispositif 
é lectrique d'allumage a uxiliaire. 

Aussi peut-on estimer qu'aucune locomotive à b enzine 
nouvelle ne sera plus em'ployée d ans nos mines, que des 
locomotives Diesel se substitueront petit à petit aux locomo
tives à benzine actuellement en service, de façon qu'à un 
moment donné, il puisse être e nvisagé et ensuite décidé de ne 
plus autoriser l'emploi de locomotives à benzine dans les 
' . mm es. 

• 

Au nom du Ministre : 

Pour le Directeur Génlral des Mines, 

L ' ing énieur e n Chef-Directeur des M ines, 

Gustave RAVEN . 

Puits intérieurs et plans inclinés. 

Circulaire à MM . les Ingénieurs en Chef-Directeurs des Mines. 

Bruxelles , le 7 déce mbre 1931. 

Monsieur l'ingénieur en Chef, 

M. l'ingénieur en Chef-Directeur du 8 • arrondissement des 
Mines vient d'appeler mon attention sur une cause de danger 
qui peut se présenter dans les mines g risouteuses et qui lui a 
été signalée par un délégué à lïnspection d es Mines. 

Ce dernier a consta té que le frein de certaines b a lances 
tomatiques installées dans les puits intérieurs, s'échauffaient 

=~ point d e lancer des gerbes d' é tincelles tellement impor-



1438 AN:-!ALES DES MINES DE BELGIQUE 

tantes que, dans un cas particulier, on aurait pu supposer, 
a -t-il dit, qu'un incendie s'était déclaré au sommet de la 
balance. 

M. l'Ingénieur en Chef p: écité a invité la d irection du char
bonnage a modifier le frein de la dite balance, à réduire, en 
attendant J' exécution de cette modification, !'activité de la 
balance, à ventiler le sommet de celle-ci à l'aide de tuyaux, à 
prendre éventuellement les m êmes mesures en ce qui concerne 
les autres balances en service. 

La direction du charbonnage a pris immédiatement des 
dispositions pour assurer la ventilation de la tête de la balance 
en question et a commandé une garniture de frein en amiarYt:e 
spéciale. 

M. l'ingénieur en Chef-Directeur du 8° arrondissement 
fait remarquer que les freins des balances se trouvent généra
lement dans des endroits non ventilés, en forme de cloche où 
du grisou peut s'accumuler et où il peut y avoir danger d'in
cendie; qu'au surplus , les freins des p lans inclinés peuvent 
aussi p résenter des dangers identiques à ceux des freins des 
balances. 

Ces observations sont absolument pertinentes et, à ce sujet, 
j'estime utile de vous signa ler une inflammation de g risou qui 
s'est produite au sommet d'une b a lance, le 20 février 1902, 
dans les travaux du siège n° 1 7 du C harbonnage de Monceau
F onta ine, inflammation dont la ca use n'a pas été nettement 
d éterminée, ma is pour la quelle la possibilité de l'intervention 
d'ur..e gerbe d'étincelles ayant jailli aux sab o ts du frein a été 
envisagée. (Voir : Les acciden ts du grisou - y compris les 
exp losions de poussières - survenus d a ns les m ines de 
ho uille de Belgique de 1891 à 1909, par V. Watteyne et Ad. 
Breyre. - Annales des Mines de Belgique, tome XV, 
année 19 10, pp. 562 et 563.) 

E ' · vous prie de voulo ir bien attirer sur ce n consequence, Je .. . . , 
· ' 'd l' tt t' n des exploitants, d mv1ter ceux-ci a qui prece e , a en 10 

prendre des m esures pour que les balances et plans inclinés 
soient aménagés de façon qu'il ne puisse se pro.duire .des 
accumulations d e griso u e t a ussi pour que les frems soient 

-

11 

t 
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d .t. e' s de te lle sorte qu'ils ne puissent devenir une con 1 10nn 
., 1 d ' infla mma tion q uelco nque. cause poss10 e 

Au nom du Ministre : 

Pour le Directeur G énl ral d es M ines, 
L ' ingénieu r en Chef-Directeur d es .~ines, 

Gustave R AVEN. 
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DELEGUES A L'INSPECTICN DES MINES 
Modif ication de circonscriptions. 

Arrêté royal du 23 septem bre 1931 

A LBERT, Roi des Belges, 

A .tou.s, présents et à venir, ·SALUT. 
Vu 1 article 2 de la loi du 16 août 1927 d' . 

tant la loi du 11 avril. 1897, instituant des d~o~~1::\~t coml='.lé -
des travaux souterrains des mines de houille· nspecbon 

Revu Notre arrêté du 17 aoùt 1927 . d ,' . , 
l'étendue e't les limites des c1'rcon .q ut.1 a de termme le nombre, 

scnp ion e d'I' , 
Considérant qu ·en vue d . ces e egues; 

mines il a été rec , e m1~ux assure r la surveillance des 
. . onnu necessa1re de m dT I 1. . 

c1rconscn ptions d d ' ·, . 0 1 Ier es 1m1tes des 
lt 

u Duerne arrondissement des mines a' H se ; , as-

Sur la proposition de N t M' . ' 
'l d 1 P o re m1stre de l'industrie, du T ra-

va1 et e a révoyance sociale , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article premier. Les circonscription cl 

d · s u dixième arrondisse-
ment es mmelS sont com posés comme suit 

Num éros 
des 

Désignation des charbonnages 
Nomb re 

ci rcon- Locali tés ,de sièges 
script ions d extracti on 

Reeringen-Coursel C:oursel. 1 
ITek h teren Zolder. l 3 
Houthaelen. l louthaelcn 1 

2 I.e!, Liégeois. Ge nk. l 
Wi 111er slag . 

1 2 
Gen k. 1 1 

3 André Dumonl-sous-Asch. Gen k. 
Sle-Barbe et Guillau m e Lam bert. Genk. 2 

A rt. 2. Notre Ministre de l' industrie du Travail et de la p , . 
revoyance sociale est chargé de !'exécution du présent arrêté . 
Donné à Bruxelles, le 25 septembre• 193 1 . 

Par le R oi : 
Le Minis tre de l' l 11dustrie, du T rav(li / 

e l de /(1 l'rhoycw ce .rnci(lle . 

H enri H EYMAN. 

AMBTELIJKE BESCHEIDEN 

MINISTERIE V A N Nl]V ERH E ID, 
. A RBEID EN MAATSCH A PPE.LIJKE VOORZORG. 

VERGOEDING DER SCHAD E 
VOORTSP RUITENDE U IT DE ARBEIDSONGEV ALLEN 

Wet van 28 september 1921. - Samengeordende wetten dd . 
24 December 1903, 3 A ugustus 1926, 15 Mel 1929, 30 D ecem

ber 1929 et 18 }uni 1930 . 

A LBERT , Koning der Belgen , 

A:m allen, tegenwoordigen en toekomenaen , HE!L. 
G elet op ar tikel 4 van de wet dd. 18 Juni 1930, houdende 

herziening van de wetgeving op de v ergoeding der schade 
voortspruitende uit arbeidsongeva llen, da t luidt ais volgt : 

« D e niet ir.getrokken of niet gewijzigde b epa lingen der 
wetten dd. 24 December 1903, 3 Augustus 1926, 15 Mei 1929 
en 30 December 1929 zullen bij koninklijk besluit , met d e 
b epalingen van d eze wet samengeord end, in den Monite ur 
worden bekendgemaakt. D e samenordening waarbij eventueel 
aan de rangorde der hoofdstukken en artikelen wijzigingen 
kunnen worden aangeb:acht, za l ais titel hebben « Wet 
b e treffende de vergoeding d er schade voortspruitend e uit 
arbeidsongevallen » ; 

Op de voordracht van Onzen Minister van Nijverheid, Arbeid 
en MaatschappelijJœ Voorzorg. 

Wij hebben besloten en Wij besluiten : 
Artikel 1. De wetten dd. 24 December 1903, 3 A u!rus

tus 1926, 15 Mei 192 9, 30 D ecember 1929 en 18 Juni 19 30 
worden samengeordend ove reenkomstig den bij dit besluit 
gevoegden tekst. 

Art. 2. O nze Minister van Nijverheid, A rbeid et Maa tschap
pelijke Voorzorg is b elast met de uitvoering van dit besluit, 
da t op 1 J a nuari 1932 in voege zal treden . 

Gegeven te Brussel, d en 2 8 11 Sep tember 1 9 3 1 . 
Van Koningswege : 

D , M inis ter van Nijverheid , Ai·beid 
en i\{aatschappelijke Voorzory , 

H . HEYMAN. 

ALBERT. 
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HOOFDSTUK 1. - Over de oergoeding. 

Artike l 1. De vergoeding der schade voortspruitende uit 
or.gevallen overkomen aan werklieden der openbare of bij
zondere ondernemingen, in den loop en ter zake van de uit
voering d er arbeidrnvereenkomst, b eh eerscht doo r de wet 
van 10 Maart 1900, wordt overeenkomstig de bepalingen 
van deze wet geregeld. 

Deze is echter slechts van toepassing , wanneer de werk
gever gewoonlijk een of meer werklieden bezig t gedurende 
ten minste twee maanden per jaar. 

Met d e werklieden worden gelijkgesteld, de leergasten, 
zelfs wanneer zijn geen loon trekker:., a lsmede d e beambten 
die onderworpen zijn aan de wet van 7 Augustus 1922 
betreffende de arbeidsovereenkomst voor b edienden. 

W o rden insgelijks m et de werklieden gelijkgesteld, de 
hoeveknechts en meiden, zelfs wanneer hun a rbeidsovereen
komst niet beheerscht is b ij d e wet van 10 Maart 1900. 

Wordt niet a is hoofd eener la ndbouwonderneming, in den 

zin van deze wet aangezien, hij die aan landbouw doet met 
het doel in het bestaan van zijn gezin te voorzien en niet met 
het voorname doel er de opbrengst va n te verkoopen. 

H e t ongeval, in den loop van de uitvoering der a rbeids
overeenkomst overkomen, wordt, zoolang het tegendeel niet 
is bewezen, verondersteld te zijn veroorzaakt ingevolge die 
uitvoering. 

De b edrij fshoo fden r.iogen, met het oog op het ontwijken 
van d e toepassing der wet, zich niet b eroepen o p de nietigheid 
va n d e a rbeidsovereenkomst, wanneer deze r.ietigheid voort
spruit uit d e zelfs o nvrijwillige verkrachting van hunnentwege 
van de wetten en b esluiten b etr effende de a rbeidspolitie en de 
arbeidsregeling. 

Art. 2 . Wanneer het ongeval een tijdelijke en volkomen 
o ngeschiktheid tot werken heeft veroorzaakt, heeft de getrof
fene, te rekenen. van den d ag volgende op het begin der 
arbeidsongeschiktheid, die uit het ongeva l voortvloeit, recht · 
op een dagelijksche vergoeding gelijk aan 5 0 t. h . van het 
gemiddeld dagloon. 
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Betreft he t een tijdelijke ongeschiktheid die gedeeltelijk is of 
wordt, dan moet deze v ergoeding gelijkstaan met 5 0 t . h. 
v an het verschil tus;Lhcn het loon van den getroffene v66r het 
or.geval en het loon d".t de getroHene kan verdienen alvorern, 
b~:-ie el hersteld te zijn. 

Indien, na het ver<>r~;jken der eer~te acht en twintig rlag·('n , 
te rekenen van den cln.g, bij a linea 1 v oorzien, de tijdelijk..-: 
on[ eschiktheid volkornen is, worJt de dagelijksche vergoe
dir.g, te rekenen van c'en negen en twintigsten dag, gelij~<. aan 
de twee derden van h, t gemidde ld CÏé.>gloon. 

Indien de ongeschiktheid bestendig is of wordt, vervangt 
een jaarlijksche vergoeding van twee derden, bepaald naar 
den graad van ongeschiktheid zooals b ovengezegd, de tijde
Jijke vergoeding, te rekenen va n den dag, waarop de onge
schiktheid van bestendigcn aard is ; dit vertrekpunt wordt 
vastgesteld 'tzij bij overeenkomst der partijen, 'tzij bij een 

eindvonnis. 
Wat de zwaar gekwetsten betreft, wier toestand volstrekt 

de geregelde hulp van ecn anderen persoo n vergt, kan de 
rechter de jaarlijksche uitkeering op een hoogeren maatstaf dan 
de twee derden brengen, d ie nochta ns 80 t. h. niet zal over
schrijder... Bij he t verstrijken van den herzi·eningste rrnijn voor
zien bij artikel 28, wordt de jaarlijksche uitkeering vervangen 
door een lijfrente . 

Art. 3 . Vallen ten laste va n den o n dernemer overeenkomstig 
de volgende bepa lingen, en to t het einde van het bij artike~ 28 
van deze wet voorzien tij dsbestek , de door het or.geva l ver
oorzaakte medische, heelkundige pharmaceutische verple
gingskosten. De kos ten betreffende de toes tellen voor kunst
matige vervanging van lichaam:::deele n en orthopedische toe
stellen, waarvan het gebruik noodzakelijk is erkend, vallen 
ook, tot den datum van he t a kkoord of de bij artikel 2 voor
ziene einduitspraa k v an het gerecht, ten laste van den onder
nemer. Een bijkomende vergoeding 1 die met de waarschijn

.lijke kosten overeenstemt voor het vernieuwen va n d e 
toestellen, wordt aan den getro ffene verleend; die vergoeding 
wordt akkoord gaande of bij einduitspraak van h et gere cht 
vastgesteld. Zij mag eventueel worden verhoogd ingeval er, 
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overeenkomstig artikel 28, bij een rechtsvordering om herzie
ning, een verergering van het gebrek bij d en getroffene wordt 
vastgesteld. Het deel der bijkomende vergoeding, dat gedu
ren.de het tijdsbestek van herziening niet werd uitgegeven, wordt 
in den loop der maand van he t verstrijken van b edoeld tijds
bestek aan den getroffene betaald . 

Indien he t bedrijfshoofd of de verzekeraar uitsluitend te 
zij nen laste een dienst van m edische, pharmaceutische en 
verplegingszorgen heeft inges;e ld en daarvan heeft melding 
gemaakt in een bijzonder be ding v'an het werkhuisregleme nt 
of denzelve door een bijzonder beding van de arbeidsovereen
komst heeft voorzien, heeft de getroffene niet. de keus van dok
ter en var. apotheker. Echter zal het bedrijfshoofd of de verze
kera ar ten minste drie dokters aanduiden, tot wien de getrof
fene zich zal kunnen wenden . De getroffene wiens staat ver
t:Oegingszorgen in een kliniek vereischt mag noch den verple
gingsdienst noch den medischen en p ha rmaceutisch en dienst 
kiezen. 

Indien het bedrijfshoofd of de verzekeraar niet uitsluitend 
te zijnen laste een dienst van medische, pharmaceutische en 
verplegingszorgen heeft ingesteld, heeft de getro ffene de keus 
van dokter en van a potheke.r. Wanneer zijn staat verplegings
zorgen in een kliniek vereischt, heeft de getroffene uitsluitend 
d e keus onder de toegelaten verplegingsdiens ten, gelijk zulks 
verder wordt gezegd . ln deze laatste twee gevallen, is het 
bedrijfshoofd slechts gehouden ten beloope ·van de som, vast
gesteld volgens een bij koninklijk oeslui t bepaald tarief. 

De bij de tweede en derde alineas van dit artikel bedoelde 
verplegingsdiensten en klir:ieken zijn aan de regeeringstoe
lating onderworpen, op de wijze te bepa len bij koninklij k 
besluit gegeven op advies var- d e commissie voor de arbeids
ongevallen. Zij moge?l voorloopig voortdoen, totdat over hun 
verzoek om toelating is uitspraak gedaaP- D e toelating zal 
a lleen verleend of teruggetrokken word e n bij koninklijk 
hesluit gegeven op a dvies van de commissie voor de arbeids
ongevallen, uitgebracht b ij d e meerderheid va n de twee der
den der aanwezige leden . 

De vergoedingen wegens medische, heelkundige, pharma
ceutische en verplegingskosten alsmede d eze, die uit gebruik 
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va n toestellen voor kunstmatige vervanging van lichaams
deelen en orthopedische toestellen voortvloeien, mogen wor
den b etaald aan degenen die daarvan de lasten op zich hebb en 
genom en. De personen aan wien d eze kosten zijn verschul
digd, kunnen een rechtstreeksche rechtsvordering instellen 
tegen de bedrijfshoofden en tegen de in hun plaats en rëcht 
a estelde verzekeraars. 
0 

Tij dens de behandeling, mag het bedrijfshoôfd of de ver
zekeraar, ingeval de getroffene de vrije keus van dokter, a po
theker en verplegingsdienst heeft en , in het tegenovergesteld 
aeval. de getroffene of de rechtverkrijgenden, een dokte r 
: anduiden gelast over de behandeling toezicht uit te oefenen. 
Deze dokter zal den getroffene vrij mogen b ezoeken , de 
huisdokter b ehoorlijk gewaarschuwd zijnde. 

ln geval van opneming in een d oor het bedrijfshoofd aan
aeduide verplegingsimichting, zal de werkman het recht 
h ebben te vragen da t een dokter van zijn keuze bij de heel
kundige bewerkingen aanwezig z ij en hem eenmaal p er we ek 
bezoeke. Bij koninklijk besluit worden de uit dien hoofde aan 
d en dokter verschuldigde honora ria vastgesteld. De honoraria 
worden gelijkelijk door d en werkman en door het bedrijfs
hoofd gedragen. 

Wanneer de getroffene het vraagt, is de huisdokter ver
plicht aan d en getroffene een certificaat af te leveren, waarop 
d e door hem opgeloopen letsels worden vermeld. Dit certi
ficaat wordt ioo dikwijls vernieuwd a is de staat van d en 
getroffene, door zich t:.! , ., ijzigen, terugwinning of vermin
dering van zijn arbeidsgeschik theid tengevolge heeft. 

Art. 4. Heeft het ongeval den dood ,van een getroffene 
veroorzaakt, dan wordcn de volgend e vergoedingen toege-

kend: 
1 o Een som van 7 5 0 frank voor begrafer..iskosten. Het 

vijfde )id van artikel. 3 is van toepassing op deze vergoeding. 
zo A. A a n den met uit den echt noch van tafel e n b ed 

aescheiden echtgen oot, op voorwaarde d a t het huwelijk v66r 
het ongeval is voltrokken, een lijfrente waarvan het bedrag 
zal berekend worden naar d e n leeft ijd van ieder d er echtge
r.ooten en op den grondslag van 30 t. h . van het iaarloon van 
den getroffene. 
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B. Aan de wettige kinderen, gebore n of verwekt v66r het 
ongeval, en aan de onechte v66r het ongeval erkendé kinde
ren, wier vader of moeder is overleden, voor zoover de eenen 
en de anderen geen 18 jaar oud :.rijn, een tijdelijke li jtrente 
to't het 18° jaar, gelijk aan 15 t. h. van h et jaartloon voor elk kind, 
zonder dat het totaal 45 t. h. van voornoemd loon mag over
schrijden . 

Aan de kinderen, d ie onder dezelfde voorwaarden ver
k eeren, wier vader en moed er overleden zijn en aan de 
onechte kinderen niet erkend d oor de d oor een a rbeidsongeval 
getroffen moeder, is een tijdelijke lijfrenten tot het 18° jaar 
verschuldigd , gelijk aan 20 t. h. van het jaarloon voor elk 
kind, zonder d at het totaal 60 t. h. van voornoemd loon mag 
overschrij den. 

C. Aan de vader en de moeder van den getroffene, 'tzij 
een wettig, 'tzij een v66r het ongeval erkend kind, en voor 
zoover hij noch echtgenoot noch gerechtigde kinderen achter
laat, een lijfrente waarvan het bedrag zal berekend worden 
naar den leeftijd van den getroffene en van den rechtverkrij
gend~ naar den maatstaf van 20 t. h. van het jaarloon voor 
e!k der rechtverkrijgenden; onder dezelfde voorwaarden, 
heeft de moeder van het niet erkend maar door haar niet 
verlaten onecht kind, recht op een rente b erekend ais hier 
bove~-. naar d en m aatstaf van 2 0 t. h. van het jaarloon. 

Nochtans, ingeval de getroffcne een cchtgenoote zonder 
kinderen nalaat, wordt aan de bij het vorig lid b ed oelde recht
verkrijgenden, een rente verleend, berekend naar den maat
staf van 1 5 t. h .voor ieder rechtverkrijgende. 

Bij vooroverlijden van d en vader of de moeder van den 
getroffene, wordt, ' globaal, aan de bloedverwan ten in d e 
opgaande lin ie van den vooroverledene een rente verleend, 
berekend a is volgt : 

1 ° Ind ien er noch echtgenoot noch kinderen overblijven, 
naar den maatstaf van 1 5 t. h. voor ieder begunstigde; 

2° Ir.dien er een echtgenoot zonder kinderen overblijft, naar 
den maatstaf van 1 0 t. h. voor ieder begunstigde. 

D. Aan de kleinkinderen, wier vader overleden is, die 
minder dan 18 jaar oud zijn, en voor zoover de getroffene 
noch echtgenoot noch gerechtigde kinderen achterlaat, een 

1 
1 
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t ijde!ijke lijfrente tot het 1 8• jaar, gelijk aan 1 5 t. h. van het 
jaarlooP. voor elk kleinkind, zonder dat het totaal 45 t . h . 
van bedoeld loon mag overschrijden. 

Nochtans, indien, bij onstentenis van echtgenoot er gerech
tiade kinderen zijn, hebben de kleirikinderen, wier vader 
o~erleden is, familiegroepsgewijs, gelijke rechten ais de kin
deren, de rente die aan elke groep van kleinkinderen wordt 
toegekend, wordt op 15 t. h . bepaald en hoofdgewijze ver
d eeld . Het aan ieder kleinkind toegekend aand eel zal , voor 
elk, op den leeftijd van 1 8 jaar vervallen. 

In geval er een grooter getal dan d rie kinderen of gyoepen 
van rechtverkri jgende k leinkinderen zijn, wordt het bedrag 
d a t voor elk kind of voor elke g roep van kleinkinderen wordt 
in acht genomen , verminderd door het te vermenigvuldigen 
met de breuk 3 / 4, 3 / 5, 3 / 6, enz., naar gelang bovenbedoeld 
getal 4, 5, 6, enz., is. 

E . Aan broeders en zusters va n den getroffene, die minder 
dan 18 jaar oud zijn, en voor zoover de getroffene noch 
echtgenoot, noch kinderen, noch vader o f moeder, noch recht
verkrijgende kleinkinderen achterlaat, een tijdelijke lijfrente 
tot hun achttiende jaar, per hoofd, gelijk aan 1 5 t. h. van het 
jaarloon, zonder da t de totale rente 45 t. h. mag overschrij
den. Indien er meer dan drie rechtverkrijgende broeders of 
zusters zij n, wordt de maatstaf van 1 5 t . h. naar verhouding 
van hun getal, op de in vorige alinea bepaalde wijze, vermin- · 
derd. 

De b loedverwanten in de opgaande linie , broeders en 
zusters en kleinkinderen, zullen alleen op de vergoedingen 
kunnen aanspraak maken, indien zij rechtstreeks uit het loon 
van den getroffene voordeel trokken. Worden ais zoodanig 
aangezien degenen die onder hetzelfde dak leefden. 

De bij de vorige alinea's bedoelde rente is verschuldigd op 
d en dag van het overlij den van den getroffene. 

Art. 5 . De getroffene kan eisch en da t hoogstens een derde 
van de waarde der lijfrente hem ais kapitaal wordt uitbetaald. 
De echtgenoot of de bloedverwanten in de opgaande linie 
kunnen tevens eischen dat hoogstens een derde van de waarde 
hunner rente rechtstreeks wordt uitbetaald: · 

• 
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· De rechter zal zoo voordeelig mogelijk voor de eischers 
b eslissen ; zoo noodig kan de ondernemer worden gehoord of 
opgeroepen. 

ln geva l v a n gedeeltelijke voortdurende ongeschiktheid, 
ka n de rechter eveneens, in dezelfde vormen, op verzoek van 
elk belanghebbende, bevelen, dat de waarde van de Iijfrente 
aan de getroffene geheel in kapitaal zou worden uitbetaald, 
wanneer de jaarlijksche rentetermijnen geen 300 frank b e
dragen. 

De waa rde van de lijfrente wordt berekend naar een bij 
koninklijk besluit goedgekeurd tarief, d a t vooraf, tot a d vies, 
aan de commissie voor de arbeidsongevallen wordt voor
gelegd . 

Art. ?· Onden het loon, da t tot g rondslag strekt voor de 
vaststellmg der vergoedingen, wordt verstaan het werkelijk 
loon dat, ingevolae de overeenkomst d b ' d d "' . en ar e1 er wer 
~oegekend, gedu~ende he t jaar da t aan het ongeval voorafging 
m de ondernemmg waa rin het zich voordeed. 

Betreft het a rbeiders die sedert mi.nder d a ' ' · · de d · n een 3aar m 
on ernemmg werkzaam zij n, dan wordt onder loon verstaan 
het hun toegekend werkelijk loon, verhoogd met het gemid
delde loon d a t aan geüjksoortige arbeid ers wordt toegekend 
gedurende het tijdperk noodig voor het v o lledig maken van 
het jaar. 

. G eldt het een onderneming, waarvan de gewone werktijd 
mmder d a n één jaar duurt, d an wordt voor de berekenina 

~=n d e v~~goeding gelet zoowel op het loon toegekend voo~ 
n :Verkti1d ais op de :verdiens te der a rbeiders gedurende het 

ovenge gedeelte v an het jaar. 

Indien ~oor andere oorzaken ais die van de hardheid van 
den arbe1d de aew b ' d d · d d · • ., one a r e1 s uur 1n e on ernem1na 
minder da n acht uur per dag b edraag t, 'wordt o nder het loon~ 
dat tot grondslag dient, verstaan de werkelijke vergoeding in 
de ond · ernemmg geno ten , vermeerderd met het loon in andere 
ondern · d d emmgen v er iep gedurende een aantal ure n, dat 
samen met de arbeidsuren in d e onderneming, een totaal ~an 
acht uur dagelijkschen a rbeid uitmaakt. 

W a nneer de arbeider in een onderneming, waarin met, of 
zonder onderbreking wordt gewerkt, bij tusschenpoozen 

' l 
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arbeidt of dagwerk verricht, dat een geringer aantal uren be
draagt dan het getal der gewone arbeidsuren in de onde rne
ming, wordt onder het tot grondslage te nemen loon verstaan de 
werkelijke vergoeding in deze onderneming, vermeerderd met 

. de onderstelde vergoeding, die betrekking heeft op de uren, 
waarop niet werd gearbeid. Deze laatste vergoeding wordt 
berekend naar den maa tstaf van de aan den getroffene in 
b edoelde onderneming uitbetaa lde loonen en binnen de door 
de van kracht zijnde wetgeving op den arbeidsduur gestelde 

grenzen. 

Gaat het jaarlijksch loon 20,000 frank te boven, dani komt 
het, voor de vaststelling van de vergoedingen, s}echts tot het 
beloop van deze som in aanmerking. 

Deze bepaling treedt in werking op 1 Juli 1929. 
Wat betreft de leerj ongens, alsmede de arbeiders, die geen 

21 jaar oud zijn, getroffen d oor een arbeidsongeval, dat een 
tijdelijke ongeschiktheid tot werken heeft veroorzaakt, wordt 
de vergoeding berekend naar het werkelijk loon, vastgesteld 
zooals bepaa ld in a linea 1 . H et tot g rondslag te nemen loon 
kan nooit worden geschat op minder dan 3,650 frank s' jaars. 
Heeft het ongeval een voortdurende ongeschiktheid tot wer
ken of het overlijden van den getroffene veroorzaakt, dan 
wordt de vergoeding berekend naar het werkelijk loon of, 
indien dit loon lager is d an het gemiddeld loon van de andere 
meerderjarige en v a lide arbeiders in hetzelfde beroep, naar dit 
Jaatste gemiddeld loon vastgesteld overeenkomstig de b epa
lingen van dit artikel. 

In d e ondernemingen met bij tusschenpoozen geregeld of 

ongeregeld voorkomende werkloosheid, zal door het loon 
dienende a is grondslag tot het vaststellen van de vergoedin
O'en in aeval van voortdurende ongeschiktheid of van over
Ïïid~n v:n den getroffene, worden verstaan het totaal van de 
werkelijk betaalde l'oonen, verhoogd met de onderstelde ver
aoeding, welke betrekking heeft op de werklooze dagen en 
berekend naar den maatstaf van b edoelde loonen of, indien 
het leerjongens of arbeiders, die geen 2 1 jaar oud zijn, geldt, 
naar het gemiddeld ond ersteld loon van een normaal geheel 

arbeidsjaar. · • 
Om het gemiddeld dagloon te berekenen, deelt m en door 
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365 het cijfer van het jaarlijksch loon, overeenkomstig de 
vorige bepalingen vastgesteld. 

Art. 7. De regeering kan, voor bepaalde bedrijven, bij uit
zondering voor een vastgesteld tijdperk van één jaar, na het 
advies van de commissie voor de arbeidsongevallen te hebben 
inuewonnen, beslissen dat het tot grondslag te nemen loon zal 
w~rden vastgesteld naar het gemiddeld jaarloon, dat v66r 
het o ngeval gedurende het tijdperk van minstens v ijf jaar en 
hoogstens tien jaar werd verleend. 

· Art. 8. De ondernemers zijn er toe gehouden aan elk 
hunner onder de toepassing der wet vallende werklieden, 
leerjo ngens of beambten, een boekje uit te reiken, waarin 
namelijk het bedrag van de verleende loonen en uitkeeringen 
client vermeld, in den vorm en naar de regels, die zullen wor
den vastgesteld bij koninklijk besluit gegeven op advies van 
de commissie voor de arbeidsongevallen. 

Worden gestraft met een geldboete van 26 tot 200 fra nk 
de ondernemers, bedrijfsleiders of beheerders die dit a rtikel 
overtreden . 

De bepalingen van dit artikel zijn niet van toepassing op 
de landbouwbedrijven. 

·Art. 9. De in bovenstaande artikelen vastgestelde vergoe
dir.gen komen uitsluitend ten la ste van het hoofd der onder
neming. 

Het bedrij fshoofd is echter van dezen last onstlagen, indien 
hij, tot betaling van de genoemde vergoedingen, een overeen
komst heeft gesloten hetzij met eene, volgens de bepalinaen 
van hoofdstuk Il dezer wet gemachtigde verzekeringsm:at
schappij , hetzij met de uit kracht van artikel 33 ingestelde 
verzekeringskas. ln dusdanig geval, gaan de verplichtinaen 
van het bedrijfshoofd van reèhtswege over op de 

0 

zekeraar. 
n ver-

Onverminderd de andere verplichtingen voorts r · d 
. d .. d h fd b" p uiten e u1t eze wet, Z!Jn e oo en van IJZondere ond . 

d
. ernemmaen 
1e geen overeenkomst hebben geslo~en zooal b 0 

• ' 

d 1. h b " d s oven 1s gezeg , verp 1c t IJ te ragen tot he t inae 1 . 
o vo ge a rtikel 1 8 

·\ 

1 

t 
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· uesteld bijzor.der fonds ; zij kunnen echter d aarvan worden 
1n0 d .. 
ontheven bij rninisterieel besluit, op advies van e c~mm1~s1e 
voor de arbeidsongevallen, indien zij de eventueele uitkeenng 
der vergoedingen hebben gewaarborgd onder de voorwaa rden 
en op de wijze bij koninklijk besluit vast te stellen. 

Art. 1 O. De tijdelijke vergoedingen zijn b etaalbaar op 
dezelfde tijdstippen a is het loon; de jaarlijksche vergoedingen 
en vervallen renten zijn bij vierden betaalbaar om de drie 
maanden; de b egrafeniskosten moeten worden betaald 
binn~n één maand na het overlijden. 

Art. 11 . De vergoedingen uit kracht van deze wet verschul
digd aan door ongevallen getroffenen of aan hun rechtver
krijgenden, zijn niet vatbaar voor overdracht o f inbeslag
neming. tenzij wegens wettelijk verschuldigde kosten van 

onderhoud. 

HOOFSTUK II. - Over de waarborgen en de oerzek.c:ring. 

Art. 12. Beha lve in de gevallen voorzien bij artikel 14, is 
het hoofd der onderneming er toe gehouden het kapitaal der 
rente, overeenkomstig het in artikel 5 bedoeld tarief, te vesti
aen hetzij bij de Algemeene Spaar- en Lijfrentekas, hetzij bij 
:en andere voor de uitkeering der renten gemachtigde inrich
ting. Bij een koninklijk besluit zullen de vereischten worden 
vastgesteld tot het bekomen van deze machtiging, die door de 
regeering slechts op advies van de commissie voor de arbeids
ongevallen kan worden verleend. 

Het kapitaal dat met de lijfrente overeenkomt <lient 

uestort : 
0 

1 o ln geval van overlij den van den arbeid er, binnen de 
maand van de bekrachtigîng der overeenkomst tusschen de 
belanghebbende en bij gebreke aan overeenkomst, binnen de 

, nd van het vonnis, waarbij dit kapitaal voorgoed wordt 
n-:~uesteld . Aan de inrichting, met de uitkeering der rente 
~:la:t. zal een aanvullend kapitaal zijn verschul:digd wegens 

d 
dagen van a chterstal, te rekenen van den dag van de 

e h . 
nkomst of van et vonms. 

0 veree 
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2° ln geval v an voortdurende arbeidsongeschiktheid, bin
nen de maand, waarin den bij artikel 28 voorzienen her
zieningstermijn ten einde loopt. 

Echter kunne n de inrichÙngen, die met de uitkeering der 
renten zijn belast, onder hun verantwoordelijkheid uitstel 
van betaling toestaan aan de hoo fden van ondernemingen. 

ln dit geval, treden deze inrichtingen in d e rechtsvorde
ringen en voorrechten va n d en getroffe ne en van zijn recht
verkrijgenden. 

Art. 13. De ~chuldvordering van d en d oor een o ngeval ge
troffene of van zijn rechtverkrijgenden wordt gewaarb orgd 
door een voorrecht dat, in rangorde, en onder n r 4bis, onmid
d ellijk volgt op n• 4° van artikel 19 der wet van 16 D ecember 
185 1 op de voorrechten en hypotheken. 

Art. 14. De ondernemer is ontslagen van d e v erplichting 
om het kapitaal der rente te storten zoo hij bewijst : 

Da t hij , overeenkomstig a rtikel 9, ten aanzien v an zijn ver
plichtingen een verzekeraar in zijn plaats heeft gesteld. Deze 
overdracht heeft ontheffing van het bij artikel 1 3 gev estigde 
voorrecht tengevolge ; 

Of dat hij de uitkeering d er rente heeft verzekerd, door, 
overeenkomstig de bij koninklijk besluit te b epa len voor
waarden, bij de Deposi to- en Consignatiekas of bij de Alge
m eene Spaar- en Lijfrentekas effecten neer te leggen, waarvan 
de waarde groot genoeg is om, in voorkomend geval, de vesti
g ing te waarborgen van het kapitaal waarvan de storting niet 
is geschied. 

Hij is insgelijks ontslagen van de verplichting het kapitaa l, 
d er rente te storten indien de eventueele vestiging van dit kapi
taal of de uitkeering de r rente is verzekerd door een hypotheek 
of een borgstelling, die door den vrederechter voldoende is ver
klaard, b ehoudens hooger beroep, nadat de getroffene of zijn 
rech tverkrijgenden zijn gehoord of behoorlijk opgeroepen. 

In he t vonnis worden vermeld : de met de hypotheek 
belaste goederen, het voorwerp van den waarborg en cl 

d . h .. e som 
tot beloop waarvan e msc n1ving mag worden g 

enomen. 
De rechter ka n ook de aanwijzing to t bedoeld b 

• eni waar org, 
van een inschrijv ing op het grootboek d er Staatsschuld, hetzij 

~ 
' i 

1 ! 
' 

li 
( 
i 

• )1 
~ 

1 
1 

1 
1 
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cl ·aendom hetziJ. voor het vruchtgebruik, voldoende voor en e1"' , 
verklaren. . 

lnschrijving of oppositie wordt, krachtens het v onms, ge-

d d he tziJ. door den griffier, he tzij door den procureur des 
vor er , f d h k . . d 
K · a hetzij door den getroffene o e rec tver n1gen en. 

on1nos, b". d b 1· 
Art. 3 O is van toepassing qp de akten, IJ eze epa mg 

voorzien. 

Art. · 15. Met het oog o p d eze wet w?rden gemachtigd de 

h Ppeli1"ke kussen van verzekermg tegen ongevallen, a emeensc a d d 0 
d hoofden van ondernemingen ingesteld, a lsm e e e 

door e ··· d " · h 
h PiJ" en van verzekering tegen vaste prem1en 1e z1c maatsc ap .. 

d aar de b ij koninklijk b esluit m te voeren veror-ge ragen n 

dening.. k . . 1· ht 
De gem achtigde verze eraars z11n er toe vedrp 1c .. , reserve

1
-

d f waarborasommen te vestigen op e WIJZe zooa s fon sen o "' 
d d Verordenina zal worde n b epaald. 

oor e "' b 
H et bedrag van de reservefondsen of waar orgsomm en 

d b .. voorrecht, aangewend to t betaling van de vergoewor t, 1J 

dingen. li kl · d d 
G kele b epa lina van verva enver anng mag oor e een en ° . 

h "a-de verzekeraars worden ingeroepen tegen hen die 
gemac t10 f h k . . 

ding te vordere n hebb en o tegen rec tver nJ-een vergoe . 

genden. . 
· l 6 De machtiging wordt verleend en m getrokken d oor 

Art. · f h d · · · d . . · die voora e t a Vies mw1nt van e comm1ss1e de Regeenng, 
r de arbeidsongevallen. . . . . 

voo k · kliJ"ke b esluite n tot machugmg en mtrekkmg worDe omn 
b l da-emaakt in den Moniteur belge. 

den e_:en ° de o-emachtio-de maatschappij en wordt, om de 
De h1st van "' "' 

d a faekondigd in d en Moniteur belge. 
d · m aan en, 0 d Il" d " ne . an de vennootschappen en e inste mgen, 1e over-

Het is ~ de a rtikelen 1 5 e n l 6 n iet werden gerechtigd of 
nkomstig h · d · · b d k · ee en hebben gerec tig te z11n, ver o en verze ermgS-

opgehoud f t sluiten betreffende arbeidsongevallen w aar-
tra cten a e . · 

con d" d oor aem elde wet 1S voorz1en. 
ro-oe ing "' ' k . 

v a n ve 0 d bepaling strijdige overeen omst 1s van 
Eike met eze 

h ge nietig. 50 2 000 f k rec tswe ft met een geldboe te van tot , ran , 
W dt a-estra . d" 

or 0 ekeringsagent opz1ener, irecteur van 
. d verzekeraar' verz ' 
ie er 
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of m a kelaar in verzekeringen , d ie heeft deelgenomen aan het 
s luiten of he t uitvoeren van een krachtens voorgaande bepa
ling d oor nietigheid getro ffen overeenkomst. 

D e loopende v erzekeringscontracten afgesloten met niet 
gerechtigde instellingen zijn van rechtwege nietig, te rekenen 
van den dag der inwerkingtreding van deze wet; dit verbreken 
van het contract geeft tot geen vergoeding aanleiding. De nog 
te b etalen of de reeds betaalde premiën zullen slechts in ver
houding tot het reeds geloopen risico aan den verzekeraar ten 
goede komen. 

De tot bijdraging aan het waarborgfonds vrijgestelde ver
zekeringsinrichtingen of bedrijfshoofde11. die inbreuk mochten 
maken op de a rtikelen 12, 14 en 15 van deze wet en van de 
uitvoeringsbesluiten, in gebreke v a n een regeling binnen den 
hun door den Minister van Nijv erheid, Arbeid en Maatschap
j::elijke Voorzorg voorgeschreven termijn, zullen strafbaar zijn 
met een fiskale geldboeten berekend tegex;i 50 frank per dag 
der regularisatie, znlks m:iverminderd de eventueele beroepin<>' 
der m achtiging of de intrekking van de vrijstelling om bij t: 
~ragen tot het waarborgsfonds. Deze geldboeten worden zooals 
m zake registratie geind op verzoek aan he t b elastigin gsbestuur 
door den Minister Van Nijverheid, Arbeid e n Maatchappelijke 
Voorzorg gedaan; zij zullen in den Moniteur belge worden 
bekendgemaakt. 

Art. 1 7 · De uit kracht van a rtikel 1 5 gemachtigd e <>'emeen
schappelijke kassen van verzekering tegen ongevallen ; enieten 
de rechtspersoonlijkheid en d e voorrechten bij de wet van 
28 Maart 1868 toegekend aan d e door de ReO'eerin <>' erkende 
gem eenschappelijke voorzo:gskassen te n bat: van °de mijn
werkers. 

Bij d e statuten der gemeenschappelijk kassen mag worden 
hepaald, dat de vergoedingen wegens arbeidsongeschikth 'd 
gedurende een tijd, die, te rekenen van het ongeval zes m e1 , 
d · b • aan -

en m et te oven gaat, rechtstreeks aan de getroffen d 
b Id d h h 

en wor en 
e taa oor et oofd d er onderneming of d 1 

l .. k k .. .. oor eene p a a tse-
11 e ·as waartoe h11 b11draagt, alles onder w b 

b 1 h bb d aar org van de 
e ang e en e gemeenschappelij)œ kas. 

Art. 18. Onder den naam van waarborgfond d 
k · h s Wor t een kas van verze ermg tegen et onvermogen d . 

er pa troons m gesteld; 
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deze kas heeft ten doel. in de betaling der vergoedingen, die 
bij een ongeval zijn verschuld igd, te voorzien, wanneer het 
hoofd der onderneming in gebreke blijft aan de op hem rus
tende verplichtingen te voldoen . 

Het fonds is verbonden aan de Deposito- en Consignat.iekas. 
De tegemoetkoming van dit fonds is onderworpen aan de 

voorafgaande vaststelling van het niet nakomen der verplich
tingen van het bedrijfshoofd. Deze vaststelling geschiedt door 
den vrederech~er, in de bij koninklijk b esluit te bepalen vormen. 

De kas heeft haar verhaal op de in gebreke blijvende schul
denaars; zij treedt in de rechten, vorderin gen en voorrechten 
van de getroffenen of van d e rechtverkrijgenden, zoowel ten 
aanzien van de ho of den van ondernemingen ais ten aanzien 

van derden. 
H et verhaal op de hoofden van ondernemingen geschiedt, 

bij dwangbevel, gelijk inzake rechtstreeksche b elastingen. 
Het waarborgfonds wordt gestijfd door bijdragen welke ten 

laste komen van de hoofden der b ijzondere or.dernemingen, die 
niet op aanzoek van het bestuur der rechtstreeksche belastin
gen hebben doen blijken van de overeenkomst van verzekering, 
in het 2° lid van artikel 9 voorzien, of van de ontheffin g, in 
het 3• Jid van hetzelfde artikel bedoeld. Bij een koninklijk 
besluit zullen de aangifre en de ande re formaliteiten, vereischt 

n de overeenkomst of van d e ontheffening te laten blij-om va · 
keni worden geregeld. 

Het beloop van de bijdragen .w?rdt vastgesteld. bij koninklijk 
besluit, op advies van de comm1ss1e voor de arbe1dsongevallen. 

De !ijsten van aanslag worden opgemaakt, h et recht van ver
h 1 der aangeslagenen wordt uitgeoefend, en de invord eringen 

aa h. den zoo noodig, bij dwan ghevel, gelijk inzake recht-
aesc 1e • 
;treeksche belastingen. 

HOOFDSTUK Ill. - O ver d e burgelijk_e aansprak.elijk,heid. 

A 19 Er wordt hoegenaamd n iet afgeweken van de alge-
rt. · 1 n betreffende de burgerlijke a ansprakelijkheid, 

m eene rege e . . . b h d h 
h t ongeval opzettehik 1s teweegge rac t oor et 

wanneer e . 
h fd der ondernemmg. 00 

. dering van dit geval , geeft de schade , voortsprui-
Met uitzon h h fd d . b ·dson<>'evallen, ten laste van et oo er onder-

tende u1t ar e1 "" 



1456 ANNALES DES MINES DE BELGI QUE 

neming en ten voordeele van den getroffene en zijn rechtver
krijgenden, enkel en alleen recht op de bij deze wet vastgesteld e 
vergo edingen. 

O nverm inderd de rechtsvordering voortvloeiende uit deze 
wet , b e houden d e getroffene en de rechtverkrijgenden het 
recht, om tegen de p ersonen vera ntwoordelijk voor het ongeval, 
buiten het bedrijfshoofd, of z ijn werklieden en gelastigden, 
vergoeding voor de veroorzaakte schade te eischen, · overeen
komstig de regels van het gem een recht. 

Il'). geval van geheele . aanspra kelijkheid van d en d erde, zal 
de p atroon ontslagen worden van zijn verplichtingen ten 
beloope van de sommen die , toegevoegd zijnde aan die welke 
werkelijk door den derde zijn betaald, bij w ijze van h erstel de r 
stoffelijks schade, het bedrag van de schadevergoeding zou 
overschrijden, waarop de getroffene of de rechtverkrijgenden 
mochten aanspraa k maken voor stoffelijk~ schade volgens het 
gemeen recht. 

ln ~eval van gedee lde aansprakelijkheid van de n derde , zal 
de patroon van zijn verp lichtingen worden ontslagen onde r 
dezelfde voorwaarden, doch de som waarop de getroffene of 
de m chtverkrijgenden geacht worden te kunnen aan spraak 
m aken vol gens het gem een recht, zal gelijk zijn aan het b edrag 
der ten laste van den derde bij wijze van het he>rstel der stoffe
lijke schade gelegde e~ werkelijk betaalde vergoedingen, ver
meerderd met een quotiteit van de vergoeding volgens gemeen 
recht welke niet ten laste van d en a ansp rakelijken derde w erd 
gelegd . ln geval van invaliditeit, zal die quotiteit 50 t. h. , 66.66 
t. h. en 80 t. h . zijn, volgens dat bij de regeling de forfaitaire 
vergoeding van alinea 1, o f van alinea 3, o f van alinea 4, of 
van alinea 5 van a rike l 2 werd toegepast. In geva ] van over
lijden , za l d e quotitei t 50 t. h . b edragen. 

In geen geva l , zullen d e aan den getroffen e of aan de recht
verkrijgenden , gelaten sommen lager zijn d an het b edrag der 
forfaitaire vergoedingen . 

De rechtsvordering tegen de aansprakelijke derde p ersonen 
kan zelfs door d en onderneme r, op eigen risico, den getroffene 
of rechtverkrijgenden in re chten vervangende , . worden inge
ste ld . 

l 
f 
r 
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Schade en interesten kunnen in geen geval te gelijk m e t 

deze vergoedingen worden gevorderd. 

D b. · d wet bepaaide veraoedingen zijn ni e t Art 20. e IJ eze "' ff 
. . d het ongeval door den getro ene opzet-verschuld1g wanneer 

r "k . teweegoebracht. 
te IJ • is . "'d . . verschuldigd aan degene der rechtver-

G een vergoe m g is f b ht 
. . d d " h t ongeval opzettelijk hee t teweegge rac . 

knigen e ie e . . . 

Elk t de bep alingen van d eze wet stn1d1g over-Art. 21. e me . . 
. n rechtswege m etlg. eenkomst is va 

H OOFSTUK IV. 
"ft van ongeval en .o ver de rechtsmacht. Over d e aangt e 

22 Elk ongeval dat aan een werkman is overkome.n 
Art. · .. beid en dat h eeft veroorzaakt of van aard IS 
i ende z11n ar ff h .. 

gea ur k hetzij d en dood van den getro en e, e tz11 
te veroorza en . . d d 

om h"kth ·d tot werken m oet bmnen dne agen, oor aesc 1 ei ' 
een on,,fd d onderne ming of zijn gelastigde worden aange ge -
h t hoo er d . 

e · derd a ile andere bij de wetten of veror enmgen ven, onvermm . 
h even navorschmgen . 

raesc r b ·d · voo 0 "f rdt schriftelijk gedaan aan d en a r e1 sopzie-
D e aang1 te wo h f d h "d 

k iffie van het vrede gerec t o van e se e1 s-
lsoo ter gr 1 4 b d .. 

ner, a .. commissie die, krachtens a rti.ke 2 evoeg z11n . 
rechterh1ke "f rdt d e aard en d e omstandighed en va n he t 
0 d aang1 te wo . . b d d 

P e Id· zoo daartoe aanle1dmg estaat , wor t a arop 
geval verme ' · h h fd d d on d verzekeraar met w1en et oo er on er-

d m van en E 
e naa enkomst heeft aesloten opgegeven . en . een overe "' . h 

ne~mg .. k besluit bepaalt verder den vorm en d e vere1sc ten 
konmkhJ . l de de gevallen waarin op kosten van d en 
d mfte , a .sme . .. d 

er aano disch getuigschnft daarb11 moet wor en een me aangever 

aevoegd. h t ongeval kan met inachtneming van o "fte . van e ' 
De aangt worden gedaan door den getroffene of z11n 

dezelfde vormen, 

h k ijgenden. · 1 d d rec tver r . . de aangif te wordt m elk geva oor en 
OntvangbeWlJS van d 

d aangever toegezon en . 
griffier aan .end "ft d at het hoofd der onc;lerneming niet 

81 .. k het mt e aang1 e, h 
IJ t t ep assing is op et aangegeven onge-

d t deze wet van o 
erkent a 

~~~~------................... -..._ 
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val , nam elijk wegens de omstandigheden waaronde r h et feit 
gebeurde, of wegens de hoedanigheid van den getroffene, dan 
stelt de arbeidsopziener een onderzoek in naar de oorzaken 
van het ongeval. Wordt tot een onderzoek overgegaan uit 
kracht van deze bepaling of uit kracht van de wetten en veror
d eningen betreffende d e arbeidspolitie, d an wordt een afschrift 
van het proces-verbaal van onderzoek door den opziener naar 
de griffie van bevoegde rechtsmacht gezond en. 

Partijen hebben. het recht , op hun koste n, ter griffie , kennis 
of afschrift te nemen van de aangifte van ongevaiJ , van het 
daarbij gevoegd getuigschrift en , zoo daartoe aanleiding bestaat 
van he t a fschrift van het proces-verbaal van onderzoek. 

. Art. 23 . De hoofden van ondernemingen of hun gelastigden': 
die de bepalingen van h et vorig artikel overtreden , worden 
gestrafr met een geldboete van 5 tot 25 frank . 

Wat betreft het opsporen en vaststellen der overtredingen , 
alsmede het onderzoek inzake ongevallen , zijn de arbeidsopzie
n ers daartoe b evoegd krachter.s de wetten van 5 Mei 1888 et 
11 April 1896, en kunnen de straffen, bij deze wetten bepaald, 
t~gen de hoofd~n van ondernemingen of hun gelastigden, die 
z1ch tegen de u1toefenin g van die bevoegheden mochten ver-
zette n , toegepast worden. · 

In geval van overtreding, wordt door de opzieners een proces
verbaal opgemaakt, dat a is b ewijs geldt b ehoudens tegenbewijs. 
Een a fschrift van het procès-verbaal wordt, binnen acht en 
veertig uren, aan den overtreder afgegeven, op straff e van 
nietigheid. · 

Art. 24. Aileen de vrederechter van het kanton, waarin het 
arbeidsongeval heeft plaats gehad, is b evoegd inzake rech tsvor
de1ingen betreffende de vergoe dingen die, k rachtens deze wet, 
aan de werklieden of hun rechtve rkrijgenden zijn verschuldigd. 
almede inzake verzoeken tot herziening die r vergoedingen; hij 
is tevens b evoegd om te b eslissen over de hangende zaken 
betreffende de verzekering van he t risico voortspruitende uit 
uit deze wet, wanneer d eze han gende zaken ontstaan zijn naar . 
aan!eiding van de vergoeding van een arb eidsongeval; hij 
beslist in laatsten aanleg tot een b edrag van 400 frank en in 
eersten aanleg, welke ook het b edrag van den eisch moge zijn. 
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ls het ongeval in den vreemde overkomen, dan wordt de 
betrekkelijke rechtsmacht vanden vrederechter bepaald, ais 
inzake roerende goederen, behoudens de gevallen voorzien in 
de internationale overeenkomsten. 

Wat betref t de ondernemingen aangesloten bij gemachtigde 
a eenschappelijke verzekeringskassen, mag bij de statuten van 
dem kassen worden bepaald dat d e berechting van de geschillen 
z=~eworden opgedragen aan een scheidsgerecht, dat beslist 

h .. · 1 tsten aanleg hetzij behoudens appel bij de recht-etZJJ m aa • . · . 
b k ersten aanleg van het rechtsgeb1ed, waarm d e kas an van e . 
h t 1 heeft naar de in voorafgaande almea bedoeld e aar ze e • . . . 

1 D Vorm waarin deze bepalmg ter kenms d er werkh eden rege s. e 
<lient gebracht, alsook de wijze van terugbetaÜng hunner even-

1 ·skosten wegens het houden van verhooren, zullen tuee e re1 . .. . 
worden bepaald bij konmkh1k bes!u1t. 

De scheidsrechterlijke con:missi~ word t samengesteid uit een 
· t t voorzitter te d1en emde aangewezen door den ma gis raa , ' . . . 

voorzitter van het bof van beroep, en mt een geh1k 
eersten d . kl' d D · · h 

1 h fden van on ernermngen en wer. 1e en. e 1nnc -aanta oo . . 
. d mmissie en de rechtsplegm g voor he t sche1dsgerecht tmg er co 

d b . · de statuten vastgesteld, overeenkomstig de bepalin-wor en IJ . . 
d biJ. artikel JS dezer wet voorz1ene verordenmg. gen van e 

W 
· c en onderneming, aan een werkman een ongeval anneer 1n . 

. k kan de rechter, ten emde den graad van voort-
15 over ·omen, 1 

d 
h iktheid te bepa en, op verzoek van e en der 

dur en e ongesc cl d . cl b'. . 
.. · h doen bijstaan oor een raa geven 11z1tter, 

partIJen, z1c 1· 'k d . 1 
fd 

zelfde of van een soortge IJ e on em emmg a s hoo van een 
· het ongeval is overkomen en van een raadgevend 

deze, waarm lfd f .. 
. . . kman die een ze. e o een soortgeh1k beroep als 

b11z1tter, wer ' · · d d 
ff e uitoefent. De w11ze waarop en e voorwaar en 

de aetro en Id 1 d d 0 d d e bijzitters worden aangeste , a sme e e vergoe-
waaron er Il b'' k · kl' 'k b 1 · d . 1 tstgenoemden, zu en IJ ·onm 11 es mt wor en dmg van aa 

b ep a ald. . .. . . 
d Chter en de sche1dsrechterh1ke comm1ss1e kunnen De vre ere 

t redenen omkleed vonnis, zonder appel, op e en-
door een me bb d d 1 . k van een der b elanghe en en, en verva ter-

oudia verzoe b ' 1·· 
v . "' · biJ. artikel 15 ans het Wet oek van burger 11ke 

•1n voorz1en d 
mi ' l . verlengen. Onder dezelfde voorwaar en , kunnen 
rechtsp e gmg, b l ' · nk 1 · 

Il stuiten . Deze epa mg 1s e e van toepassmg . . het verva en ZIJ 
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op de interlocutoire vonnissen uitgesproken na de inwerkingtre
ding van deze wet. 

Voor elk ongeval dat een vermindering van arbeidsgeschikt
heid tengevolge heeft, naar de aangifte gedaan ter griffie van 
het vredegerecht, kan de rechter, vôôr de e indregeling of op 
verzoek van een of andere der partijen, d eze bij eenvoudig 
schrijven van den griffier oproepen, ten einde den staat der 
zaken te on·de rzoeken en, in voorkomend geval, de partijen zoo 
mogelijk tot overeenkomst te brengen, of ten. einde de feiten 
vast te stellen, waaruit het recht op vergoeding voortvloeit en 
aile maatregelen te n emeri, die noodig mochten zijn voor de 
toewijzing er van. Van de verschijning wordt kosteloos proces
verb aal opgem aakt . 

Als deskundige zal kunnen gewi:aakt worden, de dokter die 
den gekwetste heeft verzorgd, hij die gehecht is aan de onder
neming of aan het verzekerin gsorganisme dat h aar tot waar
borg strekt. 

Art. 25. Zelfs in het geval van overdracht, voo;zien bij arti
kel 9, lid 2, van deze wet, staat het den werkman of zijn recht
verkrijgenden altijd vrij, het hoofd der onderneming recht
streeks te dagvaarden, behoudens he t recht van dezen om den 
verzekeraar in de zaak te b etrekken. 

De getroffene of zijn rechtkrijgenden hebben, in elk geval, 
een rechtstreeksche vordering, zelfs tegen den niet gemachtig
den verzekeraar; hun schuldvordering heeft een voorrecht op 
alles wat door hem aan het hoofd der onderneming wegens de 
verzekering verschuldigd mocht zijn. 

Art. 2 6. De bevoegde rechter is er toe gehouden van de 
tusschen p artijen getroffen overeenkomsten betreffende de ten
gevolge van arb eidson gevallen te verleenen vergoedingen een 
verbaal op te maken. 

Afschrift van bedoeld verbaal mag enkel in executoiren 
vorm worden uitgegeven, nadat de rechter zal hebben erkend ; 
dat de rege!ing van het ongeval overeenkomstig de bepalingen 
der wet is geschied. 

Üp stra ffe van nietigheid, worden d eze overeenkomsten met 
redenen omkleed , en dienen, namelijk, d aarop het loon,dat tot 
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d l d
. t de aard van h et letsel, d e vermindering van de 

gron s ag ien • J"d · Id 
'd h 'ktheid en de datum der conso i atie verme . 

a rbe1 songesc i 

27 W eer de rechter of de scheidsrechterlijke com-
Art . a nn ' 1· 
. . · l d niet bezit om voorgoed te bes issen, maar 

m1ss1e a e gegevens .. d h f h ". h 
' d · der wet geen twijf eld hJ t, ee t lJ e t 

. dien e toepassmg .. h h bb 
in If bt halve aan den getroff ene of z11n rec t e en-
recht ze s am s d l' "k h 

d 
l enen in den vorm van een age lJ sc e 

d een voorraa te ver e l k 
en . f som bestemd om d e eventuee e osten 

goedmg 0 van een ' h l' "k b l" ver d ' d rzoek te d ekken. De rec ter lJ e es 1s-
het deskun ig on e . d" 

van ff d d in deze wet voorz1ene vergoe mgen en 
· n betre en e e · f smge 1 "ding bestaat tot het vest1gen van rente o 

waarvoor geen aan e1 . b d k 
k ·t al zijn bij voorraad mtvoer aar on an s 

verleenen van api a , k d . h 
d b g ln de overige gevallen beper t e rec ter 

el en zon er or . . 
app l · tenuitvoerlegging tot de b etalmg van renteter-
de voor oop1ge . h d d d 

. . be aa1d ex aequo et bono, re}œnmg ou en e met. e 
m1inen , p n op het oogenblik dat de voorloop1ge 
reeds ontvangen gegeve ' d . "f h fd . . 

. l · dt bevolen · indien het be n i s oo z11n 
tenu1tvoer egging wor ' h f d 

k l 
.. kh "d niet aan een verzekeraar ee t overge ragen, 

aanspra e 11 ei b · h , h d d hem zelf bepaa!den org e1sc en . 
de rec ter en oor h l .. k 

m~: al de gevallen , en namelijk in geval van gerec te l~e~ 
tenuitvoerlegging, kan de rechter, ten verzoek e van e 

b ende en zelfs ambtshalve een curator ad hoc _aan
belangheb d minderjarigen te vertegenwoord1gen, 
stellen, belast met en d vergoedingen of rentetermijnen en 
voor het ontvangen van e . 1 

de kap1ta en. 
voor het vormen van 

h 
dering tot betaling van de vergoedin gen 

Art 28. D e rec tsvor . . B . d 
: b"" d wet verjaart na dne 1aar. u1ten e gew one 

voorz1en lJ eze ' · d · · d . . h · of stuiting, stmt eze verianng oor efn 
w11ze van se orsmg h b "d l 

d 
· tot betaling wegens et ar e1 songeva , ge-

rechtsvor ermg ' 
. d op een anderen rechtsgrond, 

steDun . h t t h erziening van de vergoedingen, gegrond op een 
e e1sc o b kk 1· ·h "d · f n verminderin g van de ge re e IJ e1 van 

verergermg o op ee . 1 h l k 
ff of op ziin sterven m gevo ge et ongeva , an 

den getro ene, k f h 
. Id d edurende drie jaren, te re enen vana et 
m geste wor en g f af h . d 
akkoord d at tusschen partijen is getroffen o van et em -

vonnis. 

29 De eisch tot b.etaling of tot h erzienin g van de bij 
Art. · 1 d · vergoedingen kan in geen· geva wor en 

deze wet voorz1ene 
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ge bracht voor den strafrechter; de uitoefening daarvan is onaf
hankelijk van de uitoefening der openbare rechtsvervolging 
waartoe het ongeval aanleiding mocht geven. 

HOOFDSTUK Y_. - Fiscale bepalingen. 

A rt. 30. Worden vrijgesteld van zege) en van griffierecht en 
kosteloos geregistreerd, zoo zij aan de formaliteit der registratie 
zijn onderworpen; aile vrijwillige akten alsook de akten van 
de vrijwillige rechtspraak, die d e uitvoering van d eze wet 
betreffen . 

Art. 31. Worden kosteloos a fgegeven : alle getuigschriften, 
akten van b ekendheid en andere akten waarvan de overleg
ging, voor de uitvoering van deze wet door de Alaemeene 
Spaar- en Lljfrentekas en door de gema~htigde geme;nsch ap
pelijke kassen van verzekering kan worden geëischt. 

HOO FDSTUK VI. 
A lgem eene bepalingen e n overgangsbepa[ingen. 

Art . 32. Bij koninklijk b esluit zal bij h et Ministerie van nijver
heid , arbeid en maatscha ppelijke voorzorg, een teèhnisch 
comité word en ingesteld , onder de b en aming van arbeidsonge
vallencommissie. Het zal samen gesteld zijn uit vijftien leden , 
waaronder m instens twee actuarissen, een arts , een vertegen
woordiger van de gemachtigde gemeenschappelijke kassen en 
een vertegenwoordiger der gemachtigde maatschappijen als
m ede twee vertegenwoordigers van de ondernemingshoofden 
en twee vertegenwoordigers der w erklieden , de eenen en d e 
anderen benoemd door d en hoogen arbeidsraad. 

Onafhankelijk van de ambtsbevoegdhed en haar bij deze wet 
opgedragen, zal de commissie b eraadsla gen en beslissen over 
aile vragen haar door den rninister voorgelegd omtrent de ver
goeding der schade voortspruitende uit arbeidsongevallen. 

Art . 33. De algemeen e Spaar- en Lljfrente)rns wordt gemach
tigd verzekeringen af te sluiten tegen h et gevaar van onge
vallen, bij deze wet voorzien . 

De algemeene voorwaarden a lsm ed e d e tarieven van d eze 
verzekeringen worden bij koninklijk b esluit goed gek eurd. 

, .. 
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Art. 34. De verzekeringscontracten van gemeen recht afge
sloten een jaar v66r den dag van d e inwerkingtreding dezer 
wet en betreffende het risico wegens arbeidsongevallen in d e 
krachtens deze wet verzekeringsplichtige ondernemingen , kun
nen birnen den termijn van één jaar de rekenen van den d ag 
harer inwerkingtreding door d en verzekeraar of den verzekerde 
worden opgezegd, hetzij door middel van een schiftelij~e ver
klaring, waairvan ontvangstbewijs dient gegeven, hetzlJ d oor 
middel van een buitengerechtelijke akte 

Dzze opzeggin g za! enke l van kracht worden vanaf d~n dag 
der inwerkingtreding van de wet, b ehoudens tegenbedmg; ZIJ 
zal tot geen enkel vergoeding aanleiding geve n . 

Art 35. De loopende verzekerirrgscontracten met het oog op 

h - t . )even der wetten betreffende de vergoeding d er schade 
-· na d d 

voortspruitende uit arbeidsongevallen, aangegaan met e aar-
.toe gerechtigde inrichtingen , kunnen enkel dan do~r de (n) ver
zekerde word <: n verbroken, wanneer de verhoogm g van den 
maatstaf der p remie 15 t . h . overschrijdt. 

Deze bepaling is van 1 Januari 1930 af toepasselijk . 

A rt. 36. De niet ingetrokken of nie t gewijzigde bep alingen 
der wetten dd. 24 December 1903, 3 Au gustus 1926, 15 Mei 
1929 eP. 30 December 1929, zul! en bij koninklijk besluit, ~et de 

b ). van de wet dd 18 Juni 1930 samen georder-d m d en epa m gen · .. 
M niteur worden b ekendgemaakt. De samenordenin g waarb1i 
ev~ntueel aan d e rangorde der hoofstukken. en artikelen v.ri jzi-

. a kunnen worden aangebracht, za~ ais tltel hebben : u Wet 
gm.,en · d · 
b ff de de vergoeding der scha de voortsi:;rwten e u;t etr ~ en · 
arbe idson gevallen ». 

37 De wet van Augustus 1919, alsmede de artikelen 2, 

3, ~~:· 27,. 5~ alinea , 36, 37 en. 58 der w et dd. 24 Dece~ber 1903 
worden ingetrokken. 

38 D wet is toepasselijk op de vergoeding der 
A rt eze ) J . 

. · Il overkomen te r ekenen van anuan , na 
be1dsongeva en d k . kl' "k 

ar d b ekendmaking van h et laa tst er oPm IJ e d n datum van e 
e . d ' de uitvoering erva n zullen regelen. 

b eslu1ten , ie 
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Deze besluiten zullen worden gegeven binnen een tijdsbestek 
van één jaar te rekenen van den dag van de bekendmaking der 
wet. 

Art. 39. Om die drie jaren doet de Regeering verslag aan de 
Kamers over de uitvoering van deze wet. 

Goedgekeurd om· bij Ons bes!uit van 28n September 1931 
gevoegd te worden. 

Van Koningswege : 
De Mfoistcr ·van Nijvcrheid, A?·bcid 

eu i\Caatschappelijke Voorzorg, 

H. HEYMAN. 

ALBERT. 

+ 
l 
• 

·+ 
1 

lt 
\ 

1 

'~ 

1 

J 
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ALCEMEENE DIRECTIE VAN HET MIJNWEZEN. 

PENSIOENSTELSEL DER Ml]NWERKERS 

Konink_lijk. besluit van 28 September 1931 in uitvoering genomi?n 

van de wet van 22 Juli 1931 tot aanvulling der wetgeving 

betref/ende het pensioenstelsel der mijnwerk.ers. 

ALBERT, Koning der Belgen, 

Aa•1 allen, tegenwoordigen en toekomenden, HE!L. 

Gelet op de wet dd. 22 Juli 1931 tot aanvulling der wet dd. 
Augustus 1930 betreffende het pensioenstelsel der mijnwer

kers; 

Herzien het Koninklijk b esluit van 26 December 1930 in 
uitvoering genomen der wet van 1 Augustus 1930; 

Overwegende dat er aanleiding toe bestaat om de uitvoering 
der wet van 22 Juli 1931 te verzekeren; 

Overwegende bovendien dat de ondt'lrvinding de noodzake
ljkheid bewezen heeft zekere bepalin gen van bovenvermeld 
Koninklijk besluit d'd. 26 Decemb er 1930 aan te vullen; 

Op de voordracht van Onzen Ministe r van Nijverheid , Arbeid 
en MaatschappelijJce Voorzorg. 

Wij hebben b esloten en Wij b esluiten 

Artikel 1. De hierna· aangewezen wijzigingen worden gebracht 
aan het Koninklijk besluit van 26 December 1930; 

Aan artikel 22, op he t efode de volgende woorden bijvoegen 
« zonder nochtans dat dit tijdsbestek zes maanden mag over-

schrijden ». 
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Aan artikel 23, den b estaanden tekst ve rvangen door de vol-
gende bepalingen : · 

" Voor de mijnwerkers van vreemde nationaliteit gepension
neerd bij toepassing der artikelen 3 1 en 3 1 bis van d e w c:1t dd. 
Augus'tus 1930 die geen aanspraak mogen maken op d e voor
deelen verschuldigd aan de tussch emkomst van het R ijk, worde n 
de minima pensioene n van 4,800, 3,708, 3,504, 2,400, 6000 en 
4 ,002 frank bij deze artike len 3 1 en 3 1 bis aangeduid onder
scheidenlijk t c.'lruggebracht op 2, lbO, 1, 752, 1,350, 1,050 , 2,508 
e n 1,752 frank. 

« lnsgelijks voor de mijnwerkers va n vree mde na tionaliteit , 
gepensionneerd bij toep assing van artikel 36 der wet van 1 A u
gustus 1930 die geen aanspraak kunnen maken on de voordeelen 
aan de tusschenkomst van h et Rijk verschuldigd, worden d~ 
sommen van 115, 160, 80 en 125 frank p er dienstjaar aangeduid 
bij bedoeld a rtikel 36, onderscheidenlijk teruggebracht op 45, 
70, 35 ( n 551 frank per dienstjaar. » 

Aan artikel 24, den bestaanden tekst door de hiernavolgende 
bepa lingen vervangen : 

« De gescheiden echtgenoot<:<n der gep ensionneerde mijnwer
kers b ij a rtikel 39bis !id 1 der wet aa ngeduid , genieten , binnen 
d e grenzen bij artikel 3 van ge-izegd artike l vastgesteld , het ver
schil tusschen het b edrag van het pensioen dat aan hun echtge
noot zou uitbetaald gew eest zijn indien er geen scheiding had 
b estaa n en het b edrag van het pensioen d a t, te r oorzake van 
d e sch eiding werkd ijk aan hun echtgenoot wordt verleend . 

11 H et genot der voordeelen hierboven voorzien wordt ver
leend van af den eersten d <1r maand die volgt op d eze in den 
loop derwelke zij hunne aanvraag bij d en b estuursraad van de 
bevoegd e voorzorgskas hebben ingedicJnd . 

» Dit genot wordt nochtans vanaf d en 1" Juli 193 1 verleend 
aan de belanghebbe d d . · • d d .. n e, 1e voor ezen atum ftene aan vraag 
b1J d en b edoelden bestuursraad hebben ingediertd. 

>> Mag op de bepalingeln d . ·k 1 - van 1t arti e geen b eroep mak en 

>> I 
0 

De echtgenoote , die wegens echtbreuk to t eene boet
s tra f werd veroQrdeeld; 

>> 2° D c:.ze die sede rt de sch 'd· · . . 
1.eeft of heeft eleefd f e1 mg m onwett1ge samenwonmg 

g o een b ekend slecht ged rag heeft ; 

·" 
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11 3° Deze die zonder gewichtige reden het echtelijk huis 
heeft verlaten ; 

11 4° Deze die rechterlijk van tafel en bed en van goederen is 
gescheidfm en waarvan het vonnis ten haren laste werd uitge
sproken ; 

>> 5° Deze aan wien wegens onwa'ardigheid de b ew arin g d er 
kinderen werd geweigerd of ontnomen . 11 

Aan artikdl 34, achter het eerste !id , de volgende tekst inlas-
schen : 

1< In geval d at de werkman d oor eene w erkongeschiktheid 
aangedaan, door zijn eigen schuld van het genot van de ziekte
toela ge, waarvan hierboven spraak, is vervanen , zal hij enkel 
d e invaliditeitstoelage voorzien bij artikel 32 der wet van 1 Au
gustus 1930, kunnen genie ten, bij het ve rstrijken van het tijds
bestek gedurende he twelk hij op gewone wijze, aanspraak 
had kunnen ma ken op het genot de r ziektetoela'ge, indien hij 
geen fout bedreven had die het ~erval van zijn rechten mee
sleepte. >> 

Aan artikel 55 , de 4° a is volgt aanvullen : 

« ..• evenals d e gepensionne·erde die ais arbeide r, slachtoffe r 
van een werkongeval, h et genot heeft van kolen ten laste van 

' een kolenmijn . >> 

Bij hetzelfde artikel een 7° a is volgt gesteld, voegen : 

u De pensionneerde , of de weduwe die ten laste van een 
kolenmijn ais er nog werkzaam zijnde arbeic:ler of arbeid ster 
met een loon van minder dans 450 frank p er maand, h et genot 
heeft d er koste looze kolenbedeeling. >> 

Aan artikel 56, het eerste lid vervan gen door de volgende 
b epalingen : 

" De steienkoollevering w ordt toegekend aan degene die het 
genot heeft van een ouderdomsp ensioen of van een invaliditeits
toelage en aan zijn echtgenoote, ten b elôope van 50 t. h . der 
krachtens artikel 55 der wet d d . 1 Augustus 1930 verleende 
hoeveelhedem, bij geval dat de twee echtgenooten gesche iden 

zijn. 

11 H et genot van dit voordeel wordt niet verleend aan d e 
gesche iden echtgenoote die zich in e'en der uitsluitingsgeva llen 
b evindt bij artikel 24 van dit besluit voorzien . 
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Il In geval dat de gescheiden echtgenoote van h et ge.not der 
kostelooze kolenlevering is uitgesloten, worden de hoeveelhe
d en brandstof, b ij artikel SS der wet dd. 1 Augustus 1930 voor
zien, aan den echtgenoot toegekend, behoudens toepassing 
van artikelen 55 et 60 van dit besluit. n 

Art. 2. Onze Minister van Nijverheid, Arbeid en Maatschap
pelijke Voorzorg is belast met de uitvoering van dit besluit. 

Gegeven te Brussel, den 28° September 193 1. 

V an Konings~ege: 
De M inis/er van Nijverheid. Arbeid 

e11 l\faatschappelijke Voorzorg, 

H enri H EYMAN. 

; .. 

; . : • 

ALBERT . 

·' .' 

... 
• ·' ~ 1 

,. 
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GEV .AARLIJKE, ONGEZONDE 
OF HI1'.TDERLIJKE INRICHTINGEN 

1469 

Wïjziging van het koninklijk besluït dd. 20 November 1927 
houdende verordening op het gebrùîk van droogtoe
stellen met middenpuntvliedende kracht in de ais 
gevaarlijk, ongezond of hinderlijk inged~elde inrich· 
tingen. 

Koninklifk besluit van 28 September 1931. 

ALBERT, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en toeko!f1enden, H EIL. 

Gelet op het Koninklijk besluit dd . ·1s Mei 1923 omtrent de 
politie op vergunningsplichtigel inrich tingen; 

Herzien Ons besluit van 20 November 1927, houdende veror
d ening op het gebruik van droogtoestellen met midden punt
vliedende kracht in d e vergunfogsplic~tige inrichtingen en 
inzonderheid de eerste alinea van a rtikel 6, als volgt gewijzigd 
bij Ons besluit van 15 Mei 1928; 

<< Diegenen, die droogstoestellen met middenpuntvliedende 
kracht gebruiken, dienen bedoelde toestellen te laten onder
zoeken eerts voora leer ze in bedrijft te stellen en verder op 
geregelde tijdstippen door een organisme of een persoon be
hoorlijk door den Minister van Nijverheid, Arbeid en Maat
sehappelijke Voorzorg et toe gemachtigd. n 

Overwegende dat de ondervinding er van h eeft doen b1jjken 
dat bij d~ze onderzoeken de droogtoestellen volledig dienen 
gedemonteerd te worden en dat het allee n op die manier moge
lijk is zich te vergewissen , omtrent den goeden staat en den 
staat van onderhoud d e•r apparaten; 

Overwegende, van een anderen kant dat , ten einde h et toe
zicht te vergemakkelijken, etr zou dienen voorgeschreven te 
worden dat na elk onderzoek het voorziene proces-verbal in 

fschrift aan het hoofd van den centralen dienst der arbd dins-
a 1 h ·· pectie of aan den directeur-generaa van et m1Jnwezen zou 

worden overgemaakt ; 
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Op de voordracht van Onzen Minister van Nijverheid, Arbeid 
en MaatschappelijJœ Voorzorg. 

Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

Artikel 1. De eerste alinea van artikel 6 van het KoniPklijk 
beslui t dd . 20 November 1927, gewijzigd bij Ons besluit van 
15 Mei 1928, is aangevuld ais volgt; 

u Bij het onderzoek dienen de droogtoestellen gansch gede
monte~trd te worden. » 

Art. 2. De !aatste alinea van a rtikel 7 van het Koninklijk 
besluit dd. 20 November 1927, is gewijzigd ais volgt : 

H Omtrent elke inspectie maakt de voor de inrichting aange
nomen totlzichter proces-verbaal op ,. dat te a llen tijde ter 
beschikking wôrdt gehouden der arbeidsinspecteurs en waar
van trouwens binnen d e eerste veertien dagen een afschrift aari 
het hoofd van den centralen dienst der arbeidsinspectie of aan 
den directeur-général van het mijnwezen wordt overgemaakt. » 

Art. 3. ·onze Minister van Nijverheid, Arbeid en Maatschap
pelijke Voorzorg is belast met d e uitvoering van dit besluit. 

Gegeven te Brussel, den 2Bn Sc;ptember 193 1. 

Van Koningswege : 
De Mini.~ ter vnn N ij;;erheid, 11-rbeid 

en Mncrlschnppelijke Voo1·znry. 

H enri HEYMAN. 

POLITIE OVER DE MIJNEN 

ALBERT. 

CEBRUIK VAN SPRINCSTOFFEN IN DE MIJNEN 
S. C. P. Springstoffen 

Ministerieel besluit van 16 'October 1931 
tot aanneming der springstof 11 F 011cilite S . G. P . » 

De Minister van Nijverheid, Arbeid en Maatschappelijke 
Voorzorg, 

Gel et op het Koninklijk Besluit van 24 April 1920, tot rege
ling van het gebruik van springstoffen in de mijnen, voor-

J . 
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h · · d dat de S G P springstoffen ais zoodanig bij SC rIJVé n e . . . 

· · t ·i·eel besluit dienen bepaald te worden; mm1s er · Id 
Gelet op den omzendbrief dd. 18 Octobftr 1909, die bepaa 

d S G P springstoffen client te worden verstaan ; wat er oor · · · 
Gelet op het Koninklijk besluit dd. 29 October 1894, algemeen 

reiglement houdende op de fabrieken .de bergplaatsen, het ver
het bezit en het gebruik van sprmgstoffen; 

vot{;let op het besluit dd. 15 Mei 193 1 waarbij ~e springst~f 
F ·i·t S G P » ambteli1'k werd erkend en mgt~eeld m « orc11 e . . . 

k lasse III, der voortbrengselen onderworpen aan de algemeene 
verord,~ning ôp de springstoffen; 

Gelet op de aanvraag door de N. V. u Poudrerie de Car-
nelle », te Brussel , ingediend; . 

G 1 t op de uitslagen van de proefnemm gen w aaraan stalen 
et 1 M .. 

van de springstof 11 Forcelite S . G. P . » in het Nationa IJn-
instituut w~rden onderworpen, 

Besluit : 

Eenig artikel. De springstof genaamd u Forcilite S. G . P . » 
aangeboden door de N. V. 11 Poudrerie de Carnelle », te Brus
sel, . waarvan hierna d e samenstelling. 

Ammoniacnitraat. 
Trinitrotoluol . 
Fijn houtzaagsel 
Kaling overcloor zuur zout 
Natronhoudend chloor. 

52 
12 
4 
10 
22 

100 
mag ais S. G . P. springstof worden gebruikt, met een hoogste 
lading van 900 grammen. . . 

Uitgifte van d it besluit zal, tot ondernchbng, worden . over-

kt an de naarnlooze Vennootschap 11 Poudrerie de 
gemaa a Op · b'· h 
C Il te Brussel, aan de HH. Algemeen z1eners IJ e t arne e >1, fd' · 
M.. en tot uitvoering aan de HH. Hoo mgemeurs-11nwezen • . . ' . 
Bestuurders der tien M11narrond1ssemetr1ten . 

Brussel, den 16 October 1931 . 
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Ministerieel Besluit dd. 18 November 1931 

tot aanneming van de springstof u T riamîte 1929 S. G. P. n 

DE MrNrsTER VAN N1Jv~~RH~10, ARBIJ:Ir) EN MAATS

CHAPPELrJirn VooRzORG, 

Gelet op het Koninklijk besluit van 24 April 1920, tot 
regeling van het gebruik van springstoffen in de mijnen, voor
schrijvende dat de S.G.P.- springstoffen a is zoodanig bij 
Ministerieel besluit dienen bepaald te worden; 

Gelet op den omzendbrief dd. 18 October 1909, die be
paald wat er door S.G.P. springstoffen client te worden 
verstaan; 

Gelet op het Koninklijk besluit dd. 29 October 1894, a lge
meen reglement houdende op de fabrieken, de bergplaatsen, 
het vervoer, het bezit en het gebruik van springstoffen; 

Gelet op 'het besluit dd. 10 O ctober 193 1 waarbij de 
springstof « Triamite 129 S.G.P. » ambtelijk werd erkend 
en ingedeeld in klasse III, der voortbrengselen onderworpen 
aan de a lgemeene verordening op de springstoffen; 

Gelet op de aanvraag door de N. V. « Les Explosifs 
Y onckites », te Luik, ingediend; 

Gelet op de uitslagen van de proefnemingen waaraan stalen 
van de springstof « Triamite 129 S .G.P. » in het Nationaal 
Mij ninstituut werden onderworpen; 

Besluit : 

Eenig artikel. - De springstof genaa md « Triamite 129 
S.G.P. » aangeboden door de N. V. « Explosifs Yonckites », 
te Luik, waarvan hierna de samens telling : 
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Ammonikenitraat 
Trinitrotoluol 
Ammoniac overchloorzuurzout 

Pdtaschhoudend nitraat 
Keukenzout · 

52,5 
14,3 
5,0 
4,2 

24,0 

100,0 

1473 

mag ais S.G.P. springstof worden gebruikt, ~et een hoogste 

lading van 900 grammen. 
Uitgifte van dit besluit zal, tot onderrichting, ~orden ov~r-

kt aan de naamlooze vennootschap « Les Explosifs 
aemaa 0 · b"" "'y kit " tè Luik aan de HH. Algemeene pz1eners lJ one es ,,, • . 
het Mijnwezen en, tot uitvoering, aa n de HH. Hoofdmge-

. B tuurders der 1 0 Mijnarrondissementen. n1eurs- es 

1 d 18 november 1931. Brusse , en 

H. HEYMAN. 

Ministerieel Besluit dd. 18 D ecember 1931 tot aanneming 

van d e springstof u Centralite R Il » of « Cooppalite T ». 

DE MINISTER VAN NIJVfi:RHErn , AR BF.ID EN M AATS

CHAP PELIJIŒ VooR ZORG, 

1 het Koninklijk besluit van 24 April 1920, tot 
Ge et op ff . d .. 

1. het gebruik va n springsto en m e m11nen , voor-
rege mg van ff l d . b ". . . d d t de S.G.P.- springsto en as zoo amg l) 
schn1ven e a d 

. . . l besluit dienen bepaald te wor en; Mmistenee 
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G elet op den omzendbrief dd. 18 October 1909, die b e
p aal'd wat er door S.G.P.- springstoffen clien t te worden 
verstaan ; 

Gelet op het Koninklijk b esluit d d. 29 October 1894, 
a lgemeen reglem en t houdende op d e fabrieken, d e b erg
plaatsen, het verv6er, het b ezit en het gebruik van spring
stoffen ; 

G elet op het b esluit dd. 2 1 Octob er 1931 waarbij d e spring
stof « Centra lite R II » o f « Coopp a lite T », ambtelijk werd 
erkend en· lngedee ld in klasse III der v oortbrengselen onder
worpen aan de a lgemeene verordening op de springstoffen ; 

Gele t op de aanvraag op 3 1 O ctober 193 1 d oor d e N. V . 
Explosifs d 'H a v ré, te H av ré, ingediend; 

Gelet op de uitslagen van de p roe fnemingen waaraan 
stalen van de springstof « Centralite R II » of « Cooppa lite T » 
m het Nationaal Mijninst ituu t werden onderworpen ; 

Besluit : 

Eenig artikel. - D e springstof genaamd « Centra lite R II » 
of « Cooppa lite T » aangebod en d oor de N. V . Explosifs 
d ' H avré, te H avré, waarvan hierna d e sam enstelling : 

Ammoniacnitraat 
Trinitrotoluène 
Keukenzout 
Natrium zuringzout 

62 
14 
18 
6 

100 

m a g a is S.G.P .- springstof worden gebruik m et een hoogste 
la d ing van 900 grammen . 

Uitg ifte v a n dit b esluit za l, tot onderr ichting, worden over 
gemaakt aan de naamlooze V ennootschap Explosifs d 'H av ré, 
te H avré , aan de Algemeene Opzieners b ij het Mijnwezen en, 
to t uitvoering, aan d e H H . H oofdingenieurs-Bestuurders der 
1 0 M ijnarrondissem e nten. 

Brussel, d en 1 8 D ecemb er 1 9 3 J • 

H. H EYMAN. 
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Ministeriee/ Besluit van 18 Decemb er 1931 

tot d springstof << N itrocooppalite n. aanne.-ning van e 

'\. ' :\ H B RI J) 11::'\ MA 1\Ï·-Dlj; MIN IST IŒ V;\'\' .\ IJVER!-!1( (1). 

. SCHAPPET.IJ IŒ VooRZO fl (; . 

h t KoninkliJ.k Besluit van 24 April 1920, tot G le t op e ' · · d ·· 
C: h t aeb ruik van springstoffen m e m1J nen, 
!ma van e "' f f 1 d · b. · rege "' d d S G p _ sp rinasto en a s zoo a rug IJ voor~ch ~ijvcnde at c . . . "' d . 

. . . 1 b ecluit d ienen _bepaald te wor en ' 
Mm1sten ee d - mz"ndbrie f dd. 18 O ctober 1909, d ie be-

G elet op en ° - d 
d S G p - sprir.astoffen client te wor en ver-paald wa t er oor . . . "' 

staan;l het Koninklijk besluit dd. 29 O ctober 1894, 
G e et op de fabriek en , de berg-1 meen rea lem ent houdende op 

a ""€ • " h b 1 va n sp ring-pl:atsen , het vervoer, he t b ezit en e t ge ru1 <. 

stoffen; 

G elet op het b e:luit d d. 10 October 193 1 waarbij de 
. t f « Nitrocooppalite » ambtelijk werd erkend en spn ngs o 1 d 

. d Id . kl sse III d e r voortbre ngse en on erworpen aan ir~ge ee m a d . ff . 
d la emeene verordening op e spnngsto en; 
ea ., C 1 C 

Gelet op d e aanvraag d oor de N. V. « ooppa et ie », 

te Bruscel ; . f · 
G elet op de uitslagen v~n de pro.e nemmgen waaraan 

d sprir.astof « N1trocoop pahte » in het Nationaal stalen van e "' 
. . . t"t ut werden onderworpen ; MiJnms 1 u 

Besluit : 

. "k 1 _ De sprina:>tof genaamd «Nitrocooppalite» 
Eenia a rti e · "' c· B 1 

b"' d do or d e N. V . « Cooppa l et ie », te russe ' aange o en . 
hierna de sam enstellmg : waa rvan 
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Nitroglycérine 
Binitrotoluène 
H outstof 
Arnrnoniacni traa t 
Natronhoudend chlo r.uur. 

10,5 
1,0 
8,0 

56,5 
24,0 

100,0 
mag ais S.G.P.- springstof worden uebruikt met ee h 
1 d . o • n oogste 
a tng van 900 grammen. 

Uitgifte van dit besluit zal, tot onderrichting, worden over
gemaakt aan de naamlooze vennootschap « Cooppal et C 
te Brussel, aan d HH A l . ie », 

. e . · egemeene Opz1eners bij het Mijn-
wezen en tot mtvoenng aan de HH H fd" . B 
d d 1 0 . . ' · oo mgemeurs estuur-

ers er M11narrondissementen. 

Brussel, den 18 december 1 9 3 l. 

H. HEYMAN. 

L 
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Cebruik der motors met inwendige ontbranding 
van gasmengsels in de ondergrondsche werken 

Omzendbrief aan d e HH. Hoofingénieurs 
Bestuurders der Mijnen. 

1477 

Brussel, den 7 December 193 1. 

H eer Hoofdingenieur, 

Bij ambtsbericht - A lgemeene Directie van het Mijn
wezen - nr 13 E/ 5 196 dd. 1 1 Juni 1929, betreffende eene 
aanvraag tot gebruik in onze mijnen van Diesellocomotiven, 
heb ik U verzocht uwe aandacht, op een gansche bijzondere 
wijze te vestigen, niet alleenlijk voor de Diesellocomotieven 
maar ook voor de benzine locomotieven, op de wijze waarop 
sommige der vereischte voorwaarden worden uitgevoerd, 
voorwaarden die met het oog op de veiligheid zeer belangrijk 
zijn , zooals bij voorbeeld deze voorzien bij artikel 19 van 
het Ministerieele onderricht van 12 Mei 1920 en ais volgt 
luidt : « Schikkingen van een verzekerd effect dienen te 
worden genomen om het in den cylinder ontvlamde gas te 
beletten , v66r volledige verkoeling, naar buiten te slaan zoo
wel Uangs den kant van inlaat ais langs dien van uitlaat »· 

Later , bij ambtsbericht van 5 Juni 1931 - Alegemeene 
Directie van het Mijnwezen, nr 13 E/ 5422 - , heb ik U ter 
kennis gebracht d a t de Deutz-Diesel locomotieven ML H 322, 
in de mijngashoudende mijnen van de 1 e en 2• categorie 
mochten gebruikt worden in vervanging 'der benzindocomo
tieven, ' t is te zeggen in de plaatsen waar, om zoo te zeg~en, 
een indrang van mijngas niet te vreezen is, voor zooveel dat 
bedoelde locomotieven aan de verschillende constructievoor
waarden voldoen, inzonderheid da t het uitslaan der bran
d ende gassen, zoowel langs den kant van opzuiging a is langs 
dien van ontsnapping worde belet d oor beschermingstoestel
len die n oodzakelijker wijze een opstapeling van plaatjes 

bevatten. 
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Dezelfde maatregel werd insgelijks genomen .;,oor de Ruhr
taler-Diesel G D l S-2 locomotieven - Ambtsbericht _ 
Algemeene Directie van het Mijnwezen r .. r 13 E/ 5459 - van 
16 November 193 1. 

Omlangs werd er een onderzoek gedaa n om vast te stellen 
van welke veiligheids toestellen de benzinelocomotieven , die 
in o nze kolenmijnen gebruikt worden, voorzien zij n zoowel 
langs den kan t der opzuiging a is dien der ontsnapping om de 
in de cilinder ontvlamde gm:sen te beletten, voor hun volle
dige verkoelir.g, naar buiten uit te slaan. 

Dit onderzoek heeft bewezen d a t d e gebruikte toestellen 
geen voile waarborg voo:r de veiligheid leverden. Zeker zijn 
scheidings- en verkoelings lagen van schijven, cokes of van 
stalen kogeljes, met verstuifd water bevochtigd , doeetreffend 
om de gassen bij hun o r ,tsnapping te verkoelen en is hun 
geb ruik onmisbaar, maar bij uitzondering, zouden zich erin 
ech te pijpen kunnen vormen, langs waar d e vlammen van eeI) 
benzir.edamp ontploffing zouden kunnen doordringen. 

Voor wat metalenweefsels aangaat dezen va n 144 mazen 
pe.- vierka nten centimeter zijn een doeltreffende beschermina 
bij kleinc omvangen , maar zij hebben der vereischten wee;
stand ni~t v'oor omvangen a is die de r opzuigings- en ontsnap
pings buizen van de b enzinelocomotiever .. ; he t toestel 
bestaande uit een net met 144 mazen en een met 2 5 mazen 
per v ierkan te centimeter op 4 millimeter van voorgaande op 
een locomotief aar.gebracht is onvoldoende om eene v la m 
zelfs uit een kleine ruimte tegen te houden, d e weefsels met 
900 mazen per vierkante cenümeter kunnen n iet Ja ng duren, 
welke ook de stof · . . b . . , weze waaru1t ZIJ estaan ZIJ moeten op 
kor ten tijd v ersto t d · 1 h ' · d P wor en, waaruit sec te werkmg van en 
motor doorborina · · · d I • "' en vermetigmg er weefsels vo gen. 

De moeili1"khe"d d" b "" 1 
. • 

1 1e IJ meta en weefsels voorkomt hebb en, 
op versch11lende k 1 · · . o enm11nen voor gevola aeha d dat d ie 
weefsels eenvoudia werde .t "' "' ' "' n u1 genomen. 

De toestellen aan d · . . . . . . . l . e m onze m11nen m gebru1k z11nde ben-
zme ocomotieven aangebracht, om het uitslaan der ontvlamde 
gassen te voorkomen l l 

1 1 d
. ' zoowe angs den ka nt der opzuiging 

a s a ngs 1en der ont · .. snappmg, ZIJn dus onvoldoende. 

l 
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De aantebrengen middelen werden bov endien nooit 

bepaald. 
Nu, dat de studiën en proefnemingen in het Nationaal Mijn

instituut gedaan, toegelaten hebben talrijke electrische a nti
mijngas ~oestellen te vérwezenlijken en dat alzoo een praktijk 
der beschermingstoestellen werd verworven, client die leemte 

aangevuld. . 
D it is het voorl'laamste doel van dezen omzendbrief. 

Voortaan, voor de motors met inwendige ontbranding van 
gasmengsels in onze mijnen te gebruiken, mogen enkel 
worden aanzien ais doeftreffend om de in den cilinder ont
v lamde gassen te belette n naar buitcn uit te slaan voor hun 
volledige verkoeling, d e toestellen la ngs den ka nt van o n t
snapping behalve een of meer scheidings en verko,elings lagen 
ook nog een opstapeling van metalen roestvrije plaatjes van 
2 m illimeter dikte, 5 0 millimeter breedte met tusschen ieder 

· een halve millimeter ruimte; langs den kant van inlaat een 
plaatjes opstapeling aan de hierboven vermelde voorwaarden 
beantwoordende mag ais voldoende worden aanzien. 

Natuurlijk indien er a ndere toestellen werden voorgesteld 
zou ik .niet nalaten ze aan proefnemingen te onderwerpen om 
hun graad van doeltreffendheid vast te stellen. 

Alhoewel de toestellen der benzinelocomotieven, thans in 
onze mijnen in gebruik, niet a l de verlang~e veiligheid bezit
ten is het niet mogelijk hun v erva ng ing te eischen. 

Hier bestaat een bevestigde toestand. 

Maar het b etaamt de aandach t der mijnbazen te trekken 
op de ontoereikendheid d ezer toes tellen - en toereikendheid, 
die ten minste een oorzaa k kan zijn. van brand - opdat men 
onderzoeken zou of een wijziging dezer toestellen niet zonder 

e~ moeite zou kur.nen u itgevoerd worden. 
te ve ·· 

Het is wel te verstaan dat de b enzinelocomotieven met 
erkende doeltreffende toestelle n voorzien, enkel gebruik 

oaen worden binnen de grenzen b epaald door de ministe
":1 °] onderrichting van 12 Mei 1920 in uitvoering genomen n ee e 
van artikel 3 van het Koninklijk besluit van 30 April 1920, 
't is te zeggen, d at de galerijen , waar de locomotieven door 
. 'd steeds d ienen verlucht met een krachtige en regel-

nJ en. 
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~~tige stroom zuive~lucht, die over geen ander in wèrking 
z11nde werk plaats heeft gestroom d. Dit sluit de mogelijkheid 
uit van het gebruik dezer locom o tieven in de galerijen waar 
een toevloed van mijngas te vreezen is, 't is te zeggen in de 
lucht uitstroom ingangen der mijngashoudende mijnen . . 

Geen afwijking van dezen s telregel zal ingewilligd mogen 
worden. 

Deze beperking is niet op eene volstrekte wijze toepasselijk · 
op de Diesellocomotieven, zooals ik het in mijn bovenver
m elde ambtsberichten betreffende de D eutz-Diesellocomo
tieven M L S 332 en d e Ruhrtaler-Diesell ocomotieven G D 
L/ S-2 doen opmerken heb. 

De Diesellocomotiven , zijn inderdaad veel veiliger dan de 
benzinelomotieven, bijzonder wanneer, gelijk in ' t algemeen 
het geval is, zijn geen electrisch hulptoestel voor het ontsteken 
hebben. 

Daaruit kan men afleiden d at er geen nieuwe b enzineloco
motief nog in onze mijnen in gebruik zal worden gesteld , dat 
de Diesellocomotieven langzamer band d e thans in gebruik 
zijnde b enzinelocom otieven zullen vervanaen zoodani<Y dat 
op een gegeventijdstip ·er zal kunnen ove:w~gen en d

0

aama 
bes loten worden het gebruik van benzinelocomotieven in de 
mijnen niet meer toe te laten. 

Name ns d en Minister : 

Voor d en Directeur G eneraal van hct Mijnwczen , 
De Hoo/ dingcnicur Bcstuurder, 

Gustave R AVEN. 

• 

~ 
1 
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Binnenschachteri en Remhellingen. 

Onmzendbrief acm de H H . H oofingenie1irs 
B est·nrders der Mi jnen. 

1481 

.. ' 

Brussel, den 7 December 1 93 1 . ' 

Heer Hoofdingenieur, 

De H. H oofdingenieur-Bestuurder van het 8e Mijnarrondis
sem ent maakt mij opmerkzaam op een oorzaak van gevaar 
da t in de mijngashoudende mijnen kan voorkomen en waarop 
zijn aandacht werd getrokken door een afgevaardigd bij het 

mijnopzicht. 
D eze laatste heeft vastgesteld dat de remtoestellen van 

zekere in de binnenschachten opgestelde automatische balq.n
sen zich op zulk eene wijze verhitten, dater bundels spranken 
uitschoten, zoodanig aanzienlijk dat bij een bijzonder gev a l, 
m en zou kunnen v erondersteld h ebben da r er vuur was uitge
broken aan den top der balans. 

Voormelde H. H oo fdingenieur heeft het b estuur der kolen
rniin verzocht het remtoestel van b ed oelde b ala ns te wijzigen 
en, in afwachting da t die wijziging werd uitgevoerd, het 
gebruik der bala ns te verminderen, den top ervan met buizen
leidingen te verluchten en, desgevallend, d e zelfde maat
regelen op de a nderen in dienst zijnde balansen toe te passen. 

H et bestuur d er kolenmijn heeft aanstonds schikkingen 
aetroffen om de verluchting van h et toppunt dezer balans te 
~erzekeren en heeft een bijzondere rembekleeding uit amiante 

b esteld. 
De H . Hoofdingenieur van het 8• arrondissement laat op

rnerken dat de remtoestellen der balansen in 't algemeen 
aesteld zijn in niet verluchte plaatsen , in den vorm van 

op,, .. · h k d kl k waar het m1J ngas z1c . an verga eren en waar er gevaar 
0 

' brand kan bestaan; en dat bovendien , de remtoestellen 
voor . 
der hellingen dezelfde gevaren kunnen opleveren d an die der 

tellen van de bala nsen. 
remtoes 
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Deze opmerkingen zijn volkomen juist en d aaromtrent 
oordeel ik het nuttig uwe aandach t te trekken op · · . . eene mi1n-
gasontstekmg, die op 22e Februari 1902 plaats heeft h d 
· h ge a 
m et toppunt eener ba lans in de werken van den zetel n r 1 7 
d~r kolenmijn van Monceau-Fontaine waarvan de oorzaak 
met duidelijk werd vastgesteld maar waarvan men den oor
sprong meende te m ogen wijte n aan het ontstaan · van een 
vonkenbundel aan d e remblokken. (Zie: Les accidents du 
grisou - y compris les explosions de poussières - survenÙs 
d ans les mines de houille d e Belgique de 189 1 à 1909, par 
V . Watteyne et Ad. Breyre . - Annales des Mines de Bel
gique, tome X V, année 19 10, pp. 562 et 563) 

lngevolge, verzoek ik U de aandacht der mijnbestuur te 
trekken op hetgeen voorgaat en ze a an te zetten, maatregelen 
t~ nemen om de ba la nsen en de hellingen derwijze in te 
nchten d at het mijngas zich niet kan vergaderen en ook dat 
de remtoestellen aan zulke voorwaarden voldoen dat zij geen 
mogelijkheid meer kunnen oplev eren voor een mijngas
ontsteking. 

Namens den Minister : 

Voor den D irecteur Generaa l tian het M·· •1nwezen, 
De Hoofdingcnieur Bcsluurdcr, 

Gustave RAYEN. 

,. 
' 
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AFGEVAARDIGDEN BIJ HET MIJNTOEZICHT 

Wîjziging der omschrijvingen 

Konink./iik besluit van 23 September 1931 

ALBERT, Koning der Belgen , 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, H EIL. 
Gehl op artikel 2 der wet dd. 16 Augustus 1927, tot wijziging 

aanvulling der wet dd. 11 April 1897, waarbij afgevaardigen
werklieden bij het toezicht der ontlergrondsche werken in de 
steenkoolmijnen werden aangesteld ; 

H erzien Ons besluit van 17 Augustus 1927, waarbij het getal, 
het gebied en d e: grenzen der omschrijvingen van deze afgevaar
digen worden bepaald; 

Overwegende dat, met het oog op een beter toezicht over 
de mijnen, het noodig werd geacht, de grenzen der omschrijvin
gen van het 10" mijnarrondissement, te H asselt, te wijzigen ; 

Op de voordracht van Onzen Minister van Nijverheid, Arbeid 
en MaatschappelijJ<e Voorzorg. 

Wij hebben b esloten en Wij besluiten : 

Artikel 1. De omschrijvingen van het 1 O" mijnarrondissement 
worden ais volgt samengesteld : 

Geta! Nummers 
der 

omschrij
vi ngen 

Aangifte der steenkoolmi jncn Gemeenten der 
bedrij fszetels 

Beeringen-Coursel. Coursel. 
Helc hteren . Zolder. 3 
Houthaelen. Houthaelen 

2 Les Liégeois. Gen k. 
2 

Wi nterslag. Gen k. 

3 
André Dumon t-~ous-Asch . Genk. 
Ste-Barbe et Gmllaume La~bert. Genk. 2 

Art. 2. Onze Minister van Nijver~eid, ~rbeid en_ Maats~hap-
1 .. h~ Voorzorg is belast met de u1tvoermg van dit beslu1t. 

pe~egeven te Brussel, den 2311 September 193 1. 

Van Koningswege . : . 
~r . ter van N ij i:erh e1d, A rbeid 

De e~ '~Y~a tsclwppelijke Jl oorzo·rg, 
Henri HEYMAN. 
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